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Chambre des Représentants. 

StucE nu 28 NovEMBRE t 894. 

RAPPORT ,.fRIENN AL 

sur l'exécution et les effets de la loi du t 3 décembre 1889 concernant le 
travail des femmes, des adolescents r.t des enfants clans les établissements 
i ndustriels. 

PRÉSENTÉ AUX CHAMBRES LÉGISLATIVES PAR H. L. DE BIWYN, MINISTRE DE L'AGRICULTURE, 

ns L'INDUSTRIE ET DES TRAVAUX PUBl.lCS. 

MESSIEURS, 

La loi du J5 décembre {889 concernant le travail des femmes, des ado 
lescents et des enfants dans les établissements industriels, publiée par le 
Iïloniteur belge du 22 décembre {889, n° 3a6, porte les dispositions sui 
vantes: 

ART. -fer. - Est soumis au régime de la présente loi le travail qui s'exé 
cute : 

l O Dans les mines, minières, carrières, chantiers; 
2° Dans les usines, manufactures, fabriques; 
5° Dans les établissements classés comme dangereux, iusalubres ou incorn 

modes. ainsi que dans ceux où le travail se fait à l'aide de chaudières à vapeur 
on de moteurs mécaniques; 
4° Dans les ports, débarcadères, stations; 
r5° Dans les transports par terre ou par eau. 
Les dispositions de la loi s'appliquent aux établissements publics comme 

aux établissements privés, mème quand ils ont un caractère d'enseignement 
professionnel ou de bienfaisance. 
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Sont exceptés : 
Les travaux effectué, dans les établissements où ne sont employés que les 

membres de la famille, sous l'uutorité, soit du père ou de la mère, soit du 
tuteur, pourvu que ces établissements ne soient pas classés comme dange 
reux, insalubres ou incommodes ou que le travail ne s'y fusse pas à l'aide de 
chaudières à vapeur ou de moteurs mécaniques. 

AnT. 2. - Il est interdit d'employer au travail les enfants âgés de moins de 
f 2 ans. 

AnT. 5. - Le Roi peut, de la manière déterminée par l'article 8, interdire 
l'emploi des enfants ou <les adolescents âgés de moins de ·16 ans, ainsi que 
des filles ou des femmes àgécs de plus de 16 ans et de moins de 21 ans, à des 
travaux excédant leurs forces ou qu'il y aurait du danger à leur laisser 
effectuer. 
li peut, de la même manière, interdire ou n'autoriser que pour un certain 

nombre d'heures par jour, pour un certain nombre de jours, ou sous cer 
taines conditions; l'emploi à des travaux reconnus insalubres, des enfants ou 
des adolescents âgés de moins de i 6 ans, ainsi que des filles ou des femmes 
âgées de plus de 16 ans et de moins de 21 ans. 

AnT. 4. - Dans le délai de trois ans à partir de la publication de la pré 
sente loi, le Roi réglera la durée du travail journalier, ainsi que la durée el 
les conditions du repos, en ce qui concerne les enfants et les adolescents âgés 
de moins de l ü ans, ainsi que les filles ou les femmes âgées de plus de 16 ans 
et de moins de 2f ans, le tout d'après la nature des occupations auxquelles 
ils seront employés et d'après les nécessités des industries, professions ou 
métiers. 

Les enfants el les adolescents âgés de moins de 16 ans, ainsi que les filles 
ou les femmes âgées de plus de 1G ans et de moins de 21 ans, ne pourront 
être employés au travail plus de douze heures par jour divisées par des 
repos, dont la durée totale ne sera pas inférieure à une heure et demie. 

AnT. ;j, - Les femmes ne peuvent être employées au travail pendant les 
quatre semaines qui suivent leur accouchement. 

AnT. 6. - Les enfants et les adolescents âgés de moins de ·16 ans, ainsi 
que les filles ou les femmes âgées de plus de ·16 ans et de moins de ':!I ans, 
ne peuvent être employés au travail après 9 heures du soir et avant a heures 
du malin. 

Le Roi peut autoriser, soit purement et simplement, soit moyennant cer 
taines conditions, l'emploi des adolescents âgés de plus de l t ans, ainsi que 
des filles ou des femmes âg:ees de plus de 1(i ans et de moins de '21 ans, après 
9 heures du soir et avant ~ heures du matin, à des travaux qui, ü raison de 
leur nature, ne peuvent étre interrompus uu rl'lardé.-; 011 ne peuvent s'effectuer 
qu'à des heures déterminées. 
En ce qui concerne les travaux des mines, le H.oi peut éf,alemcnt autoriser 

l'emploi au travail de nuit de certaines catéeorics <le travailleurs àzés de plus ~ ~ 
de i4 ans, ainsi que l'emploi, à partir de 4 heures du matin. des enfants du 
sexe masculin, âgés de 12 ans accomplis. 
Pareille autorisation pourra étrc accordée, pour un temps déterminé, par 

les gouverneurs, sur le rapport de l'inspecteur compétent, pour toutes les 
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industries ou tous les métiers, en cas de chômage résultant d,1 force majeure 
ou dans des circonstances exceptionnelles. 

L'arrêté du gouv()rucur cessera ses effets si, dans les dix jours de sa date, 
il n'est approuvé par le i\linislre ayant dans ses attrihutions la police de 
l'industrie. 

L'autorisation ne pourra être accordée, conformément aux deux alinéas 
précédents, que pour deux mois au plus; elle poul'l'a être reuouvelée , l'in 
spei-teur compétent entendu. 

Le présent article entrera en vigut>ur à partir du 1 cr janvier {8H2. 
AnT. 7. - Les enfants el les adolescents de moins de 1 (j ans, ainsi que les 

filles ou les femmes âgées de plus de i ü ans et de moins de 21 ans, ne 
peuvent être emplo:yés au travail plus de six jours par semaine. 

Néanmoins, en ce qui concerne les industries dans lesquelles le travail, à 
raison de sa nature, ne souffre ni interruption, ni retard, le Roi pourra 
autoriser l'emploi des enfants de plus de 14, ans, ainsi que des filles ou des 
femmes âgées de moins de 2t ans, pendant sept jours par semaine, soit habi 
tuellement, soit pour un certain temps, soit conditionnellement. 

Les arrêtés pris en vertu de l'alinéa précédent leur assureront, dans tous 
les cas, le temps nécessaire pour vaquer·, une fois par semaine, aux actes de 
leur culte, ainsi qu'un jour complet de repos sur quatorze. 

En cas de force majeure, les inspecteurs, les bourgmestres et les gouver 
neurs pourront, en ce qui concerne toutes les industries, autoriser l'emploi 
des enfants, des adolescents de moins de 16 ans, ainsi que des filles ou des 
femmes âgées de plus de { 6 ans et de moins de 21 ans, un septième jour. Ils 
donneront avis de cette autoi-isation au Ministre ayant dans ses attributions 
la police de l'industrie. 

L'autorisation llOUl'l'a être donnée en cas de force majeure, pour plusieurs 
semaines consécutives, par le Ministre, sur le rapport de l'inspecteur, en c~ 
qui concerne les filles ou les femmes âgées de plus de iG ans et <le inoius 
de 21 ans, et pour six. semaines au plus. 

AnT. 8. - Pour exercer les attributions qui lui sont. conférées par les 
articles 3, 4, 6 et 7, le Roi prendra l'avis : 

{0 Des conseils de l'industrie et du travail ou des sections de ces conseils 
représentant los industries, professions et métiers en cause; 
2o De la députation permanente du conseil provincial; 
5° Du conseil supérieur <l'hygiène publique ou d'un comité technique. 
Ils transmettront leur avis dans les deux mois de la demande qui leur en 

sera faite, à défaut de quoi il sera passé outre. 
Les arrêtés seront publiés au Moniteur. 
AnT. 9. - A partir du 1 cr janvier i892, les filles et les femmes âgées de 

moins de 21 ans ne pourront être employées dans les travaux souterrains 
des mines, minières et carrières. 
Toutefois. lu présente disposition ne sera pJ.s applicable aux: filles et aux 

femmes employées aux dits travaux avant la date préindiquee. 
Ain. tu. - Les eufants et les adolescents nu-dessous de Hi ans, ainsi <{'.te 

les filles et les femmes âgées de plus de {6 ans el de moins de ~t ans, doivent 
ètre porteurs d'un carnet qui leur sera délivré gratuitement par l'administra- 
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lion communale du lieu de leur domicile ou, à défont de domicile connu, du 
lieu de leur résidence, et qui indiquera leur nom et prénoms, la date cl le 
lieu de leur naissance, leur domicile, les noms, prénoms cl domicile soit de 
leurs père e\ mère, soit du tuteur. 

Les carnets seront confectionnés d'après un modèle déterminé pur arrêté 
royal. 

Les extraits des rC1gistrcs des actes de l'état civil et tous autres nécessaires 
pour la tenue du carnet seront délivrés sans frais. 
Les chefs d'industrie, patrons ou gérants tiennent un registre d'inscription 

portant les indications énumérées an premier alinéa du présent article. 
ART. 1 L - Les chefs d'industrie, patrons ou ~érants, sont tenus de faire 

allicher dans leurs ateliers à un endroit apparent les dispositions de la pré 
sente loi, les règlements généraux pris pour son exécution, les l'èglemenls 
particuliers concernant leur industrie et le règlement d'ordre intérieur de 
de leur établissement. 

Cc dernier document est déposé au greffe du conseil de prud'hommes, au 
secrétariat du conseil de l'industrie el dn travail et au secrétariat de la com 
mune dont relève leur établissement. 

ART. 12. - Des fonctionnaires désignés par le gouvcmement surveillent 
l'exécution de la présente loi. 

Leurs attributions seront déterminées par arrélé royal. 
AnT. t5. - Les fonctionnaires désignés en vertu de l'article précédent out 

la libre entrée des établissements désignés à l'article ! =. 
Ils peuvent exiger la communication des carnets et du registre prescrits 

par l'article io. 
Les chefs d'industrie, patrons, gérants, préposés et ouvriers sont tenus de 

fournir aux inspecteurs les renseignements qu'ils demandent pour s'assurer 
de l'observation de la loi. 

En cas d'infraction à la loi, les inspecteurs dressent des procès-verbaux 
qui font foi jusqu'à preuve contraire. 

Une copie du procès-verbal sera dans les quarante-huit heures remise au 
contrevenant à peine de nullité. 

ART. i4. - Les chefs d'industrie, patrons, directeurs ou gérants qui auront 
sciemment contrevenu aux prescriptions de la présente loi et des arrêtés 
relatifs à son exécution, seront punis d'une amende de 26 à {00 francs. 
L'amende sera appliquée autant de fois qu'il y a eu de personnes employées 

en contravention à la loi ou aux arrêtés, sans que la somme des peines puisse 
excéder i,000 francs. 
En cas de récidive dans les douze mois à partir de la condamnation anté 

rieure, les peines seront doublées sans que le total des amendes puisse 
dépasser 2,000 francs. 

AnT. Hi.- Les chefs d'industrie, patrons, propriétaires, directeurs ou gérants 
qui auront mis obstacle à la surveillance organisée en vertu de la présente 
loi, seront punis d'une amende de 26 à 100 francs, sans préjudice, s'il y a 
lieu, à l'application des peines comminées par les articles 269 à 274 du Code 
pénal. 
En cas de récidive dans les douze mois à partir <le la condamnation anté 

rieure, la peine sera doublée. 
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ART. f6. - Les chefs d'industrie sont civilement responsables du payement 
des amendes prononcées à charge de leurs directeurs ou gérants. 

Ain. i 7. - Seront punis d'une amende de i à 2~ francs les père, mère ou 
tuteur qui auront fait ou laissé travailler leur enfant ou pupille contraire 
ment aux prescriptions <le ln présente loi. 

En eus de récidive dans les douze mois ù partir de la condamnation anté 
rieure, l'amende pom1·a être portée au double. 

AttT. i8. -Par dérogation à l'article 1.00 du Code pénal, le chapitre VII et 
l'article 85 du livre Je.- dt> ce Code sont applicables aux infractions prévues 
par la présente loi. 

AnT. i9.- L'action publique résultant d'une infraction aux dispositions de 
la présente loi sera prescrite après une année révolue, à compter du jour où 
l'infraction a été commise. 

ART. 20. - La présente loi sera obligatoire un an après sa publication. 
Tous les trois ans, le Gouvemement fera rapport aux Chambres sur l'exé 

cution et les effets de la loi. 

DISPOSITION TllAl\'SlTOIRE. 

ART. 2t. - En ce qui concerne l'industrie verrière, le Gouvernement 
pourra, sur le rapport des inspecteurs et des députations permanentes, 
ajourner d'un an l'application de la loi. 

Promulguons la présente loi, ordonnons qu'elle soit revétue <lu sceau de 
l'Etat et publiée par la voie du !Uoniteur. 

Donné à Laeken, le -f 5 décembre f8tHI. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le itlinist1·e de la Justice, 
JULES LE JEUNE. 

Le Mi1iistre de l'Agriculture, 
de l'industrie et des Travauc: publics, 

Lsox DE BnoYN. 
Scellé du sceau de l'État : 

Le !Uinistre de la Justice, 

Jtn.es LE JEUNE. 
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PREMIÈRE PARTIE. 

Exùcurrox DE LA LO! DU 15 DÉCEMBRE ·f88~}. 

CHAPJTHE PREMIER. 

Carnet prescrit aux enfants el aux adolescents au-dessus de 16 ans, ainsi 
qu'aux filles el aux femmes âgées de plus de 16 ans et de moins de 
2/ cns. 

En exécution de l'article 10, §§ i et 2, de la loi du { 3 décembre f 889, le 
Roi a pris, le 24 décembre 1890, l'arrêté suivant, publié par le Mo11ite10· belge 
du 2~ décembre 1890~ n• 5!59 : 

LÉOPOLD, Il, Roi des Belges, 

A tous présent et à venir, SALUT. 

Vu l'art Iü, § 2, et l'article 20, ~ :ter~ <le la loi du !3 décembre f889, concer 
nant le travail des femmes, des adolencents et des enfants dans les établisse 
ments industriels; 
Sur la proposition de Nolre ~liuislre de !'Agrîcullul'e, de l'industrie et des 

Travaux publics, 

Nous avons arrêté el arrêtons : 

ARTICLE 11a~MIER, - Le carnet dont doivent être porteurs les enfants et les 
adolescents au-dessous de fti ans, ainsi que les filles cl les femmes âgées Je 
plus de i6 am cl de moins de 2{ ans: sera confectionné <l'après le modèle 
suivant: 
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\lll'USTERF. Dr. 1.'AG'RlCULTURF., n~ L'I~OU<;TRIF FT DFS TI\AVAVX. PUBLICS. 

CA Il NET 

JIF: fll 1 ~li lll~tURFtl, Il~. FE}I\IIS, ll'ADOI ~SLhNrS Ef l)t:NFAl'H~ Tl\,\VAII.I AJ,T DA:,IS !.ES ÉT,\Bl,ISSElllll'ITS 

l~DUHRII LS, 

.'V• d11 carnet, 

Nom, pronoms el surnom du po1 lem du c:11 net - - :· -, 

Sexe . . . . . . • . • • 1 

1 reu ile naissance ! ( omrnune. 
Pro, mce 

- ------ ----- 
Il ale de la naissance (en tnult, lrll1l,) 

---------- 

Donucrle ou résidence 

Nom, prénom, et sui nom du pere 

Nom, prénoms et surnom de la mère 

Nom, prénoms et surnom du tuteur . 

Dormcrle du père et ,le la rner e 

Irormcrle ,111 tuteur 

Ge carnet 3 eté dehvré ,;ralu1tt!ment 1,a, l'jdm1n1>tr,1t1on communale rr 
province de à • 

Le IX'• 
I B bourqmeur», 

Loi concernant le travail des femmes, des adolescents et des enfants 
dam; les établissements industriels. 

(Suit le teste de la 101 en français ou en tlamar-d.) 

ART. 2. - Le carnet sera délivré gratuitement par l'administration corn 
munale du domicile ou, à défaut <le domicile connu, du lieu de residence de 
l'intéressé. 

Les extraits <les re~istr·es des actes de l'état civil et tous autres nécessaires 
à la tenue du carnet seront délivrés sans frais. 

Le père, la mère ou le tuteur pourra se borner à faire connaître à l'adrni 
nistration communale ch:ugée de la délivrance <lu carnet, le lieu de nais 
sance de celui à qui 1~ carnet doit être delivré. 
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Ce collège réclamera à l'administration communale de la commune où 
l'intéressé est né tous les documents nécessaire, à la confection dudit carnet. 

ART. 5. - Notre l\Iinistrc de l'Agriculturc, de l'industrie et des Travaux 
publics est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le 24 décembre f 890, 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le Ministre de l'Agriculture, 
de îhulustrie et des Travaux publics, 

LÉON DE IlRUYN. 

L'article !O porte que le carnet dont doivent être porteurs les enfants et 
les adolescents au-dessous de 16 ans, ainsi que les filles et les femmes âgées 
de plus de 16 ans et de moins de 2f ans, leur sera délivré gratuitement 
par l'administration communale du lieu de leur résidence. 

Afin d'assurer l'exécution de celte disposition, le Gouveraemen\ a adressé 
à ]\Hl. les Gouverneurs de provinces, sous la date du 1 i février 189!, la 
circulaire suivante: 

Bruxelles, le 1 t février t89f. 

lUoNSIEUR LE GouvERNEUR, 

L'article 10, alinéa !, de la loi du '15 décembre !889 dispose que les 
personnes auxquelles s'applique la loi doivent être porteurs d'un carnet qui 
leur sera délivré gratuitement par l'administration communale <lu lieu de 
leur domicile ou, à défaut de domicile connu, du lieu de leur résidence. 

Le contenu de ce carnet a déjà été déterminé par arrêté royal du 2{. dé 
cembre 1890 inséré au !Uonilettr du 25 décembre -1890. 

Afin de favoriser la rédaction uniforme de ce document et pour faciliter 
ainsi la lâche des administrations communales aussi bien que celle de 
l'inspection, j'ai fait confectionner un modèle de carnet dont je vous envoie 

exemplaires en langue . . • . 
Si des exemplaires rédigés dans l'autre langue vous étaient nécessaires, 

vous ètes prié d'en indiquer le nombre à mon Département qui vous les 
fournira aussitôt. 

Veuillez donc, Monsieur le Gouverneur, faire parvenir un exemplaire de 
cc carnet à chacune des administrations communales de votre province, 
Je vous saurais gré de leur rappeler par la mème occasion qu'aux termes 

de la loi le carnet ainsi que les extraits des registres des actes de l'état civil 
et tous autres nécessaires pour sa tenue doivent être délivrés sans frais. 

le 11Jiu.istre, 
LÉON DE füwn~. 
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A propos de la distribution du carnet dont le modèle a été déterminé par 
l'arrêté royal du 24 décembre 1890, plusieurs administrations communales 
ont demandé aux: Gouverneurs de provinces si les filles âgées de 12 à f 6 ans 
devaient être pourvues de ce carnet. Consulté par IU. le Gouverneur de la 
province de Brabant, à ce sujet, le Ministère de l'Agriculture, de l'Industrie 
et des Travaux publics a répondu le 15 mai 189i à ce haut fonction 
naire: 

u Je réponds à votre dépêche relative à la question de savoir si les jeunes 
>> filles de pins de 12 ans et de moins de -16 ans peuvent réclamer des admi 
» nistrations communales ( de leur résidence) le carnet prescrit par I'ar 
, ticle 10 <le la loi du 15 décembre i 88~1. 

» La solution affirmative que vous proposez à celle question ne saurait 
n être un instant douteuse. 

» L'erreur commise par les administrations communales ile Bruxelles et 
» d'Andcrlecht provient d'une fausse interprétation de la loi; les mots 
,, cc enfants et adolescents » employés par l'article ·IO et que les administra 
>> lions communales précitées ont cru devoir interpréter comme cc enfants 
>»> et adolescents du sexe masculin u ont une portée générale et s'appliquent 
>> aussi bien aux filles qu'aux garçons. Les termes : c1 filles el femmes >l sont 
1, employés partout dans la loi concurremment avec ceux de << enfants et 
>> adolescents », parce que, pour les personnes du sexe féminin, la protection 
>> légale s'étend à un plus grand nombre d'années que pour les garçons. >> 

L'interprétation vicieuse que signale la dépêche ci-dessus a été reproduite 
à plusieurs reprises par certaines autorités. Chaque fois qu'il a été saisi de 
la question, le Ministère de l'Agricullure, de l'industrie et des Travaux publics 
lui a donné la même solution. 

§ ~- Registre prescrit aux chefs d'industrie, patrons ou gérants. 

Les chefs d'industrie, patrons ou gérants sont obligés aux termes du § 4 
<le la loi de Hi décembre ·1889. de lenir un registre d'inscription portant les 
indications que doit contenir le carnet dont doivent être porteurs les per 
sonnes protégées par la loi. 

Le 22 décembre 1890, 1\1. le Minish'e de l'Agriculture, de l'industrie et des 
Travaux publics a adressé à MM. les Gouverneurs de provinces la circulaire 
suivante, insérée au Moniteur belge du H, janvier -1891 : 

Bruxelles, le 22 décembre 1890. 

Monsieur le Gouverneur, 

En vertu du quatrième alinéa de l'article fO de la loi du {3 décembre 1889, 
« les chefs d'industrie, patrons ou gérants tiennent un registre d'inscription 
portant les indications énumérées au premier alinéa du premier article ». 

3 
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La loi n'a pas prescrit de forme particulière pour ce J'egistre. Il suffit qu'il 
contienne les indications énumérées au premier alinéa de l'article 10 et qui 
sont : cc IC's nom et prénoms des porteurs, la date et le lieu de leur naissance, 
leur domicile, les noms: prénoms et domicile soit de leurs père el mère, soit 
du tuteur ». 
li résulte des dispositions de la loi que, si les indications ci-dessus sont 

obligatoires, elles n'ont pas un caractère limitatif el peuvent être complétées 
par· d'autres indications ayant pour but de faciliter la surveillance par les 
inspecteurs. 

li en est ainsi du sexe; une colonne devrait aussi être réservée aux obse1· 
»ations, il y aurait lieu de renseigner dans celle colonne le fait que l'intéressé 
n quitté l'établissement. 

Il serait opportun que Je modèle de registre adopté par les industriels fût 
le même partout, cette identité facilitant considérablement la mission de sur 
veillance de l'inspection. 

Je vous saurais gré, Monsieur le Gouvemeur, de vouloir Lien présenter 
aux industriels le modèle ci-joint de registre et leur ra=ummander de l'adop 
ter de préférence à tout autre, 

Je vous prie aussi de saisir celle occasion pour rappeler aux intéressés 
l'article 1 i de la loi du i3 décembre 1889, ainsi conçu : 

« Les chefs d'industrie. patrons ou gérants sont tenus de faire afficher 
dans leurs ateliers, à un endroit apparent, les dispositions de la présente loi, 
les règlements généraux pris pour son exécution, les règlements particuliers 
conccrnan l leur industrie el le règlement d'ordre intérieur de leur établis 
sement. 

» Ce dernier document est déposé au greffe du conseil de prud'hommes, 
au secrétariat <lu conseil de l'industrie et du travail et au secrétariat de la 
commune dont relève leur établissement. » 

Le Ministre de l' Agriculture, 
de l' Industrie et des Travaux publics, 

Lsox DE BRUYN. 
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lUodèle ci'1t11e [ouille <lu registre prescrit par l'alinéa 4 de l'article 10. 
(Loi du 13 décembre 188fl.) 

-- - -- - - - 

l 
- - - 

NOM UOllllClL!l 
NO'f, 1•11.SNOIIS IT BUI\NOll DO!lllCILS UO!UClLB 

,,; 
prrnom, et surnom Oil §• LUU un• re::5idcnce --------- du père du '-g : des gnrfOTI5 
de moius do lO ans !ill■. de la de ln lin du de du el de t el des porteur 

la mere , tuteur. ,,, 
uuissunce. du "' fiJ!t·, <'l Ieuunes nuissnnce , père. la mero. tuteur , _;:, 

AH d4•~ •.• ous de u t au.., carnet. (Il (1) 0 
1 (1) 

! 

IJ ludrquer l;i rornmunc, ln rue el le numéro. 

CHAPITRE Il. 

ORGANISATION DE t'INSPECTION. 

L'article ·12 de la loi du t3 décembre 1889 porte : 
Des fonctionnaires désignés par le Gouvernement surveillent l'exécution 

de la présente loi. 
Leurs attributions seront déterminées par arrêté royal. 
Les droits et les devoirs des inspecteurs sont déterminés par l'article f 5 de 

la même loi. 
Le Gouvernement a réglé une première fois cette question par l'arrêté 

royal du 6 novembre 1891. Cet arrêté était précédé d'un rapport au Roi. 
Voici le texte de ces deux documents publiés par le Moniteur belge du 

8 novembre 189·1, n° 512. 

RAPPORT AU Roi. 

En exécution de l'article f2 de la loi du i3 décembre 1889 concernant le 
travail des femmes, des adolescents et des enfants dans les établissements 
industriels, j'ai l'honneur de soumettre à l'approbation de Votre Majesté un 
projet d'arrèté désignant les fonctionnaires chargés de surveiller l'exécution 
de cette loi et déterminant leurs attributions. 

Ce sont: ·t O les agents de l'inspection. de l'industrie el de l'enseignement 
professionnel; 2° ceux. de l'inspection des établissements dangereux, insa 
lubres ou incommodes; 5° les ingénieurs des mines. 

4 
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Aujourd'hui déjà, tous ces age11ts sont fréquemment appelés. par l'exercice 
de leurs fonctions, à se rendre dans les établissements ou dans les localités 
industrielles. 

L'application de l'article !2 de la loi du i5 décembre !889 ne requiert 
donc point la création de nouveaux services : il suffit d'utiliser les éléments 
dont l'administration dispose. 

La situation actuelle indique également comment doit s'opérer le partage 
des établissements industriels tombant sous l'application de la loi qui seront 
soumis 1i la surveillance de ces divers agents. 

Ceux-ci ont, en vertu de l'article i5, la libre entrée des établissements 
qu'ils sont appelés à inspecter; mais il convient, pour éviter les abus (?l con 
formément à ce qui se pratique dans les autres pays, qu'ils soient munis d'un 
document établissant leur identité et leurs pouvoirs. 

Quant à leurs attributions, elles résultent des textes très précis de la loi et 
de la discussion qui en a précédé l'adoption par la Législature. 

L'arrêté les énumère et indique les moyens dont l'inspection dispose pour 
accomplir sa mission. 

Enfin, il importe que le Gouvernement soit exactement renseigné sur les 
effets de la loi et des mesures prises en vertu de la loi. 

C'est en pratiquant une méthode d'observation continue que l'on est par 
venu dans les pays étrangers, surtout en AngletetTe, à faire disparaitre les 
abus sans nuire aux intérêts légitimes de l'industrie. Dans ce but, l'arrêté 
prescrit aux agents de l'inspection l'envoi d'un rapport hebdomadaire rédigé 
d'après un formulaire déterminé. 

Je suis, 
SIRE, 

A vcc le plus profond respect, 
De votre Majesté, 

Le très humble, très fidèle et très obéissant serviteur 
' Le 11linislre de l'Agriculture, 

de l'industrie et des Travaux publics, 

LioN DE Biwrn. 

LÉOPOLD Il, Roi des Belges, 

A tous présents et à venr, SALUT. 

Vu la loi du 15 décembre t889 concernant le travail des femmes, des ado 
lescents et des enfants dans les établissements industriels, et notamment 
l'article 12 de cette loi; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'Agriculture, de l'ludustrie et des 
Travaux publics, 
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Nous avons arrêté et arrêtons: 

ARTICLE Pnrn1m. - Sont désignés pour surveiller l'exécution de la loi du 
15 décembre i 889 concernant le travail des femmes, <les adolescents et des 
enfants dans les établissements industriels: 

i O Pour tom les établissements industriels du royaume mentionnés à 
l'article -f cr de la loi, à l'exception des mines, minières et carrières, les fonc 
tionnaires de l'inspection de l'industrie et de l'enseignement professionnel; 

2° Pour les établissements classés comme établissements dangereux, insa 
lubres et incommodes, concurremment avec les fonctionnaires ci-dessus 
désignés, les fonctionnaires chargés de l'inspection de ces établissements; 

5° Pour les mines, minières et carrières, ainsi que pour les usines régies 
par la loi de 18IO, les fonctionnaires de l'adrninistration des mines. 

AnT. 2. - 'l'eut fonctionnaire désigné pour surveiller l'exécution de la loi 
concernant le travail des femmes, des adolescents et des enfants dans les éta 
blissements industriels doit être muni d'un carnet signé par le Ministre de 
l'Agriculture, de I'Industrie el des Travaux publics. 

Ce carnet mentionne les nom et prénoms et contient. la photographie <111 
fonctionnaire qui en est porteur , il indique sa qualité de fonctionnaire com 
missionné pour surveiller l'ex écu lion de la loi du f 3 décembre f 889 et la 
catégorie d'établissements auxquels celte surveillance s'applique. 

Ar.T- 5. - Les agents du service d'inspection désignés à l'article Ier du 
présent arrêté ont, en tout temps, la libre entrée des établissements pour la 
surveillance desquels ils sont commissionnés. 

lis doivent, s'ils en sont requis, produire leur carnet nu chef de l'établis 
sement ou à la personne qui la remplace. 

Si, après production du carnet, il est fait opposition à leur inspection, ils 
dressent procès-verbal et en transmettent copie dans les quarante-huit heures, 
à peine de nullité, à l'intéressé, conformément à l'article i 3 de la loi du 
t5 décembre f 889. 

A11.T. 4. - Indépendamment des attributions et devoirs qui leur sont pres 
crits par d'autres lois et règlements1 les fonctionnaires ci-dessus désignés 
sont chargés : 

i • De s'assurer, par l'inspection des établissements industriels soumis à leur 
surveillance, si les lois, règlements et arrêtés concernant le travail des femmes, 
des adolescents et des enfants y sont observés ; 

2° De constater les infractions qui y sont commises; 
5° De faire des propositions ou de donner leur avis sur les mesures à 

prendre en exécution des articles 5, 4, 6 et 7 de fa loi; 
4° De faire rapport aux gouverneurs sur les requêtes des chefs d'industrie 

tendant à obtenir l'autorisation d'employer temporairement au travail de 
nuit, dans les cas prévus à l'article 6, alinéa 4 et 6, de la loi, les personnes 
pour lesquelles la loi interdit le travail de nuit; 

;'>0 D'autoriser, si la nécessité leur en est démontrée, dans les conditions 
i nrliqnées pat· l'article 7, alinéa 41 de la loi, l'emploi des enfants et des ado- 
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lescents de moins de 16 ans, ainsi que les filles ou les femmes âgées de plus 
de 16 ans et de moins de 21 ans, un septième jour par semaine. 

AllT. n. - Pour remplir le, devoirs qui lem· incombent, les agents du ser 
vice d'inspection désignés à l'article 1°• du présent arrèté procèdent aux 
inspections, enquêtes et recherches nécessaires , ils examinent les carnets 
dont les personnes désignées par l'article 10 de la loi doivent être porteurs, 
ainsi que les rrgistrcs dont la tenue est prescrite aux chefs d'industrie. 
patrons ou gérants par le même article; ils demandent verbalement ou par· 
écrit aux chefs d'industrie, patrons, gérants, préposés et ouvriers les rensei 
gnements dont ils ont besoin pour s'assurer de l'exécution de la loi; ils 
peuvent interroger ces personnes séparément et sans témoins. 

AnT. 6. - Les inspecteurs signalent d'urgence au Ministre de l'Agriculture 
de l'industrie et des Travaux publics les établissements industriels dont ils 
viendraient à constater l'existence et qui ne figurent pas sur la liste tenue 
par l'administration centrale, ainsi que ceux qui, figurant sur cette liste, 
auraient disparu. 

ART. 7. - Les agents des services d'inspection transmettent, dans la hui 
taine, au Ministre de l'Agriculture, de l'industrie et des Travaux publics, par 
la voie hiérarchique, un rapport sur chacune de leurs inspections. 

Ce rapport est rédigé dans la forme et contient les indications à prescrire 
par le Ministre de !'Agriculture, de l'industrie et des Travaux publics. Indé 
pendamment de ces rapports, les agents des services d'inspection mentionnés 
aux n°• ! 0 et 5° de l'article ! er peuvent être chargés de la rédaction de 
rapports ou de tra, aux relatifs à la réglementation du travail des femmes, des 
adolescents et des enfants et à la statistique du travail industriel. 

ART. 8. - Notre .llinislre de l' Agriculture, de l'industrie et des Travaux 
publics est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le G novembre 1891. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de l'Agriculture, 
de l' Industrie et des Travaux publics, 

LtoN DE BRurn. 

En vertu de l'arrêté royal du 6 novembre J 891, trois services étaient donc 
appelés à assurer l'inspection de la loi du 13 décembre 188!) : 

t O L'inspection générale de l'industrie et de l'enseignement professionnel 
comprenant : i inspecteur général, l inspecteur, l inspecteur adjoint, 
2 inspecteurs des ateliers d'apprentissage ; 

2° L'inspection générale des établissements dangereu~, insalubres et 
incommodes comprenant : t inspecteur général et ':2 inspecteurs adjoints; 

5•> La direction générale des mines comprenant 18 ingénieurs des mines. 
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Le Gouvernement a adressé aux Gouverneurs de provinces, le 2 décem 
bre i89t (Monileu1· belge du 6 décembre {89{, n° 540), la circulaire 
suivante: 

Bruxelles, le 2 décembre i 891. 

MoNSIEUn LE GouvERNF.UR, 

Un arrêté royal du 6 novembre dernier a désigné les fonctionnaires 
chargés de surveiller l'exécution de la loi du i3 décembre 1889, concer 
nant le travail des femmes, des adolescents et des enfants dans les établisse 
ments industriels, el a déterminé leurs attributions. 
Les agents mentionnés par cet arrêté, qui, comme vous le savez, ont la 

libre entrée des établissements soumis au régime de la loi, commenceront 
incessamment leur service de surveillance. 
D'après les instructions que je leur ai données, leur attention se portera 

d'abord, dans chaque établissement, sur les points suivants : 

{ 0 La loi du J5 décembre -1889 et le règlement d'ordre intérieur sont-ils 
allichés? (Art. 1 L) 
2° Les enfants el les adolescents nu-dessous de 16 ans, ainsi que les filles 

et les femmes âgées de plus de f 6 ans et de moins de 2i ans, employés, 
sont-ils munis du carnet prescrit par l'article f Ode la loi et dont le modèle a 
été déterminé par l'arrêté royal du '24 décembre i890 P 

5° Les chefs d'industrie, patrons ou gérants tiennent-ils le registre 
prévu à l'article 10, alinéa 4, reproduisant les indications des carnets, 
registre dont un modèle a été donné par la circulaire du 22 décem 
bre 1890? 
4° Y a-t-il des enfants de moins de 12 ans employés? 
ù0 Les enfants et les adolescents âgés de moins de 16 ans, les filles et les 

femmes âgées de plus de 1G ans et de moins de 21 ans, ne travaillent-ils pas 
plus de 12 heures par jour? Et le travail est-il coupé par des repos d'une 
durée totale d'une heure et demie au moins? 

L'un de ces points, le port du carnet, intéresse les administrations com 
munales. 
Aux termes de l'article -10, en effet, l'administration commun de est tenue 

de délivrer gratuitement les carnets aux enfants et adolescents au-dessous 
Je {6 ans, ainsi qu'aux tilles et femmes de moins de 21 ans, domiciliés dans 
la localité ou y résidant sans avoir de domicile connu. 
Vous voudrez bien rappeler cette prescription de la loi aux administrations 

communales de votre province, et les inviter en même temps à avoir égard 
à la disposition de l'article l 0, alinéa 5, qui porte : « les extraits des registres 
des actes de l'état civil et tous autres nécessaires pour la tenue du carnet 
seront délivrés sans frais ». 
Il y aura lieu de les engager aussi à donner à la loi une publicité con 

venable et notamment à attirer l'attention des intéressés sur les disposi 
tions pénales des articles 14, ta, ·tô et 17, que je crois utile de reproduire 
ci- après : 
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« AnT. t4. - Les chefs d'industrie, patrons, directeurs ou gérants qui 
auront sciemment contrevenu aux prescriptions de la présente loi et des 
arrêtés relatifs à son exécution, seront punis d'une amende de 26 à 
{00 francs. 

» L'amende sera appliquée autant de fois qu'il y a eu de personnes 
employées en contravention a la loi ou aux arrêtés, sans que la somme des 
peines puisse excéder i ,000 francs. 

» En cas de récidive dans les douze mois, à partir de la condamnation 
antérieure, les peines seront doublées sans que le total des amendes puisse 
dépasser 2,000 francs. >) 

« AnT. US. - Les chefs d'industrie, patrons, propriétaires, directeurs ou 
gérants qui auront mis obstacle a la surveillance organisée en vertu de la 
présente loi, seront punis d'une amende de 26 à 100 francs, sans préjudice, 
s'il y a lieu, à l'application <les peines comminées par les articles 269 à 274 
du Code pénal. 

n En cas de récidive dans les douze mois à partir de la condamnation 
antérieure, la peine sera doublée. » 

« ART. Hi. - Les chefs d'industrie sont civilement responsable du 
payement des amendes prononcées à charge de leurs directeurs ou 
gérants. » 

« AnT. j 7. - Seront punis d'une amende de i à 2a francs les père, mère 
ou tuteur qui auront fait ou laissé travailler leur enfant ou pupille contraire 
ment aux prescriptions de la présente loi. 

n En cas de récidive dans les douze mois à partir de la condamnation 
antérieure, l'amende pourra être portée au double.» 

J'ai la conviction qu'ayant été sullisamment avertis, les industriels dont les 
établissements sont soumis au régime de la loi du i5 décembre !889, auront 
à cœur d'observer les prescriptions légales. Les règles qu'elles tracent pour 
l'emploi des femmes, des adolescents et des enfants sont déjà respectées dans 
beaucoup d'établissements et sont semblables à celles qui sont en vigueur 
dans les pays industriels qui nous entourent. 
Je vous transmettrai à bref délai une autre circulaire concernant l'applica 

tion des articles 6 et 7 de la loi qui interdisent : le premier, l'emploi des 
garçons de moins de t 6 ans et des filles et des femmes de moins de 21 ans 
entre 9 heures du soir et o heures du matin; le second, l'emploi des mêmes 
catégories de personnes plus de six jours par semaine. 

Le Jtlinistre de l'Agriculture7 
de l'lndustrie et des Travaux publics, 

LÉON DE BRUYN. 

Le Gouvernement s'est préoccupé de faciliter leur tâche aux fonctionnaires 
de l'inspection en leur communiquant les listes des établissements industriels 
soumis à la loi du i.3 décembre !889. A l'effet de réunir ces listes, il a adressé 
aux Gouverneurs de provinces la circulaire suivante : 
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Bruxelles, le to janvier rsm. 

MoNS1Eun LE GouvER!'iEUR, 

La loi <lu 13 décembre 1889 concernant le travail des femmes, des adoles 
cents et des enfants dans les établissements industriels, publiée au /J/oniteur 
belge le 22 décembre i889 est obligatoire, aux termes de l'article 20, un an 
après sa publication. 

Des fonctionnaires vont être désignés par le Gouvernement1 conformément 
à l'article 12, pour en surveiller l'exécution. li importe évidemment que ces 
agents soient exactement renseignés sur le nombre, la nature et la situation 
des exploitations qu'ils sc1·011t appelés à inspecter, 

Le moyen le plus simple pour y arriver, me parait ét re de demander aux 
administrations communales de dresser, conformément. au mudèle ci-joint, 
une liste des établissements, situés sur leur territoire, qui sont soumis à 
l'application de la loi. 

Celle liste mentionnera : t• la firme de l'établissement; 2° la nature de 
l'exploitation; 5° la situation exacte de l'exploitation avec indication de la 
rue el du numéro s'il y a lieu; '1-0 les nom et prénoms du chef d'industrie, pro 
priétaire, patron, directeur ou gérant; tl0 l'indication de la rue ( et du n°) où 
se trouvent les bureaux du chef d'industr-ie, propriétaire, patron, direeteur ou 
gérant et 6° le domicile de ces per~ounes. 

Je crois utile de vous rappeler que l'arf icle [ ee énumère comme suit les 
exploitations axquelles la loi est applicable : 

1.0 ~Iines, minières, carrières, chantiers; 
~0 Usines, manufactures, fahriques , 
5° Etablissements classés comme dangereux, insalubres ou incommodes, 

ainsi que dans ceux où le travail se fait à l'aide de chaudières à vapeur on de 
moteurs mécaniques; 
4° Ports, débarcadères, stations; 
o0 Transports par terre ou par eau. 

Les dispositions de la loi s'appliquent aux. établissements publics comme 
aux établissements privés, même quand ils ont un caractère d'enseignement 
professionnel ou de bienfaisance. 
Toutefois, les listes dressées pu les administrations communales omettront 

deux catégories d'exploitations : 

f O Les mines et les carrières souterraines qui étant inspectées depuis long 
temps par l'administration des mines, ont été très exactement récensées: 

';to Les établissements où ne sont employés que les membres de la famille 
sous l'autorité soit du père ou de la mère, soit du tuteur, pourvu que ces 
établissements ne soient pas classés comme dangereux, insalubres ou incom 
modes ou que le travail ne s'y fosse pas à l'aide de chaudières à vapeur ou de 
moteurs mécaniques. 
· · Je vous prie donc, M. le Gouverneur, de vouloir bien communiquer la 
présente circulaire et le formulaire qui l'accompagne aux administrations 
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communales de votre province et les engage à fournir, le plus tôt possible, 
les indications dont il s'agit. 

Vous rassemblerez les listes par arrondissement et me les transmettrez dès 
qu'elles seront au complet. 

Le Ministre de l'Agriculture, 
de l'lrulustrie et des Travaux Publics, 

LtoN DE Bnurs. 

LISTE DES flTABLISSEMENTS INDUSTRIELS 

soumis à l'application de la loi du 1 J décembre 1889 situés sur le territoire 

de la Commune de . 

Province de 

Arrondissement de 

··-- --- 
Auntss& ou SlHJATIO!I I D0111c11.1 - 

No!lls et Pllfaou 
Nuoa,; AonE:ssi 011 ~n-u.n,o~ des bureaux des 

des 
de l'établissement chers d'iudustries, 

des chefs d'industries, chefs d'iatlustriet 1 
FIRME. d11 

propriétaires, 
propriétaires, propriétaires, 

industriel. patrons, directeurs patrons, directeues 
l'exploitation. Rue ...•. , no .. 

patruns, directeurs 
ou Gérants. ou gér~ou. 

011 gérants (t). 
Rue •.••. , n• .. Cue- .••. , n° • 

(1) Dans les étal,li •• ~meols qui sont en &ociéllÎ1 indiquez lee noms de l'admiui1trateur-dël,gué el du direeteur-1èru1- 
D:oa1 les autres, iadique& les 110111■ du propriétaire et du.direcleur. 
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A propos des listes des établissements soumis à lu loi du 15 décembre f 889 
n dresser par les administrations communales, la question a été soulevée de 
savoir si tous les établissements dangereux tombaient sous l'application de la 
loi, Consulté à ce sujet par ,1. le (~ouverncm de la province de Liégo, M. le 
Ministre de !'Agriculture a répondu à ce haut fonctionnaire par la dépêche 
suivante, communiquée ensuite à tous les Gouverneurs de provinces sous la 
forme de circulaire : 

Bruxelles, 23 février 189 J. 

MoNSIEUR LE GouvERNEUR, 

Je réponds à votre lettre du 51 janvier dernier, 4e division, n· 48?it0b, par 
laquelle vous me transmettez une lettre de l'administration communale de 
Liége en date du 27 janvier, tendant a savoir s'il y a lieu de comprendre dans 
la liste des établissements industriels sou mis à l'application de la loi du. 
t5 décembre -1880, tous les établissements classés dans le l'('levé annexé à l'ar 
rêté royal du 51 mai i887 et dans les arrêtés subséquents comme dangereux, 
insalubres ou incommodes. L'administratio n communale de Liégé pense que 
nombre de ces établissements ne tombent pas sous l'application de la loi du 
f 8 décembre l 889. 

J'ai l'honneur de vous foire observer, l\lonsieur le Gou\'erneur, que for 
ticle {er de la loi est conçu d'une façon générale et formelle: ,. Est soumis au 
régime de la présente loi le travail qui s'exécute ... 5° dans les établissements 
classés comme dangereux, insalubres ou incommodes ainsi «1uc dans ceux où 
le travail se fait à l'aide de chaudières à vapeur ou de moteurs mécaniques. 
En présence d'un texte législatif aussi catégorique, on ne peul songer à 

établir pour l'application de la loi <lu :15 décembre 1889 une sous-classifica 
tion des établissements dangereux, insalubres et incommodes. 

Les travaux préparatoires et la discussion des articles ne laissent d'ailleurs 
aucun doute sur la pensée du législateur. 

Développant les raisons qui ont fait omellre à l'article {cr (2°), le mot ate 
liers, l'honorable M. Van Clecmputtc, rapporteur de la section centrale, 
expliqua que les termes employés à cet article étaient suffisamment larges 
pour assurer Lous les avantages <lu l'é_gi me légal à la plupart des jeunes tra 
vailleurs dans les conditions conciliables avec l'état de l'opinion el des 
mœurs. 

« En effet, disait-il, le travail dans le plus grand nombre des ateliers sera 
soumis au régime légal, parce que ces ateliers sont depuis longtemps classés 
comme établissements dangereux, insalubres et incommodes "· L'honorable 
rapporteur citait parmi ces établissements des ateliers auxquels fait sans 
doute allusion la demande du conseil communal de Liégé, tels que les ateliers 
de blanchiment des fils et toiles de lin à la simple lessive el sur le pré: les 
dépôts de bois ouvrés ou non ouvrés dans les parties agglomérées des com 
munes, les Loucheries, les boulangeries et pâtisseries, les charcuteries, les 
ateliers d'ébénisterie, les ateliers de ferblantiers, les forges de maréchaux 
ferrants et <le serruriers, les ateliers de poterie, d'étain et de terre, etc., etc. 

6 
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Lors de la discussion de la Chambre des représentants de l'article premier, 
ni le Gouvemcmenl ni aucun membre de l'assemblée ne s'éleva contre 
l'interprétation des mots établissements dangereux, insalubres ou incommodes 
telle qu'elle avait été donnée pur le rapporteur de la section centrale. Le 
court débat qui s'engagea sur le n° 5 de l'article premier ne porta que sur la 
substitution du terme: chaudières à vapeur en lieu et place du mot chaudières 
qui figurait au texte primitif. (Chambre des représentants, session 1888-i 889, 
séance du 6 août f889; Annales pariementuires, p. 184f..) 
Il résulte donc, Monsieur le Gouverneur, du texto de la loi et des travaux 

législatifs que la loi du t3 décembre i889 doit s'appliquer à tous les établisse 
ments indistinctement classés comme dangereux, insalubres ou incom 
modes ('). 

Le Ministre, 
Lsox DE Bnur«. 

(') L'inspection <lu travail u été modifiée par l'arrêté royal du 21 septembre 1894. 
Voici le texte de cet arrêté, ainsi que celui du rapport au lloi dont il était précédé et d'uue 

circulaire à MM. les Gouverneurs de provincc : 

Il. 

Arrl!té ,·oyal du 21 septembre 1894, purlnn! n!otganisatiori de l'inspection du traoai! d 
du service de surveillance des itablissc•111e11ts da119ereux, insalubres ou incommedes. 

HAPPORT AU HOI. 

Bruxelles, le 18 septembre 1894. 

S1112, 

J'ai l'honneur de soumettre à la signature de Voire lllajesté : 

•I• Un arrêté ayant pom objet de réorganiser l'inspectiou du travail et le service de la su1· 
veillance des établissements dangereux, iusnlubres ou incommodes; 

2° Un arrêté prescrivant un certain nombre de dispositions générales conecrnaut la salubrité 
des ateliers et la protection (les ouvriers contre les accidents du travnil; 

5• Des arrêtés nommant le personnel de l'inspection du travail et désignant des délt'·gués 
pour participer à celte inspection; 

40 Des m-rêtés orgnnisunt, d'une manière définitive, le service <l'inspection lies denrées 
alimentaires en province cl modifiant l'organisation du corps et du service des mines, 11 l'effet 
uotnmmcnt de les mettre en rapport avec l'inspection nouvelle, 

Les considérants formulés en tête de chaque arrêté en précisent le sens et la portée. 
L'inspection du travail comprendra, indépendamment du serviec d'inspection dejà organisé 

ou près de l'administration centrale, des inspecteurs du travnil en province, qui seront secondés 
par un certain nombre de dél&gués désignés i1 titre permanent ou pour un temps limité l't 
ayant pour mission de surveiller soit une circonscription déterminée, soit certaines industrk-s 
spéciales. 

J'attends les meilleurs résultats de l'institution des délégués. Hien n'empêchera, à un moment 
donné, de charger un on plusieurs ouvriers dont l'expérience, le tact et la compétence svruicut 
reconnus, de participer i, l'inspection; c'est une question de fait et d'opportunité q11c cette 
institution, telle qu'elle est comprise, permettra de résoudre fncilcmcut, 

Le travull ile, ou, riers udu lu-s peul ètre 1·églc111c,1ll\ dan,, t111c certaine ruesurc, aussi bien 
que le travail des femmes, des adolescents et des enfants; c'est cc qu'a rappelé avec beaucoup 
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CHAPITllE Ill. 

t'IXATION DE LA DUIUÎI:: DU '!'!\AVAIL E'I' DES REPAS i 'l'RAVAIL UE xurr , 
TRAVAIL o'ui'i SEPTit.\lE JOUI\ PAR SE)JA.INE. 

§ {cr. -- lfop11cl des dispositions léyales. 

Dans le délai de trois uns à partir de la publication de la loi du 
15 décembre 1889, k Hoi devait régler la durée du travail jout'llalier, ainsi 

d'npportuuité le Conseil supérieur- d'hygiène dans son l',tpport i1 l'appui du projet de règlement 
généi-al concernant l'hygiène et la sécurité des travailleurs de tout lige dans l'industrie 

Dans mes propositions, l'administration des mines est appclcc i1 participer très largement 
Il l'inspection du travail; celte admiuisu-auon, composée d'hommes instruits et compétents, 
jouissant de la eoufiunce des tra vailleurs, rendra, j'en suis pt· rsuudé, de l11·1:cieu x services. 

Je suis, 
Sm.B, 

Arce le plus profond respect, 
De Votre Uajcsté, 

Le très humble, très obéissant et n-ès fidèle serviteur, 
Le 1'/inistre rie t'Aqriculture, 

de l'industrie et des 'l'tm:aux publics, 

LÉO:'i l)E llllU\'N. 

ARRf:TÉ ROYAL. 

LÉOPOLD Il, R01 DES llELGES, 

A tous présents et à venir, SALUT. 

Vu la loi du 5 mai 1888, donnant aux délégués du Gouvernement c!rnrgé:, de l'Inspection rh s 
établissements dangereux, insalubres ou incommodes la libre entrée des Iubriques , usines, ure 
licrs, dépôts Cl locaux divers soumis à leur- survc illnnce et Je pouvoir de roustutcr les inlructiun, 
aux lois et arrêtés sur la matière par des procès-verbaux fnisnut foi j us1111';1 preuve contraire; 

Vu la loi du 13 décembre 1880, coucernnnt spécialement le !r.n-~1il des Icnunes, des :1dolesc1·uts 
et des enfants clans les établissements industriels, et notamment les articles I':! <:t 1;, <le cette 
loi, eu vertu desquels les déléguù du Couvcrncmcul chargés d'en surveiller l'exécution 0111 

également la libre entrée des usines et ateliers, aiu.,;i que le pom·oil· de constater Ics infractions 
aux lois et arrêtés sur la matière par des procès-verbaux faisant foi jusqu ';\ preuve cou traire; 

Revu l'arrêté royal du fO juillet ·1889, organisant la surveillance des étahlisscments classé, 
comme dangereux, insalubres ou incommodes et instituant au sein de l'atlniinistraîion centrale 
un comité chargé de donner son avis sur des affaires mixtes ou sui· les questions importantes 
concernant l'application des lois on règlements relatifs aux établissements dangereux, insalubres 
ou incommodes et à la police de l'industrie et du travail; 

Hem l'arrêté royal du G novembre 18) 1, relatif i1 la désignation <les fonctionnaires spéciule 
ruent char;,,:, rlr surveiller l'exécution de la loi du 13 décemln-c 1S8U eouceru.rut le travail des 
femmes, des adolescents cl des enfants dans les étublissemen ts indusu-iels ; 

Vu la loi du 21 avril 18!0, sur les mines, minières et carrières, ainsi que sur l'établissement 
<les forges, Iournenux et usines; 

Vu Je décret du 3janvier'l815, contenant des dispositions de police rdatircs à l'c~ploilation 
des mines, minières, usines et ateliers; 

Vu le règlement général <le police des mines du 28 av!'il 188-l-, ainsi que les ,11•1·êtés oi·ga 
niques du service et du corps des mines; 
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que la durée cl les conditions du repos, en ce qui concerne les enfants et les 
adolescents âgés de moins d() 1ü ans, ainsi <pie les filles ou los femmes âgées 
de plus do i6 ans et de moins de 21 ans, le tout d'après la nature des occupa- 

Vu la loi du,~ noût 18!)0, relative aux denrées nlim en tui rcs ; 
Vu les arrêtés Ol'gnniqucs du service d'iuspectiou lie la Iuln-ication et du commerce dcsdites 

denrées; 
Considfrnnt que l'inspection du tr-nvail dans [es mines, minières, carrières et usines métal 

lurgiques au point de vue tic l'hygiène et d e la sécurité des travuillcurs e-t confiée, en vertu 
de In législation <les mines susvisée, ù u11 ensemble de fonctionnaires techniques formant le 
corps des ingénieurs des mines et qu'il est rationnel de clial'gcr le même corps des mines de 
surveiller l'exécution des nouvelles p rescriptions légales Cl rl'glcmcnlaircs qui sout spéciales 11u 
travail des femmes, des ndolesccnts <'l des rnf'.1111, employés dans les établissements industriels 
de leur i-ossort ; 

Considér-ant qu'il convient ét;alcmcnt dt• conflei- ln surveillance rie l'exécution dcsdites 
prescriptions, dans les établissements ntîcetés à la fubi-ieuuou ou i1 la prépnrntiou des denrées 
alimentaires, au personnel du service d'Inspection de ces denrées, lequel est déjà chargé de 
visiter lesd its établisscmcuts; 

Considérant que, pour les autres industries, l'expérience a démontré la nécessité de fusionner 
Je service de surveillance organisé pnr l'arrêté royal du 10 juillet -1889 avec celui qui a été réglé 
pur l'arrêté royal du û novembre ISO I et que le personnel de l'inspection centrale des établis 
sements dangereux, insalubres ou incommodes sera mieux en situation, si on le renforce par la 
désignation <l'un certain nombre d'inspecteurs et <le délégués ayant leur résidence en province, 
de sui•vcillcr seul l'exécution de la loi SUI' le truvnil des femmes, tirs adolescents cl des enfants. 

Qu'en c!Tct, la plupart tics étahli-scm ents industriels a11x1111cls s'applique 1H loi sur le travail 
des femmes, des adolescents cl des enfants sont des établissements soumis drjit au régime des 
éta\Jlisscmcuts dangereux et qu'il serait irrationnel d'avoir pour le même établissement indus. 
triel deux. inspections distinctes, l'une qui veillerait à la sécurité et 11 l'hygiène des travailleurs 
adultes, l'autre qui se bornerait à Iuire observer- la réglementation du travail des femmes et des 
enfants; 

Sur la proposition de Notre l\Iinist1·c <le l'Agriculturc, de l'industrie et de Travaux publics, 

Nous avons a1·rèté et arrêtons: 

AnTICLE PRE!IIEI\. 

L'ndminislrntio11 des mines est cl1a1·0ce de surveiller- l 'c xécution de la loi du 13 décembre 1889 
concernant le travnil des femmes, des adolescents et des enfants dans les mines, les minières, 
les r,irrièrcs, les usines et les atclier s spécifiés dans lu liste annexée au présent arrêté 

Cette liste pourra, suivant les besoins constatés, être modifiée ou complétée par le Ministre 
de !'Agriculture, de l'Industric et dcs Travnux publics. 

Un fonctionnaire de l'administraticn ccn traie des mines ou rn, parmi ses attributions, le soin 
de centraliser cc service de surveilla nce. La désignation tic ce Ionctio nnaire , son titre et son 
traitement feront l'objet d'un arrêté spécial. 

AnT, 2. 

L'inspecteur de l'admlnisu-atlon centrale, ainsi que les inspecteurs et les délégués du Gouver 
nemcnt en province, chargés de la surveillance de la fubrrcation cl du commerce des denrées 
ulirncntaircs, veilleront également 11 l'applicntio11 rie la loi ~UI' le travail des femmes, des ndo 
lcscents et des enfants dans les établissemcuts industriels nffcctés à la fuhrication ou :'1 la 
préparntion des denrées nlimcntnir-es. 

Un tableau annexé au présent anèlé renseigne ces établissements. Le Miuistrc de l'Agricul 
turc, de l'Industric et des Travaux publics est autorisé à le modifier ou à le compléter quand 
il y aura füu. 
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lions auxquelles ils seront employés et d'après les nécessités des industries, 
professions ou métiers, 

La durée du travnil, pour les personnes protégées, ne peut excéder douze 

AnT. 3. 

Pour toutes les autres industries non visées par les articles qui précèdent, le service do 
l'inspection du travail sera assuré : 

i • Par le personnel de l'inspection des établissements dangereux, insalubres ou incommodes 
attaché à l'administration centrale; 

2• Pnr des fonctionnaires de l'Élat1 portant le titre d'inspecteurs du travail et ayant leur 
résidence en province; 

5• Par des délégués du Gouvernement ayant égulcment leur résidence en province. 
Le ressort d'inspection et la résidence des inspecteurs du travnil et des délégués du Gouver 

nement seront fixés par des arrêtés du Ministre de l'Agriculture, de l'industrie et des Travaux 
publics. 
les délégués rempliront leur mission dans les limites des instructions qui leur seront 

données par le Ministre. 

ART. 4. 

Les inspecteurs des établissement, dangereux, insalubres ou incommodes, les inspecteurs du 
travail, ainsi que les délegués du Gouvernement pour l'inspection du travail sont chargés: 

f• De veiller à l'exécution des lois, règlements et arrétés concernant les établissements 
classés, en faisant l'inspection de ces établissements et en constatant les infractions qui y sont 
commises. 

Cctlc surveillance s'exercera non seulement au point de vue de la salubrité et de la sécurité 
publiques dans le voisinage des ateliers, mais aussi dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité 
des ouvriers à l'intérieur des ateliers; 

2• De vérifier l'efficacité des prescriptions formulées dans les arrêtés d'autorisation et de 
proposer des conditions nouvelles en cas d'insuffisances des obligations prescrites; 

5• De donner leur avis sur les demandes en formation d'établissements dangereux, insalubres 
ou incommodes soumises à leur cxnmcn ; 

4° De veiller à l'exécution de ln loi du 13 décembre 188G, ainsi que des règlernen ts el 
arrêtés sur lu matière, dans les établissements classés ou non, mentionnés n l'article premier 
<le cette loi, à l'exception de ceux visés par les articles i" et 2 qui précèdent, et de constater les 
infractions qui y sont commises; 

5• De foire les rapports et les propositions qui leur sont réclamés pour l'application de )a 
loi du 15 décembre 1889 et d'accorder, le cas échéant, les autorisations prévues à l'article 7, 
alinéa 4, de cette loi. 

ART. 5. 

Les fonctionnaires de l'inspection centrale des établissements dangereux, insalubres ou 
incommodes s'occupent spécialement des industries et des établissements qui leur sont indiqués 
par le ~linistrc de l'Agrlculture, de l'Industrie et des Travaux publics. 

Ils contrôlent le service <l'inspection des inspecteurs et des délégués en province. 
Ils sont exclusivement chargés de surveiller les fabriques et les magasins de produits explosifs 

et de veiller it l'exécution des prescriptions qui font l'objet des lois du 15 décembre 1881 et du 
22 mai 1886 sur les substances explosives, ainsi que des arrêtés pris en ver•u de ces lois. 

lis donnent leur avis sur les recours au Roi en matière d'établissements dangereux, insalubres 
ou incommodes, ainsi que sur les questions de classement ou d'assimilation qui leur sont sou. 
mises par l'administration. 

ART. 6. 

L'inspecteur général du service de santé civil et de l'hygiène, les inspecteurs de la fabrication 
et du commerce des denrées alimentaires et du service vétérinaire, ainsi que l'administration 
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heures par jour divisées par des repos~ dont la durée totale ne sera pas 
inférieure à une heure el demie. 
Le travail effectué après U heures du soir et avant f5 heures du matin est 

interdit aux. pc1·sonnes prémentionnées. 

des mines, participeront 11 ln surveillance des étahlissemcnts dangereux, insalubres ou incom 
modes dans les limites des instructions qui leur seront données par le Ministre. 

A1rr. 7. 
Les fonctionnaires et délégués désignés aux articles 1«, 2 et 5 ont pour devoir, indépendaru 

meut de leurs attributious professionnelles, déterminées par IP présent arrêté, de donner Ies 
avis et les renseignements statistiq ues ou autres qui leur sont demandés par les autorités dont 
ils relèvent pour coustnter les effets de la législation du travail et étudier les réformes à y 
introduire. 

Aa1·. 8. 
Un comité, composé du secrétaire général du Département, charge de l'administmtion du 

service de santé et de l'hygiène, du fonctionnaire de l'administration des mines visé 1\ l'article 
premier, du directeur de l'industrie et d'un membre de l'inspection centrale des établissements 
dangereux, insalubres ou incommodes, veillera à l'application régulière et uniforme de la loi 
du 15 décembre 1880. 

Son organisation sera réglée par le Ministre. 
Les fonctionnaii·es et les délégués du Gouvernement qui participent à l'inspection du tram il 

en vertu du prtlscnt arrêté pourront ètrc invités tl assister aux réunions de cc comité. 

Aur. 9. 
Le traitement des inspecteurs uttachésù l'administration centrale et des inspecteurs du travail 

en province sera fixé pae leur arrêté de nomination. 
Les délégués pour l'inspection du travail ne jouissent pas d'un traitement fixe. Ils reçoivent 

une Indemnité de vacation par journée d'inspection. 
Le montant des frais de route et de séjour des inspecteurs ainsi que l'indemnité de vacation 

et le taux des frais de roule des délégués, seront déterminés conformément à un tarifarrèlé par 
disposition spéciale. 

AnT. m. 
Le nombre des journées <l'inspection pour l'inspecteur général et les inspecteurs des établis 

sements dangereux, insalubres ou incommodes :'1 l'administration centrale sera de iOO au mini 
mum et de ':100 uu maximum par année. 

Il sera de 1~0 à 200 pm· année pour les inspecteurs du travail et de 50 à 100 par année 
pour les délégués désignés à titre permanent 

ART, 11. 

Avant d'entrer en fonctions, les inspecteurs et délégués prêtent, entre les mains du MinislNJ 

00 de son délégué, le serment prescrit par le décret du 20 juillet 1851. 
Anr. 1':!. 

Les arrêtés royaux du 10 juillet 1889 et du 6 novembre 189 t sont abrogés. 

A11r. 15. 
Notre Ministre de l'Agricultnre, rie l'Inrlustr-ie et des Travaux publics est chargé de l'exécution 

du présent arrèté. 
Donné à Ostende, le 21 septembre l 89i. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le Ministre de l' Agriculture, 
_de l'Jndustrie et des Travaux publics, 

Uol'I' Ds 811.unir. 
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Toutefois, Je Il oi peut aulor-iser, soit purement et simplement, soit 
moyennant certaines conditions, l'emploi des adolescents âgés de plus de 
t4 ans, ainsi que des filles ou des femmes âgées de plus de -16 ans et de 

ANNEx.B I. 

Liste <les indu stries el des elablissemrm(s soumis à la surveillance 
de l'mlmi11istrnlio11 des mi11es. 

A. Charbonnages uvec les ateliers de la surface. 
B. Fnln-iq ue de coke \ , 
C 1, ,. . 1, 1 , . Connexes ou non couuexes aux chnrbonnaacs, 

. 'tlul'tq ne I agg umeres v 

JJ. Mines métalliques avec les ateliers de la surface. 
/;'. ?!linières souterraines Ott it ciel ouvert, avec les ateliers qui en dépendent. 
F. Préparation mécanique des miner-ais. 
G. Calcination et grillage des minerais pour leur réduction en métal. 
Il. Tourbières et dessication de la tourbe. 
l. Carrières, tant à ciel ouvert que souterraines, arec les ateliers d'exploitation et les ateliers, 

ehautiers ou installations connexes aux exploitations, poul' la transformation des produits 
extraits. Carrières d'ardoises, de marbre, de pierres de construction, de pavés et balast, de 
castine, de dolomie, de pierres pour chaux, de marne, de phosphates, de terre plastique, à 
l'exception des exploitations d'ar~ilc, 1,out· briques ordinaires, de silex, de sable, de substances 
pierreuses pour tout usage, etc. Ateliers d'exploitation, notamment les forges pour la réparation 
des outils. Ateliers, chantiers ou instullallatlcns pour le débitage, la taille, le sciage et le polis 
sage de la pierre, ainsi que pour le classement mécanique et le lavage de certains produits, 
lorsqu'ils dépendent directement des exploitations ou qu'ils les avoisinent. l'ours à chaux et 
autres. 
J. Usines régies par la loi du 2t avril 1810, avec les ateliers qui en dépendent. Hauts four 

neaux, usines à fondre les minerais de plomb, de zinc, ete.; fabriques de fer, aciéries en grand; 
usines o. ouvrer le fer, l'acier, le cuivre et le zinc en produits commerciaux finis propres aux 
constructions métalliques et à la confection d'objets manufacturés (tôles, barres, etc.). 

ANNEXE Il. 

Tableau des étf.'lbli8seme11ts classes affectés à la fabrication 
ou li la p1·épo.ratio11 des denrées ulimentaires, 

Amidon (Fabrication de l'). 
Betterave (Lavage et râpage des). 
Boulangeries et pâtisseries. 
Brasseries. 
Café (Torréfaction e11 grand du). 
Caramels en grand (Fabriques de). 
Chicorée [Fabï-ication de la). 
Choucroute (Préparation de la). 
Déchets de cuisine (Dépôts de]. 
Distillation et rectification de l'alcool. 
Distilleries. 
Fromages (Dépôts de). 
Glace artificielle (Fa brica tion de la). 
Glucose, sirop ou sucre de fécule (Fabrication <le la) 
Houblon (Tourailles pour le soufrage du). 
Liqueurs spiritueuses (Fnhricaticn des) par distillation. 

7 
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moins de 21 ans, après 9 heures du soir cl avant !S heures du malin, à des 
travaux qui, tt raison de leur nature, ne peuvent ètr-e interrompus ou retardés 
ou ne peuvent s'effectuer qu'à des heures déterminées. 

Liqueurs spiritueuves (Fulirication des) par mixtion et infusion. 
Muul111s i1 Inrinc dnus les parties a~glomél'ét•, 1lt•, ennnuuucs, 
OEufs (Dépôts et mugnsins en g1·a11d d'). 
Hiz ( Décorticution du). 
Sel (l\afliucries de), salines, snuneries. 
Sucre (Hallineries de). 
Sucre do betteraves (Fabrication du). 
Vinaigres de fruits, de g1·ains, de mélasse, de vins, d'esprit-de-vin, tic genièvre ou d'alcool 

dilué (Fabrication en grand ùes). 
Vinaigre de bois. 

O&senJl1tio11. 

l.es établissements 11011 classés affectés à la fabrication ou à ln prépuration de, denrées 
alimentaires, tels, pal' exemple, que les fabriques ile confitures et ile sirops; les contlserles et 
les fabriques tic bon Lons; les fabriques de chocolat et les ateliers de prépnrntiou du eueuo ; les 
ateliers de prépara lion de conserves de fruits et de légumes; les ateliers de trioge et d'apprêt 
du café, des épices, etc.; les fabriques de biscuits et de pâtes nlimeutaircs, etc., sout soumis 
comme les établissements classés à lu surveillance des inspecteurs ou des délégués au point de 
vue tic l'exécution de la loi sur le travail tics femmes et des enfants. 

III- 

CIRCULAIRE DU 29 SEPTEMBRE 1894, 

ù A/JJJ. les Gouverneurs des provinces, reùuive li îorqunisotion de l'inspection <1Ù1si qu'ù lu 
sulubrile des atelier» el <i la 7wo/eclio11 des OlWl'iers contre fos accidents 1/u lnrtrnil. 

Bruxelles, le 29 septembre 1894, 

Moxsrsun LE Gouveuxsun, 

J'ai lhonneur de vous foire parvenir une expédition des arrêtés rnyaux du 2 t septembre 1894, 
dont l'un concerne I'organisation de l'inspection du travail et <lu service de surveillance des 
établissements dangereux, insalubres ou incommodes, l'autre, la salubrité des ateliers et la 
protection des ouvriers contre les accidents du travail. 
Le premier de ces arrêtés consacre les idées exposées dans ln circulaire du 4- mui dernier, 

p:11' laquelle je mus cormuuniquais mes projets concernnut la réorganisation de l'inspection du 
travail. Les considérants formulés en tète tic I'arrêté en indiquent, du reste, nettement la 
raison et la portée. 

En fusionnant le service d'inspection organisé par l'arrété royal <lu 6 novembre 1891 avec 
le service de surveillance des établissements classés, en développant cc dernier service, le 
Gouvernement s'est inspiré des intentions manifestées par le Pouvoir législatif. Le Rapport ~, 
la Chambre des représentants concernant ln loi <lu 15 décembre 1889 contenait, en effet, au 
sujet du service dinspection il instituer en vertu de l'article 12, le passage suivant : 

• Le Gouvernement l'a déclaré dans l'Exposé des motifs : • Le Gouvernement n'aura pas 
• comme en Angletcnc, en 11r1111ce ou eu Allemagne, i1 créer des inspecteurs nuuveaux ; ii 
> trouvera les agents nécessaires parmi ceux chargés dès aujourd'hui de la surveillance ile 
• l'industrie. , 

• D'après les explications données par le Gouvernement, tant dans l'Exposé des motifs 
qu'en réponse aux questions <le la section centrale qui a examiné Je projet devenu la loi du 
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En ce qui concerne les travaux des mines, le Roi peut également autoriser 
l'emploi au travail de nuit de certaines catégories de travailleurs âgés de 
plus de 14 ans, ainsi que l'emploi, à partir de 4 heures du matin, des enfants 
du sexe masculin, âgés de 12 ans accomplis. 

ri mai ·1888, relative i1 l'inspection des établissements dangereux ou insalubres, la surveil 
lanre de l'industrie sera exercée par les agents qui sont chargés de l'inspection des établisse 
ments dangereux ou insalubres, ln surveillance des chaudières et des machines ii vapeur. 
Elle poul'l'a l'être aussi par les agents <les services voyers provinciaux, par les fonctionnaires des 
ponts et chaussées, etc. 

• La section centrale prend acte des explications du Gouvernement. Tout en lui recomman 
dant d'éviter de créer des emplois inutiles ou superflus, clic signale il son attention la nécessité 
de rendre plus développée et plus constante l'inspection des établissements dangereux ou 
insalubres, en donnant il un plus grand nombre d'agents les pouvoirs nécessaires. ~ 

L'expérience acquise depuis la mise en vigueur de la loi du 15 décembre 188!) a pleinement 
confirmé ces appréciations. 

Ainsi que je vous le disais dans ma circulaire précitée du 5·1 mai dernier, • la salubrité et la 
sécurité du travailleur ù l'intérieur tics fabriques, tel sera, en résumé, l'objet essentiel de 
l'inspection "· 

li était donc opportun de compléter l'arrêté royal du 27 décembre ·1886, relatif à la salubrité 
intérieure des ateliers, en codifiant, dans une réglementation générale, les dispositions éparses 
qui, jusqu'à ce jour, ont été prescrites, pour chaque établissement en particulier, par les collèges 
échevinaux, les députations permanentes et le Gouvernement. 

Le Conseil supérieur d'hygiène, auquel j'avais soumis un ensemble de prescriptions hygié 
niques, a jugé que ces dispositions pouvaient, en effet, en présence des progrès réalisés dans 
l'hygiène industrielle et dans la. connaissance des engins destinés à empêcher les accidents du 
travail, être précisées dans un règlement génél'al. Ce règlement, ajoutait-il, non seulement 
servira de guide sûr et uniforme aux fonctionnaires chargés du soin d'assurer l'exécution des 
conditions imposées pour l'exploitation des industries, mais sera pour les travailleurs une 
protection et pour les industriels une garantie, en cc sens qu'étant appliqué à tous, il enlèvera 
i1 des prescriptions, qui paraissent quelquefois excessives, le caractère presqus toujours vexa 
toire qu'elles présentent lorsqu'elles sont. imposées :1 un fabricant isolé. 

Le Conseil d'hygiène a, rl'autr-e part, justifié le principe de la réglementation appliquée à la 
salubrité des ateliers et 11 la protection des ouvriers contre les accidents du travail, dans les 
eonsiddrntions suivantes qu'il me parait utile de signaler li votre attention : 

• En soumettant au Conseil supérieur d'hygiène l'avant-projet de réglementation du travail 
industriel qui fait l'objet de ce rapport, 1\1 le Ministre de !'Agriculture, de l'Industrie et des 
Travaux publics :i j ugf; utile fie rappeler, par sa dépêche du 5 l mai dernier, que la législation 
actuellement en vigueur sur la police des établissements dangereux, insalubres ou incommodes 
donne au Gouvernement le pouvoir de l'~f;lcmentcr, par arrêté royal, les conditions du travail 
industriel, non seulement au point de vue de la salubrité et de la sécurité publiques dans le 
voisinage de, ateliers, mais aussi dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité de l'ouvrier à 
l'intérieur ries ateliers. 

Vot rc Commission vous propose, Messieurs, d'affirmer tout spécialement l'adhésion du 
Conseil à cette manière de voir émanant de la source la plus autorisée. 

Ainsi que 1',1 fait remarquer le rapporteur n la Chambre des représentants de la loi sur le 
travail des remmcs et des enfants, le plus grand nombre des_ ateliers sont depuis longtemps 
classés comme établissements dangereux, insalubres on incommodes. • Il n'est pour ainsi dire 
pas d'industrie, écrivait l'honorable M. Van Clcempultc, il est peu de métiers qui ne soient 
depuis longtemps classés comme dangereux ou insalubres, de fait, c'est la durée du travail des 
enfants et des femmes dans les établissements dangereux ou insalubres qu'il s'agit de régler. 

, Toutes les fila tu l'es de coton, lie lin, de chanvre, rie laine, sont des établissements insalu- 

8 
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Les dispositions concernant le travail de TI11it devaient entrer en vigueur 
le J er janvier 1892. 

En vertu de l'article 7 de la loi, on ne peut employer au travail plus de six 

bres de la première classe; elles sont au nombre des établissements 1n1 sujet desquels un mode 
spécial d'instruction est prescrit, concernant les précautions ~1 prendre dans l'intérêt des 
ouvriers ... 

• Lorsqu'on fait le recensement des enfants, adolescents et femmes employés dons l'industrie, 
on constate que l'immense majorité travaille tians des é tabllssements dangereux ou insalubres, 
et même dans des établissements de la première classe, •. • 

Si les règlements concernant fa police des établissemeu ts dangereux, insalubres ou incom 
modes ne peuvent avoir d'autre objet que de protéger les intérêts des voisins, on ne eomp1·cn 
drait pas que le législateur, devant lequel, à deux reprises différentes, la question s'est présen 
tée, n'ait pas été tenté de la résoudre. 
On ne comprendrait pas qu'en édictant, r-elativernen t à la police intérieure des ateliers, les 

dispositions qui font l'objet de la loi du 15 décembre 1889, il se fût borné il ces mesures 
incomplètes et n'eùt pas entendu régle1·, à l'exemple d.e ~e f\UÎ s'est fait à l'éu-anger, les con 
ditions auxquelles il importe impérieusement de subordonner le travail des adultes. 

Il serait iuadmissihle également que In loi du 5 mai 1888, dont le but était de compléter la 
législation sur les établissements classés en organisar:t.t l'inspection de ces établissements, eût 
laissé subsister une lacune autrement un portante: la réglementation du travail au point dt> vue 
de la santé et lie la sécurité d(} l'ouvr-ier. 

Si, dans cette double eirconstance, le législateur, encore sous l'empire des idées qu'avaient 
fait naitre les événements de ·ISSG et les yeux. ûxés s111· l'enquête qui résumait les revendica 
lions légitimes du ruondc industriel, n'a pas cru devoi r se préoccuper de la sécurité et de l,1 
santé de l'ouvrier dans les ateliers, l'on ne peut expliquer cette réserve qu'en admettant de 
sa part la conviction que la législation existante suffisait pleinement i1 sauvegarder ces intérêts 
supérieurs. 

Et, en effet, l'Exposé des motifs de la loi du 13 décembre 1889 contenait ce passage: 
, En vertu des pouvoirs qu'il tient du décret du 22 décembre 1789 et de la loi du 21 mai 

t819, le Gouvernemeot, par les arrêtés de ·1824, de ·18,.9 et de 1865 (coordonnées avec diffé 
rentes lois et arrêtés de police industrielle], a soumis toute notre industrie à des conditions bien 
plus restrictives que ne le fait le projet de loi. L'industrie est actuellement placée sous la triple 
surveillance de la commune, de la province et de l'État. Ces diverses au lori tés peuvent prendre 
des mesures pour sauvegarder la vie et lu santé des 01n riers; clics peuvent suspendre le trnvail 
ou même l'interdire et ordonner la fermeture des étahiisseruents industriels dont les chefs ne 
se conforment pas aux prescr-ip tions légales. • 

Le rapport de li.! section centrale justifie de cette man ière les prescriptions de l'article 5 de 
la loi précitée: •. Ces deux. dispositions sont le développement naturel, imposé par le mouvement 
économique, par les faits législatifs eux-mêmes, du principe fondamental de la police et de 
l'autorité que, déjà, dans l'économie de notre droit, le Gouvernement exerce sur l'industrie et 
le travail, partieulièrement au point de me de la sécurité et de la salubrité publiques, c'est-à 
dire de la sécurité el <le la s1111té des ouvriers, comme le puhlic en général. • 

Le rapport cite ensui le les nombreux textes législatifs et réglementaires qui ont consacré cc 
principe. Parmi ceux-ci, l'arrété du 29 novembre 18/1,\1, qui revise les dispositions concernant la 
police des établissements dangereux, insalubres ou incommodes, constate l'utilité qui existe de 
• prendre certaines mesures de préservation pour les ouvriers employés dans ces établis 
sements. • 

L'article 2 de cet arrêté prescrivait am: intéressés de faire connaître, dans leurs demandes 
en autorisation, « les mesures qu'on se propose de prendre pour empêcher ou diminuer les 
inconvénients de l'établissement) tant pour les voisins que dans l'intérêt des ouvriers. • Et 



( 29) 

jours par semaine les en fonts et les adolescents de moins de t 6 ans ainsi que 
les filles ou les femmes de plus de 16 ans et de moins de 2-t ans. 

En ce qui concerne les industries dans lesquelles le travail, à raison de sa 

l'nrticle 8 disposait en ces termes généraux : •. Lorsqu'on pourra obvier nux dangers, à l'insa 
lubrité ou aux inconvénients des travaux de l'établis~cment projeté, en prcscrivnut certaines 
rnesures de précaution, l'autorisatlon sera accordée sous ln condition de l'adoption de ces 
mesures. > 
Pour justifier ces dispositions, le rapport nu Roi s'exprimait comme suit: 
•. L'introduetion de nou vcllcs règles s111· ln matière a paru être une occasion opportune pour 

l'extension du principe consacré par l'arrêté, 1'i un ordre d'intérêts auquel on n'avait pns songé 
:i le rendre applicable jusqu'ici. 
» Dans l'arrêté du 5-l janvier 1821•, comme dans les dispositious antérieur-es, l'on ne s'était 

occupé que des mesures à prendre afin de préserver la sûreté ou la commodité des personnes 
résidant dans le voisinage d'usines dont les travaux présentent pour eu" des dangers ou des 
inconvénients. Un intérêt non moins digne de sollicitude, celui des ouvi-iers employés dans ces 
établissements, dont l'exploitation peut offrir, dans bien des cas, un earnotère plus pernicieux à 
l'intérieur de l'usine qu'à l'extérieur, cet intérêt avait échappé 11 la vigilance du législateur. 

> Il n'existait pas de disposition particulière qui pecmit, sans porter atteinte 11 la liberté 
d'industrie, d'intervenir afin d'écarter ou d'atténuer, au moyen de certaines prescriptions, com 
mandées par l'humanité et en rapport avec ln science, les dangers qui menacent la santé et 
même l'existence des ouvriers, Le Gouvernement n'a pas besoin d'être armé de pouvoirs spé 
ciaux pour donner cette utile extension au principe dont l'arrêté roynl du 51 janvier -1821 est 
une consécration. Toutes les considérations en vertu desquelles il est admis que le pouvoir exé 
cutif est compétent pour régler la police des fabriques en tant que lu sûreté et la salubrité 
publiques y sont engagées, ne légitiment pas moins son intervention lorsqu'il s'agit des ouvriers 
que lorsque l'intérêt des voisins seul est menacé. La revision de l'arrêté du 51 janvier 1824 a 
paru être une occasion favorable pour l'application du principe de l'entremise tutélaire de l'ad 
ministration en faveur des ouvriers attachés aux exploitations industrielles. , 

C'est /1 la suite de l'arrêté du ·12 novembre 1840 et des instruetions générnlcs, relatives ù cet 
objet, datées du 27 septembre -1850 et du 5 mars 1851, que les députations permanentes et les 
collège" échevinaux ont prescrit, dans leurs nrrètés d'autorisation, \e5 conditions de sûreté et de 
salubrité que réclamait, dans chaque exploitation, l'intérêt des ouvriers. 

L'arrêté du 29 junvier 1865 est venu dans la suite préciser davantage les termes de l'article S 
de l'arrêté du 12 novembre 1849 en disposant que • les autorisations sont subordonnées aux 
réserves et conditions qui sont jugées nécessaires dan, l'intérêt de la sûreté, tic la salubrité et 
de la commodité publiques, ainsi que dans l'intérêt ries ouvriers aitucnés à l'établissement •. 

Enfin l'arrêté du '27 décembre -1886, pris à la suite de l'enquête de la Commission du travail, 
avait pour but de rendre plus sérieuses et plus cfflcaces les mesures à prcsceirc par l'autorité 
au point de vue de ln salubrité intérieure des ateliers. A cet effet, cet arrêté impose i1 l'inclus 
tricl la production d'une notice, dressée cônformémcnt à un modèle donné et faisant connaitre 
les mesures proposées dans l'intérêt des ouvriers, en vue de prévenir ou d'atténuer les inconvé 
nients auxquels l'établissement peut donner lieu. Ces mesures doivent faire l'objet d'un examen 
approfondi de ln part d'un fonctionnaire ou d'un fonctionnaire technique compétent et l'arrêté 
d'autorisation doit énoncer, d'une manière expresse et spéciale, les conditions prescrites ensuite 
de cc l'apport. 

L'Exposé des motifs de la loi du r5 mai 1888 rappelle ers dispositions réglementaires, en 
précise le but et la portée, attire l'attention de la Législature sur les résultats que 1'011 est en 
droit d'en attendre et demande l'organisation d'un service d'Inspection, afin d'en assurer 
l'exécution par une surveillance neuve et permanente. 

Le rapport de la section centrale confirme, une fois de plus, le pouvoir réglementaire 
attribué au Gouvernement, et indique dans une note juridique très complète la base et 
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nature, ne souffre ni interruption, ni retard, le Roi peut autoriser l'emploi 
des enfants de plus de -14 ans, ainsi que des filles ou des femmes âgées de 
moins de 21 ans, pendant sept jours par semaine, soit habituellement, soit 
pour un certain temps, soit conditionnellement. 

Les arrêtés pris en vertu de l'alinéa précédent doivent leur assurer, dans 
tous les cas, le temps nécessaire pour vaquer une fois par semaine aux actes 
de leur culte, ainsi qu'un jour complet de repos sur· quatorze. 

Le mode de procéder, en cc qui concerne les attributions conférées au Roi 
par les article 4, 6 et 7, est déterminé par l'article 8 de la loi du 
f 5 décembre 1889. 

Le Roi doit prendre l'avis : 
i0 Des conseils de l'industrie el du travail ou des sections de ces conseils 

représentants les industries, professions et métiers en cause; 
2° De la députation permanente du Conseil provincial , 

l'étendue de ses droits. Il cite l'un des passages du rapport nu Iloi relatif à l'arrété du 
1 ï novembre 1849 que nous avons reproduit plus haut. li reconnait aux dépurations perma 
nentes le droit de prescrire, dans chaque arrêté d/autoeisntion, les mesures nécessaires, afin de 
prévenir ou de diminuer l'insalubrité, :.oit des locaux, soit du travail, quant am: ouvriers, et de 
prévenir ou de diminuer les dangers qui menacent leur sécurité 

Pour l'application des pénalités comminécs par la loi du 5 mai -1888, le rapport cite le cas de 
« l'usinier qui, contrairement aux prescriptions d'un arrêté d'autorisation ou d'un arrêté 
postérieur, établit au-dessus de la chaudière à vnpcur un atelier permanent; celui qui n'entoure 
pas les mécanismes et courroies de transmission, jusqu'à la hauteur voulue, d'un treillis, d'un 
grillage, d'une cloison • et é11alement le cos de l'ouvrier • qui, au mépris des prescriptions 
circule avec des lampes ordinaires nu lieu de lampes de sûreté, ou transmet les courroies d'une 
poulie sur l'autre sans levier •. D'autres exemples analogues soul encore cités 

Si le Gouvernement n'était pas armé, contrai rcmen t :, cc que nous croyons, nous serions l'un 
des pays les plus arriérés de l'Europe, alors qu'au contraire et comme on l'a dit souvent, notre 
législation n'est inférieure ù celle d'aucun pays, parmi ceux qui jouissent des lois les plus 
démocratiques : pendant que ln France, l'Autriche, l'Angleterre édictent des lois spéciales, 
relatives ii la santé et la sécurité des ouvriers dans les ateliers, !c législateur belge aurait com 
plètement négligé de veiller à ces intérêts primordiaux de la classe des travailleurs! 

Une telle conduite serait inexplicable. Aussi le Conseil, pleinement convaincu du pouvoir du 
Gouvernement en l'occurrence, ne peut-il que s'en référer au rapport de M. V an Cleemputte 
sur la loi du 5 mai -1888, et /1 la note qui raccompagne. 

L'adoption d'un règlement ~l:néral relatif à cet objet aura notamment pour clîct de mettre 
un terme aux doutes qui ont pu surgir, cor, ainsi que le dit l\l. le Ministre, en sa dépêche du 
51 mai dernier, c'est sans doute à ln dissémination des prescriptions dans un grand nombre 
d'arrêtés qu'il font attribuer l'ignorance de ces principes les plus certains de notre législa 
tion. • 

Je mus prie, .\lonsieur le Gouverneur, de communiquer la présente dépêche à la députation 
permanente, qui, aux termes de l'urticle 24, se trouve investie du pouvoir d'accorder, 
moyennant l'avis des inspecteurs compétents, des dérogations motivées aux prescriptions de 
I'nrrèté. Les administrations locales coucourant, dans une part importante à l'exécution des 
dispositions réglementaires relatives à la police des établissements dangereux, insalubres ou 
i ncommodcs, vous voudrez bien la publier, avec ses annexes, au JIU111orî11l odministrmi], 

le Ministre de l'Agi-icullure, 
de l'lnrlustrie et des Travaux puhlics, 

LÉON DE BRU\"N, 
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3° Du Conseil supéi-ieur d'hygiène publique ou d'un comité technique. 
Ces divers corps doivent transmettre leur avis dans les deux mois de la 

demande qui leur en sera faite, à défaut de quoi il sera passé outre. 

§ 2. - Consultation des conseils de l'industrie et du travail. 

Les conseils de l'industrie el du travail ou les sections de ces conseils ont 
été convoqués et inviqués à donner leur avis sur les points visés pat· les 
articles 4, 6 et 7 de la loi du rn décembre i889, pal' l'arrêté royal du 
Hi mars 1892, dont voici la teneur : 

Lto1>010 l l, Hoi des Belges, 

A tous présents et avenir, SALu1·. 

Vu les articles 4, 6, §§ Jer, 2 et 5; 7, §§ 11lr, 2 el 3 de la loi <lu !5 décem 
Li·e 1889, concernant le travail des femmes, des adolescents et des enfants 
dans les établissements industriels; 

Vu l'article 8, §§ 1 er et 2 de la même loi; 
Vu les articles fJ et 12 de la loi du f 6 août {887, instituant le conseil de 

l'industrie et du travail; 
Vu l'avis de .l\H\I. les Gouverneurs de provinces; 
Sur la proposition de Notre 1\linistre de l'Agriculture, de l'industrie et des 

Travaux publics, 

Nous avons arrêté et arrêtons: 

AR'l'JCLE PR.EMIER. - Les sections des conseils de l'industrie et du travail, 
désignées ci-après, se réuniront, séparément, le dimanche 20 mars {892, 
dans les locaux. qui seront mis respectivement à leur disposition par l'admi 
nistration communale de la localité où ces conseils sont établis, savoir : 

Dans la p1·ovirice de Brabant. 

Les vingt et une sections du conseil de l'industrie el du travail de 
Bruxelles. 

/Jans la province de la Flandre orientale. 

Les huit sections du conseil de l'industrie et du travail de Gand; les deux 
sections du conseil de Wetteren. 

Dans la province de la Flandre occidentale. 

Les quatorze sections du conseil de l'industrie et du travail de Bruges; la 
section unique de Courtrai; la section unique du conseil d'Ostende. 
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Dans la prooinee de Hainaut. 

Les sections t re, 26, 5°, ,i.e et !)e du conseil de l'industrie el du travail de 
Morlanwelz; la 2" section du conseil de Hansart; )a 2" et la 5e section du 
conseil de Jumet; la 2e et la 5e section du conseil de Roux; les Jni, 2°,56 et 
.,i.e sections du conseil de Braine-le-Comte; la 2" et la !Je section du conseil de 
Charleroi; les 2e, 5e, 4,0 el 6° sections du conseil de Haine-Saint-Pierre ; la 26 
el la 5° section du conseil de Havré; les 2°, 5c, 15° el 6e sections du conseil de 
Lu Louvière; la je et la 5° section du conseil de Lessines; la 2° et la 5° sec 
tion du conseil de Gilly; la 2~, la 5° et la 4e section du conseil de Houdeng 
Aimeries , la 2e, la 511 et la 4e section du conseil de Soignies; la 4" section <lu 
conseil de Châtelet; la 2e et la 5° section du conseil de Farciennes , la ,I.e et la 
fie section du conseil de Marchiennes-au-Pont. 

Dans la province de Liéqe. 

Les jre, 26, 46, !)e, 6'', 7° et 8° sections du conseil de l'industrie et du travail 
de Liége , la 1re section du conseil de Fraipont; la 56 et la 46 section du con 
seil de Jemeppe; la -fre et la 2e section du conseil de Seraing; la section 
unique du conseil de Oison; les neufs sections du conseil de Verviers; les 
deux sections du conseil <le Pepinster; les sections 1re, 5e, 4e1 !Je et 7e du con 
seil de Huy. 

Dans la prooinee de Namur. 

Les sections 2e, 5e, 4c et!>" du conseil de I industrie et du travail d'Auvelais. 
ART. 2. - Dans le cas où l'ordre du jour qui leur est soumis, n'aurait pas 

été épuisé lors de la réunion du dimanche 20 mars, les sections des conseils 
de l'industrie et du travail ci-dessus désignées se réuniront en séance sup 
plémentaires les dimanches 27 mars, 5 avril et 10 avril 1.892. 
Les bureaux de chacune des sections des conseils de l'industrie et du 

travail ci-dessus désignées, avertiront chaque fois .M. le Gouverneur de la 
province où les conseils sont établis, de la nécessité dans laquelle se trouve 
la section de tenir une séance supplémentaire. 

ART. 5. - Chacune des sections ainsi convoquées délibérera, en ce qui 
concerne les industries qu'elle représente, et en tant que celles-ci sont sou 
mises à la loi du -15 décembre 1889, sur l'ordre du jour suivant: 

{ o A vis à donner sur la fixalion par arrêté royal de la durée du travail 
journalier, ainsi que sur la durée et les conditions du repos des enfants et 
<les adolescents de moins de 16 ans, ainsi que des filles ou des femmes de 
plus de { 6 ans et de moins de 21 ans; 

2° Avis à donner sur les autorisations générales à accorder par arrêté royal 
d'employer la nuit des adolescents âgés de plus de {4 ans, ainsi que des filles 
ou des femmes âgées de plus de 16 ans et de moins de 21 ans à des travaux 
qui, à raison de leur nature, ne peuvent être interrompus ou retardés ou ne 
peuvent s'effectuer qu'à des heures déterminées; 

5° Avis à donner sur les autorisations générales à accorder par arrêté royal 
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d'employer pendant sept jours par semaine des enfants de plus de !4 ans, 
ainsi que des filles on des femmes âgées de moins de 2{ ans, dans les indus 
tries dans lesquelles le travail, à raison de sa nature, ne souffre ni interruption 
ni retard. 

Les avis dont il s'agit seront donnés par les sections sous forme de réponses 
au questionnaire qui leur sera adressé. 

Anr. 4. - Les sections qui n'ont pas encore constitué leur bureau le for 
meront et délibéreront ensuite sur l'ordre du jour ci-dessus. 

ART. !l. - La durée de la session est limitée aux jours précités. Aucun 
objet étranger à l'ordre du jour ne peut pas être mis eu délibération. 

ART. 6. - Notre Ministre de I' Agriculture, de l'industrie et des Travaux 
publics est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Par le Roi 

Donné à Laeken, le rn mars i 892. 
LÉOPOLD. 

Le 1Jlinistre de l'Agricullure, 
de l'industrie et des Travaux publies, 

LÉON Dt BRUYN. 

Les questionnaires, dont il est parlé à l'article 3 de l'arrêté du t r> mars f 89~, 
furent envoyés aux sections des conseils de lïnduslrie et du travail, accom 
pagnés de notices explicatives. Voici quelle était la teneur de ces divers 
documents: 

Convocation des conseils de l'industrie et du travail en exécution de l'article 8 
de la loi du 13 décembre 1889. 

l. 

OBSERVATIONS GÉNÉRALES. 

Aux termes de l'article premier de la loi du t5 décembre 1889 concernant 
le travail des femmes, des adolescents et des enfants dans les établissements 
industriels, est soumis au régime de la dite loi le travail qui s'exécute : 

{~ Dans les mines, minières, carrières, chantiers; 
2° Dans les usines, manufactures, fabriques; 
3° Dans les établissements classés comme dangereux, insalubres ou incom 

modes, ainsi que dans ceux où le travail se fait à l'aide de chaudières à vapeur 
ou de moteurs mécaniques ; 

4° Dans les ports, débarcadères, stations; 
!$0 Dans les transports par terre ou par eau. 

Les dispositions de la loi s'appliquent aux établissements publics comme 

9 
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aux établissements privés, même quand ils ont un caractère d'enseignement 
professionnel ou de bienfaisance. 

Sont exceptés : 

Les travaux effectués dans les établissements où ne sont employés que les 
membres de la famille, sous l'autorité, soit du père ou de la mère, soit du 
tuteur, pourvu que ces établissements ne soient pas classés comme dange 
reux, insalubres ou incommodes, ou que le travail ne s'y fasse pas à l'aide de 
chaudières à vapeur ou de moteurs mécaniques. 

Observation. - Par établissements classés comme dangereux, insalubres 
ou incommodes, qui sont par conséquent soumis aux dispositions de la loi 
du i5 décembre !889, il faut comprendre tous ceux énumérés dans le relevé 
annexé à l'arrêté royal du 5t mai 1887 et dans les arrêtés subséquents. 

N.B. - Les questionnaires ci-joints devront être retournés, après avoir 
été remplis et munis de l'indication du conseil et de la section, ainsi que de 
l'industrie et du métier auxquels ils se rapportent, au Ministère de l'Agricul 
ture, de l'industrie et des Travaux publics. A cet effet, des enveloppes 
spéciales sont remises au bureau de chaque section. Celle-ci y joindra le 
procès-verbal de chacune de ses délibérations. On remplira un questionnaire 
pour chacun des métiers représentés dans la section, pour autant que ce 
métier tombe sous l'application de la loi du !5 décembre 1889. 

Tout questionnaire dûment rempli sera daté et revêtu de la signature du 
président et du secrétaire de la section. 
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Co11vocation des conseils de l'industrie et du travail en exécution de l'arti'cle 8 
de la loi du 15 décembre 18 89. 

II 

NO'l'E SUI\ LA DURÉE DU TRAVAIL JOURNALIER, LA DURÉE ET LES CONDITIONS DES REPOS, 

(Article 4 de la loi du {5 décembre -1889.) 

La durée du travail journalier effectif des enfants et des adolescents des 
deux sexes, âgés de plus de 12 aus et de moins de .f 6 ans accomplis, et des 
filles ou des femmes âgées de plus de t6 ans et de moins de 2{ ans, ne peut, en 
aucun cas, dépasser i 2 heures. De plus, ces -12 heures de travail doivent être 
coupées par des repos dont la durée totale ne peut être inférieure à une heure 
et demie. 

Il est à remarquer que la journée de i 2 heures de travail effectif est un 
maximum. Il appartient au Roi de fixer la durée de la journée de travail, 
pour les personnes ci-dessus désignées, eu dessous de la limite extrême 
de i 2 heures; pour cette fixation, le Roi doit prendre en considération la 
nature des occupations auxquelles sont employés les enfants et les adoles 
cents, ainsi que les filles et les femmes, et les nécessités des industries, 
professions ou métiers. 

Le Roi doit régler de la même façon la durée et les conditions des repos, 
sans que la durée totale des repos puisse être inférieure à une heure et demie 
par journée de travail. 

L'article 8 de la loi du i.5 décembre {889 prescrit qu'avant de fixer la 
durée de la journée de travail, ainsi que la durée et les conditions des repos, 
le Roi est tenu de prendre l'avis des conseils de l'industrie et du travail ou 
des sections de ces conseils représentant les industries, professions et métiers 
en cause. 

C'est conformément à cette disposition de l'article 8 de la loi du -15 décem 
bre !889 que le Roi a convoqué les conseils de l'industrie et du travail pour 
répondre aux demandes du questionnaire ci-joint. 
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Conseil de l'industrie et du travail de t) 

Section (') . 

Industrie ('). 

II. 

DURÉE DU TRAVAIL JOURNALIER ET DURÉE BT CONDITIONS DES REPOS. 

i.0 Quelle est, dans le métier indiqué ci-dessus, la durée du travail jour 
nalier EFFECTIF des : 

a) Garçons <le {2 à i6 ans; 
b) Filles de i2 à {6 ans; 
c) Filles ou femmes de plus de 16 et de moins de 2{ ans P 

2° A quelles heures, dans le métier ci-dessus, commence et finit la journée 
de travail des : 

a) Garçons de 12 à {6 ans; 
b) Filles de f2 à {6 ans; 
c) Filles ou femmes de plus de i6 el de moins de 2{ ans? 

5° Dans le métier ci-dessus, à quelles heures commencent et finissent les 
intervalles de repos des : 

a) Garçons de t2 à 16 ans; 
b) Filles de f 2à16 ans; 
c) Filles ou femmes de plus de {6 et de moins de it ans? 

4-0 A quelles heures, dans les travaux prérnentionnés el dans l'industrie 
ci-dessus, commence et finit le travail de nuit pour: 

a) Les garçons de plus de {4 et de moins de { 6 ans; 

(1) Indiquez la localité siège du conseil de l'industrie et du travail, 
(~) Désignation générale de la section. 
(ij) Industrle à laquelle se rapportent les réponses transcrites sur ce formulaire. 
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b) Les filles de plus de 14 et de moins de t6 ans; 
c) Les filles ou les femmes de plus de t 6 el de moins de 21 aus P 

5° Dans les travaux exécutés pendant la nuit, dans l'industrie ci-dessus, à 
quelles heures commencent et finissent les repos pour : 

a) Les garçons de plus de14 et de moins de 16 ans; 
b) Les filles de plus de 14 et de moins de ·16 ans; 
c) Les filles ou les femmes de plus de i6 et de moins de 2-l ans? 

6° Les travaux. prérnentionnés, dans l'industrie ci-dessus, ne peuvent-ils, à 
raison de leur nature, être interrompus ou retardés, ou ne peuvent-ils s'effec 
tuer qu'à des heures déterminées, en ce qui concerne ceux d'entre eux 
accomplis par : 

a) Les ~arçons de plus de 14 et de moins de 16 ans; 
b) Les filles <le plus de ·14 et de moins de 16 ans; 
c) Les filles ou les femmes de plus de J.6 et de moins de 21 ans? 

7• Dans quelles opérations de l'industrie ci-dessus y a-t-il lieu d'autoriser 
le travail de nuit pour : 

a) Les garçons de plus de -t 4 et de moins de i6 ans; 
b) Les filles de plus de i4 et de moins de 16 ans; 
c) Les filles ou les femmes de plus de f 6 et de moins <le 2i ans? 

8° A quel chiffre la section, dans le métier ci-dessus, propose-t-elle de 
fixer la durée des repos pour les: 

a) Garçons de -12 à 16 ans; 
b) Filles de 12 à 16 ans; 
c) Filles ou femmes de plus de t 6 et de moins de 2-t ans? 

9° La section est-elle d'avis que, dans le métier ci-dessus, les repos doivent 
être pris en dehors des salles de travail par : 

a) Les garçons de i.2 à 16 ans; 
b) Les filles de i2 à f 6 ans; 
c) Les filles ou les femmes de plus de i6 et de moins de 21 ans? 

Hr Y a-t-il d'autres conditions à prescrire, en ce qui concerne les repos, 
dans le métier ci-dessus, pour les : 

a) Garçons de f 1 à i6 ans; 
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b) Filles de 12 à i6 ans; 
c) Filles ou femmes de plus de i6 et de moins de 2i ans? 

,t f O Quelles sont, pour le métier ci-dessus, les raisons qui, d'après la section, 
militeraient en faveur soit de la réduction, soit du maintien de la durée 
actuelle de la journée de travail pour les: 

a) Garçons <le 12 à i6 ans; 
b) Filles de f 2 à ,t 6 ans; 
c) Filles ou femmes de plus de { 6 et de moins de 2{ ans? 
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Convocation des conseils de l'industrie et du travail en exécution de l'artiele 8 
de la loi du 13 décemb,·e 1889. 

Ill. 

NOTE SUR LE TRAVAIL DE NUIT, 

(Article 6 §§ { et 2, de la loi du 13 décembre 1889.) 

En vertu de l'article 6 § i, de la loi du f 5 décembre -1889. concernant le 
travail des femmes, des adolescents et des enfants dans les établissements 
industriels, le travail de nuit est interdit aux enfants et aux adolescents des 
deux sexes âgés de moins de 16 ans, ainsi qu'aux femmes ou aux filles âgées 
de plus de i6 ans et de moins de 2f ans. 

Par travail de nuit, on entend celui qui est exécuté après 9 heures <lu soir 
et avant {) heures du matin. 

Mais il y a des travaux qui, à raison de leur nature: ne peuvent être inter 
rompus, ni retardés, ou qui ne peuvent s'effectuer qu'à des heures déterrni. 
nées. Pour ce qui concerne ces travaux, le Roi peut autoriser, soit purement 
et simplement, soit moyennant certaines conditions, l'emploi pendant la nuit 
des adolescents des deux sexes âgés de plus de {4 ans et de moins de { 6 ans 
accomplis, ainsi que des filles ou des femmes âgées de plus de f 6 ans et de 
moins de 2i ans. 
II est à remarquer que l'autorisation royale ne peut, en aucun cas, s'appli 

quer aux enfants des deux sexes, âgés de moins de f 4 ans. 
En vertu de l'article 8 de la loi du f 5 décembre f 889, le Roi est tenu, pour 

autoriser, dans certaines industries, le travail de nuit des enfants et des ado 
lescents des deux sexes de i4 à f 6 ans, ainsi que des filles ou des femmes de 
plus de !6 ans et de moins de 21 ans, de prendre l'avis des conseils de l'in 
dustrie et du travail représentant les industries en cause. 

----------------- 
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MINISTÈRE DE L'AGRICULTUI\E1 DE L'INDUSTRIE ET DES TRAVAUX PUBLICS. 

Conseil de l'industrie et du travail de (c) . 

Section CS) . 

Industrie {'). 

111. 

TRA\'AIL DE NUIT. 

{0 Emploie-t-on, dans l'industrie ci-dessus, au travail de nuit, c'est-à-dire 
après 9 heures du soir et avant ?S heures du matin : 

a) Des enfants de l'un ou l'autre sexe âgés <le moins de -t4 ans; 
h) Des garçons âgés de 14 à i 6 ans; 
c) Des filles âgées de 14 à f6 ans; 
d) Des filles ou des femmes âgées de plus de { 6 et de moins de 21 ans? 

2.> Quelle est, dans l'industrie ci-dessus, la nature des travaux ainsi effec 
tués pendant la nuit par: 

a) Des enfants de l'un ou l'autre sexe de moins de 14 ans; 
b) Des garçons de plus de f4 et de moins de 16 ans; 
c) Des filles de plus de {4 et de moins de 16 ans; 
d) Des filles ou des femmes de plus de f 6 et de moins de 2i ans? 

5" A quelles heures, dans les travaux prémentionnés et dans l'industrie 
ci-dessus, commence et finit le travail de nuit pour: 

a) Les garçons de plus de 14 et de moins de 16 ans; 
b) Les filles de plus de 14 et de moins de t6 ans; 
c) Les filles ou les femmes de plus de 16 et de moins de 21 ans? 

(1) Indiquez la localité siège du conseil de l'industrie et du travail, 
(') Désignation générale de la section. 
(3) Industrie à laquelle se rapportent les réponses transcrites sur ce formulaire. 
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4° Dans les travaux exécutés pendant la nuit, dans l'industrie ci-dessus, à 
quelles heures commencent et finissent les r·epos pour: 

a) Les guçons <le plus de f 4 et de moins <le t6 ans; 
b) Les filles de plus de 14 et <le moins de l 6 ans; 
c) Les filles ou les femmes de plus de 16 et de moins de 2t ans? 

ri0 Les travaux prérneutionnés, dans l'industrie ci-dessus, ne peuvent-ils, à 
raison de leur nature, être interrompus ou retardés, ou ue peuvent-ils s'effec 
tuer qu'a des heures déterminées? Répondre séparément pour: 

a) Les garçons de plus de 14 et de moins de f 6 ans; 
b) Les filles de plus de i4 et de moins de f fi ans; 
c) Les filles ou les femmes de plus de 16 et de moins <le 21 ans? 

6 · Dans quelles opérations de l'industrie ci-dessus y a-t-il lieu <l'autoriser 
le travail de nuit pour : 

a) Les garçons <le plus de 14 et de moins de J6 ans; 
b) Les filles de plus de ·14 et de moins de 16 ans; 
c) Les filles ou les femmes de plus de l6 et de moins de 2t ans? 

7° Quels motifs y a-t-il de déroger, pour ces opérations et dans l'industrie 
ci-dessus, à l'interdiction générale du travail de nuit pour : 

a) Les garçons de plus de ·i 4 et de moins de 16 ans; 
b) Les filles de plus de l4 et de moins de l6 ans; 
c) Les filles ou les femmes de plus de i6 et de moins de ~Hans? 

8' A quelle durée, dans l'industrie et les travaux mentionnés ci-dessus, 
devrait être limité le travail de nuit des : 

a) Garçons de plus de -14 et de moins de 16 ans ; 
b) Filles de plus de f4 et de moins <le -16 ans; 
c) .Filles ou femmes de plus de Hi et de moins de 21 ans? 

9Q Quels devraient être le nombre et la durée des repos à accorder, dans 
l'industrie ci-dessus, durant le travail de nuit aux: 

a) Garçons de plus de 14 et de moins de -16 ans; 
b) Filles de plus de -14- et de moins de 16 ans; 
c) Filles ou femmes de plus de 16 et de moins de ~1 ans? 

H 
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f 0° Quelles sont les autres conditions auxquelles, dans l'industrie et les 

opérations mentionnées ci-dessus, devrait être soumis le travail de nuit 
pour: 

a) Les garçons de plus de 14 et de moins de i6 ans; 
b) Les filles de plus de 14 et de moins de f 6 ans; 
c) Les filles et les femmes de plus de J 6 et de moins de 21 ans? 

H0 Dans l'industrie ci-dessus, ne conviendrait-il pas de limiter à un 
certain nombre de jours sur deux semaines, l'autorisation du travail de 
nuit pour: 

a) Les garçons de plus de i4 et de moins de -f 6 ans; 
b) Les filles de plus de 14 et de moins de f6 ans; 
c) Les filles et les femmes de plus de 16 et de moins de 2! ans? 

f2,, Dans l'affirmative, quels seraient les travaux de l'industrie ci-dessus 
auxquels celle limitation devrait être appliquée, et quel est le nombre de 
nuits, pour chacun de ces travaux, pendant lesquelles pourrait être autorisé 
l'emploi des : 

a) Garçons de plus de f4 et de moins de in ans; 
b) Filles de plus de 14 et de moins de !6 ans; 
c) Filles ou femmes de plus de i6 et de moins de 21 ans? 
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Convocation des Conseils de l'industrie et du travail en exécution de Lartici« 8 
de la loi du 15 décembre 1889. 

IV. 

~OTE SUI\ LE TRAVAIL O1UN SEPTIÈME JOUR PAR SEMAINE. 

(Art. 7 §§ t, 2 et 5, de la loi du i5 décembre {889.) 

D'après l'article 7 § f, de la loi du 15 décembre 188U, les enfants et les 
adolescents des deux sexes âgés de moins de -l6 ans, ainsi que les filles ou les 
femmes âgées de plus de iô et de moins de 21 ans, ne peuvent être employés 
au travail plus de 6 jours par semaine. 

Cependant, il existe des industrie dans lesquelles le travail, à raison <le sa 
nature, ne souffre ni interruption ni retard et doit être continué pendant les 
sept jours de la semaine. En ce qui concerne ces industries, il appartient an 
Roi d'autoriser l'emploi, pendant sept jours par semaine, des enfants et des 
adolescents des deux sexes â~és de plus de ,J4 ans, ainsi que des filles ou <les 
femmes âgées de plus de ,t 6 ans et de moins de 21 ans. 

Il est à remarquer que cette autorisation ne peul élre accordée par le Ros 
qu'aux enfants et aux adolescents des deux sexes âgés de plus de t4 ans. De 
plus, cette autorisation doit ètre formulée de façon à assurer aux personne 
prémentionnées le temps nécessaire pour vaquer, une fois par semaine, aux 
actes de leur cnlte, ainsi qu'un jour complet de repos sur quatorze. Enfin, 
cette autorisation peut ètre donnée pour un temps illimité ou pour un temps 
limité, et elle peut être subordonnée à certaines conditions. 

L'article 8 de la loi du {5 décembre -1889 porte que, pour accorder les 
autorisations se rapportant au travail d'un septième jour· par semaine, le Roi 
prendra l'avis des conseils de l'industrie et du travail ou des sections de ces 
conseils représentant les industries, professions et métiers en cause. 

C'est en exécution de cet article 8 de la loi du f 3 décembre {889, que les 
conseils de l'industrie et du travail ont été invités à donner leur avis sur les 
points qui leur sont soumis dans le questionnaire ci-joint. 

MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE, DE L'INDUSTRIE ET DES TRAVAUX PUBLICS. 

Convacalion des Conseils de l'industrie el du travail en exécution de l'article 8 
de la loi 13 décembre 1889. 

Conseil de l'industrie et du travail de('). 
Section d (1) • • 

Industrie d ('J. 

(•) Indiquez la localité siège du Conseil de l'industrie et du travail. 
('1) Désignation générale de la section 
(3) Industrie 1t laquelle se rapportent les réponses transcrites sur ce formulaire. 

2i 
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IV. 

TRAVAIL n'uN SF.P'flEME JOUR PAR SEMAINE. 

t O Emploie-t-on dans l'industrie indiquée ci-dessus, habituellement ou 
accidentellement (') plus de 6 jours par semaine: 

a) Des enfants de l'un ou l'autre sexe âgés de moins de {4 ans; 
11) Des gurçons âgés de pins de i4 et. de moins de !6 ans; 
c) Des filles âgées de pins de f 4 el de moins de t 6 ans; 
d) Des filles ou des femmes âgées de plus de i.6 et de moins de 21 ans? 

2° Quelle est, dans l'industrie ci-dessus, la nature des travaux ainsi effec 
tués, un septième jour par semaine, par : 

a) Les garçons de plus de i.4 et de moins de -16 ans; 
b) Les filles de plus de t4 et de moins de t6 ans; 
c) Les filles ou les femmes de pins de ·16 et de moins de 2{ ans? 

5" Dans l'industrie ci-dessus indiquée et pour les travaux prémentionnés, 
à quelles heures commence et finit le travail d'un septième jour par semaine, 
pom: 

a) Les garçons de plus de i4 et de moins de { 6 ans; 
b) Les filles de plus de t4 et de moins de t 6 ans; 
c) Les filles ou les femmes de plus de {6 et de moins de 2t ans? 

4° Quelles sont les heures auxquelles commencent et finissent, dans l'in 
dustrie ci-dessus, les repos accordés durant le travail d'un septième jour par 
semaine, aux : 

a; Garçons de plus de U- et de moins de ·16 ans; 
b) Filles de plus de f 4 et de moins de i6 ans; 
c) Filles ou femmes de plus de t 6 el de moins de 2i ans? 

;")0 Dans l'industrie ci-dessus indiquée et dans les travaux prémentionnés, 
le temps nécessaire pour vaquer une fois par semaine aux actes de leur culte 
est-il actuellement assuré aux : 

a) Garçons de plus de t4 et de moins de {6 ans; 
b) Filles de pl us de t 4 et de moins de { 6 ans; 
c) Filles ou femmes de plus de t6 et de moins de 2J ans? 

(1) La réponse devra indiquer si cet emploi est habituel ou accidentel. 
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6° Dans l'industrie ci-dessus indiquée et dans les travaux. prémentionnés, 
un jour complet de repos sur quatorze est-il actuellement assuré aux : 

a) Garçons de plus de t4 et de moins de f 6 ans; 
b) Filles de plus de U et de moins de t6 ans; 
c) Filles ou femmes de plus de t6 et de moins de 21 ans? 

7° Les travaux prémentionnés,dans l'industrie ci-dessus, ne souffrent-ils, à 
raison de leur nature, ni interruption, ni retard (1), en ce qui concerne ceux 
accomplis par des : 

a) Garçons de plus de t4 et de moins de lü ans; 
b) Filles de plus de f./4.. et de moins de ·16 ans; 
c) Filles ou femmes de plus de 16 et de moins de 21 ans? 

8° Quelles soul, dans l'industrie ci-dessus, les opérations pom· lesquelles 
devrait être autorisé l'emploi habituel, plus de six jours par semaine, des: 

a) Garçons de plus de 11 et de moins de i6 ans; 
b) Filles de plus de 14 et de moins de i6 ans; 
c) Filles ou femmes de plus de i (i et de moins de 2t ans? 

9<> Quels motifs y a-t-il de déroger habituellement, en ce qui concerne les 
travaux prêmentionnés et dans l'industrie ci-dessus, à l'interdiction du tra 
vail, plus de six jours par semaine, pour les : 

a) Garçons de plus de i4 et de moins de 16 ans; 
b) Filles de plus de f 4 el de moins de {6 ans; 
c) Filles ou femmes de plus de {6 et de moins de 2t ans? 

t0° Dans l'industrie indiquée ci-dessus, quelles sont les conditions aux 
quelles devrait être subordonnée l'autorisation d'employer habituellement un 
septième jour par semaine: 

a) Les garçons de plus de { 4 et de moins de { 6 ans; 
b) Les filles de plus de f 4 et de moins de f 6 ans; 
c) Les filles ou les femmes de plus de {6 et de moins de 2f ans? 

H • Dans l'organisation proposée par la section, de quelle façon, dans l'in 
dustrie ci-dessus indiquée et dans les travaux prérnentionnés, seraient assu 
res le temps nécessaire pour var1uer, une fois par semaine, aux actes de leur 
culte, ainsi qu'un jour complet de repos sur quatorze, aux : 

a) Garçons de plus de i4 et de moins de -16 ans; 
b) Filles de plus de {4 et de moins de l6 ans; 
c) Filles ou femmes de plus de 16 el de moins de 2t ans? 

(') Des explications aussi complètes que possible doivent être fournies à ce sujet. 
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4 2° Quelles sont, dans l'industrie ci-dessus, les opérations pour lesquelles 
devrait être auloricé l'emploi exceptionnel, plus de six jours par semaine, des: 

a) Garçons de plus de j 4 et de moins de i 6 ans; 
b) Filles de plus de 14 et de moins de 16 ans; 
c J Filles 011 femmes de plus de i 6 et de moins rie 21 ans P 

1511 Quels motifs y a-t-il d<' déroger exceptionnellement, en cc qui couccruc 
les travaux prémcnlionnés cl dans l'industrie ci-dessus, à l'interdiction du 
travail plus de six jours par semaine, pour les : 

a~ Garçons de plus de 14 et de moins de i6 ans , 
b) Filles de plus de H cl de moins de 16 ans; 
c) Filles on femmes de plus de Hl et de moins de 2f ans? 

i 4° Dans l'industrie indiquée ci-dessus, quelles sont les conditions aux 
quelles devrait être subordonnée l'autorisation d'employer exceptionnelle 
ment un septième jour par semaine: 

a) Les garçons de plus de 14 et <le moins de 16 ans; 
b) Les filles de plus de 14 et de moins de 16 ans; 
c) Les filles ou les femmes de plus de !6 et de moins de 21 ans? 

,taG Dans l'organisation proposée par la section, de quelle façon, dans l'in 
dustrie ci-dessus indiquée et dans les travaux prérnentionnés, seraient assurés 
le temps nécessaire pour vaquer. une fois par semaine, aux actes de leur 
culte, ainsi qu'un jour complet de repos sur quatorze, aux : 

a) Garçons de plus de !4 et de moins de f6 ans; 
b) Filles de plus de i 4 et de moins de Hi ans; 
c) Filles ou femmes de plus de 16 el de moins de 21 ans? 

§ 2. - Convocation des sections des Conseils de l'industrie et du travail, en 
exécution de l'article 8 de la loi du 15 décembre 1889, représentant les 
industries minières el métallurgiques. 

Les sections des conseils de l'industrie et du travail représentant les indus 
tries minières f'l métallurgiques ont été invitées, par arrêtés royaux du 
24 octobre el du 7 novembre i892, à donner l'avis prévu à l'article 8 de la 
loi du i5 décembre f 889. 

Voici la teneur de cet arrêté : 
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MtMSTERE DE L'AGI\JCUL1'UHE, DE L'tNDUS'll\lE ET 01:S 'l'HAVAll\ PUIILICS. 

Administration des mines. -- Conseil de l'industrie et du travail. - Réunion 
des sections. 

LÉOPOLD li, ROI DES BELGES, 

/\ tous présents et à venir, SALU1'. 

Vu les articles 4; G, §§ ter, 2 et 3; 7, §§ {cr, 2 et 5 de la loi du f5 décem 
bre i889, concernant le travail des femmes, des adolescents et des enfants 
dans les établissements industriels; 

Vu l'article 8, §§ ter et 2 <le la même loi; 
Vu les articles t l et f 2 de la loi du l 6 août !887, instituant le Conseil de 

l'industrie el du travail; 
Sur la prnposition de notre Ministre de !'Agriculture, de l'industrie et des 

'l'i-a vaux publics, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE PRE.tmm. - Les sections des Conseils de l'industrie et du travail 
désignées ci-après se réuniront, séparément, le dimanche ti novembre 1892, 
dans les locaux qui seront mis respectivement à leur disposition par l'admi 
nistration communale de la localité où ces Conseils sont établis, savoir: 

A. Pour avis à donner concernant I industrie des mines et les industries 
connexes, savoir : 

Dans la province de Hainaut : 

La section unique du Conseil du travail et de l'industrie d'Andel'lues; la 
section unique du Conseil <le Bernissart; la section unique du Conseil de 
Boussu; la première section du Conseil <le Cha, leroi , la première section du 
Conseil de Châtelet; la section unique du Conseil de Ciply; la section unique 
du Conseil de Cuesmes; la section unique du Conseil de Dour; (a première 
section du Conseil de Farciennes; la section unique du Conseil de Flénu; la 
section unique du Conseil de Frameries; la première section du Conseil de 
Gilly; la section unique du Conseil de Ghlin; la première section du Conseil 
de Haine-Saint-Pierre; la première section du Conseil d'Havi é; la section 
unique du Conseil d'Hornu; la section unique du Couse il <l'Houdeng-Aimeries; 
la première section du Conseil de Jumet; la quatrième sec lion du Conseil de 
La Louvière; la première section du Conseil de /Uarchienoe-au-Pont; la 
section unique <lu Conseil <le Pâturages; la section unique du Conseil de 
Quaregnon; la première section du Conseil de Ransart; la première section 
du Conseil de Roux; la section unique du Conseil de Wasmes; 
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Dans la province de Liégc : 

. ~~ deuxiè~1c section <lu Conseil du travail et de l'industrie de Fraipont; la 
srxreme section <lu Conseil <le Huy; la première section du Conseil de 
Jemeppe-sur Meuse; la troisième section du Conseil de Liége; la troisième 
section du Conseil <le Scrui11g; 

Dans la province de Namur : 

La première section du Conseil <le l'industrie el du travail <l' Auvelais. 

B. Pour les questions également ci-dessous relatives aux industries métal 
lurgiques régies par la loi du 2t avril f8W; 

Dans la province de Hainaut : 

La troisîètne el la quatrième section du Conseil de l'industrie et du travail 
de Charleroi; la deuxième et !a troisième section du Conseil de Châtelet; la 
troisième section du Conseil de Farcieune ; la cinquième section du Conseil 
de Huinc-Sai11t-Picrre; la troisième section du Conseil de Jumet; la pre 
mière section du Conseil de La Louvière; la deuxième et la troisième 
section du Conseil de Marchienne-au-Pont; 

Dans la province de Liége : 

La quatrième section du Conseil de l'industrie et <lu travail de Fraipont; 
la section unique du Conseil <le Grivegnée; la cinquième section du Conseil 
de Huy; la deuxième section <lu Conseil de Jemeppe ; la deuxième section 
du Conseil de Liége , la première section du Conseil de Seraing. 

ART. 2. - Dans le cas où l'ordre du jour qui leur est soumis n'aurait pas 
été épuisé lors de la réunion du dimanche 6 novembre, les sections des 
Conseils de l'industrie et du travail ci-dessus désignées se réuniront en 
séances supplémeutaircs les dimanches f5 et 20 du même mois. Le bureau 
de chacune des sections des Conseils de l'industrie et du travail ci-dessus 
désignées avertira chaque fois M. le Gouverneur de la province où les Con 
seils sont établis, de la nécessité dans laquelle se trouve la section de tenir 
une séance supplémentaire- 

ART. 5. - Chacune des sections ainsi convoquées délibérera, en ce qui 
concerne les industries qu'elle représente, sur l'ordre du jour suivant: 

{o Avis a donner sur la fü .. ation par arrêté royal de la durée du travail 
journalier, ainsi que sur la durée et !es _condition~ du repos des enfants el 
des adolescents de moins de i 6 ans, a10s1 tjUe des tilles ou des femmes âgées 
de plus de l6 ans et de moins de 2( ans (art. 4 de la loi); 
20 Avis à donner sur les autorisations générales à accorder par arrêté 

royal d'employer après 9 heures du soir et avant a heures du matin, des 
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adolescents âgPs de plus <le ,( 1, ans, ainsi qu" dos fillt><i 011 des femmes âgé('s 
de plus de 16 ans et de moins de 21 n ns ~ <lfls trnvaux miniers ou qui, à 
raison de leur nature, ne peuvent être interrompus ou retardés, ou ne 
peuvent s'effectuer qu'à des heures déterminées (art. 6 de la loi); 
5° Avis à donner sur les autorisations à accorder pour l'emploi des enfants 

du sexe masculin, âgés de 12 ans accomplis dans les mines, à partir de 
4 heures du matin (même article); 

4• Avis à donner sur los autorisations générales à accorder par arrêté 
royal d'employer pendant sept jours par semaine des enfants de plus de 
U, ans, ainsi que des filles ou des femmes âgées de moins de ~f ans dans les 
industries dans lesquelles le travail, à raison de sa nature, ne souffre ni inter 
ruption, ni retard (art. 7 de la loi). 

Les avis dont il s'agit seront donnés par les sections sous forme de réponses 
aux questionnaires qui leur seront adressés. 

AaT. 4. - Les sections qui n'ont pas encore constitué leur bureau le for 
meront <'t délibéreront ensuite sur l'ordre du jour ci-dessus. 

AaT. !$. - La durée de la session est limitée aux. jours précités. Aucun 
objet étranger à l'ordre du jour ne peut être mis en délibération. 

Notre Ministre de l'Agriculture, de l'lndustrie et des Travaux publics est 
eharié de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Ostende, le 24 octobre -1892. 
LÉOPOLD. 

Pu LE Roi: 
Le Ministre de l'Agriculture; 

de l'industrie et des Travaux publics, 
LtoN DE BRUTN. 

ADlUINISJ'RATION DES ~UNES. 

Conaeil& de l'industrie el du travail. - Réunio·n des sections. 

LÉOPOLD Il, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, SALUT. 

Vu les articles 4; 6, §§ {11r, 2 et 5; 7, §§ t "'",~et 3 de la loi du {3 décembre 
t889, concernant le travail des femmes, des adolescents et des enfants dans 
les établissements industriels; 

J3 
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Vu l'article 8, §§ ter et 2 de la même loi; 
Vu les articles H el t2 de la loi du rn août t887, instituant le Conseil de 

l'industrie et du travail; 
Sur la proposition de notre Ministre de l'Agriculture, de l'industrie el 

des Travaux publics, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE J>RE!IIIER. - Les sections des Conseils de l'industrie et du travail 
désignées ci-après se réuniront, séparément, le <li manche 20 novembre t 89'!, 
dans les locaux qui seront mis respectivement à leur disposition par l'ad 
ministration communale de la localité où ces Conseils sont établis, savoir : 

11. - Pour avis à donner concernant l'industrie des carrières et les indu 
stries connexes, savoir : 

Dans la province de Brabant : 

La section unique du Conseil de l'industrie et du travail de Jodoigne el la 
section unique du Conseil de Quenast; 

Dans la province de Hainaut : 

La première section du Conseil de l'industrie et du travail de Lessines; la. 
section unique du Conseil de Mafiles; la cinquième section du Conseil de 
Morlanwelz et la première section du Conseil de Soignies; 

Dans la province de Liége : 

La deuxième section du Conseil de l'industrie et du travail de Fraipont et 
la deuxième section du Conseil de Huy; ·· 

Dans la province de Namur : 

La deuxième section du Conseil de l'industrie et du travail de Dinant. 

ART. 2. - Dans le cas où l'ordre du jour qui leur est soumis n'aurait pas 
été épuisé lors de la réunion du dimanche 20 novembre, les sections des 
Conseils de l'industrie el du travail ci-dessus désignées se réuniront en 
séances supplémentaires les dimanches 27, du même mois et 4 décembre 
suivant. Le bureau de chacune des sections des Conseils de l'industrie et du 
travail ci-dessus désignées avertira chaque fois M. le Gouverneur de la pro 
vince où les Conseils sont établis, de la nécesssité dans laquelle se trouve la 
section de tenir une séance supplémentaire. 

ART. 5. -- Chacune des sections ainsi convoquées délibérera, en ce qui 
concerne les industries qu'elle représente, sur l'ordre du jour suivant : 

t O Avis à donner sur la fixation par arrêté royal de la durée du travail 
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journalier, ainsi que sur la durée et les conditions du repos des enfants et 
des adolescents de moins de 16 ans, ainsi que (les filles ou des femmes âgées 
de plus de {6 et de moins de 2t ans (art. 4 de la loi); 
2° Avis à donner sui· les autorisations générales à accorder par arrêté 

royal d'employer après H heures du soir et avant à heures du malin des 
adolescents âgés de plus <le 11 ans, ainsi que des filles ou des femmes âgées 
de plus de !6 ans el de moins de 21 ans, à des travaux souterrains ou qui, à 
raison de leur nature, ne peuvent être interrompus ou retardés, ou ne peu 
vent s'effectuer qu'à des heures déterminées (art. 6 de la loi); 
5° A.vis à donner sur les autorisations à accorder pour l'emploi des enfants 

du sexe masculin, âgés de f 2 ans accomplis, dans les travaux souterrains, à 
partir de 4 heures du matin (même article); 
4• Avis à donner sur les autorisations à accorder par arrêté royal d'em 

ployer, pendant sept jours pa1· semaine, des enfants de plus de !4 ans, ainsi 
que des filles ou des femmes âgées de moins de 21 ans, dans les industries 
dans lesquelles le travail, à raison de sa nature, ne souffre ni interruption, 
ni retard (art. 7 de la loi). 

Les avis dont il s'agit seront donnés par les sections sous forme de réponses 
au questionnaire qui leur sera adressé. 

ART. 4. - Les sections qui n'ont pas encore constitué leur bureau le for 
meront et délibérel'ont ensuite sur l'ordre du jour ci-dessus. 

ABT. ~- - La durée de la session est limitée aux jours précités. Aucun 
objet étranger à l'ordre du jour ne peut être mis en délibération. 

Notre Ministre de l'AgricuJture, de l'lndustrîe et des Travaux publics est 
chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Ostende, le 7 novembre f 89j. 
LÉOPOLD. 

PAR LE Roi : 
Le Miiiistre de l'Agriculture, 

dt l' Industrie et des Travaux publics, 
LÉON DE BRUYN. 

Voici !a teneur des questionnaires dont il est fait mention aux articles 5 
des arrêtés royaux du 24 octobre et du 7 novembre 1892. 

TRA Y AUX SOUTERRAINS DES CHAR.BONN AGES. 

A. - Travaux souterrains. 

i O Quels sont les établissements du ressort de la section?, 

2a La descente du premier posle de jour dans le Borinage et dans quel 
ques charbonnages du Centre commençant dès 4- heures du matin, les sec- 

i4 
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lions de ces régions sont-elles d'avis que les enfants du sexe masculin de plus 
de 12 ans puissent descendre à partir de la dite heure (art. 6 de la loi)? 

5° Quelle est la durée du séjour journalier dans les mines (minimum et 
mnximum) pour les travailleurs ci-après ( descente, remonte et repos ()OID• 
pris)? 

i ,r poste de jour : garçons de i2 à !4 ans. 
de !4 à !6 ans. 

filles de 14 à 16 ans. 
- de i 6 à ~{ ans. 

2me poste de jour : garçons de i2 à f 4 ans. 
de t4 à t6 ans. 

fi JI es de i 4 à f 6 ans. 
- de f 6 à f 2 ans. 

Poste de nuit : garçons de !4 à t 6 ans. 
filles de { 4 à 16 ans. 
- de {6 à 2f ans. 

(Écrire néant lorsque les catégories n'existent pas.) 

B. - Travaux de la surface. 

Poste de jour : garçons de {2 à 14 ans. 
de 14 à !6 ans. 

filles de {2 à f 4 ans. 
de 14 à :16 ans. 

- de 16 à 21 ans. 

Poste de nuit: garçons de ·t4 à !6 ans. 
filles de 14 à {6 ans 
- de {6 à 4.H ans. 

(Écrire néant lorsque les catégories n'existent pas.) 

2° Comment sont réglés les repos des deux postes? 

5° Y a-t-il lieu, comme le demandent beaucoup de sociétés, de continuer 
à admettre les filles de f 6 à 2t ans pour le service de nuit des lampisteries? 

4-~ Y a-t-il aussi lieu, comme le demandent certaines sociétés du Centre, 
de continuer l'emploi, après 9 heures du soir, de filles de t6 à 2t ans: 

a. Pour la manœuvre des wagonnets sur les pas des puits; 

b. Pour les opérations du triage du charbon P 
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?>0 Quelle serait, d'après le sentiment de la section, la durée que ne devrait 
pas dépasser la journée de jour et de nuil,)' compris les 1·epos, pour les caté 
gories de travailleurs ci-après? 

Poste de jour : garçons de 12 a 14 ans. 
de f4 à 16 ans. 

tilles de t2 à i4 ans. 
de 14 à {6 ans. 

- de t 6 à 2i ans. 

Poste de nuit : garçons de 14 à 16 ans. 
filles de i 6 à 2i ans 

'Rayer les catégories qui n'existent pas ou qui ne devraient pas exister.) 

6° Comment devraient être réglés Jes repos? 

Industries connexes aux chorbonnaqes. 

-f.• Quels sont les établissements du ressort de la section? (Indiquer pour 
les fabriques de coke si les fours sont à récupération ou non.) 

~0 Y a-t-il un poste de nuit.P 

311 Quelle est, y compris les repos, la duré e du travail des ouvriers proté 
gés par la loi? 

Savoir: 

Poste du jour : garçons de 14 à t ti ans. 
filles de ·14 à ·l 6 ans. 
- de ·16 à 2l ans. 

Poste de nuit: garçons de f 4 à ·16 ans. 
filles de f 4 à i 6 ans. 
- de Hi à 2t ans. 

(Écrire néant lorsque les catégories n'existent pas.) 

4• Comment sont réglés les repos des deux. postes? 

?}0 Y a-t-il lieu de modifier l'état de choses relatif aux deux. dernières ques 
tions el comment? 

6° Le travail du septième jour par semaine existe-t-ilf 

7° Dans l'aflirmative, y a-t-il lieu <le le maintenir? Justifier la réponse. 
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b'Jétallurgie (sidérurgie). 

f O Quelle sont les établissements du ressort de ln secl ion? 

~u Y a-t-il un poste de nuit? 

5° Quelle est, y compris les repos, la durée de la journée <le travail des 
ouvriers protégés par la loi? 

Savoir: 

Poste de jour : garçons de f 2 à f6 ans. 
filles de 12 à {6 ans. 
- de i 6 à ~ l ans. 

Poste de nuit : garçons de f 4 à f 6 ans 
filles de i 4 à f 6 ans. 
- de f 6 à 2f ans. 

(Écrire néant lorsque les catégories n'existent pas.) 

4° Comment sont réglés les repos <les deux postes. 

5° Y a-t-il lieu de modifier l'état de choses relatif aux deux dernières 
questions et comment? 

6• Le travail du septième jour par semaine existe-t-il P 

7° Dans l'affirmative, y a-t-il lieu de le maintenir P Justifier la réponse. 

f• Quelles sont les fabriques de coke du ressort de la section et indiquez 
si les fours sont ou ne sont pas à récupération? 

~• Y a-t-il un poste de nuit? 

3° Quelle est, y compris les repos, la durée de la journée de travail des 
ouvriers protégés par la loi, savoir : 

Poste de jour: garçons de !2 à {6 ans. 
filles de t 2 à i 6 ans. 
- de f 6 à 2{ ans. 

Poste de nuit : garçons de f 4 à f 6 ans. 
filles de t4 à i6 ans. 
- de f 6 à 2f ans. 

(icrire néant lorsque les catégories n'existent pas.) 
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4° Corn ment sont réglés les repos des deux postes? 

~0 Y a-t-il lieu de modifier l'état de choses relatif aux deux dernières 
questions et comment? 

ijc, Le travail du septième jour par semaine exisle-t-il P 

7• Dans l'affirmative, y a-t-il lieu de le maintenir P Justifier la réponse. 

!Jlétallurgie (métaux autres que le fer). 

i O Quels sont les établissements du ressort de la section? 

2• Y a-t-il un poste de nuit? 

5° Quelle est, y compris les repos, la durée de travail des ouvriers proté 
gés par la loi ? 

Savoir: 

Poste de jour: garçons de Ul à f6 ans. 
filles de i2 à {6 ans. 
- de i6 à 2{ ans. 

Poste de nuit : garçons de 14 à {6 ans. 
filles de i 4 à { 6 ans. 
- de i6 à 2t ans. 

(Écrire néant lorsque les catégories n'existent pas.] 

4° Comment sont réglés les repos des deux postes? 

tt• Y a-t-il lieu de modifier l'état de choses relatif aux deux dernières 
questions et comment il 

&i Le travail du septième jour par semaine existe-t-il? 

7° Dans l'affirma live, y a-t-il lieu de le maintenir P Justifier la réponse. 

t O Quelles sont les fabriques de coke du ressort de la section et indiquez 
si les fours sont ou ne sont pas à récupération? 

2- Y a-t-il un poste de poste? 

5° Quelle est, y compris les repos, la durée de la journée de travail des 
ouvriers protégés par la loi, savoir : 
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Poste de jour: ~arçous de t2 à t6 ans. 
filles de 1 j à 16 uns. 
- de 16 ù 21 ans. 

Poste de nuit : garçons de 14 i1 t I> ans. 
filles de -14 à 16 ans. 
- de 16 à 2t ans. 

(Eci-ire néant lorsque les catégories n'existent pas.) 

4 •• Comment sont r·églés les rt•pos dt•s deux. postes? 

;')0 Y a-t-il lieu de modifier l'état de choses relatif aux deux dernières 
questions el comment? 

6• Le travail du septième jour par semaine exisle-t-il P 

7° Dans I'aflirmative, y a-t-il lieu de le maintenir? Justifier cette réponse. 

Carrières et industries connexes, 

i O Quels soul les établissements ou les groupes d'établissements du ressort 
de la section el indiquez s'il existe des exploitations souterraines? 

2° Quel est approximativement le nombre global de tous les ouvriers 
employés? 

5° Y a-t-il un poste nuit? 

4° Quelle est, y compris les l'epos et, le cas échéant, la descente dans les 
travaux souterrains et la remonte, la durée de la journée des ouvriers dési 
gnés ci-après : 

Poste du jour: garçons de n à U ans. 
de i4 à f 6 ans. 

filles de {2 à à t4 ans. 
de f 4 à rn ans. 

- de i 6 à 2{ ans. 

Poste de nuit : garçons de t 4 à t 6 ans. 
filles de i4 à 16 ans. 
- de {6 à 2t ans. 

(Écrire néant lorsque les catégories n'existent pas). 

!)o Comment sont réglé_, les repos des deux postes? Les repos des ouvriers 
employés dans les travaux souterrains ont-ils lieu dans ceux-ci ou à la surface? 

6° Y a-t-il lieu de modifier l'état de choses relatif aux deux dernières 
questions et comment? 

7• Le travail du septième jour par semaine existe-t-il el dans l'affirmative, 
y a-t-il lieu de le maintenir? Justifier la réponse. 
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En vue de constituer le comité technique, en ce qui concerne les mines, 
dont la création est prévue à l'article 8 de la loi du 15 décembre f 889, le Roi 
a pris, le 24 octobre 1892, l'arrêté snivant : 

J.. 1 I IIINISTr.RE DE L ÀGBICULTURE1 DE L INDUSTRIE ET DES TRAVAUX PUBLICS. 

ADMINISTRATION OES MINES. 

Travail des femmes, des adolescents et des enfants dans les mines, les 
minières, les carrières et les usines régies par la loi du 21 avril UHO. 

CO!\IITÉ TECHNIQUE. 

LÉOPOLD 111 Roi DES BELGES. 

A tous présents et à venir, SALUT, 

Vu la loi du i5 décembre i 889 sur le travail des femmes, des adoles 
cents el des enfants dans !es établissements industriels, et notamment 
l'article 8; 
Revu notre arrêté du f r5 décembre 1891 ; 
Considérant qu'il y a lieu de composer définitivement, pour les mines, les 

minières, les carrières et les usines régies par la loi du 21 avril 18i0, le 
comité technique prévu au dit article 8; 

Sur la proposition de Notre ~1inistre de l'Agriculture, de l'Industrie et des 
Travaux publics, 

Nous avons arrêté et arrêtons 

AllTIGLE UJOQUE, - Le comité technique prévu au dit article est composé 
comme suit pour les mines, les minières, les carrières el les usines régies par 
la loi du 2i avril i8f0; 

MM. 'filllMEBH!NS1 L., Directeur divisionnaire des mines. 
JoTTRAND, A., id. id. id. 
DE hER, E., Ingénieur en chef, directeur des mines. 
FIRKET A., id. id. id. 
SMEYSTERS, J., id. id. id. 

M. TrnMERBANS remplira les fonctions de Président du Comité. 
M: RoBERTI-LtNTEfülANS, Ingénieur principal des mines, remplira les fonc 

tions de Secrétaire du Comité. 
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Notre> Ministre de l'AgriculturP, de l'industrie et des Travaux publics est 
chargé <l<> l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Ostende, le 24 octobre ¾892. 

LÉOPOLD. 

PAR LE Roi : 

Le Jl'linistre de l' Agriculture, 
de l'industrie et des Travauo: publics, 

Lèos DE BauYN. 

§ 5. - Consultation du Conseil supérieur du travail. 

Créé par arrêté royal du 7 avril {8921 le Conseil supérieur du travail se 
compose de 48 membres répartis en trois catégories: f 6 chefs d'industrie, 
16 ouvriers el -16 personnes ayant une compétence spéciale dans les questions 
économiques et sociales. 

L'article 8 de la loi du 13 décembre 1889 porte qu'avant de prendre les 
arrêtés royaux nécessités par les articles 5, 4, 6 el 7 de la loi, le H.oi consul 
tera, entre autres corps, un comité technique. C'est à ce titre et en exécution 
de celte disposition légale, que le Conseil supérieur du travail, sur I'invitation 
de .l\1. le Minîslre de l'Agricullure, de l'industrie et des Travaux publics, 
aborda, le -18 mai {89~, l'examen des mesures d'application soulevées par la 
loi du i3 décembre f 889. 

Trois sections ont été, à cet effet, constituées au sein du conseil; elles 
étaient composées en nombre égal de membres appartenant à chacune des 
catégories composant le Conseil supérieur du travail. 

Chacune de ces sections avait à donner son avis sur les points soumis au 
conseil, pour un certain nombre d'industries réparties en groupes d'après la 
classification adoptée par le Gouvernement pour l'organisation des conseils 
de l'industrie et du travail. 

La première section s'est occupée des groupes d'industries suivants: 
industrie des mines et industries connexes; industrie des carrières; industrie 
verrière et céramique; industrie métallurgique; industrie de la grosse con 
struction mécanique et industrie de la petite construction mécanique. 

La deuxième section s'est occupée des groupes d'industries dont l'énuméra 
tion suit: industrie de la filature du lin, du coton, du chanvre et du jute; 
industrie du lissage du lin, du coton, du chanvre et du jute; industrie lai 
nière; industrie du vêlement; industries accessoires du vêtement. 

Enfin, la troisième section a examiné les questions soumises au conseil 
en ce qui concerne les groupes d'industries ci-après : industrie du bâtiment; 
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industrie du mobilier et industries accessoires du bâtiment; industries chi 
miques; industries alimentaires; industries d'art. 

C'est pnr l'examen des réponses des sections des conseils de l'industrie et 
du travail, déposées sur le bureau du Conseil supérieur du travail le 18 mai 
1892, que les sections ont commencé leur lâche. Des rapporteurs provisoires, 
chargés de résumer les avis donnés par les conseils -de l'industrie et du tra 
vail, ont été désignés pour chaque groupe d'indush-ies. Ces rapporteurs ont 
été au nombre de deux. pour chaque groupe: l'un appartenait à la catégorie 
des ouvriers, l'autre à la catégorie des chefs d'industrie. 

Après avoir entendu ce rapport provisoire, la section a voté des conclu 
sions quant à ln durée du travail journalier et à la durée et aux conditions 
des repos, au travail de nuit et au travail d'un septième jour par semaine. 

Un rapport définitif, confié d'ordinaire à un membre f( sociologue », a 
résumé les débats qui s'étaient élevés au sein de la section et formulé les con 
clusions de celle-ci sous forme d'un avant-projet d'arrêté royal. Le dernier 
travail de la section consistait à approuver le rapport et à voter définitivement 
les conclusions sous la forme nouvelle qui leur était donnée. 

Cette procédure a été suivie uniformément par toutes les sections. La pre 
mière section a consacré dix séances à l'examen des questions qui lui étaient 
son mises; la deuxième et la troisième section, chacune cinq séances. 

Lorsque les travaux des sections ont été a peu près terminés, le Conseil 
supérieur du travail a tenu cinq séances plénières, dans lesquelles il a discuté, 
modifié ou adopté les conclusions votées par les sections. Le Président du 
conseil avait auparavant donné, par voie d'amendement, aux conclusions des 
sections, l'uniformité que réclamait leur rédaction. 

~I. 1~ duc d'Ilrsel, Sénateur. Président du Conseil supérieur du travail, a 
apprécié comme suit le rôie de ce Collège, dans le rapport qu'il a adressé au 
!Uinistre de l'Agricult11re, de l'industrie et des Travaux publics, le 50 novem 
bre 1892: 

« La constitution d'un Conseil supérieur du travail marque une étape de 
l'évolution qu'acccomplit en Belgique, comme dans le monde entier, le régime 
du travail. 

>> Dans des conditions toutes nouvelles, les représentants directs du capital 
et du travail se sont trouvés officiellement en présence, appelés à discuter les 
intérêts qui leur sont communs et qui avaient été considérés trop longtemps 
comme opposés et inconciliables. 

» Patrons et ouvriers se sont rencontrés non seulement comme tels, mais 
aussi comme partisans ou adversaires du régime de la liberté. L'une et l'autre 
catégorie, en effet, aussi bien que celle des s9ciologues, comptent des adver 
saires ou des partisans de l'intervention de l'Etat. 

» La haute conception d'une représentation organique de l'ensemble du 
monde industriel a été comprise parce qu'elle repondait à un besoin intime 
ment senti par tous. 

» La tâche du Conseil supérieur n'a pas toujours été facile en ce sens que la 
liberté d'opinions la plus entière étant la loi mème <le ses délibératious, il a 

¾6 
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fallu parfois rechercher sur un texte la conciliation d'opinions extrêrnement 
d ivt•rgfüles; mais c'est précisément cette liberté qui donne un prix particu 
lier aux majorités qu'ont recu eillies la plupart des solutions proposées. 

n Toutes ont. d'ailleurs été recherchées daus cet esprit de mcdérntion , de 
transaction et de justice qui est l'un des traits distinctifs de la loi elle-même, 
et il me serait difficile de dire de quel côté celte mission a été la mieux com 
prise et remplie. 

>> La plupart dos ouvriers ont apporté un contingent d'observations pleines 
de bon sens et qui ont. souvent.j'ose le dire, porté le doute ou la lumière sur 
plus d'une théorie trop abstraite. Leur action a été considérable. Au com-s des 
débats. la distinction s'est faite très promptement et comme de soi-même, 
entre le parti pris d'exagération l'i d'intransigeance et la fermeté à poursuivre 
l'amélioration progressive du sort de la classe ouvrière. 

>) Du côté des industriels s'est révélé un large esprit de conciliation, et il est 
impossible de méconnaître les difficultés pratiques auxquelles se heurte tout 
régime de transition. 

» Sous l'empire des nécessités de la concurrence, l'organisation du travail a, 
dans certaines industries, atteint son maximum, c'est-à-dire que le perfection~ 
nernent des procédés matériels, d'une part, et de l'antre leur utilisation par 
l'effort humain. ne semblent· guère pouvoir être portés plus loin. Mais, tandis 
que la matière, ingénieusement mise en œuvre, n'a pas livré fous ses secrets, 
on semble avoir atteint et parfois dépassé l'exploitation des forces humaines. 

» C'est cet abus que la loi du 15 décembre 1889 s'impose de faire cesser et 
c'est la formule nouvelle que le Conseil supérieur avait à rechercher. 

» Deux objections principales ont sur~i presqne à chaque pas dans les dis 
cussions et elles se sont retrouvées sous diverses formes, dans les réclamations 
adressées au conseil par plusieurs groupes d'industriels, lesquelles ont toutes 
fait l'objet d'un examen particulièrement approfondi. 

>i La première, c'est que, en réglementant le travail des personnes protégées, 
on réglemente indirectement le travail des adultes qui y est associé, et en 
dépend parfois d'une manière absolue; que l'apprentissage de l'enfant se fait 
souvent par cette association, el que, y mettre obstacle, c'est à la fois priver 
l'enfant d'un salaire dont sa famille attend l'aisance et compromettre son ave 
nir industriel. 

,i La seconde c'est qu<' toute modification an rrgime actuel doit avoir fatale 
ment sa répercussion dans le prix de revient de la marchandise fabriquée; 
que cc prix. a atteint, pour plusieurs industries, l'extrême limite au délà de 
laquelle le capital engagé ne trouverait plus sa rémunération, et que parlant 
la classe ouvrière serait la première victime d'une diminution de production, 
suite nécessaire de la réglementation. 

» Enfin, la revision des lois et des conventions douanières dans un sens 
protectionniste a été souvent signalée comme un des moyens les plus propres 
à faire accepter le principe et les effets de la réglementation. 

i> Vous trouverez, M. le Ministre, dans le compte rendu des séances de la 1re 
et de la 2e section, lorsqu'elles ont discuté le régime du travail dans les mines, 
dans la construction mécanique, dans l'industrie du verre, celle des laminoirs 
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et des hauts fourneaux, dans la filature et le tissage. la preuve que ces diffé 
rentes objections ont été mûrement étudiées, 

>> Tout en reconnaissant leur valeur, le conseil ne les a pas trouvées suffi 
santes pour justifier le maintien du statu quo, et a étendu le bénéfice de la 
réglemenlation, dans toutes les industries, aux catégories d'ouvriers que la loi 
a eu en vue <le protéger. 

» Dans plus d'un cas nième, des obstructions significatives ont été motivées 
par cette considération CJllû de nombre d'heures de travail admis était encore 
excessif tout en constituant un progrès marqué sur le régime actuel. 

» Le conseil s'est donc inspiré du même esprit que le législateur. et. les 
exceptions tolérées témoignent à la fois de son désir de ne mettre aucune 
entrave à l'industrie et à la volonté de porter remède à des abus flagrants. 
Ne pouvant avoir la prétention d'arriver du premier coup à la mesure définive 
de la réglementation, il a préféré rester en deçà, tenant compte des nécessités 
actuelles de l'industrie, tenant compte aussi et surtout des progrès réalisés 
depuis quelques années, et qui sont à ses yeux le gage des progrès de l'ave 
rur ». 

§ 4. - Consultation des députations permanentes des conseils provinciaux. 

Les propositions du Conseil superreur du travail en ce qui concerne la 
réglementation du travail des femmes, des adolescents et des enfants dans les 
établissements industriels, ont été transmises aux gouverneurs de provinces, 
le 5 décembre·1892, avec prière d'en saisir d'urgence les députations perma 
nentes des conseils provinciaux. 

Cette procédure a été suivie en exécution du n° 5° de l'article 8 de la loi 
du f 5 décembre 1889. 
Les propositions <lu Conseil supérieur du travail, résumant et complétant 

celles des conseils de l'industrie el du travail, n'ont donné lieu à aucune 
observation de la part des députations permanentes des conseils provinciaux 
d'Anvers, de Limbourg, de Luxemborg et de Namur. 

Les remarques suivantes ont été toutefois présentées : 

La députation permanente d'Anvers a cru devoir profiter de l'occasion qui 
lui était offerte pour attirer l'attention spéciale du Ministre de l'Agriculture1 
de l'industrie et des Travaux publics sur la nécessité et sur l'utilité d'exiger 
une bonne et complète aération dans tous les étabJissements industriels indis 
tinctement. 

La députation permanente de la province de Namur déclare qu'il serait 
vivement à souhaiter que le travail de nuit fut interdit aux femmes dans 
toutes les industries, comme aussi que !'011 put assurer püur tous les ouvriers 
sans exception le jour de repos hebdomadaire. 

Des observations ont été présentées et des modifications proposées par les 
députations permanentes de Brabant, de Flandre occidentale, de Flandre 
orientale, de Hainaut et de Liégé. 
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Elles peuvent se résumer de la sorte : 

Les observations de la députation permanente du Brabant portent sur la 
durée de travail imposée aux adolescents ouvriers tanneurs que ce collège 
voudrait voir réduire à 1 l ou -t O heures par jour. 

Bien <1ue ce point ne soit pas visé par la loi du 15décembre J889, la même 
députation attire l'attention du Ministre sur la durée du travail des adultes 
dans les carrières du Brabant. Cette durée, qui est de f 5 heures, devrait èlre 
réduite à f 2 heures en été et à 1 t heures en hiver. 

L'arrêt des mécaniques durant les repos dans la filature du Jin, mesure 
proposée pal' le Conseil supérieur du travail, suggère des observations à la 
députation permanente du conseil provincial <le la Flandre occidentale. Ce 
collège aurait souhaité voir disparaître cette disposition de façon à ce que les 
ouvriers adultes, moyennant un roulement du personnel protégé, pussent 
continuer à travailler t5 heures par jour comme auparavant. 

La députation permanente de la Flandre orientale propose de porter en 
principe, pour les industries de la filature et du tissage, la durée totale du 
repos de t 1

/1 heure à 1 '/, heure, de manière que le repos à midi ne soit pas 
inférieur à t '/, heure. Cette mesure permettait à beaucoup d'ouvriers de 
prendre chez eux le repas de midi. 
Le repos d'une demi-heure à fixer au milieu de la journée sur la proposi 

tion du Conseil supérieur du travail, en ce qui concerne l'industrie verrière, 
est considéré par la députation permanente du Hainaut comme étant de 
nature à produire une perturbation profonde dans l'industrie. Ce collège en 
propose la suppresion. 
La députation permanente de la province de Liège se borne à appuyer une 

pétition de la chambre de commerce de Liégc, Huy et Waremme lendanle 
à ce que la durée du travail des enfants de moins de f 6 ans dans les indus 
tries accessoires du vêlement soit fixée à !O heures par jour au lieu de8 heures. 

§ 4. Arrêtés royaux du 26 et du 3 f décembre 189 2 concernant la durée 
du travail, le commencement et la fin des repos dans les diverses industries. 

Ensuite des études préparatoires résumées ci-dessus, les arrêtés royaux 
suivants ont été pris sous les dates du 26 et du 5f décembre i892. 
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Arrêtés royaux réglementant le travail journalier, le travail de nuit et le 
travail du septième jour des personnes protégées, en exécution des articles .4, 
6 et 7 de la loi du 13 décembre 1889. 

PREMIER GROUPE D'INDUSTRIES. 

ARRtTÉS ROYAUX DU 20 DÉCEMBRE 1889. 

RAPPORT AU Roi. 

Bruxelles, le '.l<i décembre -1892. 

Sms , 

En exécution des articles 4, 6 et 7 de la loi du f 5 décembre {889, concer 
nant le travail des femmes, des adolescents et des enfants dans les établisse 
ments industriels, j'ai l'honneur de soumettre à l'approbation de Votre 
Majesté une première série d'arrêtés concernant la durée du travail, la durée 
et les conditions des repos, l'emploi au travail de nuit ou au travail d11 sep 
tième jour des catégories d'ouvriers protégés par h loi. 

L'article 8 de loi du 15 décembre {889 porte que, pot1r exercer les attri 
butions qui lui sont conférées par les articles 51 '•, 6 et 7, le Roi prendra 
l'avis: t Odes Conseils de l'industrie et du travail ou des sections de ces con 
seils représentant les industries, professions et métiers en cause; 2° de la 
Députation permanente du consel provincial; 5° du Conseil supérieur d'hy 
giène publique ou d'un comité technique. 

Conformément à cette disposition, les sections compétentes des conseils de 
l'induslrie et du travail ont été appelées à donner leur avis d'après un ques 
tionnaire dressé par mon Département. Ensuite, le Conseil supérieur du tra 
vail a été invité, en qualité de comité technique, à formuler des propositions, 
en s'inspirant des vœux exprimés par les conseils <le l'industrie et du travail; 
el ces propositions ont été l'objet d'une étude approfondie, tant dans les réu 
nions de sections que dans les séances plénières de ce collège. Enfin, les 
députations permanentes des conseils provinciaux ont été priées de se pro 
noncer sur les propositions émanant du Conseil supérieur du travail; toutes 
les ont adoptées; quelques-unes seulement ont formulé des observations de 
détail. 

Dans cette enquête si complète, tous les intérêts que la loi du f 3 décembre 
{889 met en cause, ceux des ouvriers, ceux de l'industrie, et l'intérêt public 
qui, bien compris, se confond avec les autres, ont trouvé leur expression. 
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Pour les arrêtés concernant: i O la filature et le lissage du lin, [du coton, 
du chanvre et du jute; 2° l'industrie lainière; 5° l'impression <les journaux; 
4° les industries d'art ; ti0 la fabrication du papier proprement dite; 6° la 
fabrication des tabacs et cigares; 7° la fabrication du sucre; 8° lindustrie du 
mobilier et les industries accessoires du bâtiment; 9° la fabrication de la 
poterie et de la faïence; i0° l'industrie des produits réfractaires ; H0 l'indus 
trie de la glacerie, - j'ai l'honneur de proposer à Votre Majesté l'adoption, 
sans changement, des propositions du Conseil supérieur du travail. 
Pour ce qui concerne l'industrie des allumettes chimiques, l'une des dispo 

sitions proposées pa1· le même collège m'a paru inacceptable, parce qu'elle 
tendrait à faire admettre des enfants de moins de i4 ans à des travaux. qui, 
à mon avis, doivent être résolument interdits aux ouvriers de celte catégorie. 
Une observation analogue peut être faite au sujet d'une disposition proposée 
pour l'une des industries rangées dans le groupe des industries accessoires 
du vêtement. 

Au vœu de la loi, la question de l'emploi ou de l'interdiction de l'emploi 
des ouvriers protégés à des occupations insalubres, dangereuses ou trop 
fatigantes doit être résolue d'après un plan d'ensemble. La disposition de 
l'article 8 s'applique aussi, en effet, aux mesures d'ex écu lion de l'article 5; 
elle exige la même consultation que pour l'application des articles 4, 6 et 7. 
Le Gouvernement prendra l'avis, au cours de cette année, du Conseil supé 
rieur d'hygiène, des Conseils de l'industrie et du travail, du Conseil supérieur 
du tra\'ail et <les Députations permanentes, et il fera, ensuite, des proposi 
tions à Votre Majesté. 

L'arrêté concernant l'industrie du bâtiment fixe à huit heures pendant 
quatre mois d'hiver et à dix heures pendant les autres mois de l'année la 
durée du travail <les personnes protégées. Les chiffres proposés par le Con 
seil supérieur du travail ne tenaient pas suffisamment compte de l'intermit 
tence du travail dans celle industrie où les intempéries des saisons obligent 
les ouvriers à de nombreux chômages. li y a donc ici à envisager, d'une part, 
les repos forcés el, d'autre part: la compensation qu'apporte le salaire des 
journées d'été pour les pertes subies en hiver. 

Le travail dans les briqueteries et tuileries est fatigant; aussi, l'arrêté rela 
tif à ces industries porte a une heure au minimum la durée <les repos, que le 
Conseil supérieur du travail avait fixée à quarante minutes pour les ouvriers 
travaillant huit heures, 
Pour les laminoirs à zinc, au contraire, la durée des repos, fixée par le 

même collège à deux heures, a été réduite à une heure et demie, afin de dimi 
nuer d'une demi-heure la durée de la présence des jeunes ouvriers dans les 
usmes. 

Deux changements ont été apportés aux propositions concernant la cristal 
lerie et la gobelclel'Îc; d'abord, les six heures de travail, autorisées le septième 
jour pour la fabrication des tuiles en verre, sont coupées par une demi-heure 
de repos. Ensuite, la disposition autorisant l'emploi des ouvriers protégés, un 
septième jour par semaine, au nettoyage des ateliers, est supprimée, parce 
qu'elle n'est pas conforme à la loi du 15 décembre f 889. 
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Quelques-unes des industries rangées dans le groupe des industries acces 
soires du vêtement ont u ne analogie évidente avec la filature et le tissage du 
lin, du colon, du chanvre, du jute ou de la laine. Il convient de leur appli 
quer une réglementation qui s'approche de celle adoptée pour ces industries, 
Le Conseil supérieur du travail n'a peut-être pas pris garde, en ce qui con 
cerne ces métiers, 9. la nature du travail effectué par les ouvriers protégés 
et aux nécessités économiques. La durée du travail y a élé fixée à onze 
heures. 
Pour les autres métiers compris dans le même groupe, le projet d'arrêté 

porte à dix heures la durée de la journée de travail, conformément aux avis 
donnés par la majorité des conseils de l'industrie et du travail, par la dépu 
tation permanente de la province de Liége et par plusieurs associations com 
merciales. 

La proposition du Conseil supérieur <lu travail relative aux industries de 
Ia construction mécanique, fixait à dix heures et demie la durée du travail 
journalier, avec faculté de prolonger celte durée jusqu'à douze heures un 
certain nombre de jours par an, moyennant autorisation du gouverneur, du 
bourgmestre ou de l'inspecteur 

Le comité de législation, institué auprès du Ministère de l'Intérieur et de 
l'instruction publique, a été d'avis que le Roi ne pouvait déléguer les pou 
voir que lui confère l'uLicle 4 de la loi. Il en résulte que la seconde partie 
de la proposition du Conseil supérieur du travail ne peut être admise; 
d'autre part, la durée du travail n'avait été fixée à dix heures et demie qtre · 
moyennant la faculté qu'on voulait assurer de prolonger la journée au delà 
de la norme habituelle. La proposition de la première section du Conseil 
supérieur du travail consistait à fixer la durée 'de cette journée à onze heures 
Il convient donc d'en revenir à ce dernier chiffre. 

Dans son ensemble, cette réglementation du travail industriel s'inspire de 
l'esprit qui animait le législateur de !889 : elle protège le jeune ouvrier sans 
jeter la perturbation dans l'industrie. J'ai la conviction qu'elle fera disparaitre 
les abus et qu'elle contrihuera à l'amélioration du sort matériel et moral des 
populations ouvrières. 

C'est donc avec confiance que je soumets les projets d'arrêtés ci-après à la 
signature de Votre Majesté. 

Je suis, 

Sire, 

Avec le plus profond respect, 

De Votre Majesté, 

Le très humble et très fidèle serviteur, 
Le Jlinistre de /.'Agriculture, 

de l'lndustrie el des Travaux publics ; 
LÉON 01: BauYN. 

1.7 
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Pilatur« et tissage dlt Liu, du coton, du, chanor« et du jute. 

Durée du travail des femmes, des adolescents et <les enfants. 

LÉOPOLD, II, Ro1 nzs BELGES, 

A tous présents et à venir, SALUT. 

Vu les articles 4 § i "r, 6 § 2 et 7 §§ 2 et 5 de la loi du 15 décembre !889 
concernant le travail des femmes, des adolescents et des enfants dans les 
étahlissemeuts industriels ; 
Vt1 l'article 8 de la mème loi; 
Vu l'a vis des conseils de l'industrie et <lu travail convoques par Notre arrêté 

du lo mars 18~2; 
Vu l'avis du Conseil supérieur du travail consulléà titredecomitétechnique 

visé all 11<» 3 de l'article 8 de la loi <lu 13 décembre i889; 
Vu l'avis des députations permanentes des conseils provinciaux; 
Sur la proposition <le Notre Ministre de I'Agriculture, de l'Industrie el <les 

Travaux. publics, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE PREmER. - Dans la filature et le tissage du lin, du coton, du chan 
vre et du jute, le travail des catégories d'ouvriers protégés par la loi du 
t.3 décembre 1889, est soumis aux règles énoncées ci-après, 

DUll.EE DU TRAVAIL E1' CONDITIONS DES REPOS. 

ART. '2. - La durée du travail effectif des enfants et des adolescents âgés 
de mo ins de i6 ans, ainsi que <les filles et <les femmes âgées de plus de 
{ 6 ans et <le moins de ~1 ans, ne peut dépasser onze heures et demie par . - ' 
JOUf. 

ART. Z. - La durée du travail effectif des enfants de moins de t 5 ans ne 
peut dépasser six heures par jour. 
Tou te fois, les enfants de moins de -:15 ans employés au travail au moment 

de la pub licatiou du présent arrêté, pourront rester soumis à la règle pres 
crite pa1· l'article 2. 

Aa1. 4. - Les heures <le travail doivent élre divisées au moins par trois 
repos dont la durée totale ne sera pas inférieure à une heure el demie. 

Le 1·epos du milieu du jour ne sera pas d'une durée inférieure à une 
heure. 
Pendan l ces 1·epos, les mécaniques auxquelles des ouvriers protégés sont 
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employés, seront arrêtées, et les ouvriers seront libres de sortir de l'établis 
sement. 

AnT. :, -En C(' qui concerne les catégories d'ouvriers visés par l'article 5, 
la du rée des repos ne sera pas inférieure à un quart d'heure. 

AFFICRAGE, 

AnT. 6. - Les chefs d'industrie, patrons ou gérants sont tenus de faire 
afficher dans leurs ateliers, à un endroit apparent, un tableau indiquant les 
heures du commencement et de la fin: {0 du travail; 2° des intervalles de 
repos. 

Un double du tableau ci-dessus mentionné sera transmis au Ministre de 
l'Agriculture, de l'industrie et des Travaux publics. 
Tout changement apporté au dit tableau fera l'objet d'une publication et 

d'une notification semblables. 
AR'r. 7. - Notre Ministre de ('Agriculture, de l'Industrie et des Travaux 

publics est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le 26 décembre !892. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi: 

Le Ministre de r .A 9-ricultttre, 
de l' Industrie et des Travaux public~, 

LtoN DE RRurN. 

Industrie lainière. 

Durée du travail des femmes, des adolescents et des enfants. 

LÉOPOLD 11, Roi des Belges 

A tous présents et à venir, SALUT. 

Vu les articles 4 § jer, 6 §~et 7 §§ 2 et 3 de la loi du i5 décembre !889 
concernant le travail des femmes, des adolescents et des enfants dans les 
établissements industriels , 

Vu l'article 8 de la même loi; 
Vu l'avis des conseils de l'industrie et du travail convoqués par Notre 

arrêté du rn mars f892; 
V II l'avis du Conseil supérieur du travail consulté à titre de comité tech 

nique visé au n° 3° de l'article 8 de la loi du J5 décembre -t889; 
Vu l'avis des députations permanentes des conseils provinciaux; 

i8 
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Sur la proposition de Notre Ministre de l'Agricullure, de l'industrie el des 
Travaux publics, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. - Dans l'industrie lainière, le travail des catégories 
d'ouvriers protégés par la loi du i 5 décembre 1889 est soumis aux règles 
énoncées ci-après. 

DUII.ÉE DU TRAVAIL ET CONDITIONS DES REPOS, 

AnT. 2. - La durée du travail effectif des enfants et des adolescents âgés 
de moins de 16 ans.ainsi que des filles et des femmes âgées de plus de i6 ans 
de moins de 2·1 ans, ne peut dépasser onze heures et un quart par jour. 

AnT. 5. - Les heures de travail doivent être divisées au moins par trois 
repos dont la durée totale ne sera pas inférieure à une heure et demie. 

Le repos du milieu du jour ne sera pas d'une durée inférieure à une heure. 

AFFICHAGE. 

ART. 4. - Les chefs d'industrie, patrons ou gérants sont tenus de faire 
afficher dans leurs ateliers, à un endroit apparent, lin tableau indiquant les 
heures du commencement et de la fin: i O du travail; 2° des intervalles de 
repos. 

Un double du tableau ci-dessus mentionné sera transmis au Ministre de 
('Agriculture, de l'industrie et des Travaux publics. 
Tout changement apporté au dit tableau fera l'objet d'une publication et 

d'une notification semblables. 
ART. 5. - Notre !Uinistre de l'Agriculture, de l'industrie et des Travaux 

publics est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le ~6 décembre i89~. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi: 

Le Ministre de l'Agriculture, 
de l'industrie et des Travaux publics, 

LÉON DE BauTN. 
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Impression des journaux. 

Durée du travail des femmes, des adolescents et des enfants. 

LÉOPOLD li, Ror DES BELGES, 

A tous présents et à venir, SALUT, 

Vu les articles 4 § {er, 6 § 2 et 7 §§~el 5 de la loi du i5 décembre IR89 
concernant le travail des femmes, des adolescents et des enfants dans les éta 
blissements industriels; 

Vu l'article 8 de la même loi; 
Vu l'avis des conseils de l'industrie et du travail convoqués par l\otre arrèté 

du rn mars !89~; 
Vu l'avis du Conseil supérieur du travail, consulté à titre de comité tech 

nique visé au n° 5° de l'article 8 de la loi du i5 décembre 1889; 
Vu l'avis des députations permanentes des conseils provinciaux , 
Sur la proposition de Notre Hinistre de l'Agriculture, de l'industrie et des 

Travaux publics, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE PRIMIER. - Dans l'industrie de l'impression des journaux, le tra 
vail des personnes protégées par la loi du 13 décembre 1889, est soumis aux 
règles énoncées ci-après. 

DUI\ÉE DU TRA. VAIL ET CONDITIONS DES REPOS. 

ART.~- - La durée du travail effectif des enfants et des adolescents âgés 
de moins de f 6 ans, ainsi que des filles et des femmes âgés de plus de t 6 ans 
et de moins de :iH ans, ne peut dépasser dix heures par jour. 

A,n. 3. - Pour les catégories des personnes mentionnées à l'article ~ du 
présent arrêté, les heures de travail doivent être divisées par plusieurs repos 
dont la durée totale ne sera pas inférieure à une heure et demie 

AFFICHAGE. 

ART. 4. - Les chefs d'industrie, patrons ou gérants sont tenus de faire affi 
cher dans leurs ateliers, à un endroit apparent, un tableau indiquant les 
heures du commencement et de la fin: i0 du travail; ':2° des intervalles de 
repos. 

Un double du tableau ci-dessus mentionné sera transmis au ~linistre de 
l'Agriculture, de l'industrie et des Travaux publics. 
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Tout ch angerncnt apporté an dit tableau fera l'objet d'une publication el 
d'une notification semblables. 

ART. n. - Notre Ministre de l'A~ricultnre, de l'industrie et des Travaux 
publics est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, la 26 décembre ~S92. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

le /J,Jinistre de l'Agriculture, 
de l'Industrie et des Travaux publics. 

LÉON DE BRUYN. 

hulustries d'art. 

Durée du travail des femmes, des adolescents et des enfants. 

LÉOPOLD 11, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir. SALUT, 

Vu les articles~§ 1er, 6 § '2 et 7 §§ 2, et 5 de la loi du t5 décembre t889 
concernant le travail des femmes, des adolescents et des enfants dans les éta 
blissements industriels; 

Vu l'article 8 de la même loi; 
Vu l'avis des conseils de l'industrie et du travail convoqués par -"otre arrêté 

du H5 mars 1892; 
Vn l'avis du Conseil supérieur du travail consulté à titre de comité techni 

']llf' vise au n° ;iO de larficle ,~ de ln loi du i3 décembre 1889.; 
Vu l'avis des députations permanentes des conseils provinciaux; 
Sur la proposition de Notre Ministre de !'Agriculture, de l'industrie et des 

Travaux publics, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. - Dans les industries d'art, définies an groupe XVI de la 
classification des industries pour l'organisation des conseils <le l'induslrie et 
du travail, annexée au présent arrêté, sauf en ce qui concerne l'impression 
des journaux, le travail des personnes protégées par la loi du t3 décembre 
18~9 est soumis aux règles enoncées ci-après. 
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DUl\tE DU 1'RAVAlL E1' CONDl1'10NS DES l\El'OS. 

An'I'. 1. - La durée du travail effectif tics enfants el des adolescents ages 
de moins de f 6 ans, ainsi qui, tics tilles et des femmes àgees de plus de I û uns 
et de moins de 2t ans, ne peut dépasser dix heures par jour. 
En ce qui concerne les fonderies de caractères d'imprimerie, le travail des 

enfants de moins de t6 ans est limite à huit heures par jour. 
ART. 3. - Les heures de travuil doivent ètre divisées au moins par trois 

repos dont la durée totale ne sera pas inférieure à une heure et demie. 

AFFICHAGE. 

ART. 4. - Les chefs d'industrie, patrons ou ~érants sont tenus Je faire 
afficher dans leurs ateliers, à un endroit apparent, un tableau indiquant les 
heures du commencement et de la fin : i O du travail; 2° des intervalles <le 
repos. 

Un double du tableau ci-dessus mentionné sera transmis a11 Ministre de 
l'Agricnlture, de l'industrie et des Travaux publics. 
Toul changement apporté au dit tableau fera l'objet. d'une publication et 

d'une notification semblables. 
ART.~- - Notre Ministre de l'Agricullure, <le l'Iudustrie el des Travaux 

publics est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le 26 décembre i892. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le Ministre de l'Agriculture, 
de l'fodustrie et des Travaux publics, 

Làos DE BauYN. 

Extrai: de la clciuificalion dei Ï/ldiutries pvur l'orga11Ï$alio11 des eouselt» de l'imlustrie et du trauail. 

GaoVPE XVI. - l.NDUSTRIES o' ART. 

Industrie de l'imprimerie; typographie, lithographie, chromolithographie, phototypie héliogravure, etc. 
- Fonderie de caractères pour l'imprrrnerle. - Industrie <le la reliure : brochage, cartounage , 
reliure proprement dite, dorure, etc. - Fendeurs de diamants, taille et polissage des diamants, sertis 
sage des pierres précieuses, intlustrie du bijoutier. - Estampage, polissage, gravure, émaillage, dumasqui 
nage des métaux précieux. - Industrle des modeleurs, ornemanistes, mouleurs, sculpteurs, ciseleurs, 
incrusteurs, frappeurs de médailles, 1;;uillochcurs, etc. - Industrie des peintres sur porcelaine, sui· verre. 
et fabricants de vitraux. - Graveurs de musique, sur bois, sui· cuivre, sur acier ; graveurs de caractères, 
- Fabrications des pianos et des orgues; industrie des luthiers. - Fabrication d'objets en plâtre ou eu 
eimeut, ayant un caractère urtistique.s.-; Fabricauou des monnaies. 
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Fabricatio11 du papier. 

Durée du travail des fommes, des adolescents et dt•s enfants. 

LEOPOLD Il, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, SALUT, 

Vu lesarticles!:i§1er,6§2et 7§§2,et5delaloi du t5décernbref889 
concernant le travail des femmes, <les adolescents el des enfants dans les éta 
blissements industriels; 

Vu l'article 8 de la même loi; 
Vu l'avis des conseils du l'industrie et du travail convoqués par Notre arrêté 

du ,fa mars ,J892; 
Vu l'avis du Conseil supérieur du travail consulté il titre de comité teehni 

que visé au u" 50 de l'article 8 <le la loi du f5 décembre t889; 
Vu l'avis des députations permanentes des conseils pruvinciaux ; 
Sur la propositiou de Notre ~l inistre de l' Ag •. iculture, de l'Induslrie et des 

Travaux publics, 

Nous avons arrêté el arrêtons 

AnTICLE PREMIER. - Dans la fabrication du papier proprement d ile, le tra 
vail des catégories d'ouvriers protégés par la loi du t3 décembre ·1889 est 
soumis aux règles énoncés ci-après. 

DURÉE DU TRAVAIL ET CONDITIONS DES REPOS. 

AnT. 2. - La durée du travail effectif des adolescents âgé3 de t4 à -16 ans 
ainsi que des filles et des femmes âgées de plus de i6 ans et de moins de 
21 ans, ne peut dépasser dix heures par jour. 

Ain. 5. - Pour les catégories d'ouvriers mentionnées à l'article :! du pré 
sent arrêté les heures de travail doivent être divisées au moins par trois repos 
dont la durée totale ne sera pas inférieure à une heure et demie. 

Ain. 4. - Ln durée du travail effectif des enfants âges de f 2 à i 4 ans ne 
peul dépasser six heures par jour. 

AnT. :3. - Pour les catégories d'ouvriers mentionnées à l'article 4.- du pré 
sent arrêté les heures du travail doivent être divisées par un ou plusieurs 
repos dont la durée Ictule ne sera pas inférieure à une demi-heure. 

ART. 6. - Toutefois, les enlants de i '2 à {4 ans employés au travail an 
moment de la publication du présent arrété, pourront rester soumis aux règl~.s 
prescrites par les articles ~ et 5 <lu présent arrêté. 
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TRAVAIL DE NUIT. 

AnT. 7. - Les adolescents du sexe masculin âgés de U à 16 ans peuvent 
être employés au travail après 9 heures du soir et avant?'.> heures du matin. 
Pour les catégories d'ouvriers dont l'emploi après H heures du soir et avant 

a heures du matin est autorisé, la durée du travail dîectif, heures du jour et 
heures de nuit réunies, ne peut dépasser celles prescrites par I'article 2 du 
présent arrêté. La durée f't les conditions des repos sont les mêmes que celles 
prescrites par l'article 5 <lu présent arrêté. 

AnT.8. - Pour les catégories d'ouvriers dont l'emploi après 9 heures du soir 
et avant ;S heures du matin est autorisé, la durée du travail effectif, heures de 
jour et heures de nuit réunies, ne peut dépasser celles prescrites par l'ar 
ticle ~ du présent arrêté. La durée et les conditions des repos sont les mêmes 
que celles prescrites par l'article 5 du présent arrêté. 

AFFICHAGE. 

ART, 9. - Les chefs d'industrie, patrons ou gérants sont tenus de faire affi 
cher dans leurs ateliers, à un endroit apparent, un tableau indiquant les heu 
res du commencement et de la fin : 1 ° du travail; 2° des intervalles de repos. 

Un double du tableau ci-dessus mentionné sera transmis au Ministre de 
l'Agriculture, de l'industrie et des Travaux publics. 
Tout changement apporté audit tableau fera l'objet d'une publication et 

d'une notification semblables. 
ART. f O. - Notre Ministre de l'Agriculture, de l'industrie et des Travaux 

publics est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le 26 décembre {892. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi, 

Le Ministre de l' .Agriculture, 
l'industrie et des Travaux publics, 

Lëox DE BnuYN. 

Tabacs et cigares. 

Durée du travail des femmes, des adolescents et des enfants. 

LÉOPOLD Il, R01 DES BELGES, 

A tous présents et à venir, SALUT, 

Vu les articles 4 § {cr-, 6 § 2 et 7 §§ 2, et 5 de la loi du f 5 décembre f 889, 
concernant le travail des femmes, des adolescents et des enfants dans les éta 
blissements industriels; 

Vu l'article 8 de la même Ioi , 
t9 
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Vu l'avis des conseils de l'industrie et du travail convoqués par Notre 
arrêté du Hi mars fS92; 

Vu l'avis du Conseil supérieur cln travail, consulté à titre de comité tech 
nique visé an n° 5° de l'article 8 de la loi du i5 décornhro i889; 

Vn l'avis des c!~pulntions permanentes des conseils provinciaux; 
Sur la proposition de Notre ~Iinislre de l'Agricullurc, de l'Jnduslric et des 

Travaux publics, 

Nous avons arrêté et arrêtons = 

AnTtCLE Pnr.nm:n. - Dans les différentes branches de l'industrie des tabacs et 
cigares, le travail des catégories d'ouvriers protégés par la loi du f 5 décembre 
! 889, est soumis aux règles énoncées ci-après. 

DURÉE DU TfiAVAIL ET CO~DITIONS DES REPOS. 

AnT. 2. - La durée du travail effectif des enfants et des adolescents âeés ::, 
de 14 à 16 ans, ainsi que des fHIC>s et des femmes âgées de plus de -f6 ans et 
de moins de 2i ans, ne peut dépasser dix heures par jour. 

AnT. 5. - Pour les catégories d'ouvriers mentionnées à l'arlicle 2 du pré 
sent arrêté, les heures de travail doivent être divisées au moins par trois repos 
dont la durée totale ne sera pas inférieure à une heure et demie. 

ART. 4. - La durée du travail effectif des enfants de {2 à !' ans ne peut 
dépasser six heures par jour. 

AnT. ~- - Pour la catégorie d'ouvriers mentionnée à l'article 4 du présent 
arrêté, les heures de travail doivent être divisées par un ou plusieurs repos 
dont la durée totale ne sera pas inférieure à une demi-heure. 

AnT. 6. - Toutefois, les enfants de 12 à t4 ans employés au travail au 
moment de la publication du présent arrêté, pourront rester soumis aux 
règles prescrites par les articles 2 et 3 du présent arrêté. 

AFFICHAGE. 

ART. 7. - Les chefs d'industrie, patrons ou gérants sont tenus de faire 
afficher dans leurs ateliers, à un endroit apparent, les heures du commence 
ment et de la fin : t• du travail; 2• des intervalles de repos. 

Un double du tableau ci-dessus mentionné sera transmis au Ministre de 
!'Agriculture, de l'industrie et des Travaux publics. 
Tout changement apporté au dit tableau fera l'objet d'une publication et 

d'une notification semblables. 
AnT. 8. - Notre Ministre de !'Agriculture, de l'industrie et des Travaux 

publics est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le 26 décembre i89~. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi 

Le /JJinistre de l' Agriculture, 
de l'industrie et des Travaux publics, 

LtoN DE Baur«. 
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Fabrication du sucre. 

Durée du travail des femmes, des adolescents et des enfants. 

LÉOPOLD JI, Ho, DES Bn.css, 

A tous présents el à venir, SALUT, 

Vu les articles 4 § :fer, 6 § 2, et 7 §§ 2 et 3 de la loi du 15 décembre 1889 
concernant le travail des femmes, des adolescents el des enfants dans les éta 
blissements industriels; 

Vu l'article 8 de la même loi; 
Vu l'avis des conseils de l'industrie et du lravail convoqués par Notre arrêté 

du HS mars !892; 
Vu l'avis du Conseil supérieur du travail consulté à titre du comité tech 

nique visé au n° 5° de l'article 8 de la loi du f 3 décembre 1889; 
Vu l'avis des députa lions permanentes des conseils provinciaux; 
Sur la proposition de Notre l\linislre de l'Agriculture, de l'industrie et des 

Travaux publics, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

AnTJCLE PREmrn. - Dans la fabrication du sucre, le travail des catégories 
d'ouvriers protégés par la loi du 13 décembre Œ89, est soumis aux. règles 
énoncées ci-après. 

DURÉE DU TRAVAIL ET CONDITIONS DES REPOS. 

AnT. 2. - La durée du travail effectif des enfants et des adolescents âgés 
de rnoins de 16 ans, ainsi que des filles et des femmes âgées de plus de H> ans 
et de moins de 21 ans, ne peut dépasser dix. heures et demie par jour. 

ART. 3. - Les heures de travail doivent être divisées au moins par trois 
repos dont la durée totale ne sera pas inférieure à une heure et demie. 

TRAVAIL DE NUIT, 

AaT. 4. - Les adolescents de 14 à 16 ans, ainsi que les filles et les femmes 
âgées de plus de !6 ans et de moins de 21 ans, peuvent être employés au 
travail après 9 heures du soir et avant D heures du matin. 

ART. 5. - Pour les catégories d'ouvriers dont l'emploi après 9 heures du 
soir et avant a heures du malin est autorisé, la durée du travail effectif, 
heures du jour et heures de nuit réunies, ne peul dépasser celle prescrite par 
l'article 2 du présent arrêté. La durée el les conditions des repos sont les 
mêmes que celles prescrites par l'article 5 du présent arrêté. 

~o 
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AFFICDAGE, 

Ain. 6. - Les chefs d'industrie, patrons cl gérants sont tenus de faire alli 
cher dans leurs ateliers. à un endroit apparent, un tableau indiquant les 
heures du commencement cl de la fin : 1° du travail , 2° des intervalles de 
repos. 

Un double du tableau ci-dessus mentionné sera transmis au Ministrn de 
l'Agi·icultur·c, de I'Iudustrie d des Travaux publics. 

Tout chaugerucut apporté au <lit tableau Iera l'objet d'une publication et 
d'une notification semblables. 

A1\T. 7. - Notre Minislre de l'Agricultur·e, de l'Industrie et <les Travaux 
publics est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le 26 décembre 1892. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi: 

Le Ministre de l'Agriculture, 
de l'industrie et des Travaux public&, 

LÉON DE llRUYN. 

tllobiliei· et industries accessoires du bâtiment. 

Durée du travail des adolescents et des enfants. 

LÉOPOLD li, Hm DES Bsrcss, 

A tous présents et à venir, SALUT, 

Vu Ies articles 4 § fer, 6 § 2 et 7 §§ 2 et 3 de la loi du t5 décembre f 889 
concernant le travail des femmes, des adolescents et <les enfants dans les éta 
blissements industriels; 

Vu l'ar ticle 8 de la même loi; 
Vu l'avis des conseils de l'industrie et du travail convoqués par Notre 

arrêté du -H> mars i8H2; 
Vu l'avis du Conseil supérieur du travail consulté à titre de comité tech 

nique visé au n° 5° de l'article 8 de la loi du i 5 décembre i 889; 
Vu l'avis des députations permanentes des conseils provinciaux; 
Sur la proposition de Notre .Ministre de I'Agriculture, de l'industrie et des 

Travaux publics, 
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Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE rnEmrn. - Dans l'industrie <lu mobilier et les industries acces 
soires du bâtiment, définies au gl'oupc XI de la classification des industries 
pour l'organisation des conseils de l'industrie et du travail, annexée au pré 
sent arrêté, le travail des catégories d'ouvriers protégés par la loi du tJ dé 
cembre I 889, est soumis aux l'ègles énoncées ci-après. 

DURÉE DU TllAV.UL ET CONDITIONS DES REPOS. 

Aa.T. ~- - La durée du travail effectif <les enfants et des adolescents âgés 
de moins de ·!6 ans ne peul dépasser neuf heures par jour pendant les mois 
d'octobre, novembre, décembre, janvier, février et mars, et dix heures par 
jour, pendant les autres mois de l'année. 

ART. 3. - Les heures du travail doivent être divisées au moins par trois 
repos dont la durée totale ne sera pas inférieure à une heure. 

AFFICHAGE. 

ART. 4. - Les chefs d'industrie, patrons ou gérants sonl tenus de faire affi 
cher dans leurs chantiers el ateliers, à un endroit apparent, un tableau indi 
quant les heures du commencement el de la fin : ·1 ° du travail; ':!.0 des inter 
valles de 1·epos. 

Un double du tableau ci-dessus mentionné sera transmis au Ministre de 
l'Agric11lture, de l'ludustr ie et des Travaux publics. 

Tout chu ngement a pporté au dit tableau fera l'objet d'une publication et 
d'une notification semblables, 

AB'I'. Et -.Notre Ministre de l'Agriculture, de l'industrie et des Travaux 
publics est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le 2ô décembre f 892. 

LEOPOLD. 
PAR LE Hoi : 

Le 1Ui1iistre de l' Agriculture, 
de l'industrie et des Travaux Publics, 

LtoN De BnuYN. 
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E;r:lrail de la t/11uification <lei i11duslrics pour l'or9ani1atiot1 du conseit» de I'industrie et du trat•ail. 

GROUPE XI. - INDUSl'RIE DU UODILIER ET INDUSTRIES ACCESSOIRES DU BATIMENT, 

Fubr lcunts de meubles : ébénistes, chaisiers, tabletiers, tourneurs en bois, sculpteurs sur bois (pour 
meubles et pannl•nux décorn tils). - Fubricauts de parquets, tapissiers-garnisseurs, peintres décorateurs 
et plaçeurs de pnpicrs de tentures, fabricants de meubles et objets en rotin et en bambou, vanniers, 
miroitiers, encurlreurs. - Fuln-icntion d'objets en marbre (cheminées, pendules, coupes, ctc.), fubrication 
des moulures. - Caerossiers, chn rrous, fabricants de brouettes et autres véhieules Ir la main, garnisseurs 
de voitures, peintres d'équipages. - Fubr leutiun tic caisses d'emballage, tonnellerie. - Fabrieatioo des 
brosses, pinceaux, balais, ctc.; boissellerie, tablotcrie, fabrication de hillards, etc. 

Poterie et faïence. 

Durée du travail des femmes, des adolescents et des enfants. 

LÉOPOLD li, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, SALUT. 

Vu les articles 4 § ,ter, 6 § 2 et 7 §§ 2 el 5 de fa loi du !5 décembre t889 
concernant le travail des femmes, des adolescents et des enfants dans les éta 
blissements industriels; 

Vu l'article 8 de la même loi; 
Vu l'avis des conseils de l'industrie el du travail convoqués par Notre 

arrêté du i ?> mars i 892 ; 
Vu l'avis du Conseil supérieur du travail consulté à titre de comité tech 

nique visé au n° 5°de l'article 8 de la loi du i5 décembre 1889; 
Vu l'avis des députations permanentes des conseils provinciaux; 
Sur la proposition de Notre .Ministre de l'Agricullure, de l'lndustrie et des 

Travaux publics, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE PREmEn. - Dans la fabrication de fa poterie el de la faïence, Ie tra 
vail des catégories d'ouvriers protégés par la loi du 15 décembre i889 est 
soumis aux. règles énoncées ci-après. 

DURÉE DU TRAVAIL ET CONDITIONS DES REPOS. 

AnT. 2. - La durée du travail effectif des enfants et des adolescents âgés de 
moins de i 6 ans, ainsi que des filles el des femmes âgées de plus de t 6 ans 
et de moins de ~i ans, ne peut dépasser dix heures par jour. 

ART. 3 - Les heures du travail doivent être divisées au moins par trois 
repos dont la durée totale ne sera pas inférieure à une heure et demie. 
Le repos du milieu du jour ne sera pas d'une durée inférieure à une heure. 
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AFFICHAGE, 

ART. 4. - Les chefs d'industrie, patrons ou gérants sont tenus de faire affi 
cher dans leurs ateliers, à un endroit apparent, un tableau indiquant les 
heures du commencement et de la fin : ·t O du lravail ; 2° des intervalles de 
repos. 

Un double du tableau ci-dessus mentionné sera transmis au Ministre de 
l'Agriculture, de l'i ndustrie et des Travaux publics. 
Tout changement apporté au dit tableau fera l'objet d'une publication et 

d'une notiflcalion semblables. 
ART, l>. - Notre Ministre de l'Agriculture, de l'industrie et <les Travaux 

publics esl chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le 26 décembre J889. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 

Le 1/inistre de [',-Jgriwlture, 
de îlndustrie el des Tm vaux publics, 

LtoN DE Bnuu. 

Produits réfractaires. 

Durée du travail des femmes, des adolescents et des enfants. 

LÉOPOLD Il, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, SALUT. 

Vu les articles 4 § •fer, 6 § 2 et 7 §§ 2 et 5 de la loi du i j décembre !889 
concernant le travail des femmes, des adolescents et des enfants dans les éta 
blissements industriels, 

Vu l'article 8 de la même loi; 
Vu l'avis des conseils de l'industrie et du travail convoqués par Notre arrêté 

du -! ~ mars -1892; 
Vu l'avis du Conseil supérieur du travail consulté à titre de comité tech 

nique visé au n° 5° de l'article 8 de la loi du -l5 décembre 188tJ; 
Vu l'avis des députations permanentes des conseils provinciaux; 
Sur la proposition de Not.re Minisfre de l'Agriculture, de l'industrie et des 

Travaux publics, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE PREIIIER. - Dans l'industrie des produits réfractaires, le travail 
des catégories d'ouvriers protégés par la loi du !5 décembre !889 est soumis 
aux règles énoncées ci-après. 
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nuntE DU TRAVAIL ET CONDITIONS DES REPOS. 

AnT. 2 - La durée du travail elTectif dos enfants <'l des urlolcscents â~ês 
d<' moins d(' 16 ans, ainsi que des filles et des femmes âgées do plus de t 6 ans 
el de moins de 21 ans, ne peut dépasser dix heures pnr jou r. 

Ain. 5. - Les heures du lrnvail doivent être divisées au moins par trois 
repos dont la durée totale ne sera pus inférieure à une heure d demie. 

Le I'cpos du milieu du jour ne sera pas d'une durée inférieure il une heure. 

AFFICHAGE. 

AnT. 4. - Les chefs d'industrie, patrons ou gérants sont tenus de faire 
afficher dans Jeurs ateliers, à un endroit apparent, un tableau indiquant les 
heures du commencement et de la fin: Ivdu travail; 2°des intervalles de repos. 

Un double du tableau ci-dessus mentionné sera transmis au Ministre de 
!'Agriculture, de l'industrie et des Travaux publics. 
Tout changement apporté audit tableau fera l'objet d'une publication et 

d'une notification semblables. 
ART. !$. - Notre Ministre de l'Agriculture, de l'industrie et des Travaux 

publics est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Industrie de la glacerie. 

Durée du travail des femmes, des adolescents et des enfants. 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A Lous présents et à venir, SALUT. 

Vu les articles 4-§ ter, 6 § 2 et 7 §§ 2 et 5 de la loi du :15 décembre !889, 
concernant le travail des femmes, des adolescents et des enfants dans les éta 
blissements industriels; 

Vu l'article 8 de la même loi; 
Vu l'avis des conseils de l'industrie et du travail convoqués par Notre arrêté 

du t5 mars t892; 
Vu l'avis du Conseil supérieur du travail consulté à titre de comité tech 

nique visé au n° 5° de l'article 8 de la loi du t 5 décembre ,f 889; 
Vu l'avis des députations permanentes des conseils provinciaux, 
Sur la proposition de Notre 1\linislre de l'Agricullure, de l'industrie et des 

Travaux publics, 
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Nous avons arrêté et arrêtons : 

AnTICLE PREMIER. - Dans la fabrication des glaces, le travail dos catégories 
d'ouvriers protégés par la loi du { 5 décembre {889 est soumis aux règles 
énoncées ci-après. 

DURÉE DU TRAVAIL ET CONDITIONS DBS REPOS. 

Al\T. 2. 0- La durée du travail effectif des enfants et des adolescents âgés 
de moins de f 6 ans, ainsi que des filles et des femmes âgées de plus de -16 ans 
et de moins de 'if ans, ne peut dépasser dix heures par jour. 

AnT. 5. - Les heures de travail doivent être divisées au moins par trois 
repos dont la durée totale ne sera pas inférieure à une heure et demie. 

Le repos du milieu du jour ne sera pas d'une durée inférieure à une heure. 

TRAVAIL DE NUIT. 

ART. 4. - Pour la coulée des glaces, les garçons âgés de f 4 à f 6 ans 
peuvent être employés au travail après 9 heures du soir et avant 5 heures 
du matin. 

ART. !5. - Pour la catégorie d'ouvriers mentionnée à l'article 4, la durée du 
travail effectif, heures de jour et heures de nuit réunies, ne peut dépasser 
celle prescrite par l'article 2. La durée des repos est la même que celle pres 
crite par l'article 5. 

TRAVAIL DU SEPTltME JOUI\, 

Au. 6. - Une semaine sur deux, les garçons de U. à i 6 ans peuvent être 
employés un septième jour au travail de la coulée des glaces. 

Ce jour-là, la durée de leur travail effectif ne peut dépasser six heures 
coupées par une demi-heure de repos, et le lernps nécessaire leur sera l~issé 
pour vaquer aux actes de leur culte. 

AFFICHAGE. 

ART. 7. - Les chefs d'industrie, patrons ou gérants sont tenus de faire affi 
cher dans leurs ateliers, à un endroit apparent, un tableau indiquant les 
heures du commencement et de la fin : f • du travail; 2° des intervalles de 
repos. 

Un double du tableau ci-dessus mentionné sera transmis au Ministre de 
f' Agriculture, de l'industrie et des Travaux publics. 

'fout changement apporté au dit tableau fera l'objet d'une publication et 
d'une notification semblables. 
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ART. 8. - Notre Ministre de l'A~riculture, de l'industrie et des Travaux 
publics est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le 26 décembre -1892. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 

Le Ministre de l' Agriculture, 
de l'lndustrie et des Travaux publics, 

LÉON DE BRUYN. 

Allumettes chimiques. 

Durée du travail des femmes, des adolescents et des enfants. 

LÉOPOLD Il: Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, SALUT, 

Vu les articles 4 § 1er, 6 s 2 et 7 ~§ 2 et 5 de la loi du i5 décembre {889 
concernant le travail des femmes, des adolescents et des enfants dans les éta 
blissements industriels; 

Vu l'article 8 de la même loi; 
Vu l'avis des conseils de l'industrie et du travail convoqués pu Notre arrêté 

du rn mars 189'2 ; 
Vu l'avis du Conseil supérieur du travail consulté à titre de comité tech 

nique visé au n° 3° de l'article 8 de la loi du f3 décembre 1889; 
Vu l'avis des députations permanentes des conseils provinciaux; 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'Agriculture, de l'industrie et des 

Travaux publics, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. - Dans la fabrication des allumettes chimiques, Je travail 
des catégories d'ouvriers protégés par la loi du i 5 décembre i889 est soumis 
aux règles énoncées ci-après : 

DURÉE DU TRAVAIL ET CONDITIONS DES REPOS. 

ART. 2. - La durée du travail effectif des enfants et des adolescents âgés 
de moins de i li ans, ainsi que des filles et des femmes âgées de plus de f 6 ans 
et de moins de ~f ans, ne peut dépasser dix heures et demie par jour. 

AnT. 3. - Les heures de travail doivent être divisées au moins par trois 
repos dont la durée totale ne sera pas inférieure à une heure et demie. 
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Le repos du milieu du jour ne sera pas d'une durée inférieure à une heure. 
Pendant ces repos, les ouvriers sortiront des salles de travail. 

AFFICHAGE, 

ART, 4. - Les chefs d'industrie, patrons ou gérnnls sont tenus de faire affi 
cher dans leurs ateliers, à un endroit apparent, un tableau indiquant les 
heures du commencement et de la fin : -1 ° du travail; t0 des intervalles des 
repos. 

Un double du tableau ci-dessus mentionné sera transmis au Ministre de 
l'Agriculture, de l'industrie et des Travaux publics. 

Tout changement apporté au dit tableau fera l'objet d'une publication et 
d'une notification semblables. 

AnT. a. - Notre Minish·e de l'Agricullure, de l'industrie et des Travaux 
publics est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Oonné à Laeken, le 26 décembre {892. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le Ministre de l' ilg1·iculture, 
de l'Industrie et des Travaux publics, 

LtoN DE BauYN. 

Industrie du bâtiment 

Durée du travail des adolescents et des enfants. 

LÉOPOLD li, Ro1 DES BELGES, 

A tous présents et à venir, SALUT, 

Vu les articles 4 § i cr, 6 § 2 et 7 §§ 2 et 3 de la loi du f3 décembre i.889 
concernant le travail des femmes, des adolescents et des enfants dans le, éta 
blissements industriels; 

Vu l'article 8 de la même loi; 
Vu l'avis des conseils de l'industrie et du travail convoqués par Notre arrêté 

du H> mars !892; 
Vu l'avis du Conseil supérieur du travail consulté à titre de comité tech 

nique visé au n° 5° de l'article 8 de la loi du 15 décembre {889; 
Vu l'avis des députations permanentes des conseils provinciaux; 
Sur la proposition de Notre Ministre de !'Agriculture, de l'Industrie et des 

Travaux publics. 
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Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE PREllIER. - Dans l'industrie du bâtiment, définie au groupe X de 
la classification des industries pour l'organisation des conseils de l'industrie 
et du travail, annexée au présent arrêté, le travail des catégories d'ouvriers 
protégés par la loi du 15 décembre f 889, est soumis aux règles énoncées 
ci-après. 

DUaÉE DU TRAVAIL ET CONDITIONS DES REPOS. 

ART. 2. - La durée du travail effectif des enfants et des adolescents âgés 
<le moins de i 6 ans ne peut dépasser huit heures par jour pendant les mois 
de novembre, décembre, janvier et février, et dix heures par jour pendant 
les autres mois de l'année. 

ART. 5. - Les heures de travail doivent être divisées par des repos dont 
la durée totale ne sera pas inférieure à une heure pendant les mois de 
novembre, décembre, janvier et février et à une heure et demie pendant les 
autres mois de l'année. 

AFFICHAGE. 

ART. 4. - Les chefs d'industrie, patrons ou gérants sont tenus de faire afli 
cher dans leurs chantiers et ateliers, à un endroit apparent, un tableau indi 
quant les heures du commencement et de la fin : f O du travail; 2° des inter 
valles de repos. 

Uu double du tableau ci-dessus mentionné sera transmis au Ministre de 
I'Agriculture, de l'industrie et des Travaux publics. 
Tout changement apporté au dit tableau fera l'objet d'une publication et 

d'une notification semblables. 
ART. ü. - Notre Ministre de l'Agriculture, de l'industrie et des Travaux 

publics est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le 26 décembre {89,. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre de l' Agriculture, 

de l'industrie et des Traoaua: publies, 
Lëox DE Baurx. 

Extrait de la classification des industrie, pour t'orçanùatio» de, conseil, de l'industrie et du travail. 

G&OUPE X. - INDUSTRIE DU BATllllENT. 

Industrie du bâtiment : terrassiers, maçons, poseurs de pierres, manœuvres, charpentiers, menuisiers, 
,itriers, ardoisiers, plafonneurs. plombiers, zingueurs, industrie de bois (scierie, etc.), etc. 
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Briqueteries el tuileries. 

Durée du travail des femmes, des adolescents et des enfants. 

LLtOPOLD 11, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, SALUT, 

Vu les articles 4 g r-, 6 § 2 et 7 §§ ~ el 3 de ln loi du 15 décembre 1889, 
concernant le travail des femmes, des adolescents et des enfants dans les éta 
blissements industriels; 

Vu l'article 8 de la même loi ; 
Vu l'avis des conseils de l'industrie et du travail convoqués par Notre arrêté 

du t!> mars 1892; 
Vu l'avis du Conseil supérieur du travail consulté à titre de comité tech 

nique visé au n° 3° de l'articJe 8 de la loi du J5 décembre 1889; 
Vu l'avis des députations permanentes des conseils provinciaux; 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'Agriculture, de l'industrie el des 

Travaux publics, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. - Dans les briqueteries et les tuileries, le travail des caté 
gories d'ouvriers protégés par la loi du 13 décembre {889 est soumis aux 
règles énoncées ci-après. 

DURÉE DU TRAVAIL ET CONDITIONS DES REPOS. 

ART. 2. - La durée du travail effectif des enfants de 12 à {4 ans et des 
filles de f 4 à i6 ans ne peut dépasser huit heures par jour pendant toute 
l'année. 

ART. 3. - La durée du travail effectif des garçons âgés de plus de f 4 et de 
moins de f 6 ans, ainsi que des filles et des femmes âgées de plus de t6 et de 
moins de 2i ans, ne peut dépasser douze heures par jour, du { 111r avril au 
50 septembre, et huit heures par jour, du {cr octobre au 31 mars. 

ART. 4. - En ce qui concerne les catégories d'ouvriers visés par l'article j, 
les heures de travail seront divisées par des repos d'une durée totale d'une 
heure au moins. 
En ce qui concerne les catégories d'ouvriers visés par l'article 5 : 
{ 0 Du ter avril au :o septembre, les heures de travail doivent êlre divisées 

au moins par trois repos, dont la durée totale ne sera pas inférieure à une 
heure et demie, et le repos du milieu du jour ne sera pas inférieur à une 
heure; 
jo Du i er octobre au 51 mars, les heures du travail doivent être divisées 

par des repos d'une durée totale d'une heure au moins. 



( 86) 

AFFICHAGE. 

ART. f$. - Les chefs d'industrie, patrons ou gérants sont tenus de foire 
nflicher dans leurs chantiers <'L ateliers, à un endroit apparent, un tableau 
indiquant les heures du commencement et <le la fin : 1 ° du travail ; 2° des 
intervalles de l'epos. 

Un double du tableau ci-dessus mentionné sera transmis au Ministre de 
l'Agriculture, de l'Industrie et des Travaux publics. 
Tout changement apporté au dit tableau fera l'objet d'une publication et 

d'une notification semblables. 
Ain. 6. - Notre Ministre de l'AgricuJture, de l'industrie et des Travaux. 

publics est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le ~6 décembre 1892 ('). 

LÉOPOLD. 
Par Je Roi : 

Le Ministre de l' Agriculture, 
de l'industrie et des Travaux publics, 

LtoN De Ba UYN. 

(1) L'arrêté royal du 26 décembre !892, concernant les briqueteries et les tuileries, a été remplacé, le 
8 septembre :1.894, en ce qui concerne les briqueteries par l'arrêté royal dont la teneur suit : 

LÉOPOLD Il, Roi DES BstGES, 

A tous présents et à venir, SuuT, 

Vu les articles 4 § i", 6 § 2, 7 §§ 2 et 5 de la loi du 15 décembre !889 concernant le travail des 
femmes, des adolescents et des enfants dans les établissements industriels; 

Revu nos arrêtés du 26 décembre !892 et ùu J'" mai 1894 concernant le travail des femmes, des 
adolescents et des enfants dans les briqueteries; 

Vu les requêtes de maitres briquetiers des communes de Niel et de Rcckhcim, ainsi que le! pétitions 
des ouvriers briquetiers de Niel, tendant à obtenir une prolongation du régime transitoire consacré par 
l'arrêté royal du fer mai dernier prémcnlionné; 

Vu la demande ayant le même objet du Bureau de blenfaisauce de Boom ; 
Vu les rapports des inspecteurs chargés d'assurer l'exécution de ln loi du 15 décembre t 889; 
Sur la proposition de notre l\linistrc de l'Agricullurc, de l'(ndustric et des Travaux publics, 

Nous rivons arrêté et arrêtons : 

Aancu PnEallER. - Par dérogation à l'article 2 de l'arrêté royal du 1,. mai :1894- et jusqu'à disposi 
tion ultérieure, la durée du travail effectif des enfants de i2 à 14 ans, ainsi que des filles et des femmes 
de f 4 à Hi ans, employés tians les briqueteries, peut être portée à 12 heures par jour, divisées par des 
repos, sans que la présence des pcrsonnrs protégées sur les chantiers puisse dépassser J 5 1/1 heures. 

AnT. 2. - Notre lllinistrc de l'Agricullure, de l'industrie et des Travaux publics est chargé de l'exécu 
tion du présent arrêté. 

Donné à Ostende, le 8 septembre 1894. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le .Ministre de l'Agricu/ture, 
dt l'lt1dustrie et des 1'ravau:c publics, 

LÉOi'i DB BRU'J'll. 
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Laminoirs à zinc. 

Durée du travail des femmes, des adolescents et des enfants. 

LÉOPOLD Il, Hor DES BELGES, 

A tous présents et à venir, SALUT, 

Vn les articles 4 § {er, 6 § 2 et 7 §§ 2 et 3 de la loi <lu 15 décembre 1889, 
concernant Je travail des femmes, des adolescents et des enfants dans les éta 
blissements industriels; 

Vu l'article 8 de la même loi; 
Vu l'avis des conseils de l'industrie et du travail convoqués par Notre arrêté 

royal du H> mars ! 892; 
Vu l'avis du Conseil supérieur du travail, consulté à titre de comité tech 

nique visé au n° 3° de l'article 8 de la loi du ·15 décembre 1889; 
Vu l'avis des députations permanentes des conseils provinciaux. 
Sur la proposition de notre !Uinistre de l'Agriculture, de l'industrie et des 

Travaux publics, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. - Dans les laminoirs à zinc, le travail des catégories 
d'ouvriers protégés par la loi du 13 décembre ·J 889 est soumis aux règles 
énoncées ci-après : 

DUBÉB DU TRAVAIL ET CONDITIONS DES REPOS, 

ART. 2. - La durée du travail effectif des enfants et des adolescents âgés 
de 12 à 14 ans, ne peut dépasser cinq heures par jour. 

La durée du travail effectif des adolescents âgés de 14 à 16 ans, ainsi que 
des filles et des femmes âgées de plus de 16 ans et de moins de 2-1 ans, ne 
peut dépasser six. heures par jour. 

AnT. 5. - Les heures du travail des enfants âgés de -1:2 à {4 ans doivent 
être divisées par un repos dont la durée sera d'une demi-heure au moins. 

Les heures de travail des enfants et des adolescents âgés de U à 16 ans 
<, ' 

ainsi que des filles et des femmes âgées de plus de Hi ans et de moins de 
21 ans, doivent être divisées par des repos dont la durée totale ne sera pas 
inférieure à une heure et demie par jour. 
Le repos principal, entre H heures du matin et 2 heures de relevée, ne 

sera pas d'une durée inférieure à une heure. 

TRAVAIL DE NUIT. 

AnT. 4. - Les adolescents âgés de 14 à 16 ans peuvent être employés au 
travail après 9 heures du soir et avant :'l heures du matin. 

ART. o. - Pour les catégories d'ouvriers, dont l'emploi après 9 heures du 
soir et avant a heures du matin est autorisé, la durée du travail effectif, 
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heures du jour et heures de nuit réunies, ne peut dépasser celle prescrite 
par l'article 2 du présent arrêté. 

Les heures du travail doivent être divisées par des repos dont la durée 
totale ne sera pas inférieure à une heure el demie. 
Le repos principal, entre f 1 heures du soir et 2 heures du malin, ne sera 

pas d'une durée inférieure à une demie-heure. 

AFFICHAGE. 

ART. 6. - Les chefs d'industrie, patrons ou gérants sont tenus de faire 
afficher dans leurs ateliers, à un endroit apparent, un tableau indiquant les 
heures du commencement et de la fin: J• du travail; 2° des intervalles de 
repos. 

Un double du tableau ci-dessus mentionné sera transmis au Ministre de 
l'Agriculture, de I'Industrie et des Travaux publics. 
Tout changement apporté au dit tableau fera l'objet d'une publication et 

d'une notification semblables. 
ART. 7. - Notre ~Iinistre de l'Agriculture, de l'Industrie et des Travaux 

publics est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Par le Roi 

Donné à Laeken, le 26 décembre j 892. 

LÉOPOLD. 
Le Ministre de l'Agricullu1·e, 

de l'industrie et des Travaux publics, 
Lsox DE BRuYN. 

Cristallerie et gobeletterie. 

Durée du travail des femmes, des adolescents et des enfants. 

LÉOPOLD Il, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, SALUT, 

Vu les articles 4 § {er, 6 § 2 et 7 §§ 2 et 5 de la loi du J5 décembre {889 
concernant le travail des femmes, des adolescents et des enfants dans les éta 
blissements industriels ; 

Vu l'article 8 de la même loi; 
Vu l'avis des conseils de l'industrie et du travail convoqués par Notre 

arrêté du H5 mars i 892; 
Vu l'avis du Conseil supérieur du travail, consulté à titre de comité tech 

nique visé au n° 5° de l'article 8 de la loi du 15 décembre 1889; 
Vu l'avis des députations permanentes des conseils provinciaux, 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'A~-ricullure, de l'industrie et des 

Travaux publics, 
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Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. - Dans la cristallerie et la gobeletterie, le travail <les caté 
gories d'ouvriers protégés pat· la loi du 13 décembre 1889 est soumis aux. 
règles énoncé seci-après, 

DUR~E DU TRAVAIL BT CONDITIONS DES REPOS. 

ART. 2. - La durée du travail effectif <les enfants et des adolescents âgés 
de moins de i6 ans, ainsi que des filles et des femmes âgée:; de plus i 6 ans et 
de moins de '2t ans, qui exercent le métier de verrier, ne peut dépasser dix. 
heures vingt minutes par jour. 

ART. 5. - Les heures de travail doivent être <li visées par trois repos, un 
de vingt minutes au moins dans la matinée, un d'une demi-heure au moins 
vers midi, et un troisième de vingt minutes au moins dans l'après- midi. 

TRAVAIL DE NUIT. 

ART. 4. - Les adolescents âgés de 14 à 16 ans, ainsi que les filles et les 
femmes âgées de plus de f 6 ans et de moins de 21 ans, peuvent être employés 
au travail après 9 heures du soir et avant !> heures du matin. 

ART ;'>. - Pour les catégories d'ouvriers dont l'emploi après ~ heures du 
soir et avant a heures du matin est autorisé, b durée du travail effectif, 
heures de jour et heures de nuit réunies, ne peut dépasser celle prescrite par 
l'article ~ du présent arrêté. 

ART. 6 - Une semaine sur deux, les adolescents âgé) <le 14 à 16 ans peu 
vent être employés un septième jour à la fabrication des tuiles en verre et 
autres travaux analogues qui nécessitent du verre reposé, 

Ce jour-là, la durée de leur travail effectif ne peut dépasser si'( heures 
coupées par un repos d'une demi-heure au moins, et le temps nécessaire leur 
sera laissé vour vaquer aux actes de leur culte. 

AFFICHAGE, 

AaT. 7. - Les chefs d'industrie, patrons ou gérants sont tenus de faire affi 
cher dans leur ateliers, à un endroit apparent, un tableau indiquant les heures 
du commencement et de la fin: i O du travail; 2° des intervalles de repos. 

Un double du tableau ci-dessus mentionné sera transmis au ~Iinistre de 
l'Agriculture, de l'industrie et des Travaux publics. 

Tout changement apporté au dit tableau fera l'objet d'une publication et 
d'une notification semblables. 

ART. 8 - Notre l.Uinistre de l'Agriculture, de i'Inùustrie et des Travaux 
publics est chargé de l'ex.éculion du présent arrêté. 

Donné il Laeken, le 26 décembre 189~. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi: 
Le Jlinistre del' Agriculture, 

de l'industrie et des Travaux public», 
LÉON DE BRUYN. 

25 
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Industries accessoires du vêtement, 

PREMIÈI\E C.\TÉGORIE. 

Durée du travail des femmes, des ndolcscents et des enfants, 

LÊOPOLD li, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, SALUT. 

Vu les articles 4 § 1°1r, 6 § '.2 et 7 §§~et 5 de la loi du f 3 décembre f8S9 
concernant le travail des femmes, des adolescents et des enfants dans les éta 
blissements industriels; 

Vu l'article 8 de la méme loi; 
Vu l'avis des conseils de l'industrie et du travail convoqués par Notre arrêté 

du HS mars !892; 
Vu l'avis du Conseil supérieur du travail consulté à litre de comité tech 

nique visé au n° 5° de l'article 8 de la loi du {5 décembre i889; 
Vu l'avis des députations permanentes des conseils provinciaux; 
Sur la proposition de Notre Ministre de !'Agriculture, de l'industrie et des 

Travaux publics, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. - Dans les industries accessoires du vêtement. énoncées 
ci-après : bonneterie de laine, de coton et de lin (bas, gilets, bonnets, tricots, 
jupons, etc.); passementerie de lin, de laine et de coton; fabrication de den 
telles et de broderies; fabrication des tulles et des blondes; fabrication des 
lacets en laine, en lin, en chanvre et en soie, le travail des catégories d'ou 
vriers protégés par la loi du f 5 décembre 1889 est soumis aux. règles énon 
cées ci-après. 

DURÉE DU TRAVAIL ET CONDITIONS DES REPOS, 

ART. '2. - La durée du travail effectif des enfants et des adolescents âgés 
de moins de .f 6 ans ainsi que des filles et des femmes âgées de plus de i6 ans 
et moins de 21 ans, ne peut dépasser onze heures par jour. 

Aar. 5. - Les heures de travail doivent être divisées au moins par trois 
repos dont la durée totale ne sera pas inférieure à une heure et demie. 

Le repos du milieu du jour ne sera pas d'une durée inférieure à une heure. 

AFFICHAGE. 

ART. 4. - Les chefs d'industrie, patrons ou gérants sont tenus de faire 
afficher dans leurs ateliers, à un endroit apparent, un tableau indiquant les 
heures du commencement et de la fin : 1 ° <lu travail; 2° des intervalles de 
repos. 
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Un double du tableau ci-dessus mentionné sera transmis au Ministre do 
l'i\gl'icullure, de l'Industrie et des Travaux. publics. 
Toul changement apporté au dît tableau fera l'objet d'une publication et 

d'une notification semblables, 
A1m 15. -- Notre Ministre de l'Agricnlturc, de l'industrie et des Travaux 

publics est chargé de l'e xé eu I ion du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le 26 décembre !89'.a. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi: 

Le Ministre de l'Agriculture, 
de l' Industrie et des Travaux publics, 

Lsos DE BRUYt'i. 

Industries accessoires du vêtement. 

DEUXIÈME CATÉGORIE. 

Durée du travail des femmes, des adolescents et des enfants. 

LtOPOLD li, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, SALUT. 

Vu les articles 4 § fer, 6 § 2 et 7 §§2 et 3 de la loi du !3 décembre i889, 
concernant le travail des femmes, des adolescents et des enfants dans les éta 
blissements industriels; 

Vu l'article 8 de la même loi; 
Vu l'avis des conseils d'industrie et du travail convoqués par Notre arrêté 

du ia mars 1892; 
Vu l'avis du Conseil supérieur du travail consulté à titre de comité tech 

nique visé au n° 5° de l'article 8 de la loi du !5 décembre !889; 
Vu l'avis des députations permanentes des conseils provinciaux; 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'Agricultul"e, de l'industrie et des 

Travaux publics, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICL-r; PREMIER. - Dans les industries accessoires du vêlement énoncées 
ci-après: tannerie, corroyerie, mégisserie, maroquinerie, industrie des porte 
feu i 11 istes, des gainiers, des peaussiers, des selliers et bourreliers, etc., métiers 
ries cordonniers, bottiers, racommodeurs de souliers, sabotiers, chapeliers et 
casquetticrs (chapeaux de feutre, de soie, de paille); fabrication de cols, 
manchettes, linge de luxe; fabrication de corsets et jupons (autres que les 

24: 
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jupons en laine); hlanchiseurs do linge et de vêtements; boutonniers en 
métal, eu soie, en os; gantiel's en peau et en fils; laveurs de gants de peau; 
guêlriers; fabrication des ombrelles, des cannes et des parapluies; teinturiers 
de vêtements, eu paille, etc.: fabiication des objets de toilette et d'articles de 
mode, - en tant que la loi du f5 décembre i889 s'applique aux établisse 
ments où s'exercent ces industries, - le travail des catégories d'ouvriers pro 
tégés par la dite loi est soumis aux. règles ci-après. 

DURÉE DU TRAVAIL ET CONDITIONS DES REPOS, 

ART. 2. - Ln durée du travail effectif des enfants et des adolescents âgés 
de moins de i6 ans, ainsi que des filles et dès femmes âgées de plus de i6 ans 
et de moins de 21 ans, ne peul dépasser dix heures par jour. 

Ain. 5. - Les heures du travail telles qu'elles sont réglées par l'article 2 
doivent être divisées par des repos dont la durée totale ne sera pas inférieure 
à une heure. 

Pendant ces repos, les ouvriers seront libres de sortir des salles de travail. 

AFFICHAGE. 

ART. 4. - Les chefs d'industrie, patrons ou gérants sont tenus de faire 
afficher dans leurs ateliers, à un endroit apparent, un tableau indiquant les 
heures du commencement et de la fin: f O du travail; 2° des intervalles de 
repos, 

Un double du tableau ci-dessus mentionné sera transmis au .Ministre de 
l'Agriculture, de l'industrie et des Travaux publics. 
Tout chaugement apporté au dit tableau fera l'objet d'une publication et 

d'une notification semblables. 
ART. fS. - Notre Ministre de !'Agriculture, de l'industrie et des Travaux 

publics est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le 26 déc.emhre -1892. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi: 
le Ministre de l' ; yrirnll'ure, 

de l'industrie et dei) Traoaax publics, 
LfoN Di-: Buurx. 
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Grosse construction mécanique. 

Durée du travail des femmes, des adolescents et des enfauts. 

LÉOPOLD li, 1\01 DES BELGES, 

A tous présents et à venir, SALUT. 

Vu les articles 4 §in, 6 § 2 ('t 7 §§ 2 et 5 de la loi du 15 décembre 1889, 
concernant le travail des femmes, des adolescents et des enfants dans les étu 
blissements industriels; 

Vu l'article 8 de la même loi; 
Vu l'avis des conseils de l'industrie et du travail convoqués par Notre arrêté 

du Hl murs {892; 
Vu l'avis du Conseil supérieur du travail consulté à titre de comité tech 

nique visé au n° 5° de l'article 8 de la loi du 15 décembre 1889; 
Vu l'avis des députations permanentes des conseils provinciaux; 
Sur la proposition de Notre 1'1inislrc de l'Agricnlture, de l'industrie el des 

Travaux publics, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE PREMIER, - Dans l'industrie de la grosse construction mécanique, 
définie au groupe V de la classilication <les industries pour l'organisation des 
conseils de l'industrie et du travail, le travail <les catégories d'ouvriers pro 
tégés par Ia loi du f 5 décembre {889 est soumis aux règles ci-après. 

DVRÉE DU TRAVAJL ET CONDITIONS DES REPOS. 

ART.~. - La durée du travail effectif des enfants âgés de moins de l4 ans 
ne peut dépasser dix heures par jour. 

AllT. 5. - La durée du travail effectif des enfants et des adolescents de U 
à i 6 ans, ainsi que des filles et des femmes âgées de plus de i 6 ans et de moins 
de 2f ans, ne peut dépasser onze heures par jour. 

ART. 4. - Les heures de travail, telles qu'elles sont réglées par l'article â, 
doivent être divisées par des repos dont la durée totale ne sera pas inférieure 
à une heure. 

Pendant ces repos, les ouvriers seront libres de sortir des salles de travail. 

AFFICHAGE, 

ART. o. - Les chefs d'industrie, patrons, on gérants sont tenus de faire 
afficher dans leurs ateliers, à un endroit apparent, un tableau indiquant les 
heures du commencement et d~ la fin: t O du travail; 2° des intervalles de 
repos. 

Un double du tableau ci-dessus mentionné sera transmis au Ministre de 
l'Agriculture, de l'industrie et des Travaux. publics. 
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Tout changement apporté au dit tableau fera l'objet d'une publication et 
d'une notification semblables, 

ART. 6. - Notre Minisl1·c de l'Agricultur('1 de l'industrie et des Travaux 
publics est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Ostende, le 26 décembre !89j, 
LÉOPOLD. 

PAR LE Uo1 : 

Le 111inistre de l'Agricullure, 
de l'industrie et des Travauo: publics, 

Lfol\ DE Bnurx. 

Ex/1•11il de la classification des industries pour l'organisation des conseils de l'industrfo et du trmmil. 

GnouPE V. -- GnossE CONSTRUCTION 111tc!NIQUE. 

Chaudlèrcs o vapeur. - Grosse chaudronnerie c11 fer et en cuivre. - l\lachincs 11 vapeur, machines 
d'épuisement et d'cxtrncuon, machines soufflantes, etc. - Construction de locomotives et de tenders, 
<le locomobiles, de wagons et voitures de chemins rie fer, de freins, de locomotives et voitures de tram 
ways, de chemins de fer i1 voie étroite, de wagonnets, uuuériel de houillièrcs, etc. - Fehrication des 
roues, des bandages des roues, essieux, ressorts, butnirs, etc. - Fonderies de fer et <le cuivre qui pro 
duisent des objets employés dans la grosse construction mécanique (colonnes pour bâtiments, cuves en 
fonte, liâtis, volants, cylindres, tuyaux pour conduites <l'eau et de gaz, etc.), roues de transmission, en - 
grenages, pièces de forge destinées aux machines. - Construcrion de ponts, charpentes et autres gros 
ounagcs métalliques. - Construction et réparntion des navires cl de leurs accessoires. - Construction 
.lc machines-outils, de grands tours, de grandes machines ii estamper, à forer, i1 découper. - Construc 
tion d'engins, de machines et métiers mécaniques employés dans l'industi-ie manufacturière, dans la 
papeterie, cte., etc. - Fabrication des canons (grosses pièces d'artillerie). 

Petite construction mécanique. 

Durée du travail des femmes, des adolescents et des enfants. 

LÉOPOLD I1, Roc DES BELGES, 

A tous présents et à venir, SALUT. 

Vu les articles ,1, § 1er1 6 § 2 et 7 §3 '2 et 5 de la loi du -15 décembre f889, 
concernant le travail des femmes, des adolescents et des enfants dans les éta 
blissements industriels; 

Vu l'article 8 de la même loi; 
Vu l'avis des conseils de l'industrie et du travail convoqués par Notre arrêté 

du -15 mars 1892; 
Vu l'avis du Conseil supérieur du travail, consulté à litre de comité tech 

nique visé au n° 5° de l'article 8 de la loi du 15 décembre 1889; 
Vu l'avis des députations permanentes des conseils provinciaux; 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'Agricullure, de !'Industrie et des 

Travaux publics, 
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Nous avons arrêté et arrêtons : 

Aancr.s PRBMtER. - Dans l'industrie de la petite construction mécanique, 
définie aux littéras A, B, Cel D du tableau annexé au présent arrèté , repl'O 
duisant le groupe IX de Li classification des industries pour l'organisation <les 
conseils de l'industrie et du travail, le travail des catégories d'ouvriers proté 
gés par la loi du i5 décembre 1889 est soumis aux. 1·ègles ci-après. 

DURÉE DU TRAVAIL ET CONDITIONS DES l\EPOS 

ART. ':2. - Dans les industries énumérées sous le littéra A du tableau 
ci-après, la durée du travail effectif des enfants do 12 à 14 uns ne peut 
dépasser dix heures par jour. 

· ART. 5. - Dans les industries visées par l'article 2 du présent arrêté, fa 
durée du travail effectif des enfants d des adolescents âgés <le 14 à f6 ans, 
ainsi que des filles et des femmes âgées de plus de 16 ans et de moins de 
2t ans, ne peut dépasser onze heures par jour. 

ART. 4. - Dans les métiers énumérés sous les littéras B, C et D du 
tableau ci-après, la durée du travail effectif des enfants et des adolescents Je 
moins de ! 6 ans, ainsi que des filles el des femmes âgées de plus de 16 el 
de moins de 21. ans, ne peut dépasse!' dix heures par jour. 

ART. 5. - Dans les métiers énumérés sous les littéras, A, 8, C et D des 
· tableaux ci-après, les heures de travail doivent être divisées par des repos 
dont la durée totale ne sera pas inférieure à une heure et demie. 

Le repos du milieu du jour ne sera pas d'une durée inférieure à une heure. 
Pendant ces repos, les ouvriers seront libres de sortir des salles de travail. 

AFFICHAGE. 

ART. 6. - Les chefs d'industrie, patrons ou gérants sont tenus de faire alli 
cher dans leurs ateliers, à un endroit apparent, un tableau indiquant les 
heures du commencement et de la fin; ! 0 du travail; 2° des intervalles de 
repos. 

Un double du tableau ci-dessus mentionné sera transmis au !Hinislre de 
l' Agriculture, de l'industrie et des Travaux publics. 
Tout changement porté au dit tableau fera l'objet d'une publication et 

d'une notification semblables. 
ART. 6. - Notre Jllinistre de l'Agriculture, de l'industrie et des Travaux 

publics est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken: le 26 décembre 1892. 

LEOPOLD. 
PARLE Hm: 

Le JJJinistre de l' Agriculture, 
de l' Industrie et des Tranaux publics, 

Lsox DE BRUYN. 
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E.1.:/ru:1 de lu dassi~'catio11 des i11,l1utrie1 pour l'orgrmiwtio,& dos conseils .te l'ù1dust,,r'c el dl4 /1'U1Jai/. 

GRoUPt: IX. - lxuusrurs DE u. PETITE CONSTUUCTION MÉCANIQUE. 

A. Fabrication lies vis, Louions, rivets, clous, pointes de Paris, crochets, crampons, limes, aiguilles, 
épingles, agrafes, œillcts, etc. Construction de petits tours, de petites machines 11 estamper, à forer, à dé 
couper et d'étaux. Fabrication des outils à la main pour toutes les professions industrielles. Construction 
de machines agricoles ù semer, ô plautcr, à faucher, i1 battre, ainsi que de charrues, de herses, de rouleaux 
el autres instruments agricoles. Fabrication d'objets de jardinage de toute nature. Construction d'instru 
ments ùc pesage, de poids et mesures, de compteurs à gnz et à eau, de dynamomètres, d'appareils eurê 
gistreurs des pressions, etc. Fabrication de toiles métalliques, de fils de fer pour clôtures ou haies 
urtificielles. Fubrlcatiou de plumes métalliques il écrire. Construction de machines à composer et à im 
primer. Fabrication des couteaux, canifs, rasoirs, clseaux et lames de toutes espèces. Fabrication des 
ustensiles de ménage en métal et de la poterie d'étain. Fabrication des cardes et taillanderies. L'industrie 
des maréchaux ferrants. Construction de pompes à incendie. Construction de machines 1, coudre. à piquer 
et ù découper, Fabrication de vélocipèdes et tic leurs accessoires. Fabrication de courroies de machines. 

B. Construction d'instruments de mathématiques, de phys ique , d'optique, de chimie, d'astronomie, de 
topographie, d'appareils photographiques, télégraphiques cl téléphoniques. Fnln-ication de pendules, 
d'horloges, de montres cl pièces d'horlogerie. Fabrication d'appareils et d'instruments de chirurgie et 
d 'orthopédie, 

C. Fonderie de fer et de cuivre produisant tics objets employés dans la petite construction mécanique 
et fabrication des articles d'ornementation en métal. Fouder'ies de cloches et de carillons. Serrurerie, 
poêler ie, construction de coffrcs-Ioi-ts et coffrets, Ferblanterie et quincailler-le. Fabrication de lampes eu 
métal el construction d'appareils d'éclairages. 

D. Fabrication des armes blanches et des armes à fou portatives, y compris les industries connexes 
/fabrication de canons de fusils, des pièces de revolvers, etc., forage, garnissage, trempage, polissage, mon 
tage ; industrie des graveurs, des faiseurs à bois, des argenteurs et nickeleurs, ete.). 
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DEUXIÈME GROUPE : INDUSTRIE DU VERRE A VITRES. 

ARRtTB ROYAL DU Ill DEClll\lBRE 180'll 

RAPPORT AU 801. 

Bruxelles, le 50 décembre 1892. 

En application des articles 4, 6 et 7 de la loi du 15 décembre 1889, j'ai 
l'honneur de soumettre à Votre Majesté un projet d'arrèlé concernant l'indus 
trie du verre à vitres. 

La consultation des diverses autorj lés énumérées pnr l'article 8 de la loi a 
donné lieu, pour cette industrie comme pour les autres, à des éludes appro 
fondies qui ont porté à la fois sur la situation économique et sur l'organisa 
tion du travail, 

Des progrès considérables ont. été accomplis dans la verrerie à vitres au 
point de vue de l'utilisation de la force humaine et surtout de l'emploi des 
jeunes ouvriers : le travail ininterrompu de vingt-quatre heures qui était jadis 
en usage aux élcnderics lors du changement des équipes, n'existe plus 
aujourd'hui. Si la loi du 13 décembre 188~ a une part dans cotte amélioration, 
il n'en faut pas moins reconnuitre et louer le mérite des industriels qui ont su 
la réaliser, malgré les difficultés que leur crée la situation des afîaircs. 

Aux fours à bassin, le travail se fait par trois équipes qui se succèdent et 
se remplacent à l'ouvrage, de sorte que chacune d'elles jouit loujcurs d'un 
repos double, an moins, de la durée du travail lui-mèmc Si la durée du tra 
vail est de neuf heures, le repos est au mo ins de dix-huit heures; si elle est 
de dix heures, le repos est au moins de vingt heures. 

On peut affirmer que des conditions aussi favorables n'existent dans 
aucune autre industrie. 

Aussi Lien, le Conseil supérieur clu travail n'a-t-il pas hésité à proposer la 
consécration pure et simple de ce système, 

Pour les fours à pots, le même collège avait admis un régime différent. 
Mais il résulte de renseignements fournis par la députation permanente du 
conseil provincial du Hainaut, renseignements confirmés par de nouvelles 
investigations, que, dam celte branche de l'industrie ve rrière, l'organisation 
du travail est identique à celle en vigneur aux fours à bassin. 
Tros catégories d'ouvriers s'y partagent également le travail : ce sont les 

fondeurs, les affineurs et les souffleurs. Les deux premières calégm-ics ne 
comptent que des adultes, la tr-o is ièmo comprend des adultes et des per 
sonnes protégées par la loi du 1.3 décembre 1~8!J. Les ouvriers protégés y 
ont <lonc également un repos complet d'une durée double de celle du 
travail. 
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Ainsi, la similitude est complète entre l'organisation du travail dans les 
verreries à pois et celle des verreries à bassin. 

J'ai l'honneur, en conséquence, de 1,roposer à Votre ~lajesté d'établi r un 
régime uniforme pour les différentes branches de l'industrie du verre à 
vitres. 

La durée maximum du travail effectif proposée par le Conseil supérieur du 
travail est respectée par le projet d'arrêté soumis à Votre ~1ajeslé. Par contre. 
la demi-heure de repos, vers le milieu de la journée, préconisée par ce col 
lège pour le travail aux. fours à pois. ne peut être accordée parce qu'elle 
constituerait un obstacle insurmontable à la continuation du travail. Après 
celte demi-heure, en effet, le verre fondu ne pourrait pl11s être utilisé et la 
matière première serait perdue. Cette suppression d'un repos fixe est com 
pensée, d'ailleurs, et au delà, par les fréquentes interruptions que comporte 
l'opération du souffiage cl surtout par le bénéfice d'un repos complet d'une 
durée double de celle du travail, r~pos que le Conseil supérieur du travail 
n'accordait qu'aux SP1ds ouvriers travaillant aux. fours à bassin et aux éten 
deries. 

J'ai l'honneur de prier Votre Majesté de vouloir hicn revêtir de sa signa 
ture le projet d'arrêté ci-joint. 

Je suis, 
Sire, 

Avec le plus profond respect, 

De Votre Hajesté 
le trè.s humble et très obéissant. serviteur. 

Le Ministre de t'Agricullure, 
de l' Industrie et des Travaux publics, 

ttoN DE Bsurx. 

Fabrication du verre à vitres aux fours à bassin, m,x étenderit$ 
et aux fours à pois. 

Durée du travail des femmes, des adolescents et des enfants. 

LÉOPOLD Il, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir. S.uuT. 

Vu les articles 4, § fe,, ô, §~,et 7, §§~et à, de la loi du 15 décembre !889, 
concernant le travail des femmes, des adolescents et des enfants dans les 
établissements industriels; 

Vu l'article 8 de la même loi; 
Vu l'avis des conseils de l'industrie et du travail convoquées par Notre arrêté 

du 1~ mars t 982; 
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Vn l'avis <ln Conseil suprrif"ur du travail consulté À titre d(• comité lech 
nique visé au n° 5° de l'article 8 de la loi du B décembre -t 889; 
Vu l'avis des députations permanentes des conseils provinciaux ; 
Sur la proposition d(• Notre Ministre dt• l'Aw·iculturc, de l'industrie et des 

Travaux publics, 

Nous avons arrêté ('t arrêtons : 

ARTICLE PUMIFll. - Dans Ia fobrication du verre ii ,·itre,. aux fours à bassin, 
aux étenderies et aux fours à pots, le travail des catégories d'ouvriers pro 
tégés par la loi du f 5 décembre l889 est soumis aux règles énoncées 
ci-après. 

DURÉE DU TRAVAIL ET CONDITIONS DES REPOS, 

ART. 2. - La durée du travail effectif des enfants el des adolescents âgés 
de moins de iti ans, ainsi que des tilles et des femmes âgées de plus de f 6 ans 
et de moins de 21 ans, ne peut dépasser dix heures et demie par jour. 

ART. 5.-Les heures de travail seront coupées par des repos dont la durée 
totale ne sera pas inférieure à une heure et demie. 
Toutefois, si la duree du travail effectif est inférieure à dix heures et 

demie, la durée totale des repos pourra êtr-e réduite proportionnellement. 
AR·r. 4. - Chaque travail sera suivi d'un 1·cpos complet dune durée double 

de celle du travail lui-même. 
Néanruoins, pour assurer, conformément à l'article 7 de la loi du 15 décem 

bre 1889, un jour complet de 1·(•pos sur quatorze aux catégories d'ouvriers 
protégés, il pourra être dérogé à la prescription du repos double consécutif 
du travail. 

TRAVÀIL DE !\UIT. 

ART. ri. - Les adolescents âgés de H à f 6 ans, ainsi que les filles cl les 
femmes âgées de plus de t 6 ans et Je moins de 21 ans, peuvent être employés 
au travail après U heures du soir el avant ~ heures du matin. 

ART. 6. - En ce qui concc i 11e la durée du travail et les conditions des 
repos des catégories d'ouvriers dont l'emploi après 9 heures du soir et avant 
5 heures du malin est autorise, les règles p1 escrites respectivement par les 
articles 2 et 5 du présent arrêté sont applicables. 

TRAVAIL n'uN SEPTIÈME JOUR. 

ART. 7. - Une semaine sur deux, les adolescents âgés de t4 à f6 ans, 
ainsi que les filles et les femmes âgées de plus de f 6 ans et de moins de 
2f ans, peuvent être employés un septième jour. 

AFFICHAGE, 

. ART. 8. - Les chefs d'industrie, patrons ou gérants sont tenus de faire 
afficher dans leurs ateliers, à un endroit apparent, uu avis faisant connaître 

jij 
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l'organisation du travail adoptée, ainsi qu'un tableau indiquant les heures 
<lu conunenccmcnt et de la fin du travail de chaque équipe, ainsi que la 
manière donl les repos sont assurés. 

Un double de l'avis cl du tableau ci-dessus mentionnés sera transmis au 
1\linistrc de l'Agrieullme, de l'Indusuie et des Travaux publics, 
Toul changement apporté au dit avis ou au dit tableau fora l'objet d'une 

publication et d'une notification semblables. 
Anr. D. - Notre Ministre <le l'Agriculturc, de l'Industt-ic et des Travaux 

publics est chargé <le l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le 5{ décembre 189~. 

LÉOPOLD. 

PAn LE Roi : 

Le /llinistre de l' Agriculture, 
de l'Isulusirie et des Travaux publics, 

Lsos DE BnuYN. 

TROISIÈ~JE GTIOUPE : INDUSTRIES EXTRACTIVES 
ET iUÉTALLUHGIQlJES. 

ARRtTF.S ROYAUX DU 15 lllARS 18!13. 

RAPPORT .1.u Roi. 

Bruxelles, le i4 mars 1893. 

StBE, 

Poursuivant l'œuvre de la réglementation qu'imposent les articles 4, 6 et 7 
d<.• la loi du J 5 décembre 188!) sur le travail des femmes, des adolescents et 
des enfants dans les établissements industriels, j'ai l'honneur de soumettre à 
la sanction de Votre Majesté une nouvelle série de projets d'arrêtés, à l'effet 
de déterminer, pour les ouvriers protégés des industries ci-dessous dénom 
mées, les [imites de durée du travail journalier, les conditions de repos 
ainsi que les cas d'admission au travail de nuit ou à celui du septième jour 
par semaine. 

· L'instruction longue et minutieuse, nécessitée par l'importance des intérêts 
en cause, explique le retard dans la publication des dispositions réglemen 
taires dont la loi avait Iixé la mise à exécution au fer janvier i893. 

Les établissements ici envisagés sont les mines de houille, les mines métal 
liques et les minières; les carrières tant souterraines qu'à ciel ouvert; 
en tin, les grandes usines métallurgiques régies par la loi du 2f avril f 8:lO. 
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L'importance des industries dont il s'agit est telle, qu'en leur rattachant les 
fabrications connexes du coke el des agglomcrés ainsi que le travail immédiat 
des produits des carrières sur les lieux. de production, elles n'occupent pas 
moins de -178,000 travailleurs dans le royaume. 

Des avis sur les questions que soulevait l'application des articles précités 
furent réclamés, conformément ii fa loi, aux sections compétentes des conseils 
locaux de l'industrie et du travail, aux députations permanentes des provinces 
où sont exercées les industries extractives el métallurgiques, enfin au comité 
technique des mines créé par l'arrété royal du 15 décembre 1891 et définiti 
vement constitué par celui du ii octobre dernier. Le Conseil supérieur du 
travail fut également consulté. 

Les appréciations de ces divers collèges ont différé eu plus d'un point 
essentiel. Une remarque caractéristique, c'est que les avis les moins restrictifs, 
et de beaucoup, se sont trouvés être ceux des conseils locaux de l'industrie et 
du travail, composé des éléments les plus directement intéressés aux que:, 
tiens qu'il s'agissait de résoudre. 
En considération du vœu du législateur, j'ai pensé, Sire, que ces avis 

devaient, tout au moins, tempérer les propositions d'autres collèges. C'est 
ainsi que, en ce qui concerne les mines, bien que le Conseil supérieur du tra 
vail, qui n'a eu connaissance que d'une partie de ces avis, ait proposé, 
en dernière analyse, de faire descendre à dix heures la plus grande durée <lu 
séjour journalier du jeune ouvrier du sexe masculin dans les travaux souter 
rains, alors que le très grand nombre ( dix-sept sur vingt-quatre) des sections 
consultées des conseils locaux de l'industrie, volant presque tous unanime 
ment, l'ont établie à douze heures, j'ai cru, Sire, ne devoir adopter la limite de 
dix heures que pour le poste de nuit . Pour le poste de jour, la durée <lu séjour 
journalier serait fixée à dix heures et demie, sous réserve d'une disposition 
transitoire, qui consisterait à majorer celle durée d'une demi-heure jusque 
l'année courante. 

Cette disposition toute temporaire se ju~lifie d'autant plus, que si Ies 
exploitants ont pu, dès -1890, se préparer à l'exclusion progressive des filles 
et des femmes de moins de ii ans: ils ne pouvaient préjuger de la réduction 
des heures de travail. 

li est à remarquer que la première section du Conseil supérieur du travail 
avait proposé la durée de dix heures et demie pour les deux postes et que le 
comité technique des mines, consulté en dernier lieu, et en possession de 
tous les avis des conseils locaux de l'industrie, l'avait portée unanimement à 
onze heures. 

D'autre part, la députation permanente du Hainaut, la seule qui se soit 
prononcée calégoriquement sur ce point, préconise un séjour ne pouvant 
dépasser onze heures pour les jeunes ouvrières des deux postes. Et celle de 
Liége, tout en objectant son incompétence technique au sujet <les questions 
posées, attire l'attention du Gouvernement sur la divergence dos avis émanant 
des conseils locaux de l'industrie cl du Conseil supérieur du travail. 

La durée, telle que je crois devoir la définir (dix heures et dix heures el 
demie), comprend la descente el Ia remoule du jeune ouvrier ainsi que son 
double trajet entre le puits et le chantier de travail. Toute cette translation 
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n'enlève pas moins au travail producte-u 1111 tt>mps notable qui dans certaines 
exploitations el pom· certains chantiers, ,a jusqu'à dépasser une heure. A et• 
déchet dans le travail effectif s'ajoutent les rt'()OS ou interruptions de travail, 
lesquels, pour un séjour de dix heures et demie, à raison d'un huitième, 
doivent l'églementaircment ne pas être moindres de une heure dix-neuf 
minutes. 

Entre la situation actuelle, caractéeisée par des maximums de séjour allant 
à douze heures el même davantage, et celle qui ressort du projet d'arrêté 
présenté à Votre lUujt>slé, la différence constitue, sans conteste, un progrès 
marqué, bien qu'à la vérité, sous le régime de la liberté, il soit dépassé, même 
sensiblement, dans plus d'une exploilalion et aussi dans plus d'un district 
minier . .Mais c'est l'excès de lu liberté que la loi doit atteindre; c'est l'abus 
que la réglementation doit proscrire. 
J'aborde, Sire, la question de l'emploi des filles et des femmes de moins 

de 2f ans dans les travaux souterrains au sujet duquel la loi a ménagé une 
transition Pour cet emploi. qui ne s'est guère maintenu que dans le Hainaut, 
tout en y décroissant, le projet d'arrêté consacre un r~gime spécial, destiné 
fatalement à expirer en pPu d'années Déjà aujourd'hui, les filles qui ne sont 
pas encore entrées dans le quatrième mois de leur seizième année se trou 
vent rigourruscment exclues du fait même de la loi; et, par la majoration 
naturelle de l'âge auquel la femme peut êlre admise à continuer le travail 
minier, chaque joui' voit diminuer le nombre dr- jeunes ouvrières que la loi 
entend exclure d'une manière absolue dans un avenir rapproché. 

En attendant, elles ne seraient admises, par confinuntion, qu'au poste de 
jour, et, eu ëgard à la nature des occupations qui leur sont hnbituellerncnt 
réservées, la durée de leur prJ::icnce journalière à l'intérieur des mines ne 
devru pas dépn~se1· onze heures. 

Ces dispositions son! adéquates aux résolutions du Conseil supérieur du 
travail et du comité technique, sauf que je n'ai pas cru devoir envisager à 
part la catégorie des filles de f 4 à f6 ans dont l'extinction par l'achèvement 
de leur passage à la catégorie des filles au-dessus de 16 ans est un fait 
presque accompli. 

Volre Majesté, Sire, rcrua1·qlu•1·a lJUe, nonobstant des conditions d'exploi 
tation fort différentes d'une région à une autre et même Jans des mines 
appartenant à un seul centre producteur', la réglementation dont il s'agit 
procède pur mesure genéndes. Il n'y n eu d'exception que pour une exploita 
tion importante du Hainaut dans [a que lle l'organisation toute particulière du 
travail, amenée et favorisée par diverses circonstances, a exigé des disposi 
tions spéciales que définit un projet d'arrêté également soumis à la sanction 
de Votre l\lajesté. 
En ce qui concerne l'industrie des carrières, l'ouvrier des exploitations 

souterraines a été assimilé à celui des mines et des minières. Il convient 
cependant de dire que le travail de nuit n'existe que dans un petit nombre <le 
ces exploitations et que les repos principaux de l'ouvrier ont généralement 
lieu à la surface. 

Quant aux exploitations à ciel ouvert, la lumière du jour est l'impérieux 
el naturel régulateur de la durée du travail pendant la rigoureuse saison. 
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Dès lors, le maximum légal de cette durée journalière n'est-il, en fait, appli 
cable qu'a la période de mai à septembre. 

Votre Majesté voudra bien remarquer aussi que les dispositions de l'arrêté 
sauvegardent les nécessités de l'instruction professionnelle en faveur des 
jeunes apprentis occupés aux ateliers dans lesquels le produit brut de l'exploi 
talion est appareillé en matériaux de construction ou façonné en motifs 
décorati fs. 

Mes propositions, plus générales que celles du Conseil supérieur du travail, 
en diffèrent peu sur les points y envisagés. 

Pour les usines régies pur la loi du 21 avril iSIO, où s'exerce la grande 
industrie métallurgique proprement dite à feu continu, j'ai pensé, Sire. que 
la réglementation gagncri1it de simplicité en comprenant ces établissements 
sous une même rubrique. Les chefs d'industrie tiendront compte, notamment 
pour différencier les temps de repos, de la nature des opérations et des 
conditions locales. Au fond, les dispositions auxquelles je rne suis arrêté sont 
en harmonie avec les avis reçus, considérés dans leur ensemble. 
Tels qu'ont été conçus les projets d'arrêtés ci-après, leur homologation par 

Votre Majesté marquera, Sire, une première étape dans la réglementation du 
travail des ouvriers protégés par fa loi, appartenant aux grandes industries 
extractives et métallurgiques, el ce sans préjudice d'autres mesures que 
pourrait justifier l'application de l'article 5. 
La voie des améliorations reste largement ouverte. Celles-ci doivent être 

progressives et l'expérience fera reconnaître les modifleations qu'il convien 
drait d'apporter au régime établi. Quant à l'initiative des chefs d'industrie 
qui s'intéressent le plus au bien-être de leurs collaborateurs ouvriers, j'ai 
l'espoir que loin de s'arrêter, elle sera d'autant plus féconde que la loi pourra 
généraliser leurs efforts individuels, bien entendu dans les limites des exi 
gences locales. 

C'est mû par ces considérations, que j'ai l'honneur, Sire, de soumettre à la 
signature de Votre Majesté, les projets d'arrêtés ci-joints, convaincu, Sire, 
qu'ils sont œuvre, à la fois de prudence et de progrès. 

Je suis, 

S1u, 

Avec le plus profond respect 

De Volre Majesté, 

Le lrès humble et très fidèle serviteur, 
Le Alinistre del' Agriculture, 

de l' fodustrie et des Travaux publics. 

LtoN Dt: BauYN. 
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MINES ET BUN 1t11ES. 

LÉOPOLD II, Rot Dl!S BELGES. 

A tous présents et à venir, SALUT. 

Vu les articles 4; 6 §§ J, 2 el 5; 7 §§ J, 2 et 5 de la loi du l5 décembre 1889, 
concernant le travail des femmes, des adolescents et des enfants dans les 
établissements industriels; 

Vu, conformément à l'article 8 de la même loi, les avis : 
t O Des sections compétentes des conseils locaux de l'industrie et du tra 

vail; 
2° Des députations permanentes des provinces minières du royaume; 
5') Uu comité technique des mines institué par Nos arrêtés du rn décem 

bre 1891 et du 24 octobre {892; 
Vu également les avis du Conseil supérieur du travail institué par l~otre 

arrêté du 7 avril i 892; 
Sur la proposition de Notre Ministre de !'Agriculture~ de l'industrie et des 

Travaux publics, 

Nous avons arrêtés et arrêtons: 

TRAVAUX SOUTERRAINS. 

ARTICLE PI\EMlEI\. - Dans les travaux souterrains des mines et minières, le 
travail des ouvriers protégés par la loi du J3 décembre J889 est soumis aux 
règles énoncées ci-après : 

Travail de jour. 

AnT. 2. - La durée du séjour dans Ies travaux souterrains, descente et 
remonte comprises, des enfants et. des adolescents du sexe masculin, âgés de 
moins de J (i ans, est fixée au maximum de dix heures et demie, sauf pour 
l'année 18!)3 pendant laquelle, par mesure de transition, elle ne dépassera 
pas onze heures. 

AnT. 5. - La durée du séjour dans les travaux souterrains, descente et 
remonte comprises, des filles et des femmes âgées de moins de 21 ans, béné 
ficiant des dispositions de l'article 9 de la loi du ~ 5 décembre {889, ne peut 
dépasser onze heures par jour. 

AnT. 4. - Pour les catégories d'ouvriers mentionnées aux articles '2 et 5 
du présent arrêté, le travail sera interrompu par des repos dont la durée 
totale ne sera pas inférieure à un huitième <le celle de leur séjour dans les 
travaux. 

Ces repos ne sont pas fixés à des moments déterminés; on tiendra compte, 
pour la supputation de leur durée, des interruptions nalurelles du travail. 

ART. fi. - Les enfants du sexe masculin âgés de ü! ans accomplis peuvent 
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être employés aux travaux souter-rains des mines, à partir de 4 heures du 
matin, aux conditions de durée <le séjour et de durée de repos indiquées aux 
articles t et 4. 

Travail de nuit. 

AnT. 6. - Les adolescents du sexe masculin, âgés de plus de 14 ans et de 
moins de 16 ans, occupés au coupage el à l'entretien des voies et au rem 
blayage des tailles, peuvent êlre employés aux. travaux souterrains des mines 
après 9 heures du soir et avant !:, heures du malin 

AnT. 7. - La durée du séjour dans 11.'s travaux souterrains, descente et 
remonte comprises, des adolescents mentionnés à l'article précédent ne peut 
dépasser dix heures par jour et la durée des repos satisfera aux dispositions 
de l'article 4. 

TRAVAUX A LA sunr scs. 

ART. 8. - Pour les travaux à la surface, de l'exploitation des mines et des 
minières, le travail des ouvriers protégés par la loi du 15 décembre f 889 est 
soumis aux règles suivantes : 

Travail de jour. 

AnT. 9. - La durée du travail effectif des enfants et des adolescents 
âgés de moins de seize ans, ainsi que les Iilles et femmes âgées de plus de 
16 ans et de moins de 21 ans, ne peut dépasser dix heures et demie par 
JOUr. 

Aar. f O. - Le travail de ces catégories d'ouvriers doit être divisé par des 
repos dont la durée totale ne sera pas inférieure à nne heure et demie. 

ART. f L - Lorsque la durée du travail effectif sera inférieure aux limites 
qui ressortent des articles précédents, la durée totale des repos pourra subir 
une diminution proportionnée à la réduction de ce travail. 

Travail de nuit. 

AP.T. 12. - Les filles et les femmes, âgées de pins de f 6 ans et de moins 
de 21 ans, peuvent être employées au travail après 9 heures du soir et 
avant S heures du matin pour le service des lampisteries de la surface. 

ART. 15. - En ce qui concerne les catégories d'ouvrières mentionnées à 
l'article t 2 ci-dessus, la durée du travail effectif ne peut dépasser celle pres 
crite par l'article 9 do présent arrêté. 

La durée et les conditions de repos sont les mêmes que celtes prescrites 
par les articles f O et f f du présent arrêté. 

AFFICHAGE. 

Anr. !(. - Les chefs d'industrie, patrons ou gérants sont tenus de faire 
afficher, dans les chauffoirs, aux puits <le descente et de remonte, et dans les 
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ateliers. i1 un endroit apparent, un tableau des dispositions prises en vertu dn 
présent arrêté. 

Un exemplaire de ce luhleuu sera adressé à Not1·c Ministrl1 de l'Agricullure, 
de l'lndu~tric cl des Trnvaux publics. 
Tout changement apporté au dit tuhlcau fera l'objet d'une publication d 

d'une nulificalion scmbluhlcs. 
Noll·e Ministre de l'Agr·icullurc, de l'industrie <'t des Travaux publics est 

chargé de l'exécution du présent urrêté. 

Donné à Laeken, le Hi mars i893. 

LÉOPOLD. 
Par le H.oi : 

Le /J/inislre de l'.-lgriculture, 
de l' Industrie et des Travaux publics. 

LÉOis DE BRUYN. 

1Jlines de houille de Mariemont. 

LÉOPOLD li, Roi DES BELGES. 

A tout présents et & venir, SALUT. 

Vu les requêtes de hi Société anonyme du Chm·bonnnge de Mal'iemonl, en 
date du ·13 août 1891 l'l du 27 décembre ·J8921trnch1nl à continuer ù employe,· 
au lni.vail. de neuf heures du soir il minuit, certaines catégol'ies d'ouvrie,s 
protegés par la loi du 15 dècewbrc ·1889 sur le travail des femmes. des ado 
lesceuts et des enfants dans les établissements industriels; 

Vu, avec le rapport du directeur divisionnaire des mines, l'avis de la 
députation permanente <lu conseil provincial du Hainaut, du '28 novem 
bre 1891; 

Vu l'avis du cornite technique des mines, institué pa,· nos arrètés du •15 dé 
cembre 189 l et du 24 octobre HW'::!; 

Vu l'article 6, ~~ '2 et 5 de Ja loi précitée , 
Vu é~alerneul Notre arrèlé de ce jour, réglaut la durée du travail journa 

lier ainsi que la durée et les conditions des repos des ouvriers protégés par 
lu loi du ·15 décembre 11'89, ~u ce qui concerne les ouvrîers des mines et 
minières; 

Considérant la situation toute particulière résultant de l'orgauisatiou, aux 
sièges d'exploitation Saint-Arfhur, Sainte-Heuriette et La Réunion du char 
houua~e de Marie111011L, de deux. postes successifs, pendant lesquels se font, 
de ~ heures du matin à minuit, les services cfaLatage, de transport et 
d'extraction <lu charhou duus cer-lains chuutiers, en nième temps que, duus 
<l'au tr es chantiers, les services <lu coupu~e et <le I'entr-etieu des voies et du 
reuiblayage <les tailles , 
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Considérant que la descente des ouvriers dans les travaux et leur remonte 
à la surface, qui se faisaient antérieurement à l'aide de wuroquères, s'opèrent 
actuellement en ~rande partie par les machines d'extraction eu entravant le 
service de la remonte du charbon el des terres; 

Considérant que cet état de choses 11c pourrait être modifié que par un 
dédoublement des sièges d'extrnction et par· un accroissement des installations 
du h-iage mécanique, travaux très imporluuts et d'assez longue durée; 

Considérant, d'autre part. que ce système permet de réduire le nombre 
d'heures de travail de tout le personnel ouvrier ; qu'il offre, en outre, t'avan 
tage de procurer à de nombreux ouvriers le repos d'une g1·ande partie de la 
nuit; 

Considérant que, au point de vue des règlements et prescriptions sur les 
mines.cette situation peut être autorisée aux sièges non grisoull>ux du Char 
bonnage de Mariemont; 

Considérant enfin que le§ 5 de l'article 6 de la loi du J5 décembre !889 
établit un régime spécial en matière de travaux de mines; 

Sur la proposition de Notre l\linisll·e de l'Agrieulture, Je l'industrie et des 
Travaux publics, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. - Indépendamment du 1·Pgime qui ressort de Notre arrêté 
général susvisé de ce jour et dont. bénéfleient les ou Hiers protégés du premier 
poste de jour, le régime ci-après est établi pour le second poste : 

TRAVAUX SOUTERRAINS. 

ART. 2. - Les adolescents du sexe masculin, âgés de plus de i4 ans et de 
moins de { 6 ans, occupés au service du transport pendant le second poste 
d'extraction organisé aux trois sièges Saint-Arthur, Sainte-Henriette et La 
Réunion du Charbonnage de :\Iariemont, pourront être employés comme 
tels, dans les dits travaux souterrains, après 9 heures du soir et jusqu'à 
minuit: heure à laquelle devront cesser également les travaux des adolescents 
de même sexe et de même âge des catégories spécifiées à l'article 6 du 
règlement général susvisé de ce jour. 

ART. 5. - En ce qui concerne les catégories d'ouvriers mentionnées à 
l'article 2, la durée du séjour dans les travaux souterrains, descente et 
remonte comprises, ne pourra dépasser dix: heures. 

Le travail sera divisé par des r·epos dont la durée totale ne sera pas infé 
rieure à un huitième de leur séjour dans les travaux. 

TRAVAUX A LA SURFACE. 

ART. 4. - Les filles et les femmes âgées de plus de f 6 ans et de moins de 
2i ans, occupées à la surface au triage mécanique par suite des travaux du 
second poste d'extraction dont il est question ci-dessus, pourront être 
employées après 9 heures <lu soir jusqu'à minuit. 

28 
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Ax\T. !l. - Pour les catégories d'ouvrières mentionnées à l'article précédent, 
la durée du travail effectif ne pourra dépasser neuf heures. 

Leur travail sera divisé par des repos dont la durée totale ne sera pas infé 
rieure à une heure. 

AFFICDAGB. 

ART. 6. -Un tableau des dispositions prises en vertu du présent arrêté sera 
affiché dans les chauffoirs, aux. puits de descente et de remonte el dans les 
ateliers, à un endroit apparent. 

Un exemplaire <le ce tubleau sera adressé à Not.re .t\linislre de l'Agrîculture, 
de l'industrie et des Travaux publics. 
Tout changement apporté au <lit tableau fora l'objet <l'une publication et 

d'une notification semblables. 
Notre Ministre de f'Agriculture, de I'Industrie et des Travaux publics est 

chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le H, mars !895. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi: 

Le Ministre de l'Agriculture-> 
de l'industrie el des Travaux publics. 

LÉON DE Baurs. 

FABIUCA'l'.'ION DU COKE. 

LÉOPOLD II, Roi DES 8:ELGEs, 

A tous présents et à venir, SALUT. 

Vu les articles 4; 6 §§ i, 2 et 5; 7 §§ i, 2 et 5 de la loi du !'3 décembre 
t889, concernant le travail des femmes, des adolescents et des enfants dans 
les établissements industriels; 

Vu, conformément à l'article 8 de la même loi, les avis; 
{ 0 Des sections compétentes des conseils locaux: de l'industrie et du tra 

vail; 
2° Des députations permanentes des provinces minières du royaume; 
3° Du comité technique des mines, institué par nos arrêtés du ta décembre 

{891 et du 24 octobre {892; 
Vu également les avis du Conseil supérieur· du travail institué par Notre 

arrêté <lu 7 avril f 892; 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'Agriculture, de l'industrie et des 

Travaux publics, 
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Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE Pl\EMIEI\, - Dans l'industrie ayant pour objet la fabrication du coke, 
le travail des personnes protégées par la loi du i5 décembre 1889 est soumis 
aux règles suivantes: 

FOURS A COKE ORDINAIRES. 

Duré« du travail et conditions des repos. 

AnT. 2. - La durée du travail effectif des enfants et des adolescents âgés 
de moins de 16 ans, ainsi que des filles et des femmes ûgées de plus de 
16 ans et de moins de 21 ans, ne peut dépasser dix heures et demie par jour. 

Leur travail sera interrompu par des repos dont la durée totale ne sera 
pas inférieure à une heure et demie. 

Le repos principal ne sera pas inférieur à une heure. 

Travail du septième jour. 

AnT. 5. - Les adolescents du sexe masculin âgés de 14 à Hj ans peuvent 
être employés un septième jour, une semaine sur deux, dans les conditions 
établies pat· I'ar+icle 7, § 3 de la loi du 13 décembre 1889. 

Ce jour-là, la durée de leur travail effectif ne pourra dépasser huit heures 
coupé par deux repos dont la durée ne peut être moindre de une heure, et 
le temps nécessaire leur sera laissé pour vaquer aux actes de leur culte. 

FOURS A COltE A RÉCUPÉRATION DES SOUS-PRODUITS. 

Durée du travail et conditions des ,·epos. 

Aar. 4. - La durée du travail effectif des enfants et des adolescents âgés 
de moins de f 6 ans, ainsi que des filles et des femmes âgées de plus de 
i6 ans et de moins de 2i ans, ne peut dépasser dix heures et demie par 
jour, 

Leur travail sera interrompu par des repos dont la durée totale ne sera pas 
inférieure à une heure et demie. 

Le repos principal ne sera pas inférieur à une heure. 

Traoail de nuit. 

ART. ?S. - Les adolescents du sexe masculin âgés de plus de f 4 ans et de 
moins de rn ans peuvent être employés aux travaux <les fours à coke à 
récupération des sous-produits après 9 heures du soir et avant 5 heures du 
malin. 
En ce qui concerne la durée du travail effectif et la durée des repos, l'ar 

ticle 4 ci-dessus recevra son application. 
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Travail du septième jour. 

An1·. 6. - Les adolescents du sexe masculin t1gés de i4 à i6 ans peuvent 
être employés un septième jour, une semaine sur deux, dans les conditions 
établies par l'articlo 7, § 5 de la loi du f5 décembre !889. 
Ce jour-Ià, la durée de leur travail effectif ne pou na dépasser huit heures 

coupé par des repos dont la durée ne peut étre moindre de une heure, et le 
temps nécessaire leur sera laissé pou1· vaquer aux actes de leur culte. 

Affichage. 

Ain. 7. - Les chefs d'industrie, patrons ou gérants, sont tenus de faire 
ullicher dans leur-s ateliers, à un endroit apparent, un tableau des disposi 
tions prises en vertu du présent arrèté, 

Un exemplaire de ce tableau sera adressé à Notre Ministre de I'Agriculture, 
de l'industrie et des Travaux publics. 
Tout changement apporté au dit tableau fora l'objet d'une publication et 

d'une notification semblables. 
J'\otre Ministre de l'Agriculture, de l'Industrie et des Travaux publics est 

chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le if> mars 1893. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de l' 1Jgriculture, 
de l'industrie et des Travaux publics, 

LÉON DE BnuYN. 

FABUIQUES n' AGGL01'1Él\ÉS DE CHARBONS. 

LÉOPOLD 11. R.01 DES BELGES, 

A tous présents el à venir, SALUT, 

Vu les articles 4; 6 §§ fer, 2 et 5; 7 §§ :fer, 2 et 5 de la loi du i5 décembre 
{889, concernant le travail des femmes, des adolescents et des enfants dans 
les établissements industriels; 
Vu, conformément à l'article 8 de la même loi, les avis; 
:t O Des sections compétentes des conseils locaux de l'industrie et du tra 

vai l; 
2° Des députations permanentes des provinces minières du royaume; 
5° Du comité technique des mines, institué par nos arrêtés du H> décem 

br e J8~H el du 24 octobre 1892; 
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Sur la proposition de Notre Ministre de l'Agviculture, de l'industrie et des 
Travaux publics, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. - Dans l'industrie ayant pour objet la fabrication des 
agglomérés de charbon, le travail des personnes protégées pai· la loi du 
f 3 décembre f 889 est soumis aux règles suivantes: 

Durée du travail et conditions des repos. 

ART. 2. - La durée du travail effectif des enfants et des adolescents âgés 
de moins de 16 ans, ainsi que des filles et des femmes âgées de plus de rn ans 
et de moins de 21 ans, ne peut dépasser- dix heures et demie par jour. 

Leur travail sera interrompu par des repos dont la durée totale ne sera 
pas inférieure à une heure et demie. 

Le repos principal ne sera pas inférieur à une heure. 

Affichage. 

ART. 5. - Les chefs d'industrie, patrons ou gérants sont tenus de faire affi 
cher dans leurs ateliers, à un endroit apparent, un tableau des dispositions 
prises en vertu du présent arrêté. 

Un exemplaire de cc tableau sera adressé à Notre ~linistre de l' Agricul 
ture, de l'industrie et des Travaux publics. 

Tout changement apporté au dit tableau fera l'objet d'une publication et 
d'une notification semblables 

Notre !Uinistre de l'Agriculture, de l'Industrie et des Travaux publics est 
chargé de l'exécution du présent arrèté. 

Donné à Laeken, le la mars 189:3. 

LÉOPOLO. 
PAR LE Roi : 

le llinistre del' Agriculture, 
de l'Lndustrie et des Travaux publics> 

LÉON DE Baur«. 

CARRIÈRE:; ET ATELIERS QUI EN DÉPENDENT. 

LÉOPOLD li, Roi DES BtLGBs, 

A tous présents et à venir, SALUT. 

Vu les articles 4; 6 §§ l1 2 et 5; 7 ~§ 1, 2 et 3 de la loi du 15 décembre 1889, 
concernunt le travail <les femmes, des adolescents et <les enfants Jans les éta 
blissements industriels ; 
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Vu, conformément à l'article 8 de la même loi, les avis ; 
f O Des sections compétentes des conseils locaux de l'industrie et du tra 

vail; 
2° Des députations permanentes des provinces intéressées du royaume; 
5° Du comité technique des mines, institué par Nos arrêtés du rn décem 

bre 1891 et du 24 octobre 1892; 
Vu également les avis du Conseil supérieur du travail, institué par Notre 

arrèté du 7 avril !892; 
Sur la proposition de Notre ~linistre de I' Agriculture, de l'industrie cl des 

Travaux publics, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

AnTICLE Pnnnrn. - Dans les car n eres souterraines et à ciel ouvert, ainsi 
que dans les ateliers, y compris les fours de cuisson, qui dépendent de ces 
exploitations, le travail des personnes protégées par la loi du {3 décembre 
f 889 est soumis aux règles suivantes: 

Durée du travail et conditions des repos. 

ART. ~- - L'ouvrier protégé par la loi, occupé aux travaux souterrains, 
est assimilé, pour l'application des articles 4, 6 et 7 de la loi, à l'ouvrier des 
mines et minières. 

AnT. 5. - Pour les travaux d'exploitation à ciel ouvert, comme pour les 
ateliers de surface qui dépendent de ers travaux ou de ceux visés à l'article 
précédent, el sous réserve de ce qui est dit au suivant, la durée du travail 
effectif de l'ouvrier protégé ne pourra dépasser dix heures, sauf dans les ate 
liers de réparation d'outils où elle pourra atteindre dix heures et demie. Le 
travail sera interrompu par des repos dont la durée totale ne sera pas infé 
rieure à une heure et demie, sauf diminution proportionnée à la réduction du 
travail effectif qu'amènent les courts jours d'hiver ou que produiraient 
d'autres circonstances. 

ART. 4. - Dans les ateliers de taille et de sculpture des produits bruts de 
la carrière, et ceci en vue de favoriser la création ainsi que la fréquentation 
de cours professionnels, la durée du travail effectif des enfants de i2 à f6 ans 
ne peut dépasser huit heures par jour. 

ART. o. - Les heures de travail doivent être divisées par des repos dont 
la durée totale ne sera pas inférieure à une heure. 

Affichage. 

ART. 6. - Les chefs d'industrie, patrons ou gérants sont tenus de faire affi 
cher dans leurs ateliers, à un endroit apparent, un tableau indiquant les 
dispositions prises en vertu du présent arrêté. 

Un exemplaire de ce tableau sera adressé à Notre Ministre de l'Agricullure, 
de I'Industrie et des Travaux publics. 
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Tout changement apporté au dit tableau fora l'objet d'une publication et 
d'une noti fica lion semblables. 

Notre Minist1·e de l'Agricullure, de l'Industrie ol des Travaux publics est 
chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, let~ mars -f 895. 

LÉOPOLD. 
Par le l\oi : 

Le Ministre de l'Aqriculture, 
lie l'Industrie et des Travaux publics, 

Léos ÜE Baur«. 

USINES MÊ'rALLURGIQUt:S RÉGIES PAR LA LOI DU 21 AVRIL f 8t0. 

LÉOPOLD li, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, SALUT. 

Vu les articles 4; 6, §§ i, 2 et 5; 7, §§ t, 2 et 5 de la loi du 15 décembre {889, 
concernant le travail des femmes, des adolescents et des enfants dans les éta 
blissements industriels; 

Vu, conformément à l'article 8 de la même loi, les avis : 
t O Oes sections compétentes des conseils locaux. de l'industrie et du 

travail; 
2° Des députations permanentes des provinces métallurgiques du 

royaume; 
5° Du comité technique des mines, institué par Nos arrêtés du H5 décem 

bre {891 el du 24 octobre {892; 
Vu également les avis du Conseil supérieur du travail institué par Notre 

arrêté du 7 avril -1892; 
Sur la proposition de Notre ~linistre de l' Agriculture, de l'industrie et des 

Travaux publics, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. - Dans les usines régies par la loi du 21 avril {810 
(hauts fourneaux, fabriques de fer, aciéries, usines (laminoirs) à ouvrer le fer, 
l'acier et le cuivre, fonderies des minerais de zinc, de plomb et éventuelle 
ment d'autres métaux, usines pour l'extraction de l'argent, du plomb, ainsi 
que dans les ateliers de services accessoires qui en dépendent, le travail des 
personnes protégées par la loi du t:S décembre 1889 est soumis aux règles 
suivantes: 
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Durée du travail et conditions des repos. 

ART. 2 .- Ln durée du travail effectif de l'ouvrier protégé par la loi ne peut 
dépasser dix heures et demie par jour. Ce travail sera interrompu par des 
repos dont la durée totale no sera pas inférieure à une helll'e et demie. 

Il y aura un repos principal d'au moins une demi-heure entre f • el 2 
heures pom les ouvriers des services dépendant directement du travail des 
fours, el d'au moins une heure aux environs de midi pour ceux des services 
accessoires. 

ART. 5. - Si dans certains services d usines, lt• Iravail est assuré par un 
système de division du travail amenant une réduction de la durée du travail 
effectif, la durcie du rrpos pomra subir une diminution proportionnée à cette 
réduction. 

Travail de nuit. 

ART. 4. •- Les adolescents du sexe masculin âgés de f 4 à J 6 ans, peuvent 
être employés au travail depuis 9 heures du soir jusqu'à f> heures du matin, 
sauf pour les services accessoires, dans les conditions du travail effectif el de 
repos stipulées pour le travail du jour. 

Il en sera de même des femmes de i6 à 21 ans employées au service de 
l'alimentation des hauts fourneaux. 

Travail du septième jour. 

ART. o. - Une semaine sur deux, les adolescents du sexe masculin âgés de 
f 4 à { 6 ans, peuvent être employés un septième jour pour l'al imentntion des 
hauts fourneaux et le travail des fours à zinc. 

Ce jour-là, le temps nécessaire sera laisse à ces ouvriers pour v:u1t1('r aux 
actes de leur culte, 

Affichage. 

ART. 6. - Les chefs d'industrie, patrons ou gérants sont tenus de faire 
aflicher dans leurs ateliers, en un endroit apparent, un tableau contenant les 
dispositions prises en vertu du présent arrêté. 

Un exemplaire de ce tableau sera adressé à Notre ,Uinistre de l'Agricullurc, 
de l'i ndustrie et des Travaux publics. 

Tout changement apporté au dit tableau fera l'objet d'une publicatiou el 
d'une notification semblables. 

Notre Ministre de !'Agriculture, de l'lndustrie et des Travaux. publics est 
chargé de l'exécution du présent. arrêté. 

Donné à Laeken, le 1o mars -f893. 

LÉOPOLD. 
PAR LE Roi : 

Le Ministre de l' Agt·iculture, 
de l' Industrie et des Traoou«: publics, 

LÉON DE BRUYN. 



( H~ ) 

§ ti - ,,Jpplicatio11 de l'article 6 de la loi du 13 decembre 1889. 

A UT0l\lSAl'lON l'Elli't!ANENTE ET TEMPOl\All\E DU TRi VAIL DE NUIT. 

L'article 6 <le la loi <lu 15 décembre 1889, après avoir porté l'interdiction 
~t'.mérale du travail de nuit pour toutes les catégories de personnes protégées, 
prévoit deux espèces d'exceptions: les unes sont permanentes, les antres tem 
poraires. 

Les autorisations permanentes de travailler la nuit ne concernent que les 
travaux qui, à raison de leur nature, ne peuvent être interrompus ou retardés 
(•l ne peuvent s'effectuer qu'à des heures déterminées. Elles ne peuvent 
s'appliquer qu'à des adolescents de plus de U, ans, ainsi qu'il des filles et à 
des femmes de plus de 16 ans el de moins de 2 l ans. Le [loi seul peut les 
accorder après avoir pris l'avis des conseils de l'industrie et du travail, des 
députatious permanentes des conseils provinciaux cl d'un comité technique, 
dans l'espèce le Conseil supérieur du travail. 

Les autorisations permanentes de travailler la nuit sont accordées par les 
arrêtés royaux des '16 et 31 décembre 189:2 et Hi mars 1893, reproduits plus 
haut. Les industries qui en ont bénéficié sont les suivantes : fabrication du 
papier, fabrication du sucre, industrie de la glacerie, laminoirs à zinc, cristal 
leries et gobeletteries, fabrication du v1;>1Te à vitre ; industrie des mines : 
a) coupage et entretien des voies et remblayage des tailles; {;) service des 
lampisteries; c) service du transport et tl'i,,ge mécanique de Uariernont, fabri 
cation <lu coke, hauts fourneaux (alimen !ation), usines régies par la loi du 
2t avril 1810 (tous travaux autres que des services accessoires). 

En exécution lie la dernière partie <lu ~ ô de l'article ü de la loi du 
13 décembre ½889, l'arrêté royal du fa mars ,(893 concernant les mines et 
minières, porte à l'article a: u Les enfants du sexe masculin, âgés de 12 ans 
accomplis, peuvent être employés aux. travaux souterrains des mines, à pi.u·tir 
de 4 heures du matin, aux conditions de durée de séjour et de durée de repos 
indiquées aux articles i el 4 .» · 

En cas de chômage résultant de force majeure ou dans <les circonstances 
exceptionnelles, les Gouverneurs peuvent, sur le rapport de l'inspecteur 
compétent, accorder l'autorisation, pour toutes les industries ou tous les 
métiers, d'employer des adolescents àgés <le plus de l fi ans et de moins de 
21 ans, après 9 heures du soir et avant a heures <lu matin. 

Deux conditions sont prescrites pour l'octroi de cette nutorisatiou : 1 ° l'ap 
probation, par le ~linist1·c de l'industrie, <le l'art-été du Gouverneur, dans les 
IU jours <le sa date; 2° l'autorisation ne peut étre uccnr dée que pour deux. 
mois au plus; elle peut èlre renouvelée, l'inspecteur compétent enter1tli,. 

Hien qu'elles ne puissent être rangéns parmi cr lies où la nature du travail 
ohliae à travailler régulièrement pendant la nuit, certaines inclu-,tries en ~ . ' 
Belgique, ont pour habitude <l'employer les personnes protégées p:-ir la loi 
du 15 décembre 1889 au travail nocturne. Aussi, lorsque les dispositions 
légales durent être appliquées, des industriels se trouvèrent embarrassés de 
modifier un état de choses profondément établi pat· une pratique invétérée. 
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Ce fut le cas qui se présenta pour l'industrie de la filature de la laine. La 
deuxième section du Conseil supérieur du travail se livra à une étude appro 
fondie de la question et se rallia à l'unanimité au vœu suivant: « que l'auto 
risation spéciale dont il est question à l'article 6, § ,1. de la loi du i 5 décem 
bre !889, soif, pendant une période de deux ans, accordée aussi souvent qu'il 
sera nécessaire pour ménager la transition au régime de la loi. Ces autorisa 
tions seront publiées au Moniteur. » 
Les autorisations provisoires du travail de nuit accordées par M. le Gou 

verneur de la province de Liége et approuvées par le Ministre de !'Agricul 
ture, de l'Induslrîe et des Travaux publics, en ce qui concerne l'industrie 
lainière, sont au nombre de trente-huit. 

Une seule autorisation a été accordée en i 892. 
En !895, il a été accordé vingt-trois autorisations temporaires. Treize firmes 

de filatures de laine, toutes de Verviers el de son agglomération industrielle. 
en ont été les bénéficiaires. Une fabrique a obtenu six autorisations tempo 
raires. Cinq fabriques en ont obtenu chacune deux. Sept fabriques en ont 
obtenu chacune une. 
Toutes ces autorisations ont été accordées chacune pour un terme de deux 

mois. Elles ont été publiées au lrloniteur (1). 
Afin d'éviter que le régime essentiellement provisoire <les autorisations ne 

se changeât en une sorte de tolérance légale, il a été recommandé, dès le 
8 novembre! 895, aux inspecteurs de l'inspection générale de l'industrie et 
de l'enseignement professionnel, de ne donner un avis favorable qu'en faveur 
des chefs d'industrie qui auraient pris les mesures nécessaires pour arriver à la 
suppression complète, à la fin de f 894, du travail de nuit des personnes pro 
tégées par la loi du i5 décembre 1889. 
Trois autorisations temporaires d'employer au travail de nuit des enfants 

et des adolescents âgés de t 4 à i 6 ans, ainsi que des filles et des femmes 
âgées de plus de f6 et de moins de 21 ans, ont été accordées à des fabriques 
de colon. Deux de ces autorisations ont été accordées en vue de faciliter le 
remplacement du personnel infantile el féminin par des ouvriers non proté 
gés; l'une d'elles date de i895 et l'autre de ·J 894-. Les deux fabriques qui en 
ont élé les bénéficiaires sont situées dans le Brabant. La troisième autorisa 
tion, relative à un établissement gantois et accordée en i 893, a été motivée 
par un cas fortuit: la mise hors service momentanée d'une machine à vapeur 
par suite du bris d'un palier de l'arbre de couche; elle ne devait se prolonger 
que pendant dix nuits consécutives et ne concernait que dix ouvriers du 
sexe masculin. 

(1) En 18\J4, jusqu'à la date du 25 octobre, il a été accordé vingt-deux nutorisations à neuf 
firmes de filatures de laines verviétoises Deux fabriques out obtenu chacune quatre autur-isa 
tions. Une fnbrique en a obtenu trois. Cinq fabriques en out obtenu deux. Une fnbr-ique en a 
obtenn une. 

Comme l'année pi-écédcntc, ces auto1·i,aliom ont étc: arcot·tlt:c, ehneune pour tleu,: mois et 
ont été pu bliées :111 .lfonilmr. 
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Enfin, une filature de lin, située dans la Flandre occidentale, a sollicité et 
obtenu en {893 l'autorisation d'employer au travail de nuit des enfants et 
des adolescents protégés par la loi de -1889 Un accident arrivé à la machine 
à vapeur de cet établissement empêchait d'employer pendant le jour eu 
même temps que leurs compagnons de travail un certai n nombre d'ouvriers. 
C'est pom· éviter le chômage de ces personnes que l'autorisation sollicitée a 
été accordée. 

~ 7. - Application de l' article 7 de la loi du f 5 décembre 18 8 9. 

TRAVAlL o'uN SEPTlÈME JOUR PAR SEI\IAINE. 

Le Roi a autorisé remploi des enfants de plus de t4 ans, ainsi que des 
filles ou des femmes âgées de moins <le 21 ans, pendant sept jours par 
semaine, en ce qui concerne certaines industries dans lesquelles le travail, à 
raison de sa nature, ne souffre ui interruption 11i retard. La procédure insti 
tuée par la loi de 1889 pour l'obtention de ces autorisations permanentes est la 
même que celle, exposée plus haut, rendue nécessaire par le travail 'de nuit : 
consultation des conseils de l'industrie et du travail, consultation des dépu 
tations permanentes, avis d'un comité technique, dans l'espèce le Conseil 
supérieur du travail. Voici les industries qui peuvent, en vertu des arrêtés 
1oyaux du 26 et du 51 décembre 1892 et du i:', mars 1893, employer au 
travail, un septième jour par semaine, des personnes soumises à la loi du 
15 décembre 1889. 

Dans l'industrie de la glacerie, une semaine sur deux, les garçons de 
i4 à 16 ans peuvent être employés un septième jour ~u travail de la coulée 
des glaces. 

Ce jour-là, la durée de leur travail effectif ne peut dépasser six heures, 
coupées par une demi-heure de repos, et le temps nécessaire lem· sera laissé 
pour vaquer aux actes de leur culte. 

Dans les cristalleries et les gobeletteries1 et sous les mêmes conditions de 
durée et de repos, les adolescents de -14 à 16 ans peuvent, une semaine sur 
lieux, être employés un septième jour à la fabrication des tuiles en verre et 
autres travaux analogues qui nécessitent du verre reposé. 
Les adolescents âgés de {4 à i 6 ans, ainsi que les filles et les femmes âgées 

de plus de i 6 ans et de moins de 2f ans, peuvent ètre employés un septième 
jour aux fours à bassin, aux étenderies et aux fours à pots. La durée de leur 
travail effectif ne peut dépasser dix heures et demie pa~ jour, coupées par des 
repos dont la durée totale ne sera pas inférieure à une heure et demie. Chaque 
travail doit être suivi d'un repos complet d'une durée double de celle <lu 
travail lui-même. 

Aux fours à coke simple et à récupération des sous-produits, le travail d'un 
septième jour par semaine est permis aux adolescents du sexe masculin, 
âgés de J ,i à ·16 ans, à la condition que la durée de ce travail ne dépasse pas 
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huit heures el qu'il soit coupé par des repos dont la durée totale ne peul 
être inférieure à une heure. 

Enfin, une semaine sur deux, les adolescents du sexe masculin, âgés de 
H à i6 ans, peuvent être employés un septième jour pour l'alimentation des 
hauts fourneaux et le travail <les fours à zinc. 

Dans tous les cas prévus par les urrétés 1·oyuux préruentionnés, en vertu 
de la loi elle-même, le temps r.écessaire pour ,·aquet· une fois par semaine 
aux actes de leur culte, ainsi qu'un jo111· complet de r·cpos sur quatorze, 
doit être assuré uux pc1·sonues protégées travailluut un septième jour par 
semame. 

Dans toutes les industries, en cas de force majeure, l'autorisation <l'em 
ployer au travail, un septième jour par semaine, des personnes protégées 
par la loi, peut. être accordée par les inspecteurs, les bourgmestres ou 
les gouve1·neurs. L'autorité qui accorde l'autorisation en donne avis au 
Minisll'e. 

Le nombre de ces autorisations a été très faible puisque, depuis la mise à 
exécution de la loi (i892) jusqu'à la date du présent rapport, il n'est que de 
neuf. Trois firmes industrielles les ont obtenues; l'une d'elles en u obtenu 
quatre (deux en ,1895 el deux en Hl9i), toutes motivées par l'exécution 
rapide <le commandes devant être livrées dans un délai fixé, sous peine de 
dommages-intérèts; le deuxième établissement qui a sollicité cetle faveur 
l'a obtenue deux fois pour des motifs d'urgence non spécifiés dans le rap 
port du bourgmestre {,{4 el 28 janvier 1~94\ deux autres fois pour regagner 
le temps perdu pendant la semaine i, cause des réparations à effectuer au 
matériel de fabrication. Enfin, le troisième a demandé l'autorisation prévue 
par la loi afin de compenser le chômage de deux. jours de la semaine par 
suite d'une fête patronale célébrée par les ouvriers (f 893). 
Toutes ces autorisations ont été accordées par les bourgmestres des com 

munes où se trouvent situés les établissements en question. 
Aucune autorisation pour plusieurs semaines consécutives n'a été deman 

dée au .Ministre. Le dernier paragraphe <le l'article 7 est donc resté sans 
application. 

CHAPITRE IV. 

IN'ft:I\DIC1'10N ET l\tGL.E~lENTATION DU TRAVAIL t:~ CE QUI CONCERNE 

1.F.S Tl\AVAUX EXCESSffS1 DANGEREUX OU INSALUBRES. 

Le Roi peut, de la manière déterminée par l'article 8, interdire l'emploi 
des enfants ou des adolescents âgés de moins de Hi ans, ainsi que des filles 
ou des femmes âgées de plus de ·16 ans et de moins de '21 ans, à des travaux 
excédant leurs forces ou qu'il y aurait du danger à leur laisser effectuer. 

Il peut, de la même manière, interdire ou n'autoriser que pour un certain 
nombre d'heures par jour, pour un certain nombre de jours, ou dans cer 
taines conditions, l'emploi à des travaux reconnus insalubres des enfants et 
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des adolescents âgés de moins de 16 ans, ainsi qne des filles et des femmes 
âgées de plus de i6 ans et de moins de '2t ans ('). 

CHAPITRE V. 

EXF.CUTION ET EFFETS DE LA LOI OU f 3 DÉCEMBRE ( 88t) DANS LES ÉTABLISSF.MENTS 

RELF.VAN'r DE 1,'ADl\llNISTRATION DES MINES, 

L'arrêté royal du 6 novembre 18~ l organisant l'inspection a désigné les 
fonctionnaires <les mines pour surveiller l'exécution de la loi du 13 décembre 
1889 dans les mines, minières et carrières ainsi fJHO dans les usines régies par 
la loi de i8t0 (2). 

En ce qui concerne les mesures administratives les plus essentielles qui 
furent prises à la suite de l'arrêté précité, il y a lieu de mentionner: 

1° Les arrêtés royaux du ·la décembre 1891 et du 4 octobre 1892 insti 
tuant le comité spécial technique des ingénieurs des mines en exécution de 
l'article 8 de la loi; 

~
0 Quantité d'arrêtés provisoires, pris par les gouverneurs des provinces 

minières en vertu du 4° § de l'article 6 et approuvés par le Ministre; 
3° Les arrêtés royaux du io mars :1893, en application des articles 4, 6 et 7, 

et la circulaire du i2 mai 1895 aux mêmes hauts fonctionnaires ainsi qu'à 
~11\1. les Directeurs divisionnaires des mines, au sujet du travail du 7,, jour. 

On trouvera annexés au présent rapport l'arrêté rappelé ci-dessus du 
'.24 octobre ·1892, ceux du iD mars 1893 -- ces d erniers précédés d'un rapport 
au Roi - el la circulaire du f 2 mai 1893. 

Le rapport au Roi rend compte de I'iustruction qui fut suivie pour déter 
miner le régime établi et des considérations qui le justifient. 

(1) Aucun délai n'est fixé pour la mise /1 exécution de ces diverses mesures. Le Gouverne 
ment s'est eepr udant préoccupé de les mettre /1 l'étude dans le plus court délai possible. Toute 
fois, les enquêtes et les études auxquelles il a follu procéder ont exigé un certain temps. La 
préparation des arrêtés royaux 11 prendre en \Crt11 de l'article 5, est entièrement achevée à 
l'heure actuelle. L'inspection générale des établissements dangereux, insalubres ou incommodes 
a formulé ses propositions en cc (}UÎ concerne chacune des industries classées. Ces propositions 
ont été soumises à lem· tour au Conseil supérieur «l'hygiène publique, dont l'intervention, 
en cette matière, est formellement exigée par l'art ide 8 <le la loi. Cc collège 11 examiné les pro 
positions de l'inspection générale des établissements dangereux, les a cevisées sur certains points 
et a présenté au l'llinistrc un rapport précisant les vues qui l'ont inspiré dans l'accomplissement 
de sa tùche et les interdictions totales 011 pa rtielles qu'i 1 1 ui parait utile de décréter. 

Les députations permanentes des conseils provinciaux ont été appelées à donner leur avis 
sur ces diverses propositions et, par arrêté royal du iO août 1894, les sections des conseils de 
l'industrie et d11 travail ont été invitées il examiner les propositions de réglcmenl~tion rédigées 
par l'inspection générale des établissements clan)-,Creux, insalubres 011 incommodes et le Conseil 
su périeur d'hygiène pu bliquo. 

(i) L'arrêté 1·oyal du 21 septembre 18H i a étendu ln liste des établissements industriels rele 
vnnt de l'administration des mines. 
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DEGRÉ D'EXECUTION DE LA LOI. 

EFFETS l'l\ODUITS. 

1. 
CharbonnagfJs, 

Déjà le règlement de police du 28 avril {881, un relevant l'âge d'admission 
des enfants à l'intérieur des travaux miniers, a eu une heureuse influence sur 
la composition du personnel. 

C'est ainsi que malgré l'accroissement notable de l'effectif ouvrier, le 
nombre de femmes et de filles occupées dans ces travaux, qui se chiffrait en 
f 885 à 4,609 unités, s'était trouvé réduit en !89{ ii 5~69f. 

C'est seulement à partir du ter janvier 1892, que l'article 9 de la loi devint 
applicable, sauf par mesure transitoire aux filles el femmes déjà employées. 

La comparaison des chiffres du tableau ci-dessous mettant en regard les 
compositions du personnel ouvrier en {89! et en !895 fait ressortir les pre 
miers résultats de la loi. 
1 - ·- -- ! 

l'ERSONNEL OUVI\IEll El'i 1891. 
,,.; .,; 

' 
l'lmSONNEL OUVRIEH EN 1893. -=> 00 O> ' 

1 

.•..• ~ 

1 

<. ... 1 ~ :::, 

i ci " :, 
~ E E a. Q 

::, L. ci ::1 ::, •.. .; ::, ., Q.. 

1 "' 
:, bl) .. "' 

::, 
~ .. C ,,, 

i C: 6 .., » <= E » ·o ::, 
·;; .• :J 0 "' " ~ 2 6 ë.. 

: z •.. ~- ::i:: "' = "' C 

1 
C 

-l -l ••• .,i 
1 

1 
1 

A I'lnterùur, d l'intérieur. 1 

j '"·"'""' "" "'"'· 55,584 2,051 20,512 77,!J47 55,97\1 1,751 ~o,ooo 77,,50 217 . 
1 llommes 

cl de 14 a 16 ans . . 4,399 ~08 1,-i68 6,075 3,557 109 1,09!.J 4,7ô5 l,:SJ0 . 
1 

garçoos ! 
, de 12 a 14 ans • . 1,988 % 451 2,535 t,:S25 ~s 280 1,6:38 897 . 

) ••-""""' '" " '"'· 657 9 77 72, 558 13 52 623 100 . 
femmes 

et de 1G a :l!l ans . . 2,167 25 93 2,285 1,447 ï 51 1,505 ï80 . 
filles 

de 14 a 16 ans . . 0(j4 :! 17 685 44 . , 44 5:;9 • 1 

-- -- -- --- --- -- --- --- -- --l 
1 

E~SUIOLI .• û'i,4:S\l :!,>01 -t:!,i IX 110,:!18 ü:/,UI0 1,015 ~1,482 86,305 3,\14:S . ' 
1 

i 
1 - - 
1 :\ la su r face. .d la surface. 

1 ) a". dessus d, rn ,,. 14,0118 5:50 4,570 Hl,007 15,325 504 4,612 ':l0,441 " 1,454 
Hommes 

~l de t4 à 16 ans . . 1,':ll:5 lJ7 2411 1,558 l,':!14 67 :!9i 1,578 . 20 
rrarçons 

, de 1 ':l à 14 ans . • 7:;11 ï7 174 !J89 855 51 135 1,011 " 5-:! 

\ au-dessus dt: ':!I ans !•Uti 25 507 1/dll 0"- so 642 l,617 ,, 89 ~::i 
Femmes 

et ( ,le 16 à 21 ans . • 2,J.:5::! 82 697 2,011 :!,ï54 ; 1 ïOt 3,526 . 615 
li lies 

rle l':! à 16 ms . . ':l,1114 68 490 ::!,ï4~ 1,\100 57 39(\ '1,353 589 • 
-- --- -- -- -- -- -- -- - ,_ 

1 
E11SEi11n1 e :!l,36• 888 6,486 '28,705 22,\)7;5 1\00 6,ï85 )0,556 • 1,8~1 

1 

-- --- -- -- -- -- -- -- -- -- 
Tout G~,ÉR.\I. 86,800 :'i,279 28,904 118,003 85,883 ~,713 ~8,':l6o 116,861 2,12:l ,, 

" 
1 1 
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L<' nombre de femmes et filles du personnel de l'intérieur qui, en f 891, 
etait tle 5.ŒH, t'!>l don" dcsceudu, poUI' l'année 18H5, à 2,172. - D'où une 
diminution de i,fd9 personnes. Cette diminution s'accentuera d'année en 
année, pur l'effet nième de la loi. 

Lt> nombre de garçons de t ~ tl -16 uns occupés aux travaux du fond a dimi 
nué de 2,207 unités. 011 sait que la loi a exclu rigoureusement du travail de 
nuit les garçons de i2 à 14 ans et que l'arrêté dut~ mars 1893 n'autorise que 
conditionnellement l'admission des ouvriers de t4 à {6 uns à ce travail. 

En cc qui concerne 111 personnel de la surface, le nombre de femmes d 
filles s'est. accru au contraire de 51a unités el cet accroissement s'explique 
aisément. ~fais il n'en est pas de même de celui du personnel masculin adulte 
dans le Hainaut, accroissement qui n'a pas été moins d'un onzième. 

Ce n'est que le 50 mars 1895 qu'ont paru au 11-loniteur les arrêtés a·oyaux 
pris en exécution rie l'article 4 de la loi. 
On comprend que l'observation des prescriptions qu'ils imposent, s'est res 

sentie, pour toute la dernière année de la période triennale, de la date peu 
éloignée de leur· promulgation. Cependant, on peut dire que les plus essen 
tielles de ces prescriptions sont passées dans le régime minier. 

L'affichage des heures de travail constitue la mesure dont l'exécution laisse 
le plus à désirer. Quelques exploitants appréhendent les affichages en général, 
et l'administration attend la confection d'alliches-types I"), 

Les restrictions apportées à la composition du personnel employé dans 11.•s 
travaux souterrains ont pu être assez facilement obtenues. Ce n'est pas qu'il 
n'y ail eu quelques difficultés, entre autres à l'égard de chefs de famille nom 
breuse, lesquels sollicitaient l'admission de leurs enfants au travail, en dehors 
des conditions légales. 
li a été bien plus diflicile aux exploitants de se conformer aux prescrip 

tions qui règle:1t la durée du séjour des ouvriers dans la mine. 
Les difficultés ont été surtout sérieuses au Borinage et à Charleroi où ln 

durée du travail était la plus longue. (A consulter le rapport de lllM. Harzé 
et Cavrot au Conseil supérieur du travail.) 

Il a fallu retarder autant que possible la descente des jeunes ouvriers et les 
faire remplacer à leur remonte par des ouvriers auxiliaires pour finir leur 
tâche, ce à quoi ces derniers ne se prêtaient pas toujours. 

On s'est aussi efforcé de se passer du concours des jeunes ouvriers dans 
certains travaux. 

Dans nombre de charbonnages du Centre et surtout à Liége, où la journée 
était relativement courte, les nouvelles dispositions légales n'ont pas modifié 
sensiblement le régime qui y préexistait. 

On lira plus loin les principaux faits locaux consignés par les ingénieurs 
<les mines dans des rapports dont il sera donné des extraits ou des analyses. 

Une enquête spéciale a été faite au sujet du redoublage du samedi a1. 
dimanche. H est en effet de quelque fréquence que des ouvriers remontés dus 

l •) Cette mesure est en cours d'exécution. 

3t 
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travaux dans l'après-midi du samedi redescendent vers la soiree pou!' pro 
duire une extraction supplémentaire. L'enquête a révélé 1111e dans deux 
charbonnages appartenant respectivement aux provinces <le Hainaut. t>t de 
Liég<', quelques jeunes ouvriers participaient aux deux postes et travaillaient 
ainsi en dehors des prescriptions légales. 

Cet abus a cessé. 
En somme, le degré d'exécution de la loi du f 5 décembre i889 a été très 

satisfaisant, surtout si l'on tient compte de ces circonstances que l'article 6 
n'était applicable qu'à partir du fer janvier {892 et que les arrêtés royaux 
pris en exécution de l'article 4, après une instruction longue et minutieuse, 
n'ont pu paraître au nloniteur que fin mars 1893. 

Mines métalliques et minières souterraine». 

A part nne mine de fer reprise récemment dans f Bntre-Sembre-et-èieuse du 
Hainaut, toutes ces exploitations appartiennent aux provinces de Liége, de 
Namur et de Luxembourg. 

Le personnel occupé à l'intérieur des travaux ne comprend ni femme ni 
fille el seulement, en f 893, H jeunes travailleurs au-dessous de Hl ans pour 
un effectif de 1,t06ouvriers. 

Les personnes protégées par la loi, garçor1s de ·12 à t ti ans et femmes an 
dessous de 2i ans, sont relativement assez nombreuses dans le personnel de 
la surface où la plupart sont employées à la préparation mécanique des 
minerais. C'est ainsi que pour un personnel global de 697 ouvriers, on 
compte i!~ personnes protégées. 

La loi est ici d'exécution aisée et paraît bien observée. 

Carrières. 

L'industrie des carrières est des plus importantes. 
En y comprenant les exploitations des argiles tertiaires et des sables de 

même formation de la région âamande, elle a occupé en i893 plus de 
5~,000 ouvriers et produit une valeur de plus de 45,000,000 de francs. 

Cette production a été fournie par i599 sièges à ciel ouvert et 6.f..7 sièges 
par travaux souterrains. 

Les carrières souterraines sont seules soumises, pour la police des tra 
vaux, à la surveillance des ingénieurs des mines. En ce qui concerne les car 
rières à ciel ouvert, la police des travaux échoit aux administrations commu 
nales. Toutefois, dans la région wallonne du pays, les ingénieurs des mines 
ont à intervenir pour la police des appareils à vapeur, celle des dépôts d'ex 
plosifs ~t le contrôle de la loi du i 3 décembre 1889 sur le travail. 

On comprend que la surveillance des can-ières souterraines. dont on vient 
de citer le nombre de sièges, ne peut être aussi active que celle des mines. 
Toutefois, l'action administrative s'est fait sentir pour assurer presque partout 
l'application de la loi clans ses dispositions les plus essentielles et il a été sévi. 
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Cette action n'a pas été stérile puisque l'on a vu disparaître en f 895 les filles 
assez nombreuses et même les femmes au-dessus de 21 ans qui étaient occu 
pées à l'intérieur des phosphutières de la Hesbaye. 

Usines métallurgiques régies par la loi du 21 avril f 81 O. 

Ce qui va immédiatement suivre résulte de l'enquête faite au commence 
ment de septembre {893, à peine six mois après la promulgation des arrêtés 
du i5 mars 189:>. Ces données sont implicitement complétées par les 
renseignements locaux et récents contenus dans des rapports des ingénieurs 
en chef directeurs d'arrondissement, rapports reproduits par longs extraits 
ou résumés plus loin. 

Provinces de Hainaut et de Brabant. 

L'affichage de la loi a été exécuté; mais les affiches sont souvent lacérées 
par les ouvriers et aussi par les ouvrières. L'usage des carnets s'est répandu, 
mais n'existe pas partout. Il se peut que des industriels estiment que le livret 
en tient lieu. Le registre d'inscription prévu par la loi n'était pas tenu non 
plus dans toutes les usines. 

Dans de rares établissements, 11:'s jeunes ouvriers de 12 à f4. ans conti 
nuaient à passer du poste de jour au poste de nuit, en suivant le roulement 
des brigades et par suite en séjournant dans l'usine, lors de ce passage, la 
durée des deux postes. 

C'est là une infraction grave qui ne peut se maintenir. 
Dans beaucoup d'usines, on a levé la difliculté en n'admettant au travail, 

tant de jour que de nuit, que des enfants au-dessus de l.f. ans, Telle est la 
tendance générale. 

Et pour éviter l'oisiveté chez le futur ouvrier métallurgique, celte tendance 
réclame le prolongement de l'instruction primaire. 

Le chômage habituel des laminoirs pendant le dimanche assure aux 
ouvriers protégés le repos du septième jour, sauf les exceptions <JUÎ pour 
raient éventuellement naître d'une besogne urgente. 
Il est cependant des usines qui, tout en assurant le repos du septième jour 

aux ouvriers protégés, se disposent à faire travailler un dimanche sur deux 
pendant la rigoureuse saison, afin de restreindre les inconvénients de la gelée 
sur tes conduites d'eau. 

Presque partout, la femme est exclue du travail nocturne. 
Quelques infractions sur ce point onl été toutefois relevées dans le Centre. 

Mais, ainsi qu'il a été dit, à l'époque de l'enquête rappelée plus haut, l'exé 
cution stricte de la loi se ressentait de la date encore récente de la promul 
gation des arrêtés royaux réglant dans les usines l'application des articles 
4 et 7 de la loi. 

On verra plus loin que la situation s'est améliorée. 

Provinces de Liéçe et de Luxembourg. 

On se conformait en général aux dispositions essentielles de la loi el de 
l'arrêté royal du Hi mars i895. Mais pour certains hauts-fourneaux et dans 

51 
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nne usine importante de réduction de minerais de zinc, les ouvriers protégés 
passaient du poste de jour au poste de nuit, lors de l'alternance des brigades, 
en prolongeant, en conséquence, leur présence à l'usine en dehors des con 
ditions légales. 

II. 

Extraits ou analyses des nouveaux rapports des ingénieurs en cheî-direeteurs 
des arrondissements miniers Ç). 

Ces rapports,qui sont de fin ·t894, empiètent nécessairement sur les résul 
tats de cette année. JI serait impossible de faire la part de ceux à attribuer 
au dernier trimestre de la période triennale envisagée. 

fer arrondissement des mines (2) (Couchant de Mons, à l'exclusion 
de quelques charbonnages de la partie orientale). 

Le i•r arrondissement ne comprend ni mines métalliques, ni minières, ni 
usines régies par la loi du 21 avril i810, et les quelques carrières souter 
raines qui s'y trouvent encore n'emploient depuis longtemps que iles 
ouvriers adultes du sexe masculin. 

Ce rapport n'a donc à envisager que des charbonnages et les carrières à ciel 
ouvert, ainsi que les ateliers connexes. 

1. - Charbonnages. 

Les charbonnages n'occupaient déjà plus, à l'époque de la promulgation 
<le la loi, ni garçons ni filles de moins de 1.2 ans. L'article 2 est donc observé. 

Aux termes de l'article 9, ce ne sera qu'à partir du t Gr janvier -f 899 qu'il ne 
1•ourra plus y avoir, dans les travaux souterrains, de filles ou femmes de 
moins de 2{ ans. Actuellement et jusqu'au i"r janvier {895, l'âge limite 
Pst ! 6 ans. D'après les renseignements que les ingénieurs de district ont 
fournis, aucune femme de moins de {6 ans ne descend plus actuellement 
dans les mines du Couchant de Mons, el depuis le fer janvier {8921 il n'y en 
aurait plus eu d'engagées ayant moins de 2{ ans. 

Le travail souterrain de nuit, interdit aux ouvriers protégés sauf déroga 
tions en vertu de l'article 6, est partout restreint dans les limites fixées par 
l'arrêté du HJ mars !895. Cc qui vaut mieux, la Compagnie de Charbonnages 
llelges (Charbonnages réunis de l'Agrappe-Escouffiaux-Grisœuil) et la Société 
des charbonnages de Bernissart (Charbonnage de Blaton) y ont renoncé. Les 
ouvriers de moins de i6 ans chargés de remblayer les exploitations en dres 
sant des deux premiers charbonnages, descendent à i heure de relevée pour 
remonter à 9 heures du soir, et le remblayage des exploitations en plat s'y 
fait par des ouvriers non protégés. A Blaton, le poste de nuit ne comprend 
:;uère que des raccommodeurs el des ouvriers aux travaux préparatoires. Le 

(1) Par suite d'un malentendu, ces rapports durent être réclamés d'11rg1;mce cl furent 
0

f,111rni:; plus ou nw111, rapidement. C'est ce qui t·xplî1J1te rp1'il; sunt très inégalement détailll:,;, 
ei Iugénicur Cil ehef-du-ecteur : M. J. Dejuer. 
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coupage des voies et le remblayage se font pendant le jour. Lo travail de 
nuit à la surface n'existe nulle part pour les ouvriers protégés, sinon dans 
les lampisteries (nrt. i2 de l'arrêté royal du rn mars {8Y5). 

La durée du travail, tant de jour que de nuit, au fond comme à la surface, 
est partout calculée d'après les bases fixées par l'arrêté du HS mars t895 eu 
exécution de l'article 4 de la loi, et les repos prescrits sont accordés. 

Le travail du dimanche n'existe pas dans les charbonnages. Les seuls 
ouvriers qui descendent ce jour-là, sont des hommes el uniquement pour des 
besognes pressantes. A la vérité, le cas d'un demi-trait supplémentaire dans 
la nuit du samedi au dimanche est assez fréqucnt ; mais le personnel employé 
ne comprend que des adultes; et le service des ouvriers protégés est fait par 
des hommes du poste de nuit. 

Les carnets et les registres prévus par l'article iO de la loi sont régulière 
ment tenus ; mais l'affichage, surtout celui exigé pal' l'article i 4 de l'arrêté du 
H• mars -t.893, laisse à désirer. 

On doit aussi reconnaitre que les tableaux des heures de travail sont diffi 
ciles à dresser convenablement à cause de la complication de l'organisation. 
Les ouvriers protégés ne descendent pas tous en même temps ; en ce qui 
concerne le fond, on peut donc stipuler seulement que la descente et la 
remonte commenceront respectivement à telle heure pour finir à telle heure. 
Et à la surface, comme la durée du travail dépasse souvent douze heures, il 
a fallu pour observer la loi recourir à des brigades multiples. 

A citer, par exemple, le système adopté dans les ateliers de triage de fa 
Société des 24 actions, où le personnel protégé est divisé en deux escouades, 
à savoir: 

Commencement de la journée. . 6 heures. 
déjeuner de 8 heures à 8 1/1 heures. 
dîner . de 12 heures à 12 ~,, heures. 
goûter . . de 3 heures à 5 ¼ heures. 
Fin de la journée . . 5 heures. 

'2' escouade . Commencement de ln journée . 8 heures. 

i dîner . • de ·l 2 heures à 12 ~,, heures. 
1 1 ft heure de repos • ~ gouter. • de o heures à 3 5/, heures. 

-1,. eseouad e 

2 heures de repos 1 

Fin de la journée . . . . en générnl 7 nu plus ta, d 8 heures. 

Les escouades alternent d'une semaine à l'autre. 
En ce qui concerne les moyens de veiller à l'exécution de la loi, les ingé 

nieurs ont reçu l'ordre de s'assurer, dans leurs visites périodiques des char 
bonnages, si celle-ci est observée; et tout porte à croire qu'il en est ainsi, à en 
juger par les réponses des ouvriers protégés aux questions qui leur sont 
régulièrement posées. Ces ouvriers sont parfaitement au courant de la loi, 
surtout au point de vue de la durée de leur travail, et ils ne sont guère dis 
posés à dépasser les limites permises. Il a été aussi prescrit récemment aux 
ingénieurs de procéder à une enquête approfondie sur le degré d'observa 
tion de la loi, chaque fois que des ouvriers protégés interviennent dans 
un accident comme victimes ou comme témoins. Cette enquête a été faite à 
l'occasion de trois accidents et n'a révélé aucune infraction. 
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Il. - Fabriques de coke et de briquettes. 

Les seules usines de ce genre qui existent dans l'arrondissement sont con 
nexes à des charbonnages. Elles sont donc, en ce qui regarde la loi du 
i5 décembre f 88~, dans la même situa lion que ceux-ci. 

Les ouvriers protégés n'y travaillent non plus que six jours par semaine. 
Les fabriques de briquettes chôment le dimanche et dans les fours à coke 
ces ouvriers sont pl'esque exclusivement employés au concassage et au classe 
ment des petits cokes, service qni est suspendu le dimanche. Les dits ouvriers 
ne travaillent que pendant le jour en général de 6 heures du matin à 51/2 heures 
du soir, avec un repos d'une heure et demie. 

Ill. - Carrières à ciel ouvert. 

Les carrières à ciel ouvert <le l'arrondissement de Tournai paraissent seules 
employer des ouvriers protégés; s'il eu existe dans l'arrondissement <le ilions, 
ce doit être exceptionnellement. 
Lem· nombre n'est du reste pas très important dans le jer arrondissement 

et il comprend très peu de femmes. 
Lad urée de la besogne ne dépasse pas dix heures en été et neufheures en hiver; 

il y a lieu de croire aussi que le travail de nuit n'existe pas et c1ue le repos 
du dimanche est généralement observé; tout au moins rien dans les rapports 
des ingénieurs de district ne peut faire supposer le contraire. Il en serait 
autrement dans les fabriques de chaux et de ciment; on a mème constaté que 
de jeunes garçons travaillaient parfois la nuit à l'usine des ciments Portland 
de l'Escaut, à Antoing, et que dans cette usine et dans celle de l'Union Fra 
ternelle de Calonne, des ouvriers protégés ont déjà été retenus le dimanche. 

La surveillance des carrières, qui sont assez éloignées de Mons, est diffi 
cile. Les ingénieurs doivent profiter de leurs visites annuelles des appareils 
à vapeur pour l'exercer, mais toutes les carrières n'ont pas de machines el 
une seule visite par an est insuflisuute.suetout au début, car on ne rencontre 
pas toujours une bonne volonté absolue. 

Au point de vue des résultats généraux, tout porte à croire que la loi n'est 
pas observée dans les carrières à ciel ouvert aussi bien que dans les charbon 
nages, surtout en ce qui concerne les carnets et les registres. L'ailicbage 
laisse aussi à désirer. 

_2Dle arrondissement des mines (') (Centre, plus les quelques charbonnages 
détachés du Couchant de ~Ions et la partie méridionale du Brabant). 

CnA RBONNAGES. 

La loi du i3 décembre 188~ est affichée dans tous les charbonnages 
aux divers puits d'extraction, dans les chambres des porions, dans les bureaux 
des employés ainsi que dans ceux du payement des salaires. 

(1) Ingénieur en chef-directeur : i\l. E. Orman, 
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1/affichage n'a pas été fait dans les chauffoirs du charbonnage du Levant 
du Flénu afin d'éviter de déplaire aux ouvriers qui n'aiment pas les règlements 
par voie d'affiches, Il est parfois arrivé que les ouvriers n'ont pas respecté les 
afliches placées aux abords des puits ou dans les chauffoirs et les ont fait dis 
paraître. 

Les carnets sont partout obligatoires et leurs titulaires sont inscrits dans 
un registre spécial. Cc registre devrait contenir une colonne dans laquelle on 
mettrait la date de l'entrée de l'ouvrier protégé afin de permettre de vérifier 
facilement si les écritures sont au courant. 

Dans tous les charbonnages, le repos du septième jour est observé, tout au 
moins pour les ouvriers protégés. 

Travaux souterrains, 

Le nombre de femmes et filles admises dans les travaux. souterrains 11 

diminué ainsi que celui des garçons âgés de moins de U ans. 
lUM. les ingénieurs <le district ont profité des visites qu'ils ont faites dans les 

travaux pour interroger les jeunes ouvriers et les femmes sur la durée de leur 
séjour dans les mines ainsi que sur leurs repos habituels, Ils ont ainsi pu se 
convaincre que la loi du t 3 décembre 1889 est observée partout, pour ce qui 
concerne le travail du fond. Aucune heure n'est fixée pour les interruptions du 
travail des ouvriers dans le fond. Ceux-ci se reposent quand les circonstances 
s'y prêtent, ce qui arrive souvent. L'ouvrier protégé n'est: au surplus, pas 
disposé à travailler en dehors des heures réglementaires; il connaît ses droits 
et il tient à en profiler. 

Les travaux souterrains sont desservis par deux postes dans la partie du 
deuxième arrondissement formant le bassin du Centre proprement dit, et 
par trois dans les quelques charbonnages qui dépendent du bassin du 
Couchant de Mons. 

Dans ces derniers, Produits, Levant du Flénu et Ciply, les gamins de tout 
âge el les chargeurs descendent à 6 heures du malin et remontent à 
-1 '/, heures de l'après-midi, les bouteurs descendent à o heures du matin 
pour remonter à 5 1/2 heures de l'après-midi. 

Les cayateurs sont, à leur remonte, remplacés soit par des sclauneurs âgés 
de plus de 16 ans, soit par des hommes à journée du poste d'après-midi, les 
quels descendent un peu plus tôt qu'avant l'arrêté du fa mars 1893. 
Les filles et les femmes qui chargent les charbons dans les tailles, sont rem 
placées par des sclauneurs à partir de 4 heures de l'après-midi. Natu 
rellement le salaire journalier des ouvriers qui remontent plus tôt qu'ils ne le 
faisaient avant le Hl mars 1895, a été diminué proportionnellement, et la 
journée de ceux qui terminent la besogne commencée a été augmentée. 
Toutes les dispositions ont été prises dans ces charbonnages pour se con 

former aux prescriptions qui réglementent le travail des femmes, des enfants 
el des adolescents. 
Pendant la nuit, il n'y a pas au fond d'ouvriers masculins de moins de 

i (j ans, ni de Ieuuues de moins de 21 uns. 
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Dans le bassin du Centre proprement dit, composé des charbonnages de 
Ghlin, d'Havré, de Maurage, de Strépy, de Bois-du-Luc, de La Louvière, de 
Sars-Longchamps, de Houssu, de Haine-Saint-Pierre, de Muriemont, de Bas 
coup, ainsi que dans le charbonnage de Ressaix, le personnel de fond com 
prend deux postes: l'un, dit du matin, commençant à !"> heures et finissant à 
ti heures de l'après-midi, l'autre, dit de nuit, commençant a 6 heures du soir· 
et finissant à 4 heures du matin. 

Dans ces charbonnages, pour le travail du jour, les enfants et les adoles 
cents âgés de moins de 16 ans, ainsi que les femmes âgées de moins de 
2{ ans, ne sont pas occupés à <les travaux qui exigenl une durée dt séjour 
dans la mine, descente et remonte comprises, supérieure à dix heures et 
demie. 

Dans ces mêmes exploitations, pour Je travail de nuit, on n'admet plus 
aux travaux souterrains, ni des ouvriers âges de moins d~ f 4 ans, ni des 
femmes. Quant aux adolescents du sexe masculin âgés de plus de { 4 ans et 
de moins de 16 ans, ils n~ sont plus occupés qu'au coupage et à I'entretien 
des voies, ou au remblayage des tailles. Ils descendent avec le poste de nuit 
à 6 heures du soir et remontent avec ce poste à 4 heures du malin, de telle 
façon que la durée de leur séjour dans la mine n'excède p:,s dix. heures. 
En ce qui concerne Il' charbonnage de J\laricmonl, la loi sur le lravail a été 

affichée à tous les sièges d'exploitation, dans les chauffoirs et à certains 
puits, sur le pas ou carré de la fosse, où l'on affiche ègale1mnt les réunions 
des syndicats ouvriers. Tous les carnets prescrits par l'article 10 de la loi onl 
été réclamés aux ouvriers et le charbonnage lient le registre exigé par le 
même article, aliuea 4. 
Aux sièges Saint-Arthur et la Réunion, il n'y a pas de trait spécial aux 

terres. Il y existe deux traits au charbon. Les terres des travaux prépara 
toires el des coupages des voies -,e chargent el se trainent en même temps 
que les charbons dans chacun des deux postes premier el deuxième. On tra 
vaille certains chantiers en trait premier en charbon et en trait deuxième 
pour les terres. Les autres chantiers sont travaillés en trait premier pour les 
terres cl en trait deuxième pour les charbons. li est très rare qu'on travaille 
en charbon aux deux traits dans un mème chantier. tette organisation a pu 
être justifiée par la nature peu grisouteuse du gisement. 

Trait premier. - La descente se fait de !$ à 6 heures du matin et la remonte 
de 2 à 5 heures du soir. 

La durée maximum du séjour au fond, de à heures à 5 heures du soir, est 
donc de dix heures pour les jeunes ouvriers de 12 à -:16 ans, lesquels sont 
employés comme porteurs de lampes ou conducteurs de chevaux et surtout 
comme traineurs de chariots. Leur travail n'est pas continu; ils n'ont pas de 
repos à heure déterminée, mais ils profilent de ceux relatifs aux intermit 
tences de leur travail. lis trouvent ainsi facilement un repos total de une 
heure et demie, c'est-à-dire de plus d'un huitième de leur séjour dans la 
mine. 

Trait deuaiëme. - li commence à 2 heures de l'après-midi et finit à 
minuit. 
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Pour se mettre en règle avec l'arrêté spécial qui le concerne, le charbon 
nage de l\lariemont a supprimé, à ses postes deuxièmes d'extraction, le tra 
vail de nuit des garçons de moins do 14 ans et des filles de moins de i6 ans. 

Les adolescents du sex.e masculin de H à i6 ans qui t..a·availlent encore 
dans le fond pendant le poste deuxième, finissent à minuit et la chaine du 
triage à lu surface arrête aussi à cette heure. 

La durée du séjour, descente et remonte comprises, n'est donc que de dix 
heures. Le travail de ces adolescents, protégés par la loi, n'est pas continu et 
leur repos total atteint facilement un huitième du séjour dans la mine. 

Aux puits du Placard et de Sainte-Henriette du charbonnage de iUariemont, 
il n'y a qu'un trait au charbon de o heures du malin à 5 heures du soir, 
puis il y a un trait de nuit, de~ heures de l'après-midi à iO heures du soir 
pour les coupeurs de murs el de 5 heures à 11 heures <ln soir pour les raccom 
modeurs. 
Pendant le trait de nuit, il n'y a pas d'enfants protégés par la loi; tous ont 

plus de rn ans. Pendant le jour, il y a des gamins porteurs de lampes et des 
traîneurs de chariots dont les conditions de travail sont conformes aux pres 
criptions de la loi. 

Au puits Abel du charbonnage de Hariemont, il y a un trait en charbon. 
depuis 8 heures du matin jusque ~ ou 6 heures du soir et un trait de nuit, 
(coupeurs de murs et raccommodeurs), de f5 heures du soir à 1 heure du matin. 
Le trait du matin est reculé pour que tous les charbnns n'arrivent pas en 
même temps au triage central. 

Pendant la nuit, au puits Abel, on n'occupe pas d'enfants protégés par la 
loi. Ceux qui travaillent pendant le jour se trouvent dans les conditions 
réglementa ires. 

Au puits Saint-Éloi du charbonnage de l\lariemont, il y a un trait en char 
bon de 2 heures du soir à 1 i heures du soir. Ce puits est desservi par le nouveau 
puits de Sainte-Henriette dont il forme en quelque sorte le trait deuxième 
en charbon. Les coupeurs de murs et les raccommodeurs descendent de o heu 
res du matin à i 1 heures du soir. Pendant le Irait en charbon de l'après-midi, 
il y a des garçons de moins de 16 ans qui sout porteurs de lampes ou traîneurs 
de chariots et dont l'organisation du travail est également réglementaire. 

Travaux à la surface. 

La loi du 13 décembre {889 est observée partout. Dans quelques charbon 
nages, à Sars-Longchamps notamment, il y a deux équipes d'ouvriers protégés 
afin que pour aucun d'eux la durée journalière du travail effectif ne dépasse 
dix heures et demie. En aucun cas, les enfants et les adolescents âgés de 
moins de { 6 ans, ainsi que les filles et les femmes âgées de plus de f 6 ans et 
de moins de ~i ans ne sont occupés pendant la nuit. 

Aux sièges Saint-Arthur et. La Réunion du charbonnage de Mariemont, il 
n'y a pas d'enfants du sexe masculin de moins de i 6 ans sur le carré des 
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fosses. Il n'y a que des filles) âgées de 1;> à 2i ans. Celles-ci n'arrivent qu'à 
a 1/,1 heures du matin, parce que leur travail ne commence qu'avec le trait et 
que les chaînes du traînage mécanique du fond, qui amènent le charbon à 
l'accrochage, ne sont mises en marche qu'à partir de cette heure et même de 
6 heures du matin. Ces tilles restent jusque 3 heures de l'après-midi. La durée 
de leurs occupations est donc de neuf heures et demie seulement. Elles n'ont 
pas non plus de repos déterminé; mais elles profitent des interruptions du 
travail et arrivent ainsi aisément au repos total du huitième réglemen 
taire. 

Pendant le poste deuxième, qui commence à 2 heures du soir et finit à 
minuit, il n'y a plus de filles de moins de -16 ans, ni de garçons de moins de 
f 4. ans; tous font partie du premier poste. Les adolescents du sexe masculin 
de 14 à i6 ans sont remplacés par <les filles de 16 à 21 ans à l'orifice des 
puits pendant ce trait deuxième pour pousser les chariots. Elles commencent 
à 5 heures du soir seulement, parce que ce n'est qu'à partir de ce moment 
11ue du charbon arrive du trait deuxième. Elles finissent leur journée à 
minuit. Elles n'ont donc que neuf heures de présence et elles trouvent faci 
lement des repos dont le total dépasse une heure et quart. 

Ces filles du trait deuxième alternent du reste, de semaine en semaine, 
avec celles du trait premier, sauf les filles de moins de -f6 ans qui restent 
toujours dans le trait premier. 

De minuit à ~ heures du matin, le travail est arrêté aux fosses Sainte-Heu 
riette cl La Réunion. 

Pendant ce dernier laps de temps, on fait simplement des réparations dans 
les voies du trainage souterrain où les chaines mécaniques fonctionnent, 
mais on n'occupe pour ces travaux spéciaux que les hommes faits. 

Triage des charbons. 

La loi du t:5 décembre f 889 est observée pour les ouvriers occupés dans 
les ateliers de triage des charbons. 

Au charbonnage de Houssu, l'atelier de triage n'est en activité que de 
6 heures du matin à 6 heures du soir. Il n'y a pas d'arrêt déterminé, car le 
travail doit y suivre le trait, ruuis il y a des iutvrruptions fréquentes qui per 
mettent un repos total supérieur à une heure et demie et qui font que Je 
travail effectif ne dépasse pas la limite légale de dix heures et demie. li n'y a 
pas d'adolescents de moins de !6 ans occupés au triage, mais il y a dix 
filles de f 4 à f 6 ans qui remplissent les bacs de composition et ramassent les 
pierres. 

Au triage du charbonnage de h/ariemout, on travaille de 5 '/
9 
heures du 

malin à minuit, c'est-à-dire depuis le commencement du trait premier 
jusqu'à la fin du trait deuxième. On ne travaille jamais le dimanche, car ies 
charbons qui y sont traités arrivent directement des fosses d'extraction. Les 
carnets ont été exigés pour les ouvriers protégés par la loi et le charbonnage 
tient le registre prescrit. La loi a été affichée, mais les affiches ont été lacé 
rées. Des mesures seront prises en conséquence. 
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Pour se conformer à l'arrêté, on a supprimé les garçons de moins 
de t4 ans et les filles de moins de JG ans qui travaillaient après 9 heures 
du soir; on les a remis tous au premier poste. Cette modification a été 
affichée. 

Comme le permet la mesure d'exception prise en faveur du charbonnage 
de Mariemonl, il y a, de 9 heures du soir à minuit, un certain nombre 
de filles <le Jti à 2t aus et de garçons de 14 à Hi ans. Ces ouvriers commen 
cent vers 2 heures de l'après-midi; ils restent jusque minuit, de sorte que la 
durée de leur présence est de dix. heures au maximum. Leur travail consiste 
à pousser les chariots sur la plate-forme de réception, ou à les culbuter sur les 
grilles; les moins âgés sont employés au nettoyage des charbons. Ces ouvriers 
n'ont pas de repos fixe, car ils doivent suivre le trait, mais ils trouvent aisé 
ment, dans les interruptions du travail, des repos dont la durée totale excède 
bien une heure et demie, d'autant plus qu'ils se relaient aux heures de repos 
et que, de 5 ½ heures à ~ 1/1 heures du soir, il n'arrive guèl'e encore de char 
bon du trait deuxième. 

Le trait premier dure de 5 1/~ heures du matin à 5 1/2 heures du soir, soit 
dix heures. 

On n'occupe pas d'enfants de moins de i2 ans, mais bien un certain nombre 
de garçons de !2 à !6 ans et de filles de f4 à 21 ans. Les plus jeunes garçons 
et fillettes sont employés au nettoyage du charbon, les autres sont utilisés 
à la manœuvre des chariots et aux culbuteurs. Ici encore il n'y a pas de repos 
à heure fixe et IC's ouvriers s'arrangent, en se relayant, de manière à ne pas 
arrêter le travail des appareils. Ils trouvent également dans les interruptions 
de leur travail les repos réglementaires. 

Au triage central de Bascoup, on s'est mis en ordre en ce qui concerne 
l'affichage de la loi, ainsi que la tenue des registres et des carnets. Ou veille 
à ce que CPS affiches, qui sont souvent lacérées, soient établies d'une manière 
plus stable. On travaille quelquefois, exceptionnellement, le dimanche, entre 
autres circonstances quand on reprend au tas de charbon, mais ce sont alors 
lous hommes faits qui sont employés. On ne travaille pas pendant la nuit. 
La journée commence à 6 heures du matin et finit à 4 heures du soir; durée 
dix heures. 
li n'y a pas d'enfants de moins de 12 ans, mais il y a des garçons au-des 

sous de i 6 ans el des filles au-dessous de 2,( ans. 'fous ces travailleurs 
nettoient les charbons. On n'arrête pas les appareils de triage pendant la 
journée, mais les ouvriers se relaient de manière à prendre tour à tour un 
quart d'heure pour déjeuner, uue demi-heure entre midi et midi 
et demi pour le repas principal et un quart d'heure pour le repas de l'après, 
midi; ce qui ne fait en tout qu'un repos d'une heure, alors que celui-ci devrait 
être.avec Ia réduction proportionnelle, de une heure vingt minutes. Mais on va 
prendre des dispositions, en ajoutant une demi-heure au repos de midi, afiu 
que l'article f 0 soit observé. 

Au triage spécial du siège n° 5, le travail est organisé de la même façon et 
on Je modifiera de la même manière. A ce triage, pour le lavoir seulement, 
il y a un poste de nuit, mais on n'y emploie que des hommes faits. 

5( 



[N• !4.] ( t5j ) 

Fabriques de briquettes. 

On chôme tous les dimanches. On ne travaille généralement que pendant 
le jour. Quelques fabriques d'agglomérés, notamment celle de Stordeur, à 
Erquelinnes, n'occupent pas d'ouvriers protégés pat· la loi. 

Au charbcnnaq» de Houssu, la fabrique de briquettes n'a jamais fonctionné 
pendant la nuit, mais seulement de 6 heures du matin à 6 heures du soir, 
soit douze heures. On ne travaille pas le dimanche. li y a trois filles de i6 à 
'M ans qui coupent les briquettes sur les tables. 11 n'y a qu'un seul gamin de 
U ans qui aide à foire 1~ mélange du charbon el du brai. La fabrique n'ar 
rête pas de toute la journée, mais on donne à ces ouvriers des repos de une 
heure à midi et d'une demi-heure à 8 heures du matin ainsi qu'à 4 heures 
de l'après-midi. lis sont remplacés par des suppléants pendant ces inter 
valles. 

Après que l'on aura tenu le registre réglementaire, comme on se dispose 
à le faire, il restera à afficher ces dispositions. 

Au charbonnage de 11/ariemont, la fabrique d'agglornél'és est activée de 
nuit comme de jour; mais on n'y emploie aucune fille ni aucun garçon de 
moins de 16 ans. 

A la fabrique de briquettes de Hico: à Braine-le-Comte, le travail est très 
intermittent; il est même complètement arrêté pendant l'été. Le propriétaire 
a affiché la loi du !5 décembre 1889. Il a été invité à se conformer à cette loi 
et à l'arrêté royal du Hi mars t895 concernant les carnets et le registre spé 
cial dans lequel les ouvriers protégés doivent être inscrits. 

La fabrique de briquettes du charbonnage de St·répy et Thieu chôme 
depuis plusieurs mois. 

La fabrique d'agglomérés des charbonnages réunis de Besscix.Leoal, Péron 
nes et Sainte-Aldegonde n'est activée que pendant le jour; parfois elle fonc 
tienne pendant cîuq quarts de jour, mais ce n'est qu'exceptionnellement, alors 
qu'une expédition importante doit s'effectuer par la formation d'une rame 
d'un grand nombre <le wagons destinée à l'exportatiou. Les ouvriers faits 
travaillent seuls pendant le cinquième quart de jour; ceux qui sont protégés 
par la foi n'ont un travail effectif que de dix heures et demie. 

Fabrication du coke. 

Contrairement à la loi du 15 décembre !889, il n'existe pas dans toutes 
les usines à coke un règlement qui indique les heures de travail pour les 
ouvriers protégés. 

Le travail aux fours à coke s'exécute presque partout entièrement dans la 
matinée. On emploie génémlement à ce travail quelques adolescents âgés de 
moins de i6 ans, ainsi que quelques filles ou femmes âgées de plus de t6 ans 
et de moins de 2t ans. 
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Au charbonnage de Ciply cependant. on n'occupe pour les fours ni filles 
ni garçons de moins de { 6 ans. 
Le travail du dimanche est généralement supprimé. Il n'est maintenu que 

partiellement, là seulement où. la teneur des charbons en matières volatiles 
est faible. Dans ce cas, l'organisation du travail est établie de telle manière 
que chaque ouvrier protégé par la loi ait comme repos un dimanche sur deux 
consécutifs. On s'efforce de ne plus occuper les dimanches que les garçons 
de moins de !6 ans au lieu de filles et d'établir, en outre, un roulement entre 
ces divers jeunes ouvriers pour leur donner plus souvent des repos. 

Dans les fabriques de coke du charbonnage du levant du Flénu, on ne 
travaille pas le dimanche. 

Dans les fabriques de coke du chm·bonnage du Bois-du-Luc, on n'admet 
aucune dérogation aux. prescriptions de l'arrêté du -15 mars 1893, ni pour le 
travail aux fours ordinaires, ni pour le travail aux fours à coke ii récupéra 
tion des sous-produits. 

Aux fours à coke des charbonnages réunis de Ressaix, Leval, Pérennes et 
Sainte-Aldeqonde, on travaille le dimanche, à cause de la faible teneur des 
charbons en matières volatiles. 

Aux fours anciens du charbo111wge de La Louvière, on ne travaille pas le 
dimanche; mais à ceux que ce charbonnage a repris de iU. Raty, on occupe 
des ouvriers ce jour, toutefois en remplaçant le personnel féminin par des 
garçons âgés de plus de { 6 ans. 

Aux fours à coke du charbonnage de Sars-Longchamps, un roulement d'ou 
vrières de plus de ! 6 ans est établi le dimanche pour que chacune d'elles ait 
un jour de repos, un dimanche sur deux consécutifs. Ces femmes ont fini 
leur travail assez tôt pour pouvoir vaquer aux actes de leur culte. 

Aux fours à coke du charbonnage de Strépy, le travail s'effectue presque 
entièrement dans la matinée. Des ouvriers protégés par la loi travaillent moins 
que le temps réglementaire. Trois ou quatre d'entre eux, garçons de moins 
de 16 ans, sont tenus régulièrement les dimanches; un roulement sera pro 
chainement établi pour leur donner un dimanche de repos sur deux consé 
cutifs. 

Le charbonnage de Boussu possède cent trente-six fours à coke ordinaires, 
sans récupération des sous-produits, et n'en a actuellement que soixante 
douze en activité. La calcination dure vingt-quatre heures. 011 commence à 
défourner à 5 heures du matin; les ouvriers ne restent sui· les fours que 
jusque 5 heures du soir. A cette heure, tout le. nouvel enfournement est ter 
miné. li n'y a personne occupé aux fours pendant la nuit; aucun adolescent 
masculin de moins de {6 ans n'est employé pendant le jour. li y a en tout 
huit filles de 14 à 21 ans qui plaquent l'argile pour luter les portes, ou qui 
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tiennent les lances d'arrosage, ou qui conduisent les chariots d'enfourne 
ment. Toutes ont amplement des repos suffisants pa.r suite des interruptions 
de leur travail. Elles ont une heure de repos à midi. 

Quand les commandes sont Iortes (ce qui n'est pas le cas dans les condi 
tions actuelles), le travail continue le dimanche. Pour le moment, on se con 
tente, le samedi, d'enfourner une plus grande quantité de charbon et <le 
boucher les en trées <l'air pour fa ire cou ver le feu. Cependant, le di manche 
matin, une <les filles de moins de ~t ans se rend, à tour de rôle, de 8 heures 
à -l 1 '/t heures, pour repasser le lutage des portes. 

Au charbonnage de llaine-Saint-Pierre, les fours à coke sont ordinaires, 
sans récupération des sous-produits. 

Aucun adolescent du sexe masculin n'y est occupé. 
JI y a une dizaine de filles de 16 à 2{ ans qui travaillent seulement pen 

dant le jour, de 6 heures du malin à 6 heures du soir. Elles ont une heure 
de repos à midi, un quart d'heure à 8 heures et un quart d'heure à 4 heures. 
La durée de leur travail effectif ne dépasse donc pas dix heures et demie. 
Les fours marchent pendant vingt-quatre heures et tout le travail de défour 
nement et d'enfournement est terminé en dix il onze heures, 

Le travail est interrompu Je dimanche. On enfourne le samedi <le plus 
grandes quantités de charbon que la charge normale et on laisse se pro 
longer la cuisson pendant quarante-huit heures. Exceptionnellement, quand 
il arrive qu'un jour de la semaine est férié, on travaille le dimanche. 

Le lundi ces filles arrivent à 4 1/'i heures du matin el elles n'exécutent ce 
jour-là que dix heu l'es et demie de travail effectif comme les autres jours. li 
y a là une contravention à l'article 6 de la loi; la direction <lu charbonnage 
a été invitée à la supprimer. On y tiendra la main. 

Usines régies par la loi de 181 O. 

Laminoirs de Jemappes. - La loi y est observée. L'ingénieur-inspec 
teur de district y a visé, à deux reprises, le registl'e tenu conformément à 
l'article f O. 

Société anonyme des forges de Clabecq. - La loi du H3 décembre {889 
est affichée en différents points de l'usine, de même qu'un avis prescrivant 
que la journée des enfants de moins de i6 ans est finie à 6 heures du soir. 

Les carnets et les registres des ouvriers protégés par la loi sont bien 
tenus. Les ouvriers de moins de {4 ans ne sont pas employés au travail de 
nuit. 
li n'y a pas de travail de dimanche. 
Les ouvriers des sections suivantes : fonderies, forges, ateliers, tours à 

cylindres, masseries, journaliers, maçons, ouvriers divers, travaillent de 
6 heures du matin à 6 1/2 heures du soir, avec une demi-heure d'arrêt à 
8 heures el à 4 heures, plus un repos de une heure à midi. Les ouvriers 
<les trains ébaucheurs, à fers finis, à grosses tôles el à fines tôles, tra 
vaillent <le 6 heures du matiu à 6 heures du soir et de 6 heures du soir à 



6 heures du malin, en alternant loufes les semaines. Leurs temps de repos, 
sans être aussi précis que ceux indiqués ci-dessus, ont une durée an moins 
égale à celle prévue par l'arrêté royal du HS mars 1895. Environ cent vingt 
à cent trente ouvriers protégés sont employés aux fours do Clabecq. 

Usine Boël, à La Louoière. - La loi a été allichée. Les carnets sont exiges 
et le registre est tenu. On ne travaille pas le dimanche. On n'emploie pas de 
filles. 
Tous les garçons ont plus de t 2 ans. Depuis plusieurs années, on ne tra 

vaille que pendant le jour, tant à l'aciérie qu'aux autres ateliers. La journée 
commence à 6 heures du matin et dure jusqu'à 6 heures du soir. 
i° Aux laminoirs à fers, il y a des garçons de 13 it Hans employés comme 

dresseurs et traîneurs de barres ou occupés aux élévateurs et transporteurs 
à vapeur. Ils n'ont pas de repos à heure fixt>; ils suivent le travail des fours, 
mais ils ont de nombreuses interruptions de travail et la durée totale des 
repos excède facilement une heure et demie. En outre, entre { t 1/'J heures et 
i 1i2 heure, ils trouvent, pendant un des réchauffages, un repos principal d'au 
moins une demi-heure pour prendre leur repas; 

(;2o A l'aciérie Bessemer. il y a quelques gamins de moins de t6 ans, qui 
font manœuvrer les grues hydrauliques à lingots. En ce {(UÎ concerne les 
repos, les mêmes observations que ci-dessus peuvent être répétées. Quant 
aux garçons de -12 à ,f 6 ans dont le travail n'est pas dépendant de celui des 
fours, ils sont une trentaine, employés dans la boulonnerie et les ateliers ou 
occupés au parachèvement des rails. Actuellement ies repos sont distribues 
comme suit pour cette catégorie d'ouvriers : un quart d'heure à partir <le 
8 heures du matin, une heure à partir de midi, un quart d'heure à partir de 
.f. heures. 

Hauts fourneaux de La Louvière. 

Au service des hauts fourneaux mêmes, il n'y a aucune fille ni aucun gamiu 
au-dessous de 16 ans. 

A cette usine est. annexée une fonderie qui occupe une fille de {;j ans et 
une de 18 ans pour tresser des cordes à la machine. Elles travaillent de 
6 heures du matin a 6 heures du soir. Elles ont un quart d'heure de repos à 
8 heures, une heure à midi et un quart d'heure à 4 heures. Ces ouvrières ne 
travaillent jamais la nuit ni le dimanche. 

En fait de garçons, il n'y en a que quatre au-dessous de !?$ ans au service 
de la fonderie. lis sont noyauteurs. 

Ils travaillent dans les mêmes conditions que ci-dessus. 
La loi a été affichée. Les carnets sont exigés, mais le registre n'est pas tenu 

au courant. 
On va se mettre en règle. 

Laminoirs à tôles di, Centre, à La Louvière. 

La loi a été affichée dans l'usine. 
Les carnets sont exigés, mais le registre ad hoc n'est pas encore tenu. 
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On ne travaille pas actuellement le dimanche. 
Au réchauflage, il y a des ~amins de 12 à ! 6 ans qui balayent les tôles, au 

moment du passage de celles-ci entre les cylindres du laminoir. Certains 
d'entre eux travaillent dans la pause de jour, c'est-à-dire de 6 heures du matin 
à 6 heures du soir, et d'autres dans la pause de nuit, c'est-à-dire de 6 heures 
du soir à 6 heures du matin. Ils alternent d'une semaine à l'autre. Ils n'ont 
pas de repos à heure déterminée, mais, d'après l'organisation actuelle du tra 
vail, on peut admettre qu'il est satisfait à l'arrêté royal du l ~ mars ·1895. En 
effet, il n'y a que deux fours à réchaufler et ils n'alternent pas leUJ• travail. 
Ces fours, sur· lesquels sont attelés des trains à tôles, sont chargés à 6 heures 
du matin et ne sont chauffés qu'à 8 heures du matin. On lamine de 8 heures 
à midi, puis on réchauffe de nouveau de midi à 2 heures. Pendant la nuit, 
l'organisation est la même, ce qui fait qu'entre 6 et 8 heures, ainsi qu'entre 
t 2 el 2 heures, les lamineurs s'occupent bien du travail des fours à réchauf 
fer, mais les gamins sont inoccupés. Rien cependant n'est affiché à cet égard. 
En outre.certains gamins, qui ont de J 2 à J 4 ans, travaillent en contravention 
avec la loi lorsqu'ils sont occupés la nuit. 

Pour le traçage des tôles avant leur eisaillaqe, on emploie aussi des gamins 
de 12 à 16 ans. Ceux-ci ne travaillent que de 6 heures du matin à 6 heures du 
soir (jamais la nuit), avec des repos1 de 8 heures à 8 '/, heures, de midi à 
1 heure et de 4 heures à 4 1

/. heures. 

Au puddlage, on emploie des gamins de J2 à 16 ans, traîneurs de barres, 
pour remettre en place les barres d'ébauchés à leur sortie du train. 

.l\lêmes heures de travail et mêmes repos que pom· les ouvriers du réchauf 
fage. ~lême contravention pour les enfants de 12 à 14 ans, lorsqu'ils travail 
lent pendant la nuit. 

Dans la masserie, on emploie des filles de 16 à 2f ans pendant la pause de 
jour et pendant la pause de nuit. Ces filles alternent chaque semaine pour le 
travail de jour el pour le travail de nuit. Quand elles travaillent la nuit, 
l'emploi de celles qui ont de f 2 à U ans constitue une contravention à la 
loi. 

Des invitations ont. été faites pour faire cesser ces irrégularités. 

Carrières souterraines et ateliers qui en dépendent. 

Dans les carrières de l'arrondissement judiciaire de Nivelles, on ne travaille 
ni la nuit ni le dimanche. Les travaux du fond n'occupent ni femmes de 
moins de 2f ans, ni garçons de moins de i 6 ans. 

Dans les ateliers qui dépendent de ces carrières, surtout dans ceux où l'on 
taille la pierre de Gobertange, des garçons de moins de f 6 ans sont parfois 
occupés, mais ils ne le sont qu'à titre d'apprentis; ils sont libres de quitter et 
de reprendre le travail quand bon leur semble. Dans ces carrières, la loi du 
i5 décembre J889 n'est pas affichée, les carnets et les registres d'inscription 
n'existent pas. Dans les deux carrières de sable blanc, à Havré, on ne travaille 
que pendant le jour et jamais les dimanches. Un seul ouvrier de moins de 
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{6 ans est occupé dans l'une d'elles depuis 6 l/2 heures du malin jusque vers 
5 heures de l'après-midi, soit pendant huit heures et demie, avec un repos 
d'une heure pour dîner à la surface. Cet ouvrier possède un carnet. 

Dans les carrières souterraines de phosphates du Bois-d'l/avré, on n'em 
ploie pas d'ouvriers de moins de 1 û ans pour le fond, mais à la surface on 
occupe des femmes el dos garçons de moins de 16 ans. Seulement, ces ouvriers 
protégés ne travaillent que pendant le jour, de 6 heures du matin à 6 heures 
<lu soir, y compris deux heures de repos dont une heure à midi. Pendant la 
nuit, on n'occupe donc pas d'ouvriers protégés, 

La loi, l'arrêté et le tableau des heures de travail sont affichés; les carnets 
et les registres sont tenus. 

Dans la carrière souterraine de phosphate de chaux de Rolland, à Cuesmes, 
on ne travaille pas la nuit et on n'y emploie que des hommes de plus de 
16 ans ou des femmes de plus de 2{ ans. A l'usine qui dépend de cette car 
rière, on emploie des femmes de moins de 2{ ans, mais seulement pendant 
le poste de jour. 

La loi el l'arrêté royal sont allichés dans l'usine en différents endroits, ainsi 
qu'un ordre de service indiquant les heures de travail. 

Dans la carrière souterraine de la Société anonyme des phosphates de 
Cuesmes, on ne travaille que le jour et on n'occupe que des ouvriers de plus 
de i6 ans. L'usine emploie quelques femmes et les dispositions sont 'prises 
pour qu'elles travaillent le jour dans les délais légaux. Les affichages régie. 
mentaires sont faits, les carnets et les rPgistres sont tenus. 

Dans la carrière de la. Société anonyme de la JJJalogne, à Cuesmes, :le service 
de nuit est organisé, les carnets et les registres sont tenus, la loi a été affi 
chée ainsi qu'un tableau des heures de travail. 

La Société a été invitée à modifier la disposition se rapportant aux ouvriers 
de la surface qui ne peuvent travailler au maximum que dix. heures. 

Carrières à ciel ouvert et ateliers y annexés. 

Carrières de Quenast. - On n'y emploie pas de femmes. Les prescriptions 
réglementaires sont bien observées. Les heures de présence exigées pour les 
ouvriers de moins de 16 ans sont : 

?> h. la à 8 heures; 
8 h. 4!> à 12 heures; 
1 h. 41> à 4 heures; 
4 h. 4o à 6 h. 45. 

Soit un travail effectif de dix heures et demie et un repos de trois heures 
quinze miaules. Mais il y a Jieu de décompter de ce total le temps nécessaire 
à l'ouvrier pour se rendre de l'entrée de l'établissement aux chantiers et vice, 

5o 
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versa, soit huit voyages demandant en moyenne dix minutes, ensemble 
une heure vingt minutes, ce qui réduit à neuf heures environ la durée du 
travail effectif. 

Carrières de Dongelberg. - Ces carrières sont au nombre de deux. Elles 
sont peu importantes et n'occupent pas d'ouvriers protégés. Dans l'une, la loi 
E'St affichée, mais dans l'autre, aucun affichage n'a été effectué. 

Carrières d'Opprebais. - Même situation que pour les exploitations pré 
cédentes. 

Carrieres de Lessines. - li n'y existe ni travail de nuit ni travail de 
dimanche et on n'y occupe aucune femme. 

On compte deux catégories d'ouvriers bien distinctes : ceux à la journée 
et ceux aux pièces. Ces derniers sont, dans la plupart des carrières, libres de 
travailler aux heures qu'ils veulent et la journée effective des hommes au 
dessus de !6 ans est de beaucoup inférieure au maximum légal fixé pour les 
ouvriers de moins de 16 ans. Quant aux. ouvriers à la journée, leur travail 
est naturellement pris et abandonné à heures fixes. Voici les heures généra 
lement adoptées : 

PÉIIIODB o'i\Tli. ~ÉRlOUt IN'H-H U~OUJ RE. 

~ h. 50 à 8 h. 50 6 IL à 8 h. 40 (i h. 4o à 8 h. 40 
9 h. à t2 h. 9 h. à !2 h. ~ h. à f2 h. 
f h. 50 à 4 h. t h. a 5 h. 50 -t h. a 5 h. 50 
4 h. 50 à 6 h. 3 h. f50 à a h. 40 3 h. so à ~ h. 
Totaux: f 0 heures de travail. . ·JO h. . 8 h. 5a 

2 h. 50 de repos . . 1 h. 40 . . . t h. 40 

Dans les carrières de Lessines, les ouvriers qui ont moins de f 6 ans sont 
tous apprentis; ils travaillent presque tous à l'entreprise sous la surveillance 
de leurs parents, ils vont et viennent quand bon leur semble, ils ne sont pa~ 
astreints à se présenter an travail à l'heure fixée pour le commencement de 
la journée, ni à rester au travail jusqu'à l'heure déterminée pour l'arrêt. La 
loi est affichée presque partout, les carnets et les registres sont tenus. 

Carrières de phosphate à Ciply. - Dans l'une, on n'emploie pas de femmes 
ni d'ouvriers âgés de moins de f6 ans et on n'y travaille ni la nuit ni le 
dimanche. Il n'y a d'ouvriers protégés (filles et garçons) que dans l'usine 
annexée à cette carrière. Dans cette usine, le travail de nuit est organisé, 
mais on n'y utilise la nuit que des femmes de plus de 21 ans et des hommes 
de plus de i6 ans. La loi, l'arrêté royal et le tableau des heures de travail 
sont affichés, les carnets et. le registre sont tenus. 

Dans l'autre exploitation, on occupe deux ouvriers de moins de f 6 ans. 
A l'usine, quelques jeunes ouvriers font partie du poste de jour; mais il n'y a 
aucune femme. ll n'y a d'affichage d'aucune sorte, ni tenue de registre régle 
mentaire. 
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Carrières d'Écaussmes. - Dans foutes les carrières, il y a des ateliers 
d'apprentissage patronnés par le Gouvernement. 

Les jeunes ouvriers portent des carnets spéciaux. Les scieries seules fonc 
tionnent la nuit, mais elles n'occupent que des ouvriers âgés de plus de 
t 6 ans. La loi est affichée partout. Le hava il s'y opère en plein air el est 
suspendu en cas de mauvais temps. Sa durée est effectivement de sept 
heures pendant l'hiver, mais souvent de onze heures pendant l'été. 

Les repos sont de deux heures et demie dont une demi-heure pour déjeuner, 
une heure et demie pour dîner et une demi-heure pour le repas à 4 heures. 
Ce dernier repos est supprimé l'hiver. 

Carrières de Soignies. - Il y existe fort peu d'ateliers d'apprentissage. Les 
jeunes ouvriers travaillent près de leurs parents pom· apprendre leur métier; 
ils arrivent au chantier et Je quittent à leur volonté. lis sont généralement 
porteurs de carnets. La loi est affichée partout, mais le règlement d'ordre 
intérieur ne l'est que dans quelques carrières. Aucune femme ne travaille 
dans ces exploitations. 

Le dimanche on chôme partout, sauf dans les scieries, mais" celles-ci n'oc 
cupent que des hommes faits. 

Carrières de Fefoy et d'Arquennes. - La loi du t5 décembre t889 n'est 
pas affichée partout, mais le sera prochainement. 

Les carnets n'ont pas été exigés non plus dans toutes les exploitations; 
mais on va se mettre en règle sur ce point. On n'emploie aucun enfant de 
moins de f 2 ans ni aucune fille. Peu de gamins de moins de f 6 ans sont 
occupés; ce sont génél"alement des apprentis qui ne travaillent que depuis 
7 heures du matin jusque 4 heures de l'après-midi. lis ont sur neuf heures 
de présence un repos total de trois heures et un quart. On ne travaille jamais 
le dimanche et souvent même pas le lundi. 

Dans les ateliers de polissage, on occupe des filles qui ont moins de 2{ ans. 
Ces filles font un travail effectif de onze heures avec des repos dont le tolal 
est de trois heures et un quart, pendant l'été; mais actuellement et pendant 
tonte la période d'hiver, elles commencent à travailler vers 8 heures du 
matin pour finir vers 4 heures du soir et elles n'ont qu'une seule heure de 
repos de midi à f heure. Elles ne travaillent pas le dimanche. La nuit, pen 
dant la semaine, certains ateliers de polissage sont en activité. On y a par 
fois fait travailler des filles de moins de 21 ans et des garçons de moins de 
t6 ans. Désormais, on n'y emploiera que des hommes et des femmes ayant 
dépassé l'âge minimum. Cette nouvelle disposition sera affichée. 

Carrières de ttlaffees et de Mévergnies. - La loi n'y est pas appliquée, mais 
le nombre d'ouvriers protégés est extrêmement restreint. Ceux-ci travaillent 
généralement avec leurs parents. 

De l'exposé qui précède, il résulte que les prescriptions réglementaires sur 
le travail des femmes, des enfants et des adolescents ne sont pas encore 
entièrement observées partout dans l'arrondissement, mais qu'il y a un pro 
grès très notable dans leur exécution. C'est là une constatation qui fait d'au- 
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tant mieux augurC'r de leur prochaine observation complète qu'elles ont au 
début été très mal accueillies pai· la plupart des industriels. Il n'a pas été 
inutile, semble-t-il, d'user de tolérance clans les premiers moments de leur 
apparition et de permettre à l'organisation ancienne du travail de se modi 
fier progressivement. 

5me ARRONDISSEMENT DES MINES (1) (Charleroi). 

Charbonnages. 

L11- loi du i5 décembre 1889 est assez bien observée dans les charbonnages 
en ce qui concerne l'emploi des femmes et des enfants sous le double point 
de vue de l'âge d'admission et de la durée de travail. Cependant il a été relevé 
quelques infractions sous ce dernier rapport à l'un des sièges d'un important 
charbonnage. L'enquète à laquelle il a été procédé par les soins de notre 
administration a établi qu'en ce qui concerne le travail de nuit, la direction 
n'avait pas tenu la main à l'exécution stricte de l'ordre de service qui fait des 
cendre les enfants dans la dernière cage du soir et recommande de les remon 
ter à la première, le lendemain matin. 

·11 s'ensuit que des enfants protégés par la loi, descendus à 7 1/, heures, du 
soir, n'ont été remontés qu'à n 1/, heures du matin. 

Une instruction a été ouverte de ce chef. 
S'il se produit de temps à autre des faits analogues dans les divers charbon 

nages, cela tient à des circonstances accidentelles et un peu aussi aux agisse 
ments des gamins qui traînent le long des voies, leur besogne finie, au lieu 
de se rendre directement à l'envoyage. 

D'une manière générale, nn peut cependant considérer la loi du :i5 décem 
bre f 889 précitée comme régulièrement appliquée dans les charbonnages 
du 5w0 arrondissement. 

Usines régies par la loi du 21 avril 181 O. 

Les prescriptions de la loi qui nous occupe sont de même assez bien 
observées dans les usines régies par la loi du 2i avril 1810. 

L'inspection· des carnets montre que les enfants ont l'âge requis et leur 
travail est organisé en conformité de ces prescriptions. 
En ce qui concerne le travail de nuit, seuls les jeunes ouvriers employés 

aux laminoirs et aux fours y sont admis. Cependant, on prétend qu'il arrive 
parfois que des enfants travaillent en dehors de la limitation des heures pré 
vues par la loi, notamment au moment du changement des postes. Seulement 
nous n'avons pu relever d'infractions positives par suite de cette circonstance 
que la situation difficile de l'industrie du fer a amené la suspension du tra 
vail du dimanche et parfois du lundi, ce qui résout la difficulté au point de 
vue de l'application de la loi. 

(') Ingénieur en chef-directeur: M. J. Smeystcrs. 
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En ce qui eoncerne les hauts fourneaux d'une usine considérable, des filles 
y ont été occupées le dimanche contrairement aux stipulations de la loi, mais 
cette infraction a cessé de se produire. 

Carrières. 

Les filles ne sont pas utilisées dans le travail des carrières et les garçons 
au-dessous de t6 ans qui y sont occupés sont en très petit nombre. La durée 
de leur travail excède généralement le travail de 10 '/, heures stipulé par la 
loi, mais il est à noter que cette circonstance, propre à la saison d'été, ne se 
produit plus dès le mois d'octobre où la durée effective du travail subit une 
réduction considérable, prop1·e à la saison d'hiver . 

.(me ARII.ONDISSEMENT ms MINES C) (provinces de Namur et de Luxembourg), 

Charbonnages, mines métalliques et minières. 

D'après le rapport, la loi est appliquée dans ces diverses exploitations, tout 
au moins dans ses dispositions les plus essentielles. 

Carrières souterraines et carrières à ciel ouvert. 

Le personnel est exclusivement masculin et le travail de nuit n'existe 
pas. 

Les ouvriers ne sont pas tous munis de carnets et là où ils en sont pourvus, 
les patrons ne tiennent pas tous le registre prescrit par l'article f O en raison, 
disent-ils, du très petit nombre de leurs ouvriers. 
L'affichage n'est généralement pas pratiqué, faute d'abri. 
Dans les carrières à ciel ouvert, les jeunes ouvriers protégés arrivent aux 

chantiers parfois d'assez loin, accompagnant leurs parents. Retournant avec 
eux, leur séjour à la carrière, bien qu'entrecoupé de longs repos, dépasse 
en durée celui fixé par l'arrêté du ·l 1> mars f 895. 

Usines régies par la loi du 21 avril 181 O. 

Ces usines, hauts fourneaux, fabriques de fer el usines à ouvrer le cuivre 
occupent fort peu d'ouvriers protégés, sauf les usines de la Société de Thy-le 
Château dont le personnel comptait, en f893, 21 ouvriers masculins de i~ à 
t.( ans et !:>9 de f4à f6 ans. 

(1) Ingénieur en chef-directeur: M. Ed. Depoitier. 
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Les hauts fourneaux de la province de Luxembourg n'occupent aucun 
ouvrier protégé. 

Le relevé du personnel de toutes ces usines ne renseigne aucune ouvrière. 

a" ARRONDJSStl\IENT DES 1rnu:s ('). (Partie de la province de Liége située sur 
la rive gauche de la Meuse et les usines ù zinc des provinces d'Anvers cl 
de Limbourg.) 

Mù1es de houille, mines mëïalliques et minières. - Dans toutes les exploi 
tations de l'espèce de la circonscription, la loi et l'arrété du Hi mars {893 
sont observés d'une manière très satisfaisante, sauf en ce qui concerne l'affi 
chuge <les dispositions prises en vertu de cet arrêté et celui du règlement 
d'ordre intérieur. affichage qui n'existe que dans un petit nombre d'établis 
sements. En ce qui concerne le premier point, l'administration attend qu'une 
décision au sujet des atliches-types dont le comité technique a eu à s'occuper, 
lui ait été communiquée avant d'insister auprès des exploitants ci). En ce qui 
concerne le second, ceux-ci se sont concertés pour sa rédaction; mais l'afli 
chage d'un règlement d'ordre intérieur au Horloz, à Bonne-Espérance et à la 
Batterie ayant provoqué des grèves successives, ils craignent le renouvelle 
ment de faits analogues. 

A signaler aussi que d'après les derniers relevés du personnel des travaux 
souterrains, il ne comprend plus que deux personnes du sexe féminin, qui 
sont des femmes âgées de plus de 21 ans. 

Carrières souterraines. - L'application des prescriptions qui les con 
cernent est devenue plus satisfaisante. De temps à autre seulement, il est 
nécessaire de rappeler quelques exploitants de phosphate, surtout ceux qui 
ont entrepris depuis peu celte industrie, à l'observation des articles de la loi 
relatifs aux carnets du personnel protégé et à la tenue du registre prescrit par 
l'article 1 O. 

Carrières à ciel ouvert. - Abstraction faite du personnel des nombreuses 
et importantes briqueteries et tuileries de la province d'Anvers, lesquelles 
sont régies par un arrêté spécial du 26 décembre i892 dont l'adrninislratioll 
des mines n'a pas à surveiller l'exécution, le personnel protége des carrières 
à ciel ouvert de l'arrondissement est peu important. 
Les dispositions concernant la durée du travail et des repos sont observées 

dans ces carrières, où le travail de nuit n'existe pas; mais les dernières 
inspections qui y ont été faites ont constaté des irrégularités quant aux car 
nets el à la tenue <lu regi~tre prévu par l'article rn de la loi. Les exploitants 
se sont engèlgés à les faire disparaître; mais l'urgence des renseignements 

(1) Ingénieur en chef-directeur: 1\1. !Hl Firket. 
(~) Celte communication a été faite pendant l'impression du compte rendu, 
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demandés n'a pas permis de foire rechercher jusqu'à quel point ils ont tenu 
celte promesse. 

Usines régies par la loi de f 81 O. - La loi et l'arrêté royal dut t> mars 1895 
relatifs aux usines métallurgiques, sont aujourd'hui observés dans toutes 
celles de l'arrondissement, à l'exception de l'affichage prescrit pnr l'article 6 
de l'arrêté qui a été différé dans plusieurs d'entre elles. Sous réserve de ce 
qui précède, voici quelle est la situation. 

Hauts [ourneau», - L'irrégularité signalée en septembre {893, lors de la 
première enquête aux usines de Sclessin (redoublage du personnel protégé 
lors du changement hebdomadaire des postes de jour et de nuit), n'existe plus. 

Aciéries et fabriques de fer. - La loi est observée. 

Usines à zinc. - L'application de la loi a eu pour résultat une diminution 
notable du nombre des garçons âgés de moins de i 6 ans occupés antérieure 
ment dans les établissements de la province de Liége. C'est ainsi qu'il n'y en 
a plus que cinq à l'usine de Valentin-Cocq et qu'il n'en existe plus à celle de 
Flône. 

Dans la province d'Anvers, la loi est observée à Boom et à Baelen-Wezel; 
dans la province de Limbourg, on n'emploie pas de personnel protégé à 
Overpelt. 

6• ARRONDISSEMENT DES MINES (t). 

(Partie de la province de Liége située sur la rive droite de la Meuse.) 

Charbonnages. 

f O Bassin de Huy. 
Les charbonnages de Ben et de Bois-de-Gives n'emploient, ni au fond ni à 

la surface, aucun ouvrier protégé par la loi. 

2° Bassin de Seraing. 
iJ'larihaye. - La Société anonyme de ~larihaye n'emploie pas lie femmes 

dans les travaux souterrains. Elle a interdit le travail de nuit aux adolescents. 
Au poste de nuit, les femmes occupées à la surface doivent toutes être âgées 
de ~l ans accomplis. 

Au poste de jour on occupe, à l'intérieur de la mine, quatorze garçons âgés 

(1) Ingénieur en chef-directeur: lU. L. Willcm. 
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de -14 à i6 ans. Ils ont neuf heures de présence dans les travaux avec repos 
minimum d'une heure. 

A la surface et pour le même poste, le personnel ne comprend que six 
gal'çons de !2 i:i. f4 ans, vingt-sept adolescents de {4 à !6 ans et deux filles 
de i6 à 2f ans. On les occupe dans les lampisteries, salles de bains et lavoirs. 
Leur journée, de dix heures de travail effectif, est interrompue par trois repos 
dont la totalité est de deux heures. 

Cockerill. - Comme par le passé, la Société Cockerill continue à employer 
au fond, soit le jour, soit la nuit, un certain nomLre d'adolescents de 14 à 
i 6 ans, qui travaillent en qualité de bouteurs, serveurs ou remblayeurs, En 
ce qui les concerne, la loi paraît rigoureusement observée. 
Il n'en est pas de même pour les ouvriers protégés (femmes et adolescents) 

qui sont occupés à la surface. 
Pour dix heures et demie de travail effectif, ils u'ont qu'une heure et demie 

de repos ; el à la lampisterie du siège Caroline, de jeunes ouvriers de f4 à i 6 
ans travaillaient alternativement une semaine pendant le jour el la semaine 
suivante pendant la nuit. Ce travail de nuit n'est pas autorisé par l'arrêté du 
i 5 mars f895. Des invitations de faire cesser ces irrégularités ont été 
adressées au directeur de l'exploitation. 

Ougrée. - Au charbonnage d'Ougrée, où l'on a conservé un certain 
nombre d'adolescents de :f.4 à i 6 ans, la situation est tout à fait correcte quant 
à leur emploi dans les travaux souterrains. 

Une seule irrégularité a été constatée pour le personnel de la surface. Un 
aide-forgeron de moins de H5 ans commençait sa journée à f> heures du 
matin pour la finir à 5 1/'J heures du soir. Il est vrai qu'il jouissait de deux 
heures et demie de repos. 

Six-Bonniers. - La Société charbonnière des Six-Bonniers s'est décidée, 
conformément aux invitations administratives, à tenir le registre prescrit par 
l'article :f. 0 de la loi. 

Elle occupe dans ses travaux et aux deux postes un assez grand nombre 
d'adolescents de i4 à {6 ans. Depuis un certain temps déjà, elle a pris les 
mesures nécessaires pour assurer à ces jeunes ouvriers le repos prescrit par 
l'arrêté du la mars 1895. 

Pour le personnel de la surface, l'attention de l'ingénieur inspecteur a été 
éveillée sur la situation créée à quelques femmes âgées de moins de 2 f ans, 
qui déchargent les berlaines à la fabrique de fer d'Ougrée, joignant le char 
bonnage. Quand les besoins de cette usine l'exigeaient, elles étaient parfois 
forcées de rester treize heures ou treize heures et demie au charbonnage. 

Angleur. - En fait d'ouvriers protégés par la loi, on compte dans les 
travaux intérieurs du charbonnage d'Angleur vingt-cinq garçons de f 4 à 
i 6 ans. Tous travaillent au poste du jour. Ils ont dix heures de présence 
dans la mine, et trois repos dont l'ensemble est au minimum d'une heure 
et demie. 
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A la surface, une douzaine de filles de f 6 à ~f ans ont onze à douze heures 
de présence avec des repos de même durée (! 1

/1 h.). Quatre de celles-ci, foi" 
sant le service de la lampisterie, travaillent alternativement le jour et la nuit. 
Leurs heures de travail sont réglées conformément aux prescriptions de 
la loi. 

5° Plateau de Herve. - Aux charbonnages des Steppes, de l'Est de Liége, 
de Werister-Onhon s, de Lonelte, de Quatre-Jean, de Cowette-Hufin, de Her 
man-Pixherotte et de Wandre, les adolescents âgés de moins de !6 ans no 
sont pas admis la nuit dans les travaux souterrains. Par mesure transitoire, 
on en a conservé quelques-uns au poste de jour. A ce même poste, on con" 
state également à Steppes, Lo nette, Quatre-Jean, Hermau-Pixherolte et 
Wandre, la présence d'un certain nombre de filles âgées de 16 à 2i ans. 

La durée effective du travail de ces ouvriers ne dépasse pas dix heures et 
demie, et leurs repos, qui ont lieu à des moments très variables, atteignent 
certainement le minimum fixé par la loi. 

A la surface et dans ces mêmes mines, l'emploi des adolescents de f 4 à 
t6 ans et des filles de i6 à 2{ ans est général. La journée commence à 
6 heures du malin pour finir à 6 heures du soir, avec repos d'une demi 
heure à 8 heures du matin, d'une heure à midi et d'une demi-heure à 4 heures 
de relevée. Le repos dominical est rigoureusement observé. 

Quant au groupe des mines du Hasard, de Micheroux, des Prés-de-Fléron, 
de Crahay, de Herve-Wergifosse et de la !Uinerie, les prescriptions légales 
paraissent observées. Il n'a été constaté d'irrégularités qu'au charbonnage de 
Herve-Wergifosse, où, pendant le jour.des ouvriers protégés travaillent àla sur. 
face de 6 heures du matin à 5 heures du soir, avec un repos d'une demi-heure 
à 8 heures el à midi. Ce dernier va être porté à une heure, mais la journée 
ne finira qu'à a 1

/1 heures du soir. L'arrêté royal du HS mars i 895 n'a pas 
encore été affiché aux charbonnages de Crahay et de Herve-Wergifosse. A la 
Minerie, on n'a pas tenu, jusqu'à ce jour, le registre prescrit par la loi. 

Mines métalliques et minières. 

Dans nos mines métalliques, dont le personnel est d'ailleurs fort restreint, 
on n'emploie pas de femmes. On n'y rencontre pas non plus d'adolescents. 

Dans les exploitations libres de minerais de fer de Baelen, on compte en 
tout, comme ouvriers protégés, trois garçons de t4 à rn ans. lis sont occupés 
à la surface de 6 à 7 heures du matin jusqu'à ;$ heures du soir. Ils jouissent 
d'un repos d'une demi-heure, soit à 8, soit à 9 heures du malin, et d'un autre 
repos d'une heure à midi. 

L'affichage de la loi et de l'arrêté royal du Hl mars f895 n'a pas été faiC 
dans ces minières. On n'y tient pas le registre prescrit. 

Usines régies par la loi du 21 avril 1810. 

Forges et laminoirs de Régissa. - Il n'y a eu qu'une observation à présenter 
à la direction de cette usine. Un adolescent de t':! à i 4 ans, occupé à \a mas- 

3? 
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serie, travaillait de 6 heures du matin à ~ heures du soir et ne jouissait que 
de deux rc•pos, d'une demi-heure chacun, l'un à 8 heures <lu matin, l'autre 
à midi. 

Forges et laminoirs Delloye-lJ/athieu et 0°. 

A ces usines, un adolescent âgé do moins de 14 ans, employé comme 
laqueur, travaillait alternativement une semaine le jour et une semaine 
lo nuit. 

Quelques adolescents de moins de rn ans, occupés à préparer les paquets 
à la masserie, sont tenus à l'usine do 6 heures du matin à 6 heures du 
soir en été, et jusqu'à la chute du jour en hiver. En été, ils ont une demi 
heure de repos à 8 heures du matin et une heure à midi. En hiver, ce der 
nier repos était réduit à une demi-heure, contrairement aux prescriptions 
legales. 

Forges et laminoirs D1tfrenoy-Delloye et C''. - fi a élé constaté que 
quelques jeunes ouvriers de moins de ·16 ans attachés aux services accessoires, 
dans des conditions identiques à celles de l'usine précédente, ne jouissaient 
que d'une heure de repos par jour) dont une demi-heure seulement à 
midi. 

Société anonyme d'Bepërance-Lonqdos, - Les hauts fourneaux de I'Espé 
rance, à Seraing, occupent normalement 23 filles de ·16 à 21 ans. Elles tra 
vaillent alternativement le jour el la nuit et ont douze heures de présence à 
l'établissement, avec deux heures de 1·epos (une heure à midi). On ne les em 
ploie pas le dimanche. 

A la division des laminoirs de Longdoz, 20 à 2~ adolescents de {4- à f 6 ans 
ont douze heures de présence à l'établissement; mais leurs repos ne sont pas 
inférieurs à quatre heures (repos de 5 heures entre H heures et 2 heures de· 
relevée). Ils travaillent alternativement le jour et la nuit; jamais on ne les 
appelle le dimanche. 

Cockerill. - Les femmes de moins de 2i ans qui desservaient les hauts 
fourneaux de la Société Cockerill, travaillaient treize jours consécutifs sur 
quatorze, et un dimanche s111· deux elles devaient rester vingt-quatre heures 
à l'établissement. Cette situation irrégulière a pris fin; le chômage du. 
dimanche est devenu général. 

An parc de minerais el au transport aérien, quelques filles de { 6 à 21 ans 
étaient encore occupées alternativement une semaine le jour et une semaine 
la nuit. Il a été rappelé que le travail de nuit ne pouvait être autorisé dans 
ces conditions que pour le service <le l'alimentation des hauts fourneaux. 

A la division de la fabrique de fer de la mème Société, d'autres irrégula 
rités ont été relevées. Quelques femmes de 16 à ~1 ans qui conduisent le 
charbon aux fours, travaillaient une semaine le jour et une semaine la nuit, 
contrairement à l'article 6 de la loi. Enfin, un adolescent de moins de i6 ans, 
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chargé de manœu vrer les portes du four Martin annexe a cette di visioni 
travaillait consécutivement treize jours sur quatorze, et un dimanche sur 
deux. pendant vingt-quatre heures. 

A la division des aciéries, la plupart des femmes de J 6 à 2i ans qui 
amenaient le charbon aux chaudières ont été remplacées. On en a cependant 
conservé quelques-unes qui travaillent une semaine le jour, la semaine 
suivante la nuit, sans compter qu'on les occupe à l'établissement un dimanche 
tous les deux mois. 

Fabrique de fer d'Ougrée. - Pour les ouvriers protégés dont le travail ne 
dépend pas directement de celui des fours, la journée commence à 6 heures 
<lu matin, pour finir à ;i heures du soir et n'est interrompue que par deux 
repos d'une demi-heure chacun. La Société n'a pas jusqu'à ce jour satisfait à 
l'invitation qui lui a été adressée d'accorder à ces ouvriers une heure de 
repos à midi. 
Il a été révélé que des filles de moins de 2i ans, occupées au transport 

des cendres, faisaient parfois, après journée, une lâche supplémentaire, et 
qu'il leur arrivait de travailler sept jours consécutifs. 

Aciérie d'Ougrée. - Aucune infraction à la loi n'a été constatée dans cet 
établissement. 

Forges et laminoirs du Haut-Pré, à Ougrée. - Faisant droit aux observa 
tions de l'administration, ~IM. Souheur et C'• ont fixé, pour l'hiver comme 
pour l'été, les heures de travail de 6 heures du malin à 6 heures du soir, 
avec repos d'une demi-heure à 8 heures, une heure à midi et un quart d'heure 
à 4 heures; mais Je registre prescrit par l'article 10 de la loi n'est pas des 
mieux tenus, et tous les ouvriers protégés ne sont pas encore pourvus du 
carnet réglementaire. 

Hauts fourneaux d'Ougrée. - Des femmes de f6 à 21 ans qui amènent 
le minerai et la castine à la halle aux mélanges, sont occupées en été de 
6 heures du malin à 6 heures du soir, en hiver jusqu'à la chute du jour. 

En été, elles ont une demi-heure de repos à 8 heures du matin, une heure 
à midi et un quart d'heure à 4 heures de relevée. En hiver, le repos de midi 
est réduit à une demi-heure. Ici encore la situation n'est pas correcte. 

Usine à zinc d'Ougrée. - li n'y a à signaler qu'une seule irrégularité à 
charge de la direction de cet établissement Un jeune ouvrier de i4 à 
t 6 ans, chargé d'enlever les cendres dans la halle des fours, travaillait les 
dimanches de f. à tO heures du matin. 

Il ne sera plus occupé qu'un dimanche sur deux et on lui laissera le temps 
nécessaire pour vaquer aux exercices de son cuite. Cet ouvrier, engagé 
récemment, n'était pas encore porteur de son carnet et n'était pas inscrit 
au registre prescrit par l'article t 0 de la loi. 

Usi11.e de Grivegnée. - La Société anonyme de Grivegnée n'emploie plus 
d'adolescents pour le service de ses hauts fourneaux. Par contre, elle occupe 

58 
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un cvrluin nombre de femmes figées de moins de 21 ans, et observe en ce qui 
les co11(·L'1·ne les prescriptions lt>galcs. 

Des 1lan·o11s dt> 14 il Hi ans son! attachés aux services accessoires des lnmi- ,, . 
no irs, luul u11 poste de nuit qu'au poste de jour. Ils ont douze heures de pré- 
1:,en(•p il l'usine avec trois repos dont la durée totale est de deux. heures (une 
heure au repos principal , midi ou minuit). 

Le lruvail de nuit de ces adolescents a été autorisé, disent les usiniers, par 
un a nèté de ·18D2 (' ). 

laminoirs de l'Ourthe, à E111bo10·9. - Sous ce dernier rapport .u-avail de 
nuit des adolescents), la situation est absolument lu même aux laminoirs de 
l"Ourthc. 

Dans les autres petits laminoirs dos vallées de !"Ourthe et de la Vesdre, on 
renconl1·c t:galernenl quelques adolescents occupés de o heures du matin à 
G houres du soir. Leur lâche est aisée; leurs repos, urult iples. Ceux- ci attei 
gnent certu inerucn! deux IH't11·cs. Le repos principal est de une heure à midi. 

Connue observation générale, il y a lieu d'ajouter que, dans tous les lami 
noirs et les fabriques de fer, le repos dominical est accordé aux ouvriers 
tombant sous l'application de lu loi. 

Fonderies de zinc de la f/iâlle-/Jlontayne (Anylem·) et de Pruuon, - Dans 
ces deux établissc ments, dt•~ garçons de moins de f 6 ans sont occupés, mais 
au poste de jour seulement, au trnusport des creusets, des cendrées et autres 
produits. lis travaillent de 6 heures du malin à 6 heures du soir, ont une 
demi-heure de repos le matin, une heure à midi et une demi-heure à 
4 heures de relevée. Les femmes ne sont pas admises dans ces fonde 
rres. 

Usine de Bleyberg_ - Aucune femme âgée de moins de '.21 ans ni aucun 
adolescent de moins <le -16 ans, ne sont engagés dans cette usine. 

Carrières. 

li v a lieu d'être satisfait des résultats constatés dans les carrières de la ., 
rive droite <le la i\Icuse . Il résulte de l'enquête ouverte par les officiers des 
mines du 6e arrondissement, que sur un nombre d'ouvriers évidemment 
variuhlu, mais qu i, en moyenne, n'est guèl'e inférieur à quatre mille, on n'oc 
cupe dans cette industrie qu'environ trois cents adolescents. A quelques 

· exceptions près, tous sont âgés de ·i4 à f6 ans. Plus du tiers de ces enfants 
::.e reucunlrcnt dans les carrières de l'arrondissement judiciaire de Huy, un 

· autre tiers dans les carrières de Sprimont. 
Dans la plupart des localités, leur tâche est de douze heures en été et de 

neuf heures en hiver, avec repos d'une demi-heure le malin, une heure le 

(1) L'arrêté royal du Hi mars 1893 abrogeant implicitement les autorisations antérieures, ce 
régime sera modifié. 
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midi et une demi-heure à 4 heures de relevée. En hiver, ce dernier repos 
est supprimé. 

Dans une carrière ressortissan t au ter district de l'arrondissement, deux 
adolescents étaient, il est vrai, tenus au chantier quatorze heures par jour 
pendant la période d'été, mais ils jouissaient de trois heures et demie de 
repos, dont deux heures et demie à midi. Dans une autre carrière, située 
à Moresnet, deux adolescents de t4 à 16 ans ont treize heures de pré 
sence en été, avec trois intervalles de repos dont la durée totale atteint 
deux heures (une heure à midi). En hiver, où la journée est beaucoup plus 
comte, le repos est réduit à un quart d'heure le matin, à une demi-heure à 
midi. Celle infraction à la loi est une exception. Certains patrons qui 
emploient des adolescents leur permettent même de commencer et de finir 
leur travail quand ils le veulent, sans leur imposer la moindre contrainte. 
Le travail de nuit et le travail du dimanche sont inconnus dans nos car 

rières; on n'y trouve pas non plus de femmes âgées de t6 à 2{ ans. 

Observation finale. 

Tout en laissant aux chefs de service cette féconde initiative qui excite 
le progrès, l'inspection générale du travail dans les mines, minières, 
carrières et usines métallurgiques créée tout récemment à l'Administration 
centrale du Département, aura pour effet d'unifier les fructueux efforts qui 
se poursuivent en vue d'obtenir une application de plus en plus rigoureuse 
de la loi du t5 décembre {889. 

L'inspecteur général des Mines 
à l'Administration centrale, 

llillLE HARZÉ. 
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1'ADLEA.1J I. 

1,11,ture et 1aombrc des ét11l1IIHemcots lospeeté11. 

GROUPE I (1). 

Jndustrie des mines el industries connexes. 

PI\OVINCllS DE ~ 
H 8 

Ê 1 ABLISSlMllNTS VIS! rES "' ~ "'= "' .; t>.!J ~ ~ Obsur1J(lt1um ..,- •.. :, 
;;; '- "' ~ë; ::, 0 .. 0 >, ~ -: ë -o~ :::, 0 .c r,-, ~ •.. "' C OJ cc "' "' ::, .., .c a :,.. .c ~"S "'.., C b::, a s 

C ~ c,_. u ~r:: ~ . ., "' "' ~ .::ï .::ï " < Q:l u 0 :0 :, z 0 ...:i 

1892. 

Fabriques de gaz • . . & ' 1 . . . >l . 1 

Fabrlques de briquettes • n • . • . 1 • D ' l 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- --- 
. ~ . I " I • " . 2 

- - -- - - - - - - --- 
{893. 

Fours à coke. . ... . . . . " • 6 1 . ' " 7 

Fabriques de gaz • • • • • . . . 4 >l . . n . 4 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- --- 

" • . t, 6 I . . . H 

(') N. B. La base de la dwrsron adoptee pour le, tableaux stausuques suivants, est la classificatron des mdusti ,es nsrtee 
pour la consntuhon des conseil, ,le l'mdustrre cl du lr,,v,ul L'objet genc, ,1 de chaque groupe se u ouv e 111d1<111e en lettres 
1làh'1ue1 sans le auœero d'ordre du groupe, 
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1'A.Bl,J~t\1J l. 

GROUPE li. 

Industrie des carrières et industrie des transports ainsi que le chargement, 
le décha1·gement et la manutention des marclunulise«. 

PROVINCES DE ~ - --- --~__....---- •• 8 
ÉTABLISSEMENTS VISITÉS. .; bÎ:, •• = .,- ~ ~ b!> Lo •• rd Ol/servutums, i •. "' '- Cl '- !-< ;..-.., 

Q -c ~ "O "' 
::, •.. :::, 0 :, 0 0 

"' •• "§ " - •• b.<, 0 ..Q 8 E-< •• .,_ ..Q <1l" " '" ..Q 8 C \". rZ~ &: ·i: ·;:; .., E ., "' "' < ll'I :,;: " z 
0 <:l :.:; ::, 0 .., 

1892. 

Fabriques de ciment • • • • • • • 0 • . • Il . 3 

Chantiers .. .. .• .•. .... . • . • . ,, 1 " • • t 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- --- 
• Il • 3 D ,f . • • 4 

- - - - - - - - - - 
18 9 :S. 

Fours J chaux . . . . . D • . • 2 Il • • • 2 

Broyage de pierres ~ ciment. " . . " 1 • • » D 1 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- --- 
• . ,, . .1 . Il » . :'i 
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TABLEAU l. 

l\'nture et nombre clcs ét11blls111cment11 10111,eeté■, 

GROUPE Ill. 

lndiistrie verrière et céramique. 

PllOVINC.:ES DE 

1 ~ 
-- - .-/--- - .. ! 

ÉTABLISSEMENTS YISITl(S.I l'.! 
,,; " .; i:? b.b ~<Il Obs~tJalions. 

"' 
~~ •... -. ;:, ,,; ~ .• ~ ;,,-, 1 

-;;:!;! ::, O :) Q 0 ., "' -:, C "' b,: 0 ..c:, a '"''"' ~ --"' 
C ., C C -= -<.> .c: .. .,, ""' e .., a., r: ~·v :Z -~ "' :.::ï a < 0:l " 0 ::i:: ;.3 ~ z - 

0 ::, 
,.J 

l 89~. 

Yerreries-gobeleteries . . 5 ï . . lS 

Carreaux céramiques. . • 1 l • 2 

Poteries communes . . . D . 1 1 • 5 • ,, 0 

Pipes de terre. . . . . 2 • . \1 

Terres plastiques • . . . 1 . . . 1 

Briques et tuyaux réfractaires. ' . 4 " • • 4 __ , __ -- -- -- -- -- -- ----- 
n I n 1 / :! . /6 • » T ,-,-1- - - - - 

18 03. 

Glaceries. ... • 2 ~ . 4 6 

Gobeleteries . . » • . . . » . 1 1 

Poteries-Iaieuceries . . . . n n . 2 . . ~ 

llriqueteries . . . 1 2 . • 1 36 • . • 40 

Tuileries .. 1 . • . • . 1 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- --- 
,2 .:! . . s ,16 • 5 1 ISO 
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'l'A.DLEA..ll 1. 

!Wn(ure c, non1hrc des é,a1tll111s..,.111en,a. lospecCé• 

GROUPE IV. 

Industrie métallurgique. 

- 
PROVINCES DE ~ -- -- ,.. a 

ÉTABLISSRt\lENTS VISITÉS. .; tll " :, i,:, ◄"' Ob~erva tio11s. .;, ci .,- ~~ ~ ::, ..: '";,.-, •.. "' ;;;J .; '- 0 0 0 .. .,,- ~"' :a s "' "' cê] C: - "' b!J 0 ..0 E-- •• ;,. ..0 

"'" 0 . ., s 8 Cl "' "'""' ·;;; :3 "' ~ •.. ~-~ - .., .., ~ < IXI tr.. ·;: ::r:: :3 ... '-' 0 ;;;J 
0 ..J 

18 91. 

Fabriques de fer. . . . . . » . . . I • . . f. 

f 892 . . 
Hauts-fourneaux. . .. " . " • . 1 . . ,, f. 

Fabriques de fer. • . . . • . " • 1 . ,, t 

Aciéries • . . . . 1 . . 1 . . ':? 

Laminoirs à tôles . • . .. " " G . 6 

Tréfileries • . . n . . " • 1 " . .. f 

Métallurgie du zinc . • . " • . :. 1 n 6 

Laminoirs à zinc. • n . .. ' " 5 > •' )) 5 

Laminoirs à cuivre. . . . . . » » . 't " . " 2 

-- -- -- --· -- -- -- -- -- --- 
. . ,, . ., 21 J . " 24 

- - - - - - - - - - 
f 893. 

Fabriques de fer. • . ft . • • • 1 .. " " l 

Métallurgie du zinc • . » • • " 2 » . )) 'i 

Laminoirs à zinc et plomb . 1 • n • (j .. . 7 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -·- 

r f " • " !} • " " 10 
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'l'ABLEAlJ 1. 

l"Wat11re et nou1brc dcl!!I (•tnl11lir.111en1cntir. lnspect(•11. 

GROUPE V. 

Grosse construction mécanique. 

-- -· - 
PltOVINCES 0E ~ 

--- ---- tl 
,. a 

ÉTABLISSEMENTS VISITES. 
,.; ::, ;::l 

"' .; ~ ... '" Obsen•/ltio11Y. 
.,; <J -;;; .; ..: "I>-, ... C ~ ~ ~~ :::, <!J ::, ::, oo 
V "' -0 C i:: - 

,., !:.::> C ..Q 

1 

E f-.. ••. ,.. ..::, i:: C> "'~ C . .., ..Q 8 
C ~ "'"" ·;;; :.J "' ~-ü ~-~ .ê "' z Q) 
-< "' :i:: >< :::, c., 0 ..., :, 
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. n . . " 1 . ,, " t 

" " " 2 " 2 . " 4 

" " • " • 1 . " " 1 

. ' n " n 2 " . . 2 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- --- . • " t " 6 . " . 8 

--· - - - - - - -- - --- 
• . • 2 » 8 ,, . t() 

" " 5 . 9 " 
,, . M 

n ,, • 2 . 10 ' " n l'i! 

.. " . " . 2 ,, "2 

. • " • 5 • ., . 3 

.. , . ,, • :i ' 3 

n ,, " " 1 ,. .. • 1 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- ---- . . 9 » 36 . ~ r, 

- - - - - - - - - - 
. . • ' 1 !) . ,, {O 

. 11 l . " 11 . . • <>- ~,-, 

" 1 1 n •' 12 >' ., " u 
• 1 . " . ,, . { 

• ".! > " 2 ., . " 4 

. 5 . ,, ,. 4 . n )) 7 
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( VI ) 

TABLEAU I. 

GROUPE VI. 

Filature du lin, du coton, du chanvre et du jute . 

lrllllllA'~?.' - ••• tt.-: - ···- 

PROVINCES Dll ~· .. - ------- "' a 
E l'ALILISSE\IENTS v1srn:s. l ~~ ~· ~ & & "';:! _, Ol Obserualio11.s 

i :, ~ •...... 
c; 1-à;; ,. ..., ,; :, 0 .c 0 ~ 2 "" 

0 A Ë .. ~1 ~~ . ., .,,_ s r-- •.• 
c; "' ·;;; :.J s "' <Il ..., '- u.8~ë: ., 

% • i:Q 0 0 
;::; :.J ~ :::. 

.::i 

,. " • s » 1 ' n • 4 

• . " 5 .. • " " » 3 

' . ,, 2 . . . . 1 g 

" • . 1 • • " ' ! 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- --- 

1 " . 9 • ,J ' . " tO 

- --- - - - - - - 
. . 5 (')10 » . • •' . t3 (') -1 visitées 2 fois . 

. " 
,, (~) 8 ' " . " 8 (i) 1 visitée 2 fois . 

" . • . 1 . . " t 

" ' • 5 " . . ' . l.> 

.. ,, 1 s •' . " " ,, 4 

" " " 5 . . ' " 5 
-- -- -- -- -- -- --- -- -- --- 

.. . 4 :; I . 1 " . 36 

- - - - - - - - - ·- 
("J 1 .. l')4 (5) 12 :, 1 . • . 21 ('J 3 visitées 2 fois. 

. 1 ,, (") () 4 ,, " " . 14 ( 1) ;; visitées 2 fois. 

. " 1 a 0 " " . 6 (1) 1 visitée 2 fois. 

" " " . 1 • " " n 1 (") 2 visitées 2 fois. 

' .. 1!) 1 • n • . • rn 

• . 1 " ' . " . t 

>\ . l 5 . n .. . 4 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- --- 

I ·/ 2.'i ,JO 8 I . ,, 1 • 66 
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( vu ) [N° 24.I 

TABl,EA..U 1. 

GROUPE Vil. 

1'issuge du lin, du colon, du chanvre et ll11 jute. 

É l'Alll.lSSEMl::NTS \' ISITÉS. 

l'HOVlNC!iS Oil 
---,,----- 

::, .• 
::::: 

·-----------~·--+---+'--j""-J1---.+- 1 1 • 1 

18 0 t. 

Tissages de lin, cotoo,cbauvre. 1 • 1 • 1 • 1 2 1 • 1 • 1 0 1 . 1 . 1 2 

Fabriques de nattes, paillas- 

: 1 

t sons •• . . . 1 • . • 0 

Blanchisseries, teintureries • . • ~ . • • . 2 

Filatures et tissaires • . • . . 1 . n . • t 

-- -- -------- -- -- --■--- 

5 6 

1-1-1-1-1-1--1-1-1-•--- 
t 89 2. 

Tissages ~e lin, coton, chan- 
8 (1)24 32 1 ( 1) 1 ,·isitèe i foia. vrc, soie. " . . . 

Fabriques de bâches . • • • • 2 . • . 2 

Fabriques de sacs >l r 1 . • ,. • . . 1 

Corderies .• . . • . 1 • 1 . . . 2 

Filatures et tissages réunis . . ' 7 . ,, • • • 7 

Blanchisseries el teintureries. >l 7 • " . . 7 

-- -- -- -- -- -- --· -- --■--- 

• , to 381 • 3 5t 

18 9 3. 
,-·-·-·-·-·-·-•--1-1--- 

Tissages _de lin, coton, chan- 
7 16 (')42 2 . 67 1 (~) 1 visitée~ fois. vre, soie. . . . • 

Fabeiques de bâches . . 2 . . . 1 . • • 3 

Fabriques de sacs • 1 • . . . t 

Corùeries .• . . • • 2 2 . " • 4 

Fabriques de mèches. " {")1 » . ~ . . . • t , (~) 1 visilée !I fois. 

Filatures el tissages réunis. • . ( l) J 0 . • u {O (~) l visitée i fois, 

Blanchisseries, teintureries, • 1 l Î • . . • 9 

-- -- -- [j9 -4- -; -u- --. -.-, ~ 
7 4 ,//j 



[N° ~4.J ( Vlll ) 

'l't\.BLEi\.lJ I. 

GHOUPE VIII. 

hulustrie lainière. 

- . ·-- .. - -- - 

l'UOVlNfl:,<; llE ê)' - - - ,.. 8 ., ~ C) ::l 

El ABLIS:,l:.MENTS \ ISITES. ë .,- t~ =Î ~ :, E :~ Ob~el"~altv111 
l! '-"' ,,; 0 '- 

<S ""- "Cl"' .., :::, :::, E-- j;; " .0 Cl g cC C ~ 0 .0 E 
é ::! "'""' "'"' ;@ .::5 .0 6 "' (l,j 

-< ~E ~ ~ 8 "' z a:, ,. ::::, .::; ::, 
0 ....J 

. • ,, t • l ' . " 2 

• . . t . . • " 1 t 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- --- 
" ,, • 2 • I . • " 3 

- - - - - - - - - - 
• • . . • 5 . . " l:) 

• . " 2 • 2 ' . • 4 

,, ' • 1 ,, " . t 

. . 1 . . • • . t 

. • " " . t ' " ' t 

. . . • 1 . 1 . t 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- --- 
' • • 3 " /0 " " • 13 

- -- -- - - - - - - - 
. n . u ï (')ï'! 1 1 3 83 {') 7 ,- •• itees 1 fois et 

3., 131\eet :S (o,3 

l')2 ;; " 11 . 5~ . " 2 74 (el I V1>1te 2 fois. 

1 " " 0 . 3 ,, 1 • 4 

1 . . • " >} ., ,, ) l 

• . " . • tü n • 0 t6 

. ,, . . D 17 • . • 17 

. 1 " 9 . . . 9 

• . j " . . 3 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- --- 
4 3 . I ' 7 ns I . !) 207 

~ 
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( IX ) 

'l'ABI..EAU l. 

Nuture e1 non1ln•e dcl'!I étohllNse1uents h11111u,ctél!I, 

GROUPE JX. 

Petite construction mécanique. 

ÉTABLISSEMENTS VISITES. 

PROVINCES DE 
-- -- ,--:----:--,----------:----;-- 

è.:, •.. = 0 ..c 
e 
:3 

Obsei-uatium. 

1891. 
Emailleries. • • . 
Fabriques de boulons, vis, etc 
Fonderies de fer, forges. . , 
Fonderies de cuivre, robinet- 
teries • . • • . . • 

Machines et mécaniques. 
Ferblanterie, étamage 
Armurerie •••• 
Pompes à incendies 
Plaques photegraphiques • 

1892. 
Fabriques de boulons, vis, etc. 
Fonderies de fer. • . . • • 
Fonderies de cuivre, robinet- 

teries . . • . . • 
Constructions mécaniques. 
Fabriques d'outils et petites 

pièces. . . . • . • . . 
Fabriques ùe machines agri- 

coles • . . •. 
Serrurerie-poêleric. 
Appareils d'éclairage. . . • 
Quincaillerie, ferblanterie . 
Appareils photographiques. 
Instruments de ~sar,e • . 
Réparation de vélocipèdes. 
Armurerie . . • • • • • , 
Nickelage, étamage, galva- 

nisage. • • . • • • • • 

l89S. 
Fabriques de boulons, vis, etc. 
Fonderies de fer. . . . . 
~·omP" de cuivre. robinetterie. 
Constrnctions mécaniques. 
Fabriques d'outils el petites 

pièces . . • - . • . . 
F abriqucs de machines agri- 

coles. . • . . . . • 
Serrurerie-poêlerie. 
Appareils d'éclairages. • . 
Quiucaillerie, ferblanterie . 
Fabriques ùe cardes 
Instruments ùe pesaffe • • 
Réparation de vélocipèdes 
Armurerie • . • . . . • 
Objets en métal émaillé. . . 
Nickelage, étamage, galva- 

nisage .•.•...• 
Appar. et compteurs d'eau et 

de gaz .••...•• 
fabriques de courroies . 
Manufactures de plomb. 

• • 

• 

• --,--,--,--,--,--,--,--,--, _ 
-1-1-,---1-1-1-1-,-· ...,__ 

n 
» 

. . 

• 
0 

• .• 

» 

• • • 

. 
0 

- _, __ , __ , __ , __ , __ , __ , __ , _ 
-,-1-1-1-1---1-1-•-·- 

. 1 2 1 6 
(j 

: 16 

• 1 4 

,, 1 . ~ 9 
" 7 
• 6 
• 1 ' 

• 1 4 

• 1 

» 1 • 

. 1 ~ • i) . . 

2 

2 

2 

3 

1 
2 

3 

5 

3 I ·19 

3 I 67 

1 
2 
• 

2 
5 
1 

• 1 22 
• 16 

• 1 45 
• 10 

• 1 11 

1) 2 
0 1!) 
• ô 
• 4 
• 1 
.• 1 
• 4 
• 00 

» 1 6 

n 1235 

4 

12 
1(j 
20 
7 

10 

2 
10 
5 
5 
8 
1 . 

35 

2 

5 
• 

4 113.2 

• 

0 

• • 

• 
0 

• • 

. . 

., 

"1 257 

• 
• 
• • • 

t 
2 
2 

3 
2 
'l 
3 
t 
t 

t7 

23 
t8 

47 
16 

2 
22 
6 
lS 
t 
3 
4 

90 

6 

14 
23 
26 
23 

t4 

2 
'U 
tO 
9 
8 
•• 4 

3:S 
4 

4 
6 
2 --,--,--,--,--,--,--,--,--·--- 
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[N° 24.] (X) 

'l'A.BLE~ lJ I. 

~nture et nowh1•e des ét11hllHemeut• ln11pec,téN 

GROUPE X. 

Industrie du bâtiment. 

1 

PROVJNCES DE c:;- 
---- .• a 

ÊTA llLISSli~JENTS YISITI\S. .; ~ "::, 
c::, ◄ "' Ob.ser1·ation1 . 

i .,- ., "' ~ ::, .: •...... 
C '- <11 :;... ~ .; ,_ 

_, E ::, 0 ::, :, 0 ., "' " ... "' ~ A E-- &... ;,. .Q "'"' Cc, C "" 
Q 

8 E 
C "' <-:J-o '"'., ·;;; :J ..0 

"' Qj 

~ r:;:·u :i: -~ 8 GJ <. ll:l M z :::. .., -~ :, 
0 ..J 

n • " 4 . • n • . 4 

,, • ' 1 • . . . . l 

' " . 2 . n 1 . • 2 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- --- 
,, . • 7 ,, . n • . 7 - - - - - - - - - - 
" " • • . 1 >) . " 1. 

. . G €) . 4 " . > 13 

" . • 1 . 1 . . • ~ 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- --- 
• . 6 4 • 6 .. " . 16 

- - - - - - - - - - 
" 1 • . .. • n • . l 

>) . 3 . . n • J 3 

. . • • • 1 " . " 1 

>) " • . 0 1 . • • f 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- --- 
» 1 8 . " ,2 • • • 6 
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( XI ) [N° 24.I 

TA.BLEAlT 1. 

~ature et uo1ub1•c des i:tnbllssemeot!i l011111ceté!i, 

GROUPE XI. 

Industrie dtt mobilier et industries accessoires du bâtiment. 

PllOVJNGES 0E C) ---- -- -- -~- ~~ .; tb 
ÉTAllLISSEME1'i1'S VISJ rss. <) o.i ~, '- < "' Obse1·ualio11s. ~ .,,- :, •... '°> 

C .. '" '--= "' ,; 0 3 ::, 0 ..,,~ 5 "' .• ::: ~ ~.:,; "' 1,:, -"' a !--1;.. 
> .0 C C: C .,,,, ..::, 2 c "' ~~ 

~., ·;;; :.:J "' CJ 
-< <Q ~-r: s ., ~ v ::c .. 

0 0 :.:ï :::, 0 ...l 

t.891. 

Carosseries. . • • 1 • . • . . t 
Tourneurs en bois. . . . • " 2 . . • . 2 
Fabriques de brosses. . " • 2 " • , " . » 2 
Fabriques de baguettes dorées. ,, " )J 1 .. . . . " t 
llari ls en carton. . . " • t . . . . . t 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- --- . . 2 5 . • ' . . '7 

- - - - - - - - - - 
l 8 92. 

Carrosseries . . n D t " • 2 " • . 3 
Tourneurs en bois. . " • • 1 • 1 • . ~ 2 
Fabriques de brosses. . . • . 8 . . . . . . I> 
Fabriques de cadres et ba- 

guettes . . . • . . 2 " . • . D 2 
nlenuiserie et sculpture, . . . t 1 • l " • " s 
Tonnelleries • . . . . . . G " • . ,, • 6 
Fabriques de caisses . . . . ., • " " • 5 • " " 0 
Vanneries • . . . . . . . . l . . . . " t 
Fabriques de voitures d'en- 

fanls . . . . . . • " " 2 » . . . • 2 
Arffenterie, dorure, étamage 

':l des fflace, . . . . . • ,, . .. 2 • " .. 
Objets en marbre; sculpture 

2 en pierre. . . . . •> . 1 • 1 • • • -- -- -- -- -- -- -- -- -- --- . • /0 /4 u /2 1 • " 5G 

- - - - - - - - - - 
l 89 3. 

~I enuiseries . . 1 • 1 . . " " • 0 2 
Tonnelleries • . . . • " • 1 . >l • . • l 
Fournitures pour voitures. . . • 1 . n . . . 0 1 
Fabriques de brosses. . . • • 4 . • » " " . 4 
Fabriques de bouchons • . • ) . 1 • . • . " J 
Scieries ile marbre el granit. . . . . 4 ,, . " 1 l> 
Fabriques de caisses • . . n . • D 1 . . " i 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- --- 
I . /j 2 4 ,J . ., ,J rn 

d 



LN° 24.] ~ :X.Il ) 

'l'ABLEA 1J 1. 

~ature et no111brc dellil établlssmnents lns11ectf-8, 

GHOUPE XIII (1). 

Industries accessoires du vêtement. 

PROVINCCS nr v -- - ~ " 8 
ETAllLISSEMC1\TS VISITÉS c:, ~ .., ::, 

ï:: .,,- ~-'= l':' 
,__ .. " Obser11atto11s 

V ,_ "' :i :, ,_ ,.. ~ . •.. "' ~ë: --:, "' "' 
., " 0 :, 0 0 .., 

..Q C"' c- C 
b.:, 0 .Q s 1:--< •• ,. 

"' "''""' "' ~ ;; "' -"' 8 C '- ~ ë3 t: E .:.i 8 C, "' .:: < c:, :::: " z u 0 .:.i :, 0 ,-..J 

1801 

Boyauderies . . . ... • > 1 . . , V . l 
Manufoctnres de dentelles. . . 1 n • • • • • l 
Blanchrsseries . . • • > • 1 • • • l 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
n • 2 D • { n • . 3 - - - - - - - - - - 1892 

Fabriques de tricots de lame " • • 1 " . • • t 
Bonneteries. . . . • • . 1 n . • n • l 
Fabriques de tissus élastiques • • . 2 • . n >) ' 2 

Tanneries et corroyenes • • • 2 • 2 t • • 4 
Fabncauon de chaussures . . 1 . n . n • • 1 
Fabriques de peaux de lapins, " . . 2 " ) n t • 2 
Temturenes de peaux . . " . 4 . • ) >) . 4 
Lavoirs . . . • . " )) " 1 • . . 1 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- --- 
• 0 I 12 " 3 • " n f.6 - - - - - - - - - - 1893. 

Fabriques de tricots . . • n 5 • . • • . 3 
Bonneteries . 0 . • 5 1 • • • . 6 
Fabriques de cotonnettes et 

1 Jupons .• . . .. • • . • . • n • 1 
Fabriques de tresses et lacets • 1 • 1 • • • • • ~ 
Fabriques de gants .. • 1 . . » . . . • 1 
Fabriques de boutons en métal • !:I ' . . . • • " ':! 
Couperres de poils . . . " • 1 2 n >) • » " 2 
Tanneries . . . • . 1 » )) ï • >) " 8 
fabriques de &aussures 1 1 • . • • . • • 2 
Temturenes • . . • . 2 .. . n • • • 2 
Boyauderies . . . . . • 1 . n » ' n . J. 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- --- 
2 /J 4 JI I 7 . 

» 1 . 30 

(') f\ B Le g1oupe '\Il de h cl rsstfîcauon comprend les mdustries du vctement qm, ~ t arson de leur nature (etabhssa 
ruenls non classes el ne rcntr-m t pas d ms h notion <le ln Inbrique), ne tombent p1, sou, I'apphcauon <l~ la 101 <lu 1:; dceem 
hre !889 C est pour celte r31,on qu aucun tablc-iu stausuque ne concerne les mdustries du groupe ~Il 



( XIII ) l:N° 24.J 

TA.BLEt\.lJ I. 

l'Waturc et 00U1brc des étnbllsscuacots luspeetés, 

GUOUPE XIV. 

Industries chimiques. 

E 

T 
s 
F 

F 
)<' 
C 

T 
s 
F 

F 
F 

H 
R 
A 
F 

C 
F 
F 
F 
E 

F 

F 
F 
F 
H 
D 
A 
C 
F 
E 

PROVINCES DE ~ 
i,b M 8 

TABLISSEMENTS VISITÉS. "' ~ 
Il::, ., .; .. 
~ ~- Obse,..vation6. i .,- ::, .; 

"' '-"' ~~ ::, .,; 0 ~ë ::, :;l 

"' "' "' !:Il) 0 ..c:, t""' i:' .. ..c:, "'., C:"' C .., .0 s 8 
C ~ r.i;~ "'"' ',ô ;:; 8 "' ~ ~ ~-~ "' z IXl = ,.. 

(J 0 ;:; ;::, 0 -l 

1891. 

riages de chiffons. • » . 5 5 • :; n . . 9 
ivcnneries. • . . 1 " " ' • . . t 
ibriques de produits chi- 
miques ....••• . n D . . 1 • n . f 
rbriques ile caoutchouc . n . . . D t . . • f 
ibriques de papier peint. ' • . . . 1 . n . :1 
tpsuleries , . • " . 0 1 . . . f 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -~ . . 4 3 • 7 . . • 14 

- - - - - - - - - - 189 2. 

riages de chiffons . . . , • 1 . . " n . t 
rvonneries . . . ,, " 1 . ,, 1 n • 0 2 
rhriques de produits chi- 
miques . .• •. . - ~ . . • . D 5 . 2 • n . â 
abriques de caoutchouc . • " . . 1 . 1 • D . 2 
rbriques de papiers el car- 
tonnages .. . ,, 1 4 " 1 . • " 6 
uileries . . . 2 . • • . n . 2 
affineries de pétrole. . . n • • 1 D . . t 
llumetles. ..... - .. . . " (')1 • . . n . t ( 1) t visitée SI foi, . 
ibriques de céruse el cou- 
leurs . . - . . . .. " . . 2 " 1 0 . . 3 
irtouches, explosifs, mèches . , . 1 n ' 5 . . . 4 
ibriques de cirage • • . . . . Q ':l . • . . 2 
ibriques de colle forte. • • " . 1) • )) 1 . » • 1 
rbriques de cire à cacheter. . " n . . 1 • ,, • l 
1grais, phosphates • . . n • t • . 2 " n . 3 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- --- 
• . 6 ,J4 • u n . . 34 - - - - - - - - - - 189 3. 

ibriques de produits chi- • 2 • 1 ~ 2 • • » !, 
miques •. , •...• 

4 {') 2 8 ibriques lie caoutchouc , • • 2 • n • • . (2) :! visitées ! fois. 
ibnques de papier • . • • n • (')1 1) • 5 l) l) (")1 ô (') visitée S! foi,. 
ibriques de cartes à jouer • 2 1 . • • • • . . 3 
uileries . ....... . . • " 0 • • • l) . • 6 
isulleries de pétrole. • . 2 >l , . . " . • D 2 
lumetles. . . . 1 . 9 1 . " 0 n H 
rrtouches explosif, . . 2 2 • . • 5 " ., 1 8 
ibriques de bougies. . 1 1 • » e • • • • 2 
igrais. . . . . . . . 2 . . • • • . 1 3 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- --- 
7 ,JJ 9 to 1 ,JO • • 3 34 



XIV) 

TJ\.DLEA.U 1. 

rwat11rc c,t no111bre dc8 établl1u1cn1ent111 hll'ipecté•· 

GROUPE XV. 

Industries alimentaires. 

ÉTABLISSEMENTS VISITËS 

PROVINCES DE 

., "' <.- 
"' :3 C: C: "'., ~ ~ 

~ ::, 
0 
.,Q 

.§ 

...l 

•. ::, e ., 
z 

Ob;ert1alioru. 

l 8 9 1. 

Sucreries • t . • . • . l 
Raflineries )> . 1 . • . . 1 
Brasseries . . . ';/ • • u . 2 
Malteries . . 1 . . . 1 
Fabriques <le chicorée . . . • 1 . . • l 
Fabriques d'eaux gazeuses . . 1 • . 1 
Fabriques de tabac • • • . • . 6 ') . • • u 

----- -- -- -- -- -- -- -- --- 
n f JO . :; . . . 16 

r s e s. - - -- - - - - - - - 
Raffineries . . • . 2 . n . . ~ 
Brasseries • . 1 . l • Q 

Malteries. . • 1 n . • • t 
Fabriques dt chicorée • 1 4 . • . n 0 
Distilleries • . . I n . • t 
Meuneries •. 1 ;; 2 . . H 
Amidonneries. . . 1 • . . . 1 
Boulangeries . . . 1 1 . D . 2 
Vinair;rer1es . 1 . i 
Chocolateries • • . 2 2 4 
Conserves • . . 1 . • 1 
Torréfaction du café. . • 1 • . • ' fabriques de tabac . 5 4 n 11 . D tu 

------ -- -- -- -- -- -. ,-:- ï J 8 /8 .. 19 . • --- - - - - -- t8U ::.. 

Sucreries .• '.l . 1 1 3 17 2 . 6 Ml 
l\affineries. (1)21 (') 7 • 4 . . . . 32 1 ( 1) i v10ileeJ i foi•. 
Brasseries • ':l " 2 • • • 4 (~) l , isitée 'i foia . 
Disulleeies . 2 . 1 • )) • . . . 3 
Fabriques de chicorée . 4 8 10 6 • 2 30 
11.leun erjes • . 5 Il . • • • J.2 
NeHo_yat;es de grains. . 2 ) . . . . » ~ 
Chocolaterie,, brscuits 1 1 5 u . • . u 
Fabriques de ~lucose. • . • 1 0 • • . . f 
'f orrétaction du café. . D . . 0 1 . . 4 
Fabriques de tabac •• • (S)O 2 18 " 4 . . . 33 1 (3) 1 visiltte I foi•. --------,-,- 

:28 \ '27 28 34 9 22 2 • 8 US8 



(XV) [N° 24.J 

1'ABLEA.11 1. 

l'lature et uooabrc delli étnbllt11111c111entH lnl!l(leeté■• 

GROUPE XVI. 
Industries d'art. 

PROV lNCES DE ~ - . .. s .,; ~ pC:, 
ÉTABLISSEMENTS VISITÉS. t~ lÔ <"' Obier va tio n, . i .,- ::, .. •.. ,. ê .. ~ .. 

-.:, !'.: .,, '"' , l · ::, 0 ::, 00 ., .. 
~~ ,; ~ Q .0 8 l-- •• ;,. .0 C, "' ;, 8 C, "' '""' "' ~ .. ~·g iz:•;: ~ -l a ., ~ .ci CQ 0 ~ •• 

0 :., 
..J 

189 1. 

lroprimeriet . . . . . . • 1 6 . 4 ., " . u 
r abriques d., pianos • . . . . . 1 . . . ,, . 1 

Bijouterie. . . . .. . . 1 . . . . . . l 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- --- 
) . z 7 . ;, . . . 15 - - - - -- - - - - - 

18 92. 

Imprimeries . . . . . . 7 15 • t7 . • . 39 

E1tampages. • • • . . . • 5 . • . , . . . ., 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- --- . . 7 ,15 • .22 . . . 44 - - - - -- - - - - - 

1893. 

Imprimeries . . . . (')4:S 5 . 10 3 n . (')8 6ll ('J 8 ~isitées \! fois el 
t visitée 3 fois. 

Fabrîques d'orgues . . . • t . . . n . . 1 ') 1 visitée 2 fois. 

Fabriques de caractères d'irn- 
primeries .. ' . . • 5 • . . • . • . 3 

Fabrique, de registres, reliures. . (') 5 • . . . . 0 . r, (3) t •isitée Il fois . 

Fabriques de cartonnages. . 7 . 1 . . . • . 8 

Moulage en ciment. . . . . 1 • . . . • . • 1 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- --- 
• 59 6 ,J ·10 8 . J 8 87 



( XVII ) [N° 24.J 

TA.BLEA.U li. 

l'Wombre total de• ouvrlcl's et nombre des personnes protégée■, 

GROUPE I (*J. 

Industrie de« mines et industries conne.:ces ( t ). 

F 

F 

NO\JllRll .,. ., ., 
de per.ounes protegees. 

.., 
Q !! '" tlO ., . ~ 3 "' f 8 ~ 3 0 a=~ •.. .,, .,, .. 

h l'A.liUSSEMENTS. f ;:; r "' ël "' Q f CIJ o.. ObJervatwns 
Q-= Q. .c, C "" "' .• "' "' .c, -:::, "' 
z~~ 8 ~ 0 '° ~ ,::;, s 8 ;';l 

0 t' - - 8 G'l 0 " . ., z "' "' ti:; "' "' "' ..,. 0 :-._, '-' ~ (?< "" :: ~ ., ~ 
"" 

1891. 

abriques de G'az . t (1) . • • ~ (1) Pa, de renseigne- 
me111t. 

abriques de briquettes • t 7 1 • 5 6 

---- 
2 7 1 • 5 6 

1893. 

our11 à coke •• - . - . 7 (')78 2'i • (')17 40 (1) Chiffre pour trou 
etabl,ssemenls. 

(3) Ch,ffre pour qua- 
abriques de gu • . 4 (') • . • . Ire etabhesements . . . 

---- ---- 

1f '78 l!J . 17 40 

(') N.B. La base de la di,.,1on adoptee pour les labl,•,ux shl1>t1quo, suivants, est la cl-tssrficauon des industries usuee 
pour la eonsntuuou des co-rseils <le l'rnùuslrie et du tr.iva,l L'objet general de chaque groupe se trouve mdique en lettres 
italiques sous le numéro d'ordre du groupe. 

(t) L'mspecllon du travltl de, femmes, des adolescents et des enfants dans les uunes, mnuères el carrieres, est conhce 
au~ rngemeun des mines. Les resullals de celle mspecuen ont etc nposes dans h, chapitre V du présent rapport, p•gos 119 
el sutvantës; Dans les usines reg,es par la loi de 1810, l'mspectren a ete avsure e o la fois par les rngen,eurs des nunes et par 
les foncnounaires dont les présents tableaux stausuques ont pour but d'exposer l aetrvrte. 

e 



!N" 24.) ( XVIII ) 

TABl,EA.11 II. 

Nombre total dcN ou1'rle •. s et oo■nb •. c des peraonn4'■ proté«ée•· 

· GHOUPE li. 

Industrie des carrières el industrie des transports ainsi que le chargement, 
le décharqemeu; et la manutention des marchandises. 

C 

NO\IBI\E "' ~ "' de personnes protégées. . ., a ';; 3 bO 
V ~ ,_,; § "' ----~- .2 -s 
.t.. s -~ ~ 0 
..0 V~ 

C,) .,; .; .,; .. 
ÉîABLISSEMRNTS. e ::i o •.. ;,- "' C C .,, C ., ., o. Ob1eniation.1. 

f::§ ~ l; C "' ., "' "' ..• l; "O ~ ::, 
0 <,:, ,,g a 8 .o <,:, 8 C ~.s 0 --:, ~ •.... 

li: 
•... 8 CN 0 C .., z ..• ,.., '"' ~: z 0 :;, <.? CN G'I .:! ., •... ~ - o. 

1892. 

abrique, de ciment . . . . 3 ~11 14 . • l4 

bantien . . . . . 1 45 :! . • 'l 

4 2ô6 ·/6 • • 16 

189 3. 

·ours à chaux . . . . . :! 10 • • • • 
:ropge de pierres .1 ciment. 1 ( ') " • • • (1) Pas de renseign•- 

ment.s. 

---- ----- 

J ro • • • • 



( XIX ) 

TA.RLEA Il II. 

No1ubre total de• 01n-rle1·s et D4t1t1hrc des 1•erfliouue• preté•ée•• 

GUOUPE lll. 

Industrie verrière et céramique. 

É f ABLISSEMENTS. 

NOMUHE 
de persounes protégées, 

- . ., 
(N 

Obsaruation,. 

1892. 

Verreries et gobeleteries • • 1 5 1 3551 1 811 1 55 1 613 1 1479 

Carreaux céramiques. • • • 1 2 1 67 1 2 1 • 1 5 1 '1 

Poteries commune, • • . • 5 (') 

1 

0 • 

1 
. 1 (') Pas do reot.11igue- 

ment.!. 

Pipes de terre. • • • • • • 2 30 1 5 10 16 

Terres plastiques • . • • • 1 1 1 19 1 l 1 . 1 0 1 1 

Briques et tuyau1. réfractaires. 1 4 
1 

79 7 0 3 1 IO - 
19 1 S'11S2 822 60 631 USl3 

- 
1893. 

Glaceries .....••• 6 t;l5':r(') 78 8 70 {IS6 (!) Cbift're pour troi 
établilHmenu. 

Gobeleteries . . • . 1 2;50 -10 6 24 '10 

Poteries el faïenceries 2 722 40 • 150 190 

Briqueteries • . • • . • . 40 (") • • , . 1 (il Pa■ de re11seigae· 
ment.,. 

Tuileries ......... 1 (") • ,, 0 • 
--- --- --- ·--- 

50 1 2504 158 14 244 416 



[N° 24.] ( XX) 

'l'i\.BLEi\.U II. 

l'Womhre Cotai des ou~rlers et nombre deN per•onne• prot4'gée•· 

GROUPE IV. 

Industrie métallurgique. 

::i NO Ml.IRE -~ 
C :i de personnes protégêes, -;. t,I) ~ a-~ i ____ , .---- - s . .., 

3 2 .a"'~ ., .,, .; ,,, 
ÉTABLISSEMENTS. "' <> " •.. "' .., 0, Obur-vacion1. e -~ g_ .. ..• "' C C ,,, C ...,,, .,, .a ::J C "' ., "' "' "' s z r.n B - 

.0 ., 

z ;:-!:: 8 .e 0 c:, ~ t:.= S C 
0 "O ~ - = - a "" o d . ., z "' '"' '4 '"' ., ""' z Q ;, Cl 

~ ,.., '4 "' t! 
"' .•.... - c,., 

18 91. 

Fabriques de fer. . • • , • 1 3XO /6 I • t. '7 

t. 892. 

Hauts fourneaux, , • • . • 1 170 5 1 2 8 

Fabriques de fer. • . • . • 1 585 16 n • t.6 

Aciéries • • • • • • • • • 2 1025 36 n t 3'7 

Laminoirs à tôles • . • , • 6 844 73 . 4 '77 

Tréfileries • • • • • • • • 1 98 9 . . 9 

Métalluq;ie du zinc • • . • 6 2886 105 9 87 201 

Laminoirs à zinc. • • . • • 5 2,t5 28 " . 28 

Laminoirs à cuivre. • • • • 2 171 4 4 14 22 

--- --- --- --- --- 
.:!4 6024 276 /4 108 398 

- 
1893. 

Fabriques de fer. . • • . • 1 900 34 i) 1 38 

Métallurgie du zinc . • • . 2 693 50 5 28 '72 

Laminoirs à zinc et plomb • 7 522 22 . 9 31 

--- --- --- 
10 'llUo 95 8 38 :141 



( XXI ) (N' ~-i.) 

TABLE.i\.lJ II. 

Nombre total des «nn 1•le1•8 ci 110011,rc dt-s per•o11net11 protégée11. 

'GH.OUPE V. 

Grosse construction mécanique. 

C 

C 

C 

F 

M 

C 

M 

NOl\llllŒ .,; ., 
!!l do pcr.onne• protcgée,. 3 

..., 
Q 5 b.t:> ., . 

-i --- . ., 
f 8-~ 3 0 ~ 

- 2 
ÉTABI.ISSEMENTS 

.Q., - w "' <l ., ., o. 0bS61'V(l(ÎOIU 8"' <.) ~ "' " C "' 0 := g_ "' "' "' '-' "' .. .,, "' .a ::, "' .Q ., 
z~.~ a ... o 3. <O ~"' E ~ 8 a 

0 "" 
•.. - :-:; """" 8 G'I 0 Q ..., ,2C'. "' "" i:.. .••• ~ ~ z C 

=o (.!) ••• r G'I " - - C. 

t 1!58 14 ,, • u 
4 405 7 . . 7 

1 502 ':!3 " i3 

2 662 41 • . 41 

---- --- --- --- --- 
8 1727 85 • . 81:s 

10 46!) SI " " 31 

14 1664 f\5 . 3 68 

t :! 401 21 . . 21 

2 4 . ., ' 

3 :l50 16 . 16 

5 122 11 • ,, H 

1 180 1 " . t 

--- ---- --- ---- 
',;i 5100 / ,:) . ;J f.48 

10 580 '(') 1 !i " . rn ( IJ Chiffre pour un 
etablisseuient, ~- 4290 115 . 1 H6 -i> 

14 1845 80 " 18 98 

1 85 " ,, • . 
4 S'lO 15 . . rn 
7 (1) 165 15 • 13 (~) Cbilrre pour si1 

établissementa. 

--- 
59 7294 238 • 19 ~1'7 



( XXII ) 

TABLEA\J Il. 

GROUPE vr, 
Filature du lin, du colon, du chauore et du jute. 

fila 

Fila 

Bla 

Déc 

Fila 

Fila 

Fila 

Fab 

Tei 

Bla 

Fila 

Fila 

Fila 

Fila 

Tei 

Net 

Bla 

l!a"U~•~'f.:•,L":\.',C..~~"..~•.:,.~,•:z._<. '::.l'i!:•: • ·-~-~~•~"l.~~..:.::::1.z::'-'::i~.;_~•·:1~~~~~~~~ ~ li 

NOMHRE ri '.: i i ~ ~ _ lIT,le persou'.'.,'.:.: prolègéos. ] 1' 
E rveussssn: \l'S. Ê ~ °fil ~ ·;::: ~ ~ ~ ~ ~ f ~ i3.. Olmrvalio111. 

i:.~ t E J5 8. ;; j ~ ë 8 ~ 
,!; ·- 0 "C :... .,..... ;:::: 'l;'-f 2 J"I o C 
;'!) z:. l"Q,~ Ci..,~ QJ~Clj z ~ 
"'::' (;,_~, 'N û..i~ ~ 

- ~ - 0. 

f 8 9 cl. 

turesùelinoudecbanvrc. 4 4:!80 517 504 864 t.775 

tures de coton. . . • • :5 :228 13 11 53 57 

ichisseries , . . . . :2 150 5 " » 3 

hets de fils . • . . l ti • • ,, • --- ---- ---- , _ 
-10 4G72 3:1:1 0·05 en raas 

1892. - -- 

tures de lin . . • • • 15 li52!S 4110 751 1540 '% lS7 o 
tures de coton. . • 8 1558 01 171 21\1 523 

Lures de tourbe. • . . 1 5 " ,, n • 

riques de déchets. . 5 1 :!4 1 6 8 US 

!ages, encaugages . . . 4 92 5 " ô 

rchisseries, teintureries. . 5 1 ïO 6 -~- 25 31 
--- --- ---- --- --- 

.']6 8061 58-'1 93:! /634 514:, 

18 9 5. 

tures de lin et chanvre. • 21 ii58'.5 iil6 5:;4 876 1726 

tures de coton 11 (') :!:5'.19 (') 150 (') 225 (') :;ô9 (') 7 44 ('1 _Chil!"re pour douze · établissements, 

lures de jute . . G 7 4ii 75 105 104 434 

tures de soie. . . • l 70 (") ( •j » (1) » (') (•) Pas de renseigne- 
menls. 

la1:es. . . • . . . . 19 410 15 ,. • Hi 

oyages, cardages. . • 1 (") ('J {') (1) (2) 

.chisseries, teintureries. • 4 !) 1 5 n » o 
--- --- --- --- 

66 7'25H 56/ 924 /439 29'l4 



( xxm ) 

'l'ABLEt\.lJ Il. 

1'ion1bre total deli ou"rle1•f!i et 001nln•e des 1,c •• !ôoone~ 1n-oté~écN. 

GHOUPE VII. 

Tissage dtt lin, d11 coton, du chanvre et du jute. 

- 
1 NOIIHI\E ·n ., ~ 

de pt'r,ouu~s p101ti~tm,. 
. ., 

C ~ ~ b.:) 

"' s "' -·-·--. ---- •<, 
~ 8 f.tJ ... 3 0 
~ C) ~ 

., 
"' ~ .,; ... 

ÉTABLISSEMENTS. ., ;:; <> n O. Observatio11s. s;g "' "' "' 0 - "' _a ~ C "" "' "' ., "' ..o--=::t3 o- - 8 z..a"' 8 0 0 0 ~ <:::, 8 C 

,_ C 

0 • l:' - ~ ~ a c-, 0 C ~-- z -:;i "' .,,, "' ·'"' ~ 0 
::::, <.!) G'I "' c... 0 f - i;. 

18 91. 

Tiuaget de lia, cotoo, chanvre. 2 212 8 18 16 42 

Fabriques de nattes, pailf:is- 
60 24 5 27 sons ••••....•• 1 .. 

Blanchisseries, teintureries 2 30 ,) 0 » " 
Filatures et tissages • . • . 1 200 22 • 16 38 

6 002 54 ·/8 :J5 I07 

189 'J. 

Tiuages .••.•..•. 52 5600 413(1) 4:M('! 454(1) :1291(') (1) Chiffrl' pour lren 
et un étahll3ose1ucnl 

Fabriques de bâches . • . • 2 l:S 1 2 4 7 

Fabriques de sacs • . ... 1 (') (') (') l') c·> (~l Pas do rcnseigu 
monts, 

Corderie., .•.•••.•. 2 30 14 5 • 17 

Filature, et tissages réunis • 7 50':11 5~0 425 366 U5l 

Blanchisseries et teintureries. 7 246 9 " " 9 

--- 
5f 9000 777 854. 82,'i 24!S!S 

1895. 

Tiuages •.•.•. . . . 67 i365 681 559 890 2130 

Fabriques de bâches . • • • ;s 18 1 . 1 ~ 
Fabriques de sacs • • • • • t 14 >) 4 12 {6- 

Corderies .••••.••. 4 2~(•) 0{°) 12(•) 15(') 33(3) (3) Chiffre pour de, 
établissemenrs. 

Fabriques de mèches • • • • 1 75 10 5 5 20 

Filatures et tissages réunis. . 10 1189(') 90(1) 88(') 11 !J(1) 305(1) (4) Chiffre pour hu 
ètublissements. 

Blanchisseries, teintureries .. 9 291 4 2 9 ilS 

--- 
95 8971S 798 670 ·l05I 2309 



( XXIV ) 

T A.BLEA. IJ II. 

l'llombre total de• 011vrler8 et nu1nb1•e de8 per■ounes 11rotésée• 

GROUPE VIII. 

Industrie lainière. 

-- ·- -- . - ·~--·-· 
NOMllllE 

,,, 
,,, "' de pc1':HJnne:1 11rotcgCcs, 

-<U 

ëj -.. -;;; b!) 
-4> 

f Êi-~ § i --- ---- § ~ ..:, ., - ., .,; .,; ,,, .. 
ÉTABLISSEMENTS. ~ -~ Q) {,l':I c.. Observa lions. En_, 

"' "' i:; -~ C .. ., ,,, a, 
C:,: 0.. -0 ,.. C "' w "' " "' -"'",,, 
z~ ;g 8 g 8, t.O ~ CO s ;;:; 8 ~ 

~;;, .. - 8 0 "' ~~ ·- ., . ., i;:: •C\1 ~ ~ z ~ ;, "' ~ "'' ., ~ c.. 

2 224 3 12 100 HIS 

1 37 2 ., • 2 

3 26t 5 12 100 H'i' 

5 310 9 38 • 47' 

4 81 (') 6(') • 4(') IO(') (1) Chiffre pou~ trois 
êtablissemeets, 

1 8 • • 5 3 

1 55 3 ,. 1 4 

1 16 • . 3 3 

1 4 . • 1 1 

---- 
13 41S4 18 38 1! 68 

83'(i) • J • . • (') Los renseigne- 
rnenls concernant le 

74(') ~ • • • • personnel employé 
dans les filature, el 

4 51(3) • n 12(') 12(•) les rissages de laine 
n'ont pu être obre- 

f 12 2 2 
uus que d'une fa- . • çon trop i neomplète 
pour figurer dans 

16 • • • • • ces tableaux. 

17 • • • • • (3) Chiffre pour deus 
0 92(4) 18(') 3(') 21(') établissements. • 
5 27 • • 

(•) Chiffre pour si~ 
• » établisseiueo 1s. 

---- - 
207 18~ 20 • ,ffj 35 

F 

E 



( XXV ) [N° 24.] 

No1nbre total des 01n·rle1·H et no1nb1•c clcH ttersonucs protégée■

GROllPE IX. 
Petite construction mécanique. 

E fABLISSL \11.:N J'S 

NO\lllllli 
Je personne, p1otcgcos. 

mut. 
Emailleries. 
Fabriques de boulons, vis, etc. 
Fonderies de Ier, forcrcs. • • 
Fonderres d~ cum e, i obmer- 
terres ••.••.• 

Mach:ucs el mécaniques 
Ferblanterie, eramagc • 
Armure11e ••••. 
Fabriques de pompes à incen 

dies .•.••.•••• 
I abuques de plaques photo 

graphrquea, 

l892. 
Fabriques de boulons, vis, etc 
Fonderies de fer. • . 
Fonderies de cuivre, robinet- 

teries . • • . . • • • 
Constructions mécaniques. 
Fabriques d'ouuls et petites 

pieces . . . . . • . 
Fabriques de maclnnes 3(lr1- 

colcs •... 
Serrurcne-poèlerrc 
Appareils d'éclau al~e 
Qu1aca1llcr1e, Ier blanterte 
Appareils photograplnques 
Instruments de pPsar,e • . 
Réparation de velocrpèdes . 
Armurcne ••••• 
Nickelage, etamage, ~alva- 

01saBe. 

l 805. 
Fabriques de boulons, \1s, etc 
Fonderies de fer. 
Food"' de curvr e rohinettei ie, 
Ccnstrueuonv mécamques, 
Fabriques <l'oullb el perues 

prcccs . . • . • • . 
Fabriques <le machrnes agr1- 

colcs ••... 
Serrurer ie-poêlerre 
A pparerls d'cclau ;1cre, • , 
Qurncarlle, ,e, Ici blantene . 
Fabriques <le cJ, des . . 
Insu urnents de pesa1;e . 
Répa1at1on de velucrpedes 
A1mure11c ... 
Objets en métal ernarllc. 
N1ckcl<1rre, étamage, etc. 
Ap11a1c1b et compteurs 
fa Ill rques lie cou, roic 
lllanufacture, de plomb. 

1 
2 
2 

5 
2 
2 
5 

110 
80 
(') 

05 
5 
72 
(li! 

80 

21 

/7 

5 
50 
(') 

10 
1 

10 
5 

60 

10 
• 

( 1) 

/0 

23 
18 

4-7 
16 

14 

6 

426 
4:!0 

41H 
181 

'!.7J 

!):i 
3:H 
76î 
(H 
fi} 

10 
11 

"5158 

8G 

59 

"' 
45 
Il 

"27 

3 
4l, 
58 
Il 

14lr 

4 

2v7 G:.OG , , '-' bl 

50 
l 

( ') 

.. 
• 

4!S 
3l 
(') 

ro 
1 

10 
3 

t 

:JI lOl 

8 

34 
1 
'2 

4 

88 
42 

4a 
t7 

5 
4G 
U3 
9 

t 

4:21 

8 

81n 

14 

2 
21 
10 
9 
8 
1 
1 

;;5 
4 
'.! 

zos 

l\tl8 
!h6 
771 
422 

360 

45 
467 
7~J 
1J4 

('J 71 
ï 

(') tli 
'.!Ïh/4 

(') 
(') -o 

X'J 
40 
8 

o; 
:-i) 
-.!ï 
16 

;;o 

5 
3~ 
5fJ 
81 

(') J 

:! 
11 

!.I 

50 
58 

(') . 
(') . 

II 
('f 

us 

b4 
6 

8 
7.:3 
70 

(') 21 

(3) • 
21HI 
('1 

.,/J 

u;; 
(i:'i 
'27 
IO 

40 

:-; 
47 
HiV 
IUO 

{') 2.; 

3ti0 
('J 

11 

t07B 

(1) P&s de re1ne1g110- 
we11\s. 

(') Cluffre pour CIIII( 
et rbhsscmunts 

13) Gh,ffrc pour troe, 
el 1hhsscn-enl.s 

(4} l'a, de renseiguc 
rnrofci 

(SJ Cl11:lr,~ pour un 
el 1hl1~!iicmeot 

g 



[N° 24.] ( XXVI ) 

TA.BLEA.U Il. 

l'Wombre total des 011n•let•s et non,brc de~ perHonoe5 protécée•· 

GUOUPE X. 

Industrie du bâtiment. - - 
NO~HlHE .,, 

"' 
Cl 

de- pc1·,01111cs proti·gé~s. 
.,., 

Q ~ "' b:> ., . l'! -··-----..------ :s . ., 
2:a~ s "ê 

ÊTABLISSE~IEN'J'S. .a"' - 1: ·2 .,; "' "' "'"' o.. s '-'l c.) C i:, Observa tio11s. .,, " ;.. "' "' i:, '- "' 0:;:: o., .a :, "' "' .,, "' s, "' ..o~ ~ 
z~.2 a ,o 8, C ~ <::, E - a "' 0 .,,, '-- - i.;:; - 8 G'I o Cl . ., ~. ,., 

•Cl -~ ~ ~ 
,,:; 0 

;:, c:, ~ G'I 00 .., - ~ ·- o.. 

t89f.. 

Menuiseries. • . . • • . • 4 35 1 ) • 1 

Fabrication de persiennes • . 1 2 • . • • 
Scieries à npeur • . • . . 2 34 2 • • ':il 

7 'H 3 • )) 3 

1892. 

Fabrication de volets. . . 1 3 n '· • • 
Scieries • • • . . . • . • ts (') 102 (') G . . (') 6 (1) Chiffre pour huit 

établissements • 
Plombiers •• . . . .. . . 2 12 2 " • 2 

--- 
16 117 8 • . 8 - - 

189:'i. 

Fabrication de volets. • ' 1 12 3 • • 5 

Scieries • . . ~ . . . 3 (') r;; (') G n . ('J 6 (1) Chifl're pour doux 
établiseements. 

Matériel de travaux • • 1 10 3 n • 3 

Menuiseries. . .. .. . .. . 1 20 3 . • 3 

--- ---- --- 
6 EH> rn • n 15 



( XXVII ) [N° 24.] 

'l'ADLEA.lJ Il. 

~cnultrc total dcH on, 1•lc1•s c,t uoanbrc clcs 1,erl!lonues 11roié.ée8. 

GROUPE XI. 

Industrie du mobilier et industries accessoires du bâtiment. 
~ .. 

- ~~J~. 1 
!\OIIBHE .,, ., 

'.'.) do P"I ~ouut.•~ p10Leg1•cs. 
.., 

~ t,!) Q ,., .., c., ~ ~ 3 ~ - - ---- ~ 0 L c-:, .. t'. l IIJW,::,EMENTS. E~E ~ ·= ,,; .,, .,; ., .,, C. Ob1ervallon1. .,, " Cl .,, C •• <U 0-= c... -=: ; " " .,, "' '-' ·~ A"O.,, 

~~ ~ E ·"' ~' e:;- ~ '-" s :;,, a g 
0 -;:: '-- ~ ~ 8 0 Cl .,., .,-. .., 

"' ""' "' " '"' z ~ Cc, t.:) 
71 r.-1 '-'-• ç;, <U ~ ~ r::.. 1 

t 89 t. 

Carosse1 ies. 1 17 4 . • 4 
Tourneurs en bois. .. 2 20 5 . » IS 
Fabriques de brosses, . . . 2 ('/ ;o ( '} 1 . . (') t l') Cltilfrc pour 

ôlobhnement. Fabriques de bagueuesdorées. 1 87 0 . . • 
1.!;aril~ en carton. l 2[ :, • . ü 

---- ---- ---- ---- 
7 2it. /j • • tlS 

18 02. 

Carrosseries ;s :53 5 ,, ,, IS 
Tourneurs en bois. ~ 1:l 4 • • 4 
Fabrlques de brosses. . 8 10S -:,7 -17i 101 t8G 
Fabriques de cadres et ba- 

f)UCttcs • ~ ï . . . " 
)lenuiserie et sculpture. . . 3 57 :; . . s 
Tonnellel'Ïes . . . (j 71 20 6 . 26 
~-abr1ques de caisses . .. 5 44 :5 n . 3 
Vanneries . .. 1 50 2 G 7 rs 
Fabriques ùe voilures d'en- 

r.rnts •. 2 :,5 15 ;; 11 29 
Arr,enter1r, dorure, étamage 

des glaces . . 2 53 1 . . '1 
Objets en marbre; sculpture 

en pierre .• 2 8 . • • n 

---- 
,'l/j '79G 98 bS / 19 2 7!> 

- 
189 S. 

Menuberies :l 1 ') 2~ 1') 2 . • (') 2 (•) Clnffre pour 
Tonnellerie; . 1 :;,,) r,~ 30 t34 etublissement. 

51 
Fournuures pour vouui C$ 1 :?O ,) • " 3 
Fabr rqucs <le brosses. 1 (") "'jt, 1 1 ", 4-; (') -18 l') 122 1•)213 (3) Chiffre pour 

ctabussements Fdbr1ques de bouchons . 1 4:5 l) l 4 14 
Scierres de marine, polis,ai;e,. r, (') \10 (') 10 l') 4 {') 17 (') Si (4) Chiffre pour , 
Fabriques de caisses • Ire e1abh»em1 l 20 >) . ., . 

- -- ---- ---- 
/., H4.; LO 101 173 397 

n 

h 



.[N° 24.] l xxvm ) 

TAICLEAIJ 11. 

Ncn11brc total dcN on'l'a•lerl!I et no■nha•e deH 1u·1·M»unel!I 1•a•ot~~éei.. 

GROUPE Xlll (l), 

Industries accessoires du »êtement. 

['IOMUHL "' ,,, ,, 
do pt•t son ne> prt,IC~t•cs. -0, 

ë ni " lo .., ~ 
~ E-~ 0 r - -- § ~ - " sr A BLISSEil.l f.NTS. ..:, ..,_ t •... •n ,,, ,,, ~ :{!:::.. Obser1>r1tw,u ~ ~ ~ .., C C: ~ C: 

~:g t -"' ::, "' •• n "' " "' ..:,-,:, "' 
E 0 0 .::, ~ e::, E "' <.> ~: - - - C -~ - C =:, E C.-1 0 C ;c. '"' "' - "' " '"' z ~ ::,, c:, 

CN G'I t,.. 
C ., 

o., 

18 9 i. 

Boyauderies • . . . 1 27 . • ':l 2 
Manufactures de dentelles. 1 (') (1) Pas de renseigne 
Blanchisseries. 1 I!/ 1 G menh 

" ,; 

--- --- --- ---- 
J 16 . 1 Î 8 

18 9 2. 

Fabnques de tricots de laine, 1 50 ':l r;; 2(i 41 
Bonneteries. . • • 1 51 . ' :i0 so 
Fabriques de tissus élasuques 2 'J7 t 4 12 fi 
Tanneries et corroyeries .. 4 IÏI) • . n ' 
Fabricauon tic chaussures. 1 (') 0 . n (!J Pas t!e , cnse,gn~ 
Fabriques de peaux de lapins. 2 530 2G 4 l 47 tt~, ments. 

Temtureries de peaux . -i 1:;o 10 ~ 12 '24 
Lavoirs • . . . 1 5 " " " . 

--- 
f/j 779 39 (,/ /47 '217 

18 9 3. ·- 
Fabriques de tricots . 5 177 15 2() 110 159. 
Bouaeteries. • • 6 150 2 -.!7 5i HG 

fa.briques de colonnettes et 
1 4 . Jupons .•• .. . 

Fabriques de tresses et lacets 2 (3) 17 . (•) "50 (') 46 (') 76 13) Cl111Tre pour un 
Fabriques de gants. . 1 55 . 7 21, ;; ;i cl.1bh5scmc11t. . 
Fab, iques de boutons en métal 2 ( ') ( ') (') (l) (') {4} Pas. de I en:,c1gne- 

Couper1es de poils . 195 58 I0-2 
rueu ts 

2 1 () ~i 

I'anneries . 8 (5)100 (") 1 . " t•) t ,51 Cl,dTre pour CIO'] 
Fabriques de chaussures 2 90 1;,; 12 )2 liï et.d,l 1s:,c111Pnt., 

Teintureries • 2 \6) 10 • \") 1 (") l (0J Cl111Tre pou, un 

Boyauderies 1 10 
ctnbhssem ent ... . . " . . " 

---- ---- ---- 
30 Ul7 67 /lu 31:1 t,93 

(1) N. 8 Lo groupe "{Il de la classificntron comprend les m du-ar ies d11 ,èlemenl rpu, a raison ,te leur nature (etabhsse 
ments non classes et ne reutran l pas dans l~ notion do la l,1l>r1q11cJ, ne tombent I"" sou, l'npphcat1011 de 1., to, du 13 decem 
bro l889. C'est pour cetlo raisou qu'aucun tableau st,,hst111ue ne concerne le, 111du,tnes du ~roupc XII 



( XXIX ) l N° 24.J 

TABl,E vu II. 
~01nb1•(• totnl ,le111 ouv1•le1•N et nonalu•e des perHonne11, p1•o(égl•es. 

lndust ries ch imiques, 

C 

1 
p 
A 
(., 
[· 
~ 

l\ 0 \!Bh ! n ., 
"' de pc,s,11111<, ptokbl ,s .; C, -;;, - -~ "' " <:, 3 .,, -- - ô ô "' ~ , ... ,_ C: - ~ - .. - c., - "' "' .,, n ::: ~ c... f1 HlLISSI \lr t\1 S 2§~ "' C C ~ :, Obser i utum« ..2i ::, C r:> .,, "' ,., ..:::~ ;fl o- - ~· ;: ~ E .Cl ~ E 0 <O a c: ,C. !3 = 0 ;, ~ - 6 ;;-, 0 "' ·"' ,c. " .., c., " ,;;. 5! --::, (.:, ;: 

~ "'"' _::; •.. 
" - <:.. 

(1) Les rensergnemu 
1891 Ohtlllll:S JIL per mettent 

pis dL u,v,,c, les per- 
'rtat~e, de chiffons . . . . 0 (') (') (') (l) 20:; () ~01111t:•~ prulegtca 

avonnenes . .• .. I (') • Il . (') n n J 1p1 c~ lem u,ge 
{°:!!J P,1s <le I Ln~e,bnc 

'abuques ile produus du- meuls 
m1ques •• 1 5 . . ) 

abuques de caoutchouc I 50 2 2û 28 
abnques <le pap1e1 peint l '51 [6 . • 1G 
apsulertes . . . . 1 2.27 • 17 t,M 85 

---- --- ---- 
14 3lG I t, (9 9, 394 

18 9 '2 

'eiage dt chiffons I -'i . " . J 

-avonncrres 2 (, (") • (3) Cl111Tro pour un ab, 1qms tif produits chi- rlaulissemeot 
nuques 5 .!Il) " . 

'ah, 1ques de caoutchouc ':l % 12 " 7 w 
abuques de pap1e1, et L3t- 

82(1; 
(•) Ch,!Tre pour unq 

tonnages .. t, :!~2 ( ') 2(') ·,5 (') ~. (J) l 11hh~::i.tmcnts 
üuleues 2 100 (0) . 0 . (~} U111Trc pour un 
'eu o[e (1lisut!at1on du) l 17 . ., . etabhsscmen t 
.llumeues 1 2DV 30 (18 71 170 
ab, 1ques d~ cet use et cou- 

83 leur v ) l>ï 13 . ïO 
'auouches, explo<1f,, rnecln.s 4 i,!J(") l'i (G} !()(') 32 (") (6) Chiffre pour trors 
abuques de cua1;e .! 1)0 n ' !J 22 ct..ibl1ssemeut~ 
abuques de Lulle fo1 le 1 ::; l . • l 
abuques ùc c11 c a cache te, 1 :!. 1 • J 
agi ais, phosphate, 3 ï, • D . 

---- --- ---- ---- 
J, f;,l,O 72 If', 224 410 

t 8 0 5 (7) Ch,lfrc pour lro,s 

'abnques <le produits chi- 
ct1Uh,s1 meurs 

417 ( 7) 2'2 (8) (8, ( lnlTr L pourquntre 
nuques . ) 2':! (") t't d,li,,emenb, 

abuques de c routchouc • Il 100 ( ') .!O(J) ,o ( ') 70 ( J lJ, UHIT, ~ four un 
abuqucs d, p1p1cr a 1 ,~ï ï 1 ;71 37B Cl ibhsscuien t 
abuques de c u lCS J JOUel ) '\ 12 1 IK HH 
u1k11e; C. ' - . 
ll1 oie (rhsnllruon dnJ 2 l'i . . 
llumettes 11 ) 11- (•0) xno ( ") Ci()'('") 770('") [10) Cl111Tre pou, cinq 
,11 touches cxp!o\lb 8 )..!) 'Ü 1') ~)} i>')7 1.,,l \Uh~:i.emcnts 
abr ,qucs tic bougres :! ':WI 1 is 1 i 5t, 
ngia1s ;; 7 

---- --- ---- ---- 
,3 3'H0 286 44,\ //61 mon 



( llX 

TA.BLE/UT Il. 

1'01uhre total dcti nu, •·•ers et uouabrc dos 1•c1•sooneN protéi;écH, 

GROUPE XV. 

Industries alimentaires. 
IIM~~,-'1<'11.'l,.'1~~«.~1'°'11QMl-',•- :f~C~~lttl~,_-~~~~ 

1'10\!HI\L ~ 
~ C'O do pl"1sonne., protcgces. _ ~ 

~E'ri s~ --- ---- ~ ~ 
.=:iOJ- (!J •n t.fl qi --' L... 

1- H.BLISSh \l Ll', i S. s g ~ ~ E ., ~ ~ ~ ;;] E :l e, Ob111Tuatrnm 
o--- ..Q _ C »o •• ~ A"'Oc:, z-t:: i:: a o ~ o ~ c 2 d .3 ~- o eo .t.. ._ - - E G'I o a 

..,f!J Z Cd r3 l'..t. ("(I ~ nS Z ~ 
'U ~,..,, ..... 1 <:) ::; 

_.. - =i... 

t891 

Sucrerres 1 20 , " 2 2 
Raffine, 1es . 1 ï • " 
Bra:.scr1r-~ . ~ > • •• " 
~l alteucs l 9 • • 3 3 
Fabriques de clncorée 1 :l4 • 16 16 
Fabrrques d'eaux i;azeuses 1 ., 1 • :l 
Fabriques de tabac • \/ 5 iO l 4ï ;;1J 4, 2 ~ \) 

--- ---- ---- --- 
JG Gf/S 148 WJ 6i 21H 

lH92 - 

Baffinertes 2 ïl 5 " 3 
Brasserres . :? lï :! • 2 
Maltc11es. 1 1 1 , ,, • • 

Fabrtques de chicorée . 5 ,8 (i 1 5 t~ 
Insulleries • 1 ,1J 
Meuneries • h 1 ! 1 1 , 4 
amulonnenes, l ;:;1 1 7 8 
Boulangerres 2 73 ~ • ,, 
~ inargreues 1 :?4 • • 
Chocolatenes 'i 10 2 2 4 8 
Con-er ves • 1 1 ï ::! » ':? 
Toi r éfacuon du calé I î " 
Fabriques ile tabac 18 fi5 \ t 17 6'1 107 '293 

---- ---- 
,:; u;rn In 84 , 10 557 

1393 

Sucreries 'i2 l '>40(1) 8,(') :!OS(SJ 2 5 
llaffiner1c, 'i:l lXli/1) -,('/ >(1) 103(') 70('1 {1) Sur seize etabhs1 
Bra-,c11e$ 4 ] ï(l 8 3 (2) Sur drx sept ,d. 
01sl1llc11es 'i ? 1 ,, { (31 Sur Irerre iù 
l'ab11quc, de clucorée iiO 1 ,,(51 '\(5) ;,j(> :i7(') (') Sur douze 111. 
M~u11e11c, 12 '1,1(6/ l'li(") • ':!(") t8H •i l'J Sur se.ze ,d. 
NctloJa1~es de r,raios ., li 1) • n l6) Sur neuf ,tl 
Lhorol,11u res, b1sc111l1 '> ; !(') , 1,9) 2il(9/ ,7{") HG(°) (7J Sur uu ,d 
Fab11q11~, de r,lucnse. 1 ,, 1s1 Su, deux id 
Tou ctacuon du café. !i ? 1 " f (9/ Sur quatre ,d. 
~ab11que, de tabac ;; 1 H(,('0) •~h(") I Ji('0) 171('"! !.1Vi('01 (IO) Surlrenle-un ,d 

-·- ~--- ----- ---- 

15~ 607:l 682 147 ,S58 1387 



( XXXI ) (N° ~4.j 

TADLEAlJ Il. 

GllOUPE XVI. 
Industries d'art. .... - --··--:-r ~•wt:"'!!"' z -- ·- - -- -- 

N0311HlE .,; 
" de persoun~) p1·otc0~a.,). 
.,, 

ë :Ü ~ t,:; 
C> • - V, § ~ CU vt C' L- 

L B"Q., --' ~ ~ 
É l'AIJLISSll~ENTS. s ~ ~ ~ ·;; ~; .,, "' ~~ ~ :: " Cl "' C Obserin: lio1u 

0 :.=.: ~ ..c ~ "' .,, "' ., "' z-; ê a ,0 C C a - - ., 
~ "" 8 " __, ·- 0 "O ::-- ~ _. 8 G-1 0 " :' ;z; "' ,., - .c, ~ ~ ;,; 5: 

'Q ,.., .. •°N G'I •.. - Q.. 

18 91. 

lmprimtties . . . • • • , 1t 396 87 17 21 f2ô 

Fabrique, de pianos • . . • t ~o 1 . n t 

Bijouteries . • . • • • • • 1 16 (') ? (') ? (') ? (') )) (1) Pu de reoHifDe 
mcola. 

--~- --- 
13 432 SS 17 2·1 126 - - - - - . 

~89~. 

Imprimeries . • • • • . . 59 (') 845 (') 'I:53 (') l5 (') ;; (') 149 (1) Chiffrepour~•éta- 
blissemeots. 

Estampalles. • . • • • • . 5 363 24 . • 24 

44 1208 157 13 3 173 - 
1893. 

Imprimeries • • • • . .. 69 1239 196 7 15 218 Sur 116. 

1-'abriques d'orgues . . . . 1 40 2 . • 2 

Fabriques de caractères d'im- 
20 primeries .••.•• 5 142 5 2 13 

Fabriques de registres, reliures. 5 79 ~~ 15 8 41S 

~-~brique, de caetonnages . . 8 281 89 21 18 128 

Moulage en ciment. • • • • 1 35 • . . . 
87 1816 3'14 45 54 Jil3 





( XXXIII ) [N° 24.J 

TJ\.DLl~AlJ Hl. 

t:,u•nct 1u·c11tc1•1t nu, (U)l'SOUUC.!i I)l'OtégéCN (U\1• Ill loi. 

GROUPE 1 (*). 

Industrie des mines el itulustries con nexes ( 1 ). 

NOIIHllb !:N HÎ.GU: !:N IH:.F\01'. d' et ,1hl1~,crue11Ls ------ ------- ~ 
"' 1 

n 
Ill' \HL1%hè\JEN 1 S 1 " "' Obseroauon« ,, 

"' ..ê V ~ z 2 ~ "';: :?.> Cl n 

" - n "' - "' n -c~ 
~ ë ..Q - -· 8 C~~ _,, - ~ E ~ t~ a-:-"' e::s;; " " -= OJ ~ 'J. - ;â .. ~ 8 0 " - 0 " ~ 0 •.• ~ 
a z ..:i..? ••....• )) :J G C..'.= - "' _, , (1) a "' •.• C. -:, _, 

{802. 

Fabriques de EÇaz • (') 1 . . • » (1) Pas ile renseigne• 
mentv, 

Fabnques de briquettes • 1 1 . • 1 [i 

---- --- 

:? I • I (l 

189~ 

Fours à coke. .. . 7 :; J 10 . " 

Fabriques de gaz • . • .. 4 " ' . " " 

---- --- --- 

Il 5 :; (•) 40 . . (i) Cluffre po111 quatre 
etnblrssements 

n ,V. B La hase de 1~ Ùl\1,1011 adoptue p0<1r lo, t-i~lun< srausuques siuva-u-; e-t la ch,silic,t,on des rndustrres usuee 
pour la corrstuut nm LI!!-, conserls Ile l'rntlustnc t.l du tr rv arl L'objet gcuer il ile chaque groupe se trouve 1nd1q110 en lettres 
itahques sous le uumero d'ordre du groupe. 

(t) L'mspecuou ùu lr1l' ul <le, femme, tle-. .ulolcv ents et de, cnf.mt~ d m-, lc-:i 111t11esi mnuer e-, d t~11rll!re!,, c ..• t <..m1fü .. e 
nux ingemetus Lie ..• nunes Les resultats tic celle mspecuou out ete c,ç,pl>~t':, d t'1q l\! th.1p1lrc V du pt e,ent t,1pvo1 t, p 1.~es 119 
et survantes Dans les us1ri,.r:, re~te!) par 1.t lot do 1810, l'rnspecuon ., ete a-suree .1 la 101s pH les llll_Çe1uemi de:-, mîne;S cl pnr 
lt!':i- lù11(,honn UlC:, dont Ies présents tableaux stallstu1ue:, out pour but <l exposer l' 1cl1vlte. 



( XXXIV ) 

TABl,EA.ll Ill. 

()aro-,t pre,uwlt lUIX (ICl'alOUlleH 1n•otégée!i IHU' 1,, lol. 

· GROUPE 11. 

Industrie des carrières el industrie des transports ainsi que le chargement, 
le décharqement el lu nuuuüeniien des marclunulises, 

ÉTA.BLISSE~IENTS. 

NOMBI\E 
d'ètnblissemeuts Ei\ RÈGLE. EN ll~FAUT. 

Obseroatiun s. 

18 02. 

l<'abriqucs de ciment • • • • ;; 1 1 1 1 14 1 . 1 

Chantiers . . . . . . . . 1 1 l 2 . • 

--- --- 

4 :"! .2 t6 . 
- 

1 1 1- 
189 3. 

Fours à chaux .......... 2 1 " 1 . 1 " 1 . 1 . 
Broyage de pierres à ciment. 1 1 " 1 n 1 . 1 " 1 • 

--- 
J 1 • 1 • 1 • 1 . 1 • 



( XXXV ) 

TABLEAU III. 

Carnet prescrit aun. [t«Wliloone• 1•rotégées (lRl" la loi. 

GROUPE Ill. 

Industrie verrière et céramique. 
- 

NOJ!URE 
EN 11.ÈGLli. EN DÉFAU l'. li' ctoblissomcnts --------- -- ------- __ .. ..........,___, 

"' ' 
.,, 

ÈTABLISSEMENTS. " " .., .,; 
:§ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~~ Observations . •Q.> .,, ].; ~ .. .,, "' <) ï§ .a O.., .a·- - ..Q g~ .., ::, ~ e:i:i C et-~ ~~ ~ B r... •:u ~ 0 r," 

0 " - 0 ou - 
C S? ;;:;:;:; a z c..~ 2:; ;<> 8 z Q..2 ·- •<"d -::, ., ::.. " "-' :::,.. .., '-::1 

- 

f 89~. 

Verreries et gobeleteries . . 5 5 5 1470 . " 

Carreaux céramiques. . . j 2 . . 2 7 

Poteries communes . . 5 " • . " • 
Pipes de terre. . 2 2 1 !) 1 7 

Terres plastiques • . . . . 1 1 • . 1 1 

Briques et tuyaux réfractaires .. 4 2 1 5 1 5 

19 12 j 1493 5 20 

1893. 

Glacecies .. 6 6 5 49 3 107 

Gobeleteries . . 1 1 1 70 . • 
Poteries el faienceeies . . 2 1 1 190 , . • 
Briqueterie; . . 40 50 • • -30 (') . 
Tuileries . . . . 1 >) . • . • - ---- --- --- ---- 

.50 47 5 309 ~2 107 

•· 



( XXXVI ) 

TABLEA.ll Ill. 

GROUPE l\'. 

Industrie méiallurqique. 

ETAflLISSlc:Ml:NTS 

NO,\JBIIE 
d'ctahluseuiunts EN IIEGI.E 
-.--- 1-----:---~- 

EN 01:.FAU r. 

l IJ 9 1. 

Fabriques de fer . . . ~ I I • \ • 1 I \ 17 - 
l U 9 2. 

Hauts four-neaur. 

1 
1 

1 

l 

1 
! 

1 

!( 

1 1 

. 
Fabnq ues de [c1. 1 l 1 16 

Aciéries , . 2 2 2 ;57 1 . 1 . 
Laminoirs à tôles G :; 5 ï7 1 . 1 " 

1 réfileries , . , 1 1 1 !) 1 " 1 . 
l'\létallurgie du zi ne G 5 5 201 1 . r . 
Laminoirs à zinc 

1 
;J ' 3 :!!'i 

1 
1 1 {") 

Laminoirs à cui. re, ':1 2 2 22 . 1 

--- --- ·-=-,--,- --- :!1 t LI 20 3 

- 
1 1 1 1 1 

189 3. 

Fabriques de fer •. 1 1 1 1 1 1 1 :;8 1 " 1 n 

ni éiallurgie <111 zinc 1 '2 1 2 1 '2 1 7:2 1 . 1 

Laminoirs à zinc el plomb 
1 

7 :) 1 !i 1 ~I 1 ' 1 . 
--,-0- ---8-1 

R 1 141 1-.,1- .. 



( XXXVII ) [N• 24.] 

TABLEA.lJ III. 

Carnet 1•reHcrlt ,u1ll 1u.•1•sou11t"s p1·oté-,;ées 1uar aa loi. 

GROUPE V. 

Grosse construction mécanique, 
waza... r F llft:C mr~~~• ,_,~v•==-n ~l.l ,,...._._ ;..-,· 

NO\IBI\E L'I llttil.l-:. fü', DEFAUT. tl' étubl isscuicut-, ~------- _. ·-- _ .•. ._____... ~----· ~ .,, 
ÉTABLISSEME:'il'S. ' '-' <:, 

·r. :§ :-1 ~ • ~ ~ rJ ., '-' -:..i C ~ Obs~rvaCio1u. ''-' . ~ .3 .;-~ - ~ "' ~ ~:~ -=~:'; -:::, -=:l•- - 

~ .'.! E:2:i ~ 5...::, C: a r! -~ 
C c-=. a C C:.J •••• 0 C'O ~ 0 '-' - 

C ;c~ ~ =---z ;.,.,V~ --=-~'2 -- •<"J "'::,.. =o O.)=-- 
-:; -::, 

18 9 t. 

Chaudronnel'Îes . 1 t 1 1-i . • 
Constructions mécaniques. 4 ;; " • :; 7 

Machines-outils . 1 1 1 ':n . 
Fonderies . 2 2 1 57 1 4 

---- ---- --- 
8 7 

,, 74 -i H ,J 

18 9 <..!. 

Chaudronne1·ies . .. 10 10 1 1' 9 j;j 

Constructions mëcaniques . 14 10 4 5!) 6 ~!) 

Fonderies de fer, • I:! 10 4 0 G 11 

Pièces de machines .. 2 ' " " " ' 
Constructions métalliques. 5 ;; . . 5 16 

M achines pour industries • 3 :; 1 ;; ::! 8 

Fabricat= du cuivre et alliages, 1 1 1 1 . " 
---- --- --- ---- 

./{) :Jï Il 60 16 88 

t 8 0 3. 

Chaud conneries • . . . 10 4 -1 15 . • 
Constructions mécaniques. 23 18 Il !JI 7 25 

Fomleries .. . . 1-1 !} 5 86 4 12 

Machines-outils • . . 1 ' " • . 
Constructions métalliques . . 4 ;; i) 15 . 1 

Machines 110I1r industries . 7 4 ':! 5 2 8 

---- ---- 
59 ,18 2.'i Sli ·IS -4o 



LNo ~H.] ( XXXVIII ) 

TABLEAU IU. 

GROUPE VI. 

Filature du lin. du colon, du chanvre et du jute, 

ETABLISSEMENTS 

NOMHBL·. 
d'ctabll:,.:1cuwut::1 
- ----- -:-------- 

Etx IIEC.U. .1:.N DEl'AU I' 

Ob.1er1•11t101u. 

189 i. 

l'ilatures de lin ou de chanvre. 4 4 ô 924 1 

1 

851 
Filatures de coton. 3 ;; 3 57 . • 
Blanchisseries. 2 1 1 3 • 
Décheu de fils • • 1 . • • ,, 

1 • 
---- 

/0 l_j 7 

1 
0841 I ,~ 1 f89~. 

Filatures de lin . • 15 13 12 2542 1 33 
Filature! de coton. 8 8 li 17~ 2 3li 1 
Filatures de tourbe. 1 . . • 
fa briques ile déchets. 5 ;; 1 12 j 3 
Teillages, encangages 4 3 . . 5 5 
Bl~chisseries, leiutureries ~ 4 1 5 5 26 

--- 
:J6 

1 
31 

1 20 
1 
2'1.31 1 Il 

1 
418 •---- 1895. 

Filatures de lin et chanvre. ~1 (') 21 (') 21 (') 1726 . 1 (1) Chiffre pourqum.e 
otabh55emenb. Filatures de coton. 11 ('J 14 (') Il ( ') 668 (') ~ l') ïG (') Chiffre pour douze 
etabhssements Filatures de jute 6 6 5 300 l :;) 

.Filatures de soie. 1 1 • l (') J l3} Pas de rensoi11ne- 
ments, Teillages ..•• 1!) 10 • . 10 1 ; 

Neltoyages, cardages. 1 . )J . 
Blanehisseries, teintureries. 4 2 • . ':l :; 

--- --- --- 
66 1 54 3ï 27!)S 17 131 



( XXXIX ) [N° ~4-1 

'l'A.BLEA.ll Ill. 

GHOUPE Vil. 

Tissage du lin, du coton, du chanvre et du jute. 

f.TA IILISSfüllENTS. 

d'~t11l>li!t~t!IUCUI~ 
~ 

EN IIÉGLE. --~---- EN llÊl'AUT. 

Oburva1fo1u. 

l 8 9 t. 

Tissages de lin, coton, chanvre. 

Fabriques de nattes, paillas 
sons. 

Blauchisseries, teintureries 

t'ilalures el tisaa~e! • . • 

1892. 

Tissages . 

Fabriques de bâches . 

Fabriques de sacs • 

Corde ries. 

Filatures et tissages réunis 

Blanchisseries el teintureries. 

t.893. 

Fabrlques de bâches • 

Fabriques de sacs • 

Corderies .••• 

"abriques de mèches . 

-Frlatures el tissages réunis. 

Btaacbissenes, teintureries. 

6 

32 

2 

2 

7 

7 

51 

67 

3 

4 

1 

tO 

9 

95 

4 

8 

1 

7 

3 

4/ 

6-1 

2 

1 

10 

5 

84 

32 

27 

38 

9'1 

18 

û 

24 

·--1---1--1--1---1---1 

1 

8 

54 

1091 

1107 

5!198 

(')1950 

lû 

20 

20 

239 

10 

17 

'li 

t 

Q 

2 

5 

10 

10 

200 

7 

17 

24 

9 

257 

(2) isu 

2 

13 

64 

t5 

30 

(1) Chiffre pour qua 
rante-deux ét~bli, 
sements, 

(i) Chiffre pour seize 
établissements. 



[N° 24.] ( xr, ) 

TA DL'EA U 111. 

GROUPE VIII. 

Industrie lainière. 

ET \Bl.lSSEME NTS. 

f NO~!BRF. 
tl' el ahhsscmr-nt« --------- 

UbHri<1lium 

189 1. 

Tissages de laine. 

Tissages de crm . 

t 8 9 'i?. 

Filatures de laine 

Tissages de laine 

Fabriques de laine artificielle, 

Fabriques de crin ,égétal . 

Effilochages, triages de laine. 

Chiffons de laine . • • . • 

i 8 93. 

Frlatures lie lame 

Tissages de laine 

Fabeiques de laine artificielle. 

Tapis en poils. . • • 

Effilochages, triages de laine. 

Lavages, carbonisages de laine. 

Apprêts d'élolFes. 

Teintureries 

----1----1----1----1----·•---- 

3 3 

2 

:J 

115 

tl7 

5 

4 

1 

1 

1 

1 

5 

----1----•---- 

13 Il 4 

16 

17 

9 

0 

::207 

i7 

("i 6 

/36 

10 

48 

2 

ï 

!i 1 1 \ ') . 
28 (1/ • 

•J i "O 

* 

3 

18 

(') 5 

---l----1---1---1---1--- 

52 

(') 

1) 

5 

4 

20 

( ., ,. 

(") . 
2 

• 

( 1) Pa, de renseigne 
ments 

(!) Les rcnsei gnc 
meuts cuncernnnt le 
personnel employe 
dans te, filatures el 
les tî,3aB1•~ de lame 
n'ont pu t;1re obte 
nu, que d'une fo. 
çon trop uicomplete 
pour figurer dans 
ces tahlcnui. 

(3) Chiffre pour troi, 
etablissemeuts. 



( XLI ) 

T ABLEA u Ill. 

GROIIPE IX. 
Petite construction mécanique. 

NOMB!lc hN llhGLI l 1\ OEf AU f d'etubhsscuieuts --------- --- ---- n 
' 

.,. 
L1Alll lS'ŒMLNIS 1 <l.> <:J 

0/11erva110111 "' r ., "' "-',:;"' <I ~ "-' C "' '<I ë L~~ '- Cl <l.> .. "'~ s...c~ 
;:; 6 - 63g a~~ ..Q - - e~~ ., 

::, "' 
a:ï:i"' 

~ S; - z~S C "~ Q ~'3 6 0 <:J - 
<:: .• ~ C-~ .Z.:,,, z o. E 
- 'c: " C. '"' ., C. .,., "O 

1891. 
Lmarlleues . . l 1 . . 1 45 
Fabriques de boulons, v1>, etc 2 2 . • ':l 31 
Funderies de lei, foi ges. • • 2 1 ' • 1 ? 
Fondeues de cu1v1e, robinet- 
terres • .• . •. . . •. - .. 3 ;; . 1 3 10 

l\Jadunes el mécamquca • 2 1 . " 1 1 
Ferblanter te, etamage • 2 2 ' " ':.l 10 
A1muter1e ••• . . . 3 1 " , 1 3 
FalJI iques de pompes a rucen- 

dies •. . . . . . ... 1 1 , ' 1 1 
Fabuques ile plaques photo- 

graphiques. .. . . 1 . u . . • --- ---- --- 
17 I.!. . " I.!. IOI 

1892. 
Pabnques de boulons, VI>, etc. 2'; 21 l 30 17 58 
Fonder-es de fer . . .. . 18 11 '.l 2 9 10 
fonderies <le cun re, robmct- 
terres . - .... i7 2b !i 14 21 11 

Construcuons mécauiques , lt, 10 " • IO 17 
Fabriques d'outils et peilles 

pieces . ...... 14 9 " u 35 
t abnques de machines agn- 

coles . 2 1 » . 1 3 
Serrurerre-poêlene . . 22 14 1 ;; 13 43 
Appareils d'éclau age . 6 5 5 ï6 2 17 
Qurnca1llerie, ferblanterie 5 5 . 5 Il 
Appareils photogr aphrques 1 1 . . 1 ~ 
Instruments de pesage • . 5 1 . • 1 1 
Réparauon de vélocipèdes. 4 2 . . l t 
Armmer1e . .. •o !)::! 8 60 4-1 564 
Nickelage, étamage, galva- 

msage , 6 l ~ • 4 8 

257 11,0 }.] 485 IJ~ 630 
t893 

I'alrrtques de boulons, vis, etc 14 14 11 121 2 22 
Fonderres de let 13 10 ï ;,;g 3 '::!4 
Fond'" de Lu1v1 e robinetteue ~û Il " 13 6 14 
Construclrnns mécaniques. G)- 4 V . 4 ie -> 
t abriques d'outils et pentes 

pieces 14 ï 4 G)" 5 15 _.., 
Fabriques de machines agr1- 

coles •• . . 2 2 2 ~ • 
Serrur erre-poêlerre , . 21 15 8 25 ï :il2 
Appareils d'eclarrage 10 4 1 146 3 13 
Qumcaillene, ferblanterie 0 ï 5 12~ 2 71 
Fabrrques de cardes •.• 8 5 5 19 2 û 
Instruments <le pesage • • 1 . > . . . 
Réparatton de vélocipèdes 4 . . . . . 
Armurerie 35 22 19 530 3 20 
Objets en métal émaille 4 4 ;; ? 1 ? 
Nickelage, étamage, etc. . 2 . • . » . 
Appareils el compteurs . 4 1 . , 1 2 
Fabriques de courroies . 6 2 2 11 . . 
Manufarture> de plomb 2 " u • . . --- ---- 

':J.08 108 7/ 803 J7 215 

g 



( 'X.LU ) 

Carnet pre•erlt aux pe1•1'luu11el!I protéKéCl!il p11r 111 loi. 

GROUPE X. 

Industrie du bâtiment. 

NOMBRE EN HÈGLE. !•:N DÉFAUT. d'établissements - -------- - ----- . - -------....,-:-....-- - 
' 

.,, . .,, 
ÉTABLISSEMENTS. V) " ., 

ObHrtiuliom. ., "' <:..1 C vi i~~ CJ C uÏ 
'<:) .,, - _a.;~ ••• C. .• ~ •• C:., 
0 'ë Ê ~-~ ..Q ~ -~ 

"' e::o" E3 c: s 'l'I l';lJ 

~ :, "' 0"., 
0 " - 

0 c-:: eJ •. -s, 
~ - 0 C, - 

Cl z~,, e ~ c..2' :.<:..; a z c_~ ·- .-, ~ ~~ ::,, ~ 0.. 

189 t. 

Menuiseries. . . . . . ~ . 4 1 . • 1 t 

Fabrication de persiennes. , 1 . . . . , 

Seleries .à vapeur • • . . 2 :l . " 2 2 

--- 
7 J " . 3 3 - -- 

sas s. 

fabrication de solets , 1 • " • ) 

Scieries •••. ... ,:s 5 1 2 2 4 

Plombiers . .. . . 2 1 . ~ 1 '.:l 

--- 
16 4 I 2 J 6 -- 

18 9 3. 

Fabeication de volets. 1 1 . • 1 5 

Scieries • . . .. 3 2 1 s 1 5 

Matériel de lrav,rnx • . 1 1 . • t 5 

Nenuiseries .•. . . i 1 " . 1 3 

1 
---- 

6 fi f 3 4 12 



( XLIII ) 

'l'.t\BLEA.IJ Ill. 

~aruet prelllcrU aux pcr~mnnes proté,rlie• par la lol. 

GROUPE XI. 

Industrie du mobilier et industries accessoires clu bâtiment. - 
ÉTABLISSEMENTS. 

NO,llH\E 
d'étubtissements EN I\ÈGLE. EN DÉl'AUT. 

---•', ----- 1 - ~------- •--- ----- 

.,; .,, 
~ 
C. 

.ê '"' 

Ob,~ruation11. 

l89 t. 

Ca rosseries. 

Tourneurs en bois. 

Fabriques de brosses. 

Fabriques debaguellcs dorées. 
llarils en carton. 

18 92. 

Carrosseries 

Tourneul's en bois. 
Fabriques ile brosses. 
Fabriques de cadres et ba- 
guettes 

Menuiserie et sculpture. 

Tonnelleries 

Fabriques de caisses 

Vanneries 
Fabriques de voitures d'en 
fants 

ArgeoteriP-, dorure, étamage 
des glaces . . . . ..• 

Objets en marbre; sculpture 
en pierre. 

1803. 

1 
2 

2 

1 
·1 

1 
2 

1 
., 
1 

1 
'l! 

4 
5 

5 
1----1----1----1----1----,---- 

ï 6 ·/ 1 14 

0 
2 

8 

6 
5 

1 

2 

2 

2 

,16 

l 
1 

8 

2 

5 
2 

2 

2 

5 

;'j 

17" 

t75 

;; 

'2 

5 
2 

1 

2 

5 

4 
8 

5 

'26 
;,; 

15 

7 

/9 102 

Menuiseries 

1'011nelleries 
Fournitures pour voitures. 

Fa briques de brosses . 
Fabriques de bouchons • 
Scieries de marbres, polissages. 

Fabriques de ca isses • 

1 
1 

4 
1 

l 
1 

l 

4 

1 

If 

2 

6 

1~4 

20f, 7 

14 
8 

--~1---1---1---1---1----1 
563 

h 



[N• ~4.J ( XLIV ) 

TABLEAIJ III 

Carnet prencrlt nnx pea•!ounes 1•r••ti,~ét"!li 1mr la lol. 

GROUPE XIII (1). 

Industries accessoires du »êtement. 

- 
l\OMBRE , È d rtnhlissements :CN li GLL l.l\ Df.l AU l --------------- •----·~ --------- 

"' "' 
ÉTABLISSEMENTS -<> .,, ô w ~ - ~ :q ., ~ .; ~ t.i 0/iservattlllu _, - li ~ ~ ...ë O ,1) .D :.. ~ ..ë ~ :!' ... 

~ ; n e z s E~~ s:Oc a~;.;- ~ ~- ~~s ~g§ ~~a ~~2 
- (0 ::::, Q,,1 o.. -=:, a.> ::::i.. "" ..,, 

l 8 91. 

Boyauderies . . . t 1 • • 1 2 
Manufacture! de dentelles. t (') • » • , (1) Pas de rense,~n•- 

ments 
Blanehrssenes , 1 1 • , 1 6 

--- ---- ----• 
3 = 1 1' 2 3 

t89i 

Fabriques de tricots de laine. 1 1 t -i 1 , 
Boonetu1es. 1 1 • • 1 50 
Fabr1quu de ussus ,ilastiques 2 2 • .? 17 
raoner1es et corroyeries 4 , • • • , 
Fabr1cal1on de chaussures t , o • 

Fabriques de peaux de lapins. 2 ~ t I O'J I fi 

Te1otureries de peaux 4 4 1 fi .3 1 ~ 
Laroirs , • • • . 1 O " • 

1---- ---- ----,---- --- 

16 fO 3 156 7 91 

1895. 

Fabriques de tricots • 3 > 2 1, 1 l'i\/ 
Bonneteries. , • • 6 û 3 15 :; i 1 
Fabnquee de coton nettes et 
jupons • . . • 1 • " • » • 

Fabriques de tresses et lacets 2 2 2 76 • (1) Chiffre pour un 

F b d t l t l -- et1bl1ssemeut a r1ques e gaa I n 
Fabriques de boutons en métal 2 , • • ., ,. 
Coupl'r1es de poils . 2 2 2 1 02 • 
Tanneries • S 1 " • l l 
Fabriques de chaussures 2 2 • » 2 17 
Teinturenes • 2 1 " • 1 l 
Boyauderies . • 1 • • • • • 

30 18 /0 239 ,\ 2!,9 

(') iV B Le groupe XII de h classificatron comprend les industries du vetcment qui,• raiscn ,le leur nature (~tahl,s,e 
monts non cluses el ne rentrant p1s tian, h notrou de la fabrique), ne tombent p is sous l'upphentton de 1, lo, du t:5 dei.em 
h,. t889 G'ast pour eeue raison qu'nur-un tableau staustique ne concerne les 1111h•stnes du groupe '1.11 



(XLV) { N° 24.J 

T A..81,Ei\.tJ Ill. 

~arnct pre•crH aux per11ouuel!I proté,rée11 1•11r ln loi. 

GROUPE XIV. 

lndustries chimiques. 

F 
F 
H 
p 
4 
C 
F 
E 

-- ~·- ··- .. ... 
NO\IIJ!Ui EN RÈGl,E EN D~:FAUT. <l' ètablissenunts -- ·-- ------- --------- .• ,. 

ËTABLlSSEMF.NTS. 1 "' ' "' ObttrvatiOM, ., ., '.i t ~-~· " t! ;2 :c '2:1 .,, "' c.. 'J'l •n ~ ~ ~ â~l u !3 - .Q•- ~ ..:::, 0"" 83 fE 'l! :::, ~ 8 '.ë Q e 'f ~ 
0 " "' 0 "'~ ~-~ s 0 " ~ ;;;- ~ z~ 8 iG ;.. ~ -=. ::l..f ,!: ,.., ,., .,_ "1 •• ::>. 

""' ""' 

9 1 4 '.!41 ;; 24 
1 . . . • . 
1 . ' • ' . 
1 1 1 28 • • 
1 1 . . 1 Ili 
l 1 l 85 • ~ 

- --- 
14 10 6 3154 4 40 

1 1 . . 1 . 
2 . . • . . 
5 . " " . . 
2 2 • . 2 Hl 

6 5 1 52 4 50 
2 " . . . . 
1 " • . • n 
1 1 . . 1 170 

l5 2 1 13 1 70 
4 3 2 26 1 6 
2 2 . . :.! 22 
1 1 • • 1 1 
1 1 . • 1 1 
3 . . " . . 

---- ---- ---- ---- ---- 
34 18 4 91 14 319 

5 1 t 2;? . . 
Il (; 5 <·) . 3 (') 70 (1) Pour un, 
5 5 5 578 • • ;; 3 2 108 1 10 
6 • . . " . 
2 . . . . . 

11 11 5 770 6 (') • (1) Pas de renseigne- 
8 7 6 '166 1 t3fi ments, 
'.! ::l ~ 36 . " 
3 . . • " . 
- --- ---- ---- 

5,1 35 .:!4 t6tl0 ·/ I S!l6 

, 



( XLVI ) 

'fA.BLEA1J Ill. 

C11r11et prc111erlt au~ pc,a•Hounes 1•rotégée• ,,ar la loi. 

GROUPE XV. 

Industries alimentaires . 

- ,., ..:..~- -- - - - 
NOMIIIIE EN 11irnt.E. EN DÊL'AUT. 11' étuhlisseuients 

-·------· ·---- ____ ...___........__ ·-#·--·-· 
·n "' 

ÉTAOLISSEMENTS. 
., 1 "' .,; ~ f; ln 'U C •.,j <?J., f ~-~ Otueruations . 

•u ..s ..5 g -~ _Éi.; ~ -;;; Ê .J:J ·- - ..0 0 "".O E::::i C E •r. t.~ a:5 ~ c., :::, ~ L'~ s ~-!.> 
~ 5l 0"'" 0 C: - 

~-~ E 
Ca.> - 

" ;,:;~ E ~ :::...z ~. ;;:;..~ 

·- .,., ~ c.. "' ~:=.. _, 
- 

1 1 . . 1 2 
1 . . ,·. " D 

2 . • . . .. 
t 1 . . 1 l> 
1 1 . . 1 lû 
l 1 1 l " . 
!J 8 3 9-i 5 135 

--- --- 
16 12 4 9~ 8 urn - 
2 2 . • 2 :,; 

2 1 . . ! 2 
l • . . . n 

5 4 1 6 :, 6 
1 0 . . . n 

r, 2 . " ':l 4 
1 1 " . 1 8 
2 1 . . 1 r, 
1 0 . • . . 
4 5 " ,. ;; 8 
1 1 . • 1 2 
1 0 . n " .. 

18 l"> 5 219 10 74 

---- --- --- ---- 
, .. .w 6 9.~!S 24 H<i ,,., 

- 
3':l 21> 21 251 4 42 
~':! 18 :, (1) 104 15 (') 75 [1.1 Chiffre pour deux 
4. 1 •' . 1 8 établissement,. 
~ 1 1 1 . . (1) Chiffre pour sept 

'50 22 5 =50 lï ï établissements. 

12 5 1 180 4 8 
2 . . . 
5 4 1 ;o .3 (3) ':?G (51 Chiffre pour '" ·t " 

, " .. établissement. 

4 1 ,, n 1 t 
:r; 27 la -l'!I 12 16:i 

----- --- ·--- 
·/5,~ 101 4i I0[;7 57 3:50 

. 

s 
n 
B 
D 
F 
l\l 
l'4 
C 
f 
T 
f 



( XLVU ) [N° ~H.j 

TABLEA.lJ III. 

Carnet 1•reacrlt aux personnes 1•roté5éel!I par la loi. 

GROUPE XVI. 
Industries d'art. 

NO,JBIIE EN RÈGLE. Ei'i DEFAUT tl' e lubfissurneut s - _____ ...__.__ 
. ----------.__.,,.,--- .-.-..-...._.-__._ 

"' ' 
u, 

ÈTA!lLISSEMEN 1 S '-'., ., ., 
.,; 

:§ ~ " u; ., ., 
"-' C u, ObseNJalions. '<.> ., ..3] !i i:... Cl-~ "'" :i n c... C,~ 

<J ï§ .Q O i:.:, ~-- - '° 0 te:, "' SA" s l'.! • ., e-" s ~'<J) ::, ..è! .a •.• 5:- ~ 0 •• ., Q " ~ Z-~ a 0 •• - 
□ z :si s ~ t:-f z C..f ·- ..• .,,, 

" C. ;:, <Il C. 
'O -0 

t 80 l. 

Imprimeries . . . . . . 11 10 1 6 9 119 

Fabriques de pianos • . . . 1 l . . 1 1 

Bijouteries . . . . .. . 1 1 " • l ? 

---- --- 
.fJ 12 I 6 11 liû 

- --· - - 
t89~. 

Imprimeries . • . .. . . 59 20 8 (') 74 :?I (') 75 (1) Chiffre pour 1ept 
établissements. 

Estampages ... . . . 5 4 . . 4 24 (2) Clnfl"re pour vinst 
établi11ement1. 

44 33 8 '14 25 99 - - 
18 9 3. 

Imprimeries . . . . . 69 52 14 U4 38 94 t) Chitrrepour35 â\a. 
b issttments . 

Fabriques d'orgues .. 1 1 )> . 1 ::.! 

Fabriques de caractères d'im- 
5 5 6 14 primerie .. ... 1 ~ 

Fabriques de registres, reliures. 5 5 , 35 3 12 

Fabriques de cartonnages. 8 7 2 llj 5 16 

Moulage en ciment. . ... 1 n • . • . 
- ---- 

87 68 ·/9 2'11S 49 138 



r ~ :_.,.tn0 
\ ' 



( XLIX ) [N° '!4.] 

TABLEA.IJ IV. 

GROUPE I (*). 
Industrie des mines et industries connexes (t). 

NO~Ill!U.: I:N REGLE, LN DEFAUT d · établissements 
CATEGORIES -- ~--- ~- ---------- 

"' "' . 
"- 

. "' Oburval1ons .,, "'~ "'"'"' ~ ~ (/) 
~ § ~ "' ê ~ ~ ~"' ~g~ l)'ETAIILISSEMI.:N 1 ~ ;:, ..Q - - ..0 - - i~i ~ ::, "' a::a" E;'.:.,,..; e== ê "'" 0 "' - 0 ~ ;:J 0., ~ ~ - ~ :V 5 .:! ~ ==-~ '.c!",-i;:J - ~ Q., 8 ,.. 

"Q <IJ o. 'ei ., Q. .,,, 
""' 

l89t. 

Fabriques de gaz . 2 " , . ., . 
Fabriques de briquettes . 1 1 • . 1 0 

3 1 . • f 6 

- 
1893. 

Fabriques de gaz • . 4 . . • N . 
Fours à coke. 7 (') 5 5 40 • . ( 1) Un etabhssemenl 

nen soumis a la 101 es: 
pourvu du rei;1slre. 

--- ---- 
Il 5 t, 40 • • 

(') N. B. La base de la dn 1>100 adoptee pour les tableaux slalishqucs suivants, est ln classrâcation des induslrtes usuee 
pour la constrtuuon des conseils de l'uulusrne cl ùu lr,ua,l L'objet general de chaque groupe se trouve indiqué eu lettres 
rtuhques sous le numero d'ordre du g1oupe. 

(1) L'mspecucn du lrav,ul de, femmes, des adolescents el des enfants dam les nuues, muneres el curriëres, est cun6ée 
au>. 111ge111curs <les mines Les resultuts de celle 111specl1011 ont etc exposes dans le chapitre V du presenl rapport, l'•l!M U9 
el -uu ante, Dan, les usines rcg,es par l• lo, de l~lO, l'mspecuou a etc assurce a la fo1, par les mgémeurs des mines cl par 
le, Ioncuonuarres dont les prcseuts tableaux ,tah,tiques ont pour but d'exposer l'acn , ale 



I_N• 24.] ( L ) 

Be5lstre 1•rcscrlt aux cl1cf8 d'h1d1ut1•le. 

GROUPE Il. 

Industrie des carrières et industrie des transports ainsi que le chargement, 
le déchargement et la manutention des marchandises. 

CATÉGORIES 

D'ÉTABLISSE~IENTS. 

NO~IBRE I EN IIÈGL E. 1 EN OliFAUT. d'établissements -----------:- ----- .-:------- -------.--.-.-... 

..• 

' ~ ~ ..ë -~ in a::a ë 
0 •• "' z-., 5 
:0 

Ob&e1·ua/io111. 

180':I. 

Fabriques de ciment . 

Chantiers .•.•••.• 

;; 

4 2 16 

189 3. 

Fours à chaux . . . . 2 1 " 1 • 1 . 1 . 1 " 

Broyage de pierres .\ ciment. _11 . 1_· 1 

. 1 1 

3 1 • 1 • 1 • 1 . 1 . 



( LI ) 

TABLE.tu IV. 

llfli1'18tre 11re8Cll'lt RIU. Clhef• d'lndu■trle. 

GROUPE Ill. 

Industrie verrière et céramique. 

NONURll EN RiWU:. EN Dl~~-AUT. d'établissements 
CATÉGORIES - ------ -- 

' "' ' ~ "' . .,; ~ 'ô (l,,l ~ • Co) c::: ~ t ; on CV C ..,; Obser-valiotu . .., ..Q~~ c.. Cl,"" z e.» 
D'É r.rnt.lSSEl\lENTS. ü ·s - .o o bO ..c:.=- .0 0 '<U ., :, ., 8 ,.Q C: a ~-iu s .0 C: 8 f-~ Q,. 0.,.., o;:.,~ .., ., S; - ~:.o> 8 0 "' - :; z;cJ a z 0.2 z g.~ ·- ,., -= "'C. -= ., c.. "' "' 

t89i. 

Verreries et gobeleteries . 5 5 5 1479 . . 
Carreaux céramiques. . 2 2 . • 2 7 

Poteries communes . li . . ,, . . 
Pipes de terre. • • . .. 2 2 1 0 1 7 

Terres plastiques • . . • 1 1 . • 1 1 

Briques et tuyaux réfractaire,. 4 2 l 5 1 5 

---- ---- 
-19 .f.t 7 1493 5 20 - - 

1895. 

Glaceries •. - . . . 6 6 3 49 5 107 

Gobeleteries - . . . . . 1 ., 1 70 • . 
Poteries el faîeaeerles • • • 2 1 1 190 • . 
Briqueteries . . ... 40 39 • • :59 (') ? ( t) Dan Iles établisse 

111e11ts ind,eclés le 
nombre es per 

Tuileries . . . . . . . t .. • • • . sonnes protégées 
n'tt pas été releTë --- - ---- --- --- 

50 47 5 309 4.i 10'1 



[No 24.) (LU) 

'l'A. BLEJ\.U 1-Y. 

GROUPE IV. 

Industrie métallurgiq·ue. 

CATÉGORIES 

D'ÉTABLJSSEMENTS. 

NOMBHE 
,l'étabh,semcnts EN l\'ÈGI.E EN D'ÉF.\UT. -----·----- -- ~-~- 1 

'" "' '1J • ' ,;., ,,, -- 
1 
t ~ 1 t g :C ~ ~ • ., :; i I Olmrvation«, ·a _s ~ i ~ ..Q ei :b!J _Q ~ ~ ~ ~ ~ 

g-!! g~cu ~;üS ~~~ ~t~ 
VI ~ z ,~ a ,. c.. 2 z -~ E z =. ~ 

- ~~ :::, ~ë. 
1~ ~ 

1891. 

Fabriques ùe fer. . • . .. ,[ [ 1 1 I 1 t '7 

- 
t 89i. 

Hauts fourneaux. 1 1 ! 8 1 • 1 » 

Fabriques ùe fer. • 1 J 1 rn 1 u 1 . 
Aciéries •. . . . . . . 2 2 2 57 1 . 1 . 
Laminoirs à tôles 6 5 5 7; 1 1 . 
Tréfileries • • . 1 1 1 0 1 > 1 0 

Métallurgie du zinc 6 5 !'j 201 1 . 1 u 

Laminoirs à zinc .. 5 .i ;; 25 1 1 1 5 

Laminoirs à cuivre ... .. 2 2 ~ 22 ~ . 1 . 
--- --- --- 

!!4 1 'il 1 !!O 59,_; 1 1 1 5 

1893. 

Fabriques de fer .. 1 1 1 1 S8 1 • 1 • 

Mélallur~ie du zinc 2 2 2 i2 1 . 1 • 

Laminoirs à zinc et plomb ï ;j 5 ol 1 . 1 . 
--- 

1 ·IO 1 8 1 8 141 1 • 1 • 



( LJll ) [N' ~4.] 

TA.BLEA.IJ rv. 
Registre 1,rese1•H n11x chef" tl'lnd11Ntrle, 

GROUPE V. 

Grosse eonstruction mécanique. 

NOMBRE t:N IIÈGLE EN DÉFAUT. 
d'établissements 

CATÉGORIES ---- ·--- --------- ·~ ------· "' "' 1 o.,,-· 1 "' ~ "' ?.> ~ • ~ C ~ " " q,, C ~ Obser11nlions. 
0 - "'"' L. C: ~:!J li_;!: ••• Q ~~ 

l)'ÉT.\BLISS E~lëNTS. 
.., Ï5 - e:âc .<>O t.:, Ê~~ " ::, .• 8 f~v e :a 5 ~ ., "' •.. 0 •. - "o !cl e 0 •.• - 
C ~ - z:;:; s z c.ie ,c; -V % c..~ ·- ,0:, ~ ~ 0.. ::,, ., c.. -:, 

1891. 

Chaudronneries . 1 1 ·1 14 • . 
Censteueuons mécaniques. 4 3 1 ~ ':! 5 

Machines-outils . 1 1 1 cr . ,. _., 
Fonderies . . . 2 2 1 '!,7 1 4 

--- --- 
8 7 4 '76 3 :, 

189 ~- 

Chaudronneries . 10 10 1 8 9 q- .. - .. -ù 

Censteuctious mécaniques. . 14 10 4 39 (l :!O 

Fonderies de fer. • . • . • 12 10 4 9 6 12 

Pièces de machines .. . . 2 . n . ~ . 
Constructions métalliques. . s 3 1 5 2 11 

Machines pour industries • . 3 3 1 :; 2 8 

F.ibricat• du cui,re et alliages, 1 t 1 'I . . 
--- --- 

45 37 J2 60 25 !w 

t89Z. 
Chaudronneries . • • • . • 10 4 4 15 n • 
Constructions mécaniques. • ~" 18 11 01 7 '25 

Fonderies ••• . . . . . 14 9 5 86 4 12 

Machines-outils . . • • . • 1 . . . • .. 
Constructions métalliques - . 4 s. lS 15 . . 
Machine, pour industries. 7 4 j 5 i 8 

59 38 25 U'l 13 41S 



[N° ~H.J ( UV ) 

TA BLEA. lJ IV. 

GROUPE VJ. 

Filature du lin, du coton, du chanvre et du [ute. 

CATl~GORlES 

D'ETABLISSEMENTS. 

NO~lllllE I EN HÈGLE I EN DÉFAUT d'établissements _ ~·---------------- 
Obm·vation,. 

t89t. 

Fil,tures de liu et de chanvre. 

l'ilatures de coton. 

lllaocbiuciries. 

Dëchets de fils 

18D~. 

Filature, de lin . 

loîlature1 de coton. 

Filatures de tourbe 

Fabriques de déchets. 

Teillages, encangages • 

Blanchisseries, teintureries. 

18 93. 

lïlature1 Je lin et de cbaune. 

Filatures de coton . 

l-'ilature1 de jute. • 

Filatures de soie. 

Teillages .... 

Nettoyages, cardages. 

Blaochi11erie11 teintureries. 

4 

3 

2 

4 

3 

4 

3 

1 

10 

13 

s 
1 

5 

4 

5 

36 

8 8 

1775 

57 

5 

• 

t831S 

8 

3 

3 

4 

3/ 

13 

8 

• 
2 

21 

14 

(l 

1 

10 

1 

4 

66 

21 

14 

6 

1 

10 

2 

20 

11 

5 

54 3i 

2575 

523 

0 

12 

11 

• 

2 

5 

2 

1---1---1---,---■---•--- 
:H~t 7 

5 

5 

20 

1701 

608 

S99 

1 I(') ? 

2768 

10 

2 

17 

25 

7G 

35 

• 
15 

,. 
5 

to6 

(S) Pu de rsnseigue 
ments. 



(LV) 

TA.BLEAU IV. 

Ue11l1dre prescrit 1111x cheffi d'lndul!lltrlc. 

GROUPE Vll. 

Tissage d"' lin, du coton, du chanvre et du jute. 

,,NO~IIJIIE EN RÏ:GLE. EN llÊF:\UT. 
,1 établissements 

CATl~GOI\IES 1--~- ~--:;- -----:;;-- 
.~ ,n ·o e.> ~ • CJ g i ~ ~ . ~ ~ zj I Ob.1ervution1 . . -. ~ ~ . ~ ·a - ..5~~ _sg~ _a~~ li5·~ D F.f'A BLISSl'.M EN1 S. 1 .., :, ,,, e;, ~ s t..., e -f; .., 8 ~ . ., t ~ - z-~E zg_2 ~:ve ~~2 
·- ·~ -::: CJ :::i.. --:::: C) =.. 

1 ~ ~ 

18 9 t. 1 1 
Tiuageadc lin.coton.chamre, 2 2 2 -1:! 1 • 1 • 

Fabriques de nattes, paillas- 
sons. • • . . . • • . 1 1 1 1 1 1 ').7 1 • 1 • 

Blaocbiueries, teintureries 2 • 1 • " 1 " 1 " 

Filatures el tissages • . . 1 1 1 58 • r • 

----- 
6 4 4 107 • 1 • - 

1 89 j, 

Tissages. . • • • ~2 28 20 1169 8 1 12:? 

Fabriques de biches . '.! ! • • 1 7 

Fabriques de sacs . 1 • " , • 

Corderies. • • • . 2 9 • 2 17 

filatures et tissages réunis 7 7 6 t 107 1 24 

Blanchisseries el teintureries. 7 .; • • 5 !) 

--51-1 41 1 26 1 2276 1 /5 ' 170 

l 8 9 3. 

Tissages. 

fabriques de bâches . 

Fabriques de sacs • 

Cerderies. 

Fabriques de mèches. 

Filatures et tissages réunis, 

Blanchisseries, teintureries. 

67 

3 

1 

4 

1 

10 

!) 

(') 6-i 

1 

t 

1 

1 

8 

11.lr>I 

1ü 

20 1;5 

10 64 

15 

---
1----1----1---•---1---- 

95 84 ;;o IOli6 iJ4 t.73 

( 1) Une fabri,p,c sou 
mise à la loi élnil 
arrètêe au moment 
de l'inspection. 

(') ChilTrc pour ,ingl 
établisscments , 

(l) ChilTre pour cin'l 
étnblissemerus. 



[N° !4, l ( LVI ) 

TA.BL:EAlJ av. 
l\c3l11trc preu1rlt au'lo. chefs d'ltuluatrle. 

GROUPE VIII. 

Industrie lainière. 
Jm'l~ - - 

1\0\IUHL EN IIL,LL l!.i\ Ot:lAUI 
d'etablrsseureurs 

t..ATEGORII-.'-, - -- - ------ 
' 

.,, 
' 

.,, ., ., 
Obset 11acw11, ., C) C) C,.) ;: j "., ~~: -0 ~ t- ~ V ~ g ~ .:; - - v 

O'ETABLISSEMI i\1S 

1 
~3~ ~ 0 l:.:J ..=i 0 c:!: 

C, ~ E '.!:~ 6-:; C: a~ - ~ J3E C si- 0-;; ~ 0 :..i - 
C z ::::...2 ;,:;.;E ~ 0-~ - .,.. -0 "' C. - ., C. 

"c, """ 

i 8 9 i. 

Tissages de lame. . .. '.l 2 • • 2 115 

Tissages ùe crin . . 1 1 . 1 2 

- 
J J • . J H7 

{89~. 

Filatures de lame . ... 5 5 3 38 2 \) 

Tissages de lame . . 4 2 1 10 1 (l) . \1) l'a, de renoe1~1u, 
ments 

Fabriques de lame aruliclelle, 1 1 • " 1 :5 

Fabriques de cnn végetal 1 1 ) ., 1 4 

Effilochages, triages de lame. 1 1 • ., 1 3 

Cb1ffo11, de lame . . . 1 1 . . 1 1 

---- ---- --- 
13 Il 4 48 7 20 

18 9 3. 

F1!Jturc, de lame • . 8:5 î7 51 (l) 26 ('J (') Lo, 1 enseigne 
ments concernant 11 

11ssa1~c• de Jarne • 74 46 28 ('1 . Ill (') • personnel emplo}, 
dans le, filatures e 

t abrrques de lame a1 llfiuclle. 4 2 2 I:? le, 11,s.,g, s de luuu 
n ont pu et, c ubte 

Tapis en poils. . 1 1 . . 1 '.! 
nus que d'une la 
çon lrop mcumplct, 

Effilochai;e,, lriages de lame 
pour 6gu1c1 dan 

16 ;; 3 . ce, tableaux 

Lavages.carbomsages de laine. 17 1 1 " . . 
Appt ~ls d'élolfe& .. 9 (j 1 3 5 18 

1 eialuret ies . . . . . . 3 ) . , . • . 
--- 

207 136 84 3 b2 32 



( LVIJ ) [N• t(.] 

TA.BLE/\11 l'V. 
Bef{l1.tre preserU 1nn. c,hels d'huhu1trle, 

GROlJP8 IX. 
Petite construction mécanique. 

-- 
•· l'iO~JllHE EN HtGI.I·:. EN L>ÉFAUT. 

. ,l étublrssemeuts CATEGORIES ·- -- ·---....-·- .. 
~ "' 

-~ V, ·o ~ ~ . . ~ 
0
~ ~ !V & . ~ c0œ i Ob•eruations. 

- - '---.1):1' - "CJ -•nv, '- '-QJ 

J)'Él'AOl,ISSEMENl'S. ~ ; .., 2::§~ 6~-~ 83~ â~-~ 
~ ~ - ~-~2 ~g_~ ~--~E Z~~ 
·- •ni ;;. .g Q. •• ~ :::i.. 

-----------~----!----.;----..;..----=-----..1..---.;.------- 
t89t. 

F.maille1·ies. • • • • . . 1 1 t 45 " L 

Fabriques de boulons, vis, etc. 2 ~ • • :1 ~1 
Fonderies de fer, forges •. , 2 J • • f (') • (1) Lei patron s'est 
Fonderies de cuivre robinet- refusé a fournir les 

te rie, .. . . .. ' _ .. :5 ~ 0 ,. 3 l o re0Jei1nemeals. 
Machines cl mécaniques . • 2 t • • 1 1 
Ferblanterie, étamage • 2 2 ., , :1 10 
Armurerie . • • • . . . . ;; t " • 1 S 
Fabriques de pompes à incen- 

dies. . . . . . . . . . 1 1 • , 1 1 
Fabrique, de plaques photo- 

graphiques. • • 1 • • , , • ------ 
17 U / 41S ·// :S6 

l89i. 
Fabriques de boulons, vis, etc. ~;S 21 2 1~ 19 75 
Fonderies de for .• · • • 18 l l 1 7 10 ~5 
Fonderies de cuivre, robinet- 
teries . . . . . . . . • -!7 ~li 5 U 21 51 

Coostructioos mécaoiques. . rn I O • • 1 O li 
Fabriques d'outils et petites 

pièces . . . . . . • • 14 Il t 15 X 22 
Fabrique, de machines agri- 

coles • 2 1 • • 1 5 
Serrurerie-poêlerie. • :12 14 t :S 13 43 
Appareils d'éclairage. . . • 6 5 • • 3 93 
Quiocaillerie, ferblanterie . . 5 5 • , 5 0 
Appareils photographiques. . 1 1 1 2 • • 
Instruments de pesage • . • 5 1 , • l 1 
Réparation de vélocipèdes. • 4 ':l , • 2 2 
Armurerie . . • • • • • • ~O 52 5 42 4i 582 
Nickelage, étamage, galva- 
nisage , . • • 6 .i, • " 4 8 ---- 

257 f6O /6 94 144 7Sll 
t 895. 

Fabriques de boulons, vis, etc. 1-'i 14 t O t 15 4 28 
Fonderies de fer. . . . . • 25 1 O 6 34 -1 '}!) 
FomJi.,decuivre,robioelteries. '26 11 5 15 G 14 
Constructions mécaniques • • 2'.). 4 • , 4 • 16 
Fabriques d'outils et petites 

pièces . . • . . • . 14 7 4 25 ;3 13 
Fa briques de machines agri- 

coles. . • . • • • • • • '.! 2 2 5 • • 
Serrurerie-poêlerie . . 21 15 6 21 9 ~6 
Appareils d'éclairage . • . J l} 4 1 146 ;3 13 
Quincaillerie, ferblanterie . O 7 ;, 120 2 fil 
Fabriques de cardes . . • . 8 5 '2 6 5 19 
Instruments de pesage • • . 1 • " • • ,, 
Réparalioo de vélocîpèùes . • -1 n , " • 
Armurerie . . . . . • . ;;5 22 6 ':57 16 ;'113 
Objets en métal émaillé. 4 4 3 , t • 
Nickelage, étamage, etc. . :! • • , • • 
Appareiis e, compteurs . • • 4 1 • n 1 2 
Fabriques de courroies . • • 1\ 2 2 t J 1 • 
Maaufactur~s de plomb. • . 2 r • • n • --------- 

~08 .f08 52 ti42 56 lS36 

·• 



(N• 24.) ( tvm) 

TABLEAU IV. 

Rc~l11trc prel!lerlt aun. ,cher~ d'lnthe11(rh.•. 

GROUPE X. 

Industrie du bâtiment. 

NO\JUR6 l:.N lltGLE EN OEF\U f. 
d'établissements 

CATEGORlt.S -~ ------- - ------ ---- - ... _ ----- . ,,, 
V 0 "~ Q) ~ ~ c,,:)1 V i5 <.n Ob9en-ationî '<) .. . . ..5 g ;:- ... -3 ; ~ r... C •:t 

D'ET.lBLISSEMENTS 
;:; ....: :!= ~ 6~~ " "' 

,- ·- C. E ~ ~ !::,..!:: ::: 
~~ Il) 7" - 1:V E 0 .!.) -- 5 !; ~ 0 "-' - ~ ;:;...~ ,!'..~:::: ,::: ::,..~ ,., ~ C. ~=-- 

18 9 1. 

(lfenuiserie5 . •. .. 4 1 . • 1 1 

Fabricalioo de persiennes. • 1 . . . . . 
Sci,riea à npeur . . . . '.! ~ . . 2 2 

---- ---- ---- ---- ---- 
Î J " . 3 ;j 

- 
t89'i 

Fabricalion de voleu, . .. 1 . . . " 

Scierie• . . • • • • . . 1:5 s . " ;; 6 

Plombiers . . . . . . . '.:! l • . 1 2 

---- 
{6 4 . . tj 8 - - 

18 9 :;. 

Fabrication de rolets, • 1 1 . . 1 5 

Scierie, •• . . . .. :; 2 t :; 1 ;; 

Matériel de lravau1 . t l • ,, 1 ;; 

Menui1o111·uss . . . i 1 • ' l ;; 

---- ---- --- 
6 {J I 3 4 12 

. . 



( LIX ) [N° 24.J 

'l't\BLEJ\.U n·. 
llcghtrc prClll<lrH tUlll clu,r~ tl'ludu!!ih•le. 

GllOUPE XI. 

lnilustrie du mobilier et industries accessoires du bâtiment. 

1\0IIBl,L l·N uun.r EN Ot:FAUI'. d'établrssemcut, 
en E(,Ol\lLS ---- ----·---- ----- .,. ~ 

1 0 ' •.. 
Ob1ervattoru ~ ~ " ~ ~ ~~i "'C, ~ê~ 'SI 

Ë - .3 :.. :::; t... ~ V) 
-::io~ L>'E I ABLlSSEm:L'iTS. ;:; ..Q O:.:, -" - - 

"' ::, "' g~ ~ E ~ ;:,.i E~ g E ~-~ 
;;:- ~ - o!..>- z .;; s Q "' - z~ C ~ =--~ z c..~ -~ " 0::,. -=:; "' C. -,; -::, 

tUI.> 1. 

Carrosseries - .. 1 1 " . 1 4 
Tourneurs en bois. 2 2 • . 2 5 
Fabriques de hros-es :! 1 .. 1 1 
~ abriques de bagueues dor ées. 1 1 . , l 1 ') 

, 
(1) Pas de renseigne- 

Fabrique, de baril, en carton 1 1 r, mtub 
1 • 0 

--- --- ---- --- --- 
7 6 . 6 15 

139':!. 

Carrosseries 3 1 . . 1 
,, . . . ·' 

Tourneur, en bois. 2 1 . .. 1 4 
Fabriques de brosses , 8 8 •) 110 ::; il 
Fabriques de cadres et ba- 
guettes • . . . '1 0 . . . . 

Menuisiers el sculpteurs. • 3 2 . . 2 5 
Tonnelleries . . .. 6 5 . . 5 ~6 
Fabriques de caisses • . . r, 2 . . ' ') 

Vanneries •• . 1 1 . . 1 15 
Voitures d'enfants • ~ :! . , . 2 29 
A.rgenture, dorure, étamage 

des glaces •.• . 2 li . n 2 7 
Objets en marbre . 2 • . . . . 

---- ---- ---- 
36' ;:?,~ ;J 110 li IG!S 

- 
180 3. 

Fabriques de meubles . 2 1 . n 1 2 
Tonnellenes • • • . . 1 1 1 134 . . 
Fournitures pour voitures 1 1 . » 1 5 
Fabuques de brosses . 4 /4 2 211 2 2 
Fab1 iques de bouchons . 1 1 . . 1 14 
Scieries de marbre 5 :5 2 2;; 1 li 
F abriques de caisses • 1 . n . . . 

--- ---- ---- ---- --- ---- 
1:; fi 5 3G8 6 ~o 

.. 



[N• 24..] ( LX ) 

'l'ABLEAIJ rv. 

Industries accessoires du vêtement. 

CATÉGORIES 

o•gr ABLISSEMENl S. 

NOMIIUI: 
~>\~~•----- 1:.N DEI \U 1. -- 

ObJeroa1101u 

l 88!. 

Boyauderies . . 
Manufactures de deutelles , 
Bli1nchis1eries, 

r a s s 
Fabriques de tricots de laine 
el de coton 

Bonoeteries. . • • • • 
Fabriques Je tissus élastiques 
Taonerie1 el cerroyertes • 
Fabrication de chaussures 
Fabriques de pcau:r de lapins. 
Te1Dll!rcries Je peaux 
L,noirs ••••.• 

189 5. 

Fabriques de tricots • 
Bonneteries. • • 
Fabriques de cotonncltcs 
Fabriques de lacets, 11 esses.etc 
Fabriques de g-ants 
Fabriques de boutons en métal 
Couperies de poils . 
Tanneries 
Fabriques de chaussures 
Teintureries 
Boyauderies • 

J 

Il 

u 

4 

' 
4 

1 
4 

16 

5 

6 

1 

8 
2 

2 

/0 

fi 

30 1 18 

.2 

10!> 

6 

U5 

137 
51 

7fl 

82 

1 

7 1 sso 

8 

4 

41 

50 

li 

6 
18 

f32 

11---11---1 1--1-1---1 

15 

20 

47 

1 

Il 1 !13 

(') N. B. Le croupe lll de la classiflcanon comprend le, mdustries du vêlement qu,, à ra15ou de leur nature (elabl,s,0• 
a,ei,l1 non clu1és ftl ne rentrant p•• dans la nohon de la fahri~uc), De tombent p,» sous l'ap11l10ilhon d• I• lo, du 13 docew 
bre 18:19. C'eot pour celle rauou qu'aucuu tableau slahshquc ne concerne les m duetr-tes du iroupo XII, 



T A.B1,Ei\. lJ IV. 

llcglaire pr~•rn•·lt aux t'!hefN d'hadu11h•le. 

GHOllPE XIV. 

Industries chimiques. 
.. 

l'\O.\lllllE Ei\ 1d-:au:. El'\ UEFAU1'. 
d'érahlrssements 

CiTÊUOHIES . ---.....-------- ------- ___ ..__,,_,.,...._ ___ 
"' ~, 

' ., ' " Obst'f"vativ,u. .,; 
<.il "ô ~ ~ "; ~ C: vi .., .. ~ g ~ '.=! ~ 5i: 15 .; ~ 

D'ÊT,\ULISSEMENTS. <.., 'ë - -==-= ë ,!:' ~ b!J ., 
"' E.o c.> E f ·i:.i- e-:=:" E ,_.., 

~ - ., 
~ - z;E C <> - ~:~ E ~ ~~ C: z C..f ·- ... "0 ., c::. .,, ., o. 

"Q ~ 

189 i. 

Triages de chiffons. • • • • 9 ï 4 240 ~ 25 
Savonneries. • • . • • • . 1 . . . . • 
fab~iqucs <le produits chi- 

nuques . . . . , • . . l . . , ' . 
Fabriques de caoutchouc . , 1 1 t 21.S . . 
Fabriques de papier peiat. l 1 . , . t 16 
Capsuleries , . . . . . . . t 1 1 85 . . 

--- ---- --- ---- 
Ili JO 6 31S3 li 4l 

189':t. 

Triages de chiffom .. . ' 1 \ . . 1 \') . (1) Pas de re11sei11oe- 
Savoneeeies ..... 2 . • • . . llltQh . 
Fabr!ques de produits chi- 

m1ques ••.•••.• 5 . " . . " 
Fabriques de caoutchouc •• :? ~ . • ~ 10 
Fabriques de papiers et car- 
tonnages. . . .. 6 5 s 80 2 2 

Huileries . ........ . . 2 . . . • 0 

Pétrole (distillation du). . . 1 " • . . • 
Allumettes. . . • . . 1 1 1 lïO • . 
t'abriques de céruse el cou- 

ô leurs . • . . . . . •• 2 i 1S 1 ïO 
Cartouches, explosifs, mèches. 4 3 2 :!(i 1 6 
Fabriques de cirage . . . . 2 2 . . 2 ~:t 
1-'abriques de colle forte. • . 1 1 . • 1 1 
Fabriques de cire à cacheter. 1 1 . • 1 1 
EogNis, phosphates • • • • ~ . . . • . 

--- --- 
3., (s 7 289 Il 12l 

t 80 3. 

Fabriques de produits chi- 
miques .. :, ., 1 22 . . 

Fabriques de caoutchouc •. Il 6 3 , ;; ïO 
fabriques de papier . .. 5 5 5 3ï8 . " 
Fabriques de cartes à jouer . ;; ;; 2 108 1 10 
Huileries. . . . . • . . • () . . . . • 
Pétrole {distillation du). 2 . • . . . 
Allumettes • . 11 Il 5 no (j (') . (') P,,i Je renseigne- 
Cartouches, explosifs .. . . 8 ï 4 ~WI :'i (') 254 meu\s . 
Fa briques de bougies .. 2 ';! 1 ~2i 1 !) /~) Ct nombre n'e,I 
Engrais . .. . . 3 ., • . " calculé <fUO pour • ~ étaLli1Semenb. 

---- ---- ---- 
53 35 21 l!S!S;:; ,JI; 34 



( LI.li ) 

TA.BLEA lJ IV, 

lh•3l!!itrc pre•e.-H a,u. ehcflll d'l11dmoh•h,. 

GROUPE XV. 

Industries alimentaires. 

CA IÉ(;OIIIES 

O'ë'l'Alll,ISSfü\lEl\ 1S 

NO\IBIIE 
d'ét,l bl1,,cn1cnl, ------- ' 

Li\ ll!i(,1.E. t:NlHF\IJI'. 

Obsert·atw,u 

1891. 

Sucreries 
Raffineries 
Brasseries 
Malteries . 
Fabriques de chicorée • 
Fabriques d'eaux gazeuses 
Fabriques de tabac • . . 

18 9 t. 

Raffineries . 
Brasseries • 
Malteries .• 
Fabriques de chicorée 
Distilleries • • 
Meuneries • 
Amidonneries. 
Boulangeries . 
V rna1r,:ier1es 
Chocolateries . 
Conserves • 
Torréfactiou du café. 
Fabriques de tabac 

t 89 3. 

Sucreries .• 
Haffineries . 
Brasseries 
Instiller-ies . 
Fabrrques de clncoi ée 
M,uaeries . . 
Nettoyages de i;rains. 
Chocolateries, biscuits 
Fabriques de glucose. 
Torrélact10o du café. 
t'ab1 iques de tabac. 

1 
1 
1 
!) 

{6 

1 
1 
1 
8 

1 
4 

5 

• 
1 

ies 

169 

5 
1 
6 
1 
2 
1 
4 
1 
l 

18 

2 
1 
• 
4 

2 
1 
1 
' 
3 
1 

5 

45 30 7 

3~ 
51 
4 
3 

;;o 
12 
1 
5 
1 
4 
33 

158 

25 
1K 
1 
1 

22 
5 . 
4 

27 

'104 4G 

G 

8 

4 

7 

2 

61 

82 

2 
1 

3 
1 

10 

3 
2 
• 
{j 

4 

5 

8 
2 . 

77 

l07 

21 1 (~ 271 
S 111 

1 1 1 4 ';!8 
1 180 
• 1 • 

1 I 70 
• 1 

• 1 n 

I082 

4 
14 
1 . 

18 
4 

1 
l:l 

57 

22 
(') 68 

1:\ 

• 
9 
8 

(3) 26 . 
1 

Hi;'; 

300 

(1) Cluffre pour deux 
et.rbhssemeuts, 

(') Chiffre pour six 
etabhssernents, 

(3! Les donnees sont 
incomplet es pour un 
etril>h:.::iemen l. 



( LXIII ) 

1'ABLEAlJ 1~. 

GROUPE XVI. 

Industries d'art 

- - 
NO lllilll L\ llLGlL Ll\ OU \Ul 1l'el,1lJh,-e111eub 

l,A I ltGORIES -------- ------ ----- ~ n .., ., ~ i Ob1cr11atiom ~ __§ <J 'je ~ C: ~ ~ ~ ., ., '- r ~ - c; ,!) ""- c:: ~ 
ll'ETABL!SSEME\ TS ü -"' - - É~~ .::, - ~ E~~ 

~ ~ g3 ~ E :E ~ 
0 ~ - C"' 6 0 " - - 0 ~ c...~ C: z -:., - ~ -:;:: E~ - '"' ::.~ ., - -0 ~~ -:::, 

189 l. 

lmprn11er1e1 . . . 11 10 1 6 9 119 

Fabr1q11e, de pianos • .. . 1 t . . 1 1 

81Jouter1cs . . . 1 1 . . 1 (') > (1) Pas da roo•~•gno 
menh 

--- ---- ---- ---- ---- 
f8 12 I G 11 1'20 - - - - - 

18 9 2. 

Imprrmerres - . '5<) ~!) ï 74 2:! (') i5 (•) Chiffre pour , ingl 
etabhssemcnts, 

Estampaaes. • . . ·; 4 . 0 4 24 

---- 
44 /J 7 74 ;/6 U9 - - - 

1893 

Impnmenes .. . . 69 5'.l 10 100 54 (") 118 (') Ch,ffre pour neu 
etabhssements 

hbriques d'orgues . . ! 1 • 1 (1) 2 (4) Chiffre pour qua 
, ante trois etabhs 

Fabriques de caractères d'im- seurcnts. 
pnrnene 3 ) 2 I!) 1 1 

f abnques tle registres, reliures. 5 l'i , :;3 ;; l'l 

fabriques de cartonnages. 8 7 't 112 :; Hl 

Moulage en ciment . . . 1 " n . . ' 
---- ---- ---- 

Sï bS -16 261 64 149 



/i,:1\) 
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TA.BLEA.IJ ,.-, 

Durée du traTall et de• repe■ pre•erUe par la loi .,, le• arr~té• royaax. 

GROUPE I (*). 

Industrie des mines et industries connexes (l). 

t \ rEGOHlF.'i 

,ouu111-. 
d 'elabhssen,~nls 

.,,· _ o 
s- 
::, "' o- .. ..,, 

1 

ûbsemauons (3). 

Fabrication do ga.r . 

Fabneation du coke , 

4 

1 

H 6 

ISI h. 

10 '/, h 

1 'f.h. 

1 1/1 h 

{S 5 

(') N 8. La base de la drnsion adoptee pour les tabham stahstiqucs 1u1Tanls, est la classrfication du rndu1tries u11tee pour la conshluhon 
des eonserls fie l'rndustrre el du lrava,l L'objet general de choque groupe se houve indique eo lettres itahques sous le numero d'ordre du groupe 

[I) L'mspeeuon du lrnaal des femmes, des adcleseents el des enfants dans les nunes, nnmeres et carrreres, est eunfiee aux mgemeurs d~ 
mines, Les resultats de cette mspechon ont ete e,:po,es dans lo chapitre V du present rapport, p•ges i 19 el surs antes Dons les usines re111es pnr la 
101 de 1810, l'mspecuou a ete a•suree a la fois par les mgemeurs des nnnes et par les fonchoonaire5 dont les presents tableaux stausuques ont pour 
but d'exposer l'achv,tl:. 

(') Les totaux inscrits sous cet entête sont formes par l'add1h0n des cas constate• d'mcbservatron des prescriptions reiilementa,res quant au 
lrHail d'une part el aux repoa d'autre part 

(3) Ces observations ont pour but de preetser certains f:uls sortant de la norme reglemenlaire, c'est-a-dire des durees de lrava,1 1n(eru1.1rt1 • 
celles fiues par la 101 ou les arretes royaux el des durees de repos 1uper1eurc, à celles prescrites 

Les arrêtes royaux concernant la duree du travarl et des repos dans les dreerses ,oduslnes, pr15 rn execution d,. l'article .t, de la 101 du 
13 decembre 1889, portent respecuvemeat les dates des 16 el 31 decembr~ 189~ et 15 mars 1893 li n'a donc ete possible de tenir compte, dans le 
relève des eb.bhnemeots dans le rapport des heures de traual el de repos, qut de ceux mspeetes pendaol l'annee 1~93 



( LXVI ) 

TABLEAtî V. 

DnrfJe du tra..-all lllt de• rt1po11 1•re11erlte par la loi ei le■ 111rrèté11 ro1auJ1. 

GROUPE Il. 

Industrie des carrières et industrie des transports, ainsi que le chargement, 
le décharqement el la manutention dP,'{ marchendises. 

CATEGORIE~ 

!IONRRK 
d' élabliss~monls 

D'ÉTAIILISSEMEN rs 
Observations. 

foun à chaux • 

Broyage de pierres .1 ciment. 

2 10 b. 

12 h. 

1-----1--- 

3 

1 '/1 b. 

1 '/, b. 



( l.XVU ) 

T i\.BLEA 11 V. 

Durée du (r111'11ll el d.c,■ repu• pre11crl&e par 111 loi eC le11 arrè&é■ ro1aus.. 

GROUPE Ill. 

industrie verrière et céramique. 

t.:i\TEGOlUES 

l>'ETAl!L ISSEl\lF.NTS. 

l'IO!IIRE 
ù • étnbli~semeou --------------- 

Vbserv atiom, . 

Glacerie:1. . 

. . 1 

6 6 

1 

to b 

: 1 

1 b '/, 6 . Daos l~s O Jlacerie1 iDSJltClées la d11rie dei 
repo1 ôtait Je ~ b, 

Gobeleteries . 1 1 10 h. 20 1 b.10 1 . 
Poteries el faïenceries . . • 1 ~ 1 1 1 10 b. 1 • 1 1 b. 1

/1 
1 1 Dans celle faïencerie la durêe d1& tra•ail 

était de 1 :S h. el la durée do repos da 
2 •li h. 

Briqueteries .. . . . • . 1 40 1 39 1 8 et 12 h. 1 l 1 1 et 1 •;, b. 1 ,· 1 77 1 Dans 38 briquelerie~,sou111isesi la loi, aucune 
prescripuon n'e•l observée, quant à la du- 
rée du tranil. 

Tuileries . . . . 1 1 1 " 1 8 et U b. 1 • 1 1 et 1 '/t h-1 . 1 Dans une crislalleriela durêe dos repos altei- 
guail I b. 40 w. 

-:-1--:-1 1-:-1 1-:- --- 
78 



(N• !4.] ( LXVUI ) 

TA. BLE.\. V V. 

Dar~e da travail et de■ repo• pre■erltc par la loi et le■ arrêté• royaux. 

GROUPE IV. 

Industrie métallurgiqut. 

l'llll!lllll " TII...VA.IL. IIHl'Oii. -o~ d' etublisseiuents 2·~-~ ~ CA.Tl!GORIES --- ---------- ~ ----. ~---- Sli:l > - ...• ., ~ ., ~ • •..• c:...~ .. - .!:....,: C •- C p ~·c A Observations. ~ .:! ·ë; 
.., __ ., .; 

,!,) ~ ë3 ë ~ O..!:I ~ 4.> .,~"' ~""E: ~:~ ~] D'ÉTABLISSfü\JENTS. 
-;;; e- "' Q ••• ~~ ~ ê- ~~~ ., .. •.. "' ~- ... ~ :, "' =s~ ., .. ':J ••• v.a"' :~:; r .,,- Cl~:::, =-=c Q IV flll ..:: C 
• .!: ... .,, t:!o-,:, ~., ~~ ~qJ 

.. ,..,, .., Q .. s.:i .. "l 

Fabriques de r,r. . . . . t 1 10 1/1 b. f t 1/1 h. 1 . 
Métallurgie du aine . . . 2 î io 1/1 b. 'j 1 '11b j . 
L.a1i11oil'I l sine, plomb, etc. 7 5 !5 et 10 h. lS 1/1 el l '/1 h. lS • 

--- --- -- -- - 
JO 8 8 8 . 



( LXIX ) [N• '.t-4.] 

TABLE&IJ V. 

Durf:e du (r1u·all et du repo• pre11erlte par la lof et le• ara·~•~• royaas. 

GROUPE V. 

Grosse construction mécanique. 

CATÉGORIES 

D'ÈTAIJLl~SE \I ENTS. 

~Olll$1\K 
d' ètublisseuients 

. ---- -------- ·rllA.V.&.U •. UPOS. 

Observations. 

Ch,od-uiu . . . . · 1 10 5 r· .. '"- "l'"l'/,h 
.: 1 

4 3 chaudronneries lravaillant tO 1/1 h.; uoo 
tr"v"ille 10 b. 

Coostruclions mécanique». i3 18 10 et I t h. 17 letl'/•b 2 Un ntelier travaille 9 h. 30 m.; un autro 
!I h. 40 m.; SI êt,blissemeah accordent 
SI b. de rtpos. 

Fonderies . - 1 14 1 9 1 10 et t1 b 1 8 l t el 1 '/• h. , Il f 1 1 Une fonderie travaille 9 1/i b.; une deuxièaie 
a des repo, de t 5/6 h. et d«11 autru dea 
repos de Il h. 

Macbines-011tîl1 . - 1 1 1 . l 10 et 11 h. 1 • I-Jctl'/,h . .1 Co1:1slruclions métalliques , 1 4 1 3 110 et 11 h. j 3 f t el t '/• h. 1 Dans un établissewent la durée des repos 111 
de 3 b. 

.llac.bines pou I' iadustrie• • _ 1 7 1 4 110 Cl 11 h. l 4 l I et t •;. 11.1 4 1 . 1 Dan, un établisseweol la durée des repo> ni 
de~ h. 

59 19 34 7 



[No 2,t,.] ( LXX ) 

TABLEAlJ V. 

Durée dia Cra"all et del!i repo• 1•rc11erUe 1•ar h, loi et lel!i nrrêiéa; ro1aull. 

GROUPE VI. 

Filature du lin, du coton, du chanvre et du ju.le. 

CAH'.GORIES 

OO!QUUE 
d'établissements _.._,,..___--. 1·1uv •• 1L. H.l::&10S. 

Observatimis. 

Filatures Lie lin et de chanvre. 

Filatu1·e$ de coton . . _ . • 

':li 

li 

~1 16 et 11 '/, h,I W I'/, el l '/• h.] 21 

14 lüct Il '/,h-1:lOl'J.et11/5 h.l 14 

Filatures Lie jute. 

FilaLu1·e$ de soie. . . _ _ 

Teillat;es. . . _ . - - - 

1'ettoyages, cardages - _ 

BLtnchitnries, teiutueeries. 

(\ 

19 

fj 

10 

2 

12 h. 

12 h. 

t2b. 

12 h. 

66 54 

to 

1/1 el 1 '/, h.j(') o 

-J 'i• h. 

t '/• h. 

1 '/• h. 

47 

Dans :S Iilaturee de lin tes repos atteignent 
~ h. par jour. Da.,, 3 11ulres, ils sont d• 
1 •I• b. 

/j Duns ,'$ filatures de, colon les repos sont 
de I h. 314 par jour. Dans 4 autres, il$ sont 
de 2 h. 

ro 

2 Dans une filature do jute on Ira, aille Il b.; 
dans une autre O u. i> 9 11~; i filatures 
accordent 2 h. de repos et une autre en 
douno t 314 h. 

Celle filature de soie travaille 11 1/i h. et 
donne 2 h. de repo,, 

_3 teillages lrn,·ailleul 11 h.; uu travaille 
IO heures. Le temps des repos est de 'il b. 
dans 9 établissements. 

Ce, Il ètablissements tra,ailleot, l'ui, Il h., 
l'aulr• tll h. uec des repos rnpecliu 
ment de 1 S/4 h. el de ~ b. 

53 8 

t•) 8eDHÎJll emeals pour ~ établiucmenls aur G. 



( LXXI ) 

TABLEAlJ Y. 

D11rée du tra,·aU et d("tli rcpo.91 preNerlte par la lol et les arrlt!té• ro,·a,n. 

GROUPE VII. 

Industrie dtt tissage du lin, du coton, du chanvre et du jute. 

cnù:01111,.s 

P'P.TAIILl'-Snl ENTs. 

1'10!1.Ullti 
d'établissements 

u,•- 
- C s- 
::,"' o- 
"' ..• 

TU.\V,\lL. 

Ubseniations. 

fabriques de bàcbes 

Fabrique de sacs 

Fabriques de cordes • 

l"abrique de mèches . 

Fjlatuees et tissages . 

BlaocbisseriM et teintureries. 

67 

4 

10 

9 

95 

('164 

2 

!S 

84 

6 el Il 1/,h.l tH 
(') 

6cl11'/1h.1 l 

6et11'/.h.l t 

6 el 11 '/.h.l t 

10 l6et 11 '/,h 

1H. 

67 

'/, et 1 '/, h.) 64 

'/, el 1 '/, h.] t 

'/, et 1 1
/1 h 1 1 

'/,etl'/.b.l t 

8 l 1/, et 1 •;1h,I '1 
(') 

lS 

79 

(') 

13 

•' Un établissement travaille t t t/4 h.; 9 tra- 

) 

vaillent 11 h.; t travaille 10 314 b.; 4 tra 
•~illenl !O 1/;j h. et 7 trinaillenl 10 h. 

La durée des repos est de 21/~ 11. pour ë oitabfü••. 
Id. id. de21/4 id. ~ id. 
Id. id. de!i id, 3'3 id. 
lù. id. ds t sr, id. 10 id. 

i Un établissement lrnaille 9 1/1 h. 

1 
/ 
1 Un établissement travaille 10 1/1 h. coupée, 
1 de Il heures de repos. 
1 

i Un établissemenr travaille 10 b.; l établie 
se ment accorde ,:J beuees de repos. 

Un étahlissemenl lrn•ille 10 111 h.; un aulro 
Ira.aille 11 h.; li établisaements accordont 
Il heures de repos ; un autre 1 •1, h. 

(t> One de, r•briques soumises a la loi était arrêtée au moment de l'inspection. 
(1) Un ètal>lissemenl pour lequel les renseignements ne sont pu s11f6sanlo. 
t•) Les r~nseignements précis font défaut pour un établiuem11nt. 
[&) Trois élablisaemeota sans reosei11:nemeots 



[N• i,.] ( LUI! ) 

TABI.J:AIJ V. 

Dbréc du traudl et dc,11 repos ,,rero;crUe par la lol et les arrêté■ royau'll. 

GROUPE VIU. 

Industrie lainière. 

, ' - 
•OMSftH ~ 

d'élal,lissemenl!i: TllA.VAIL~ Rl!l'OS. i~ ~ .• 
CA l"EGORIES ··· ---v•,------·-~ --~---:--.,:;·--- ---.,--~ : t·~-~ 

' ~ - w - <il-~ 
ut ' • ·;; - § . -~ ~ § . ~ ];_ ·s ~ . 
.., .!!·ô .., -c::·,. s.:':! ., ::: o s~ .., "~ ~ Observat1011s. _. 9- 'QJ > t=, •:.> •.•• ~ ._.., C. - C 

D'ET\Hl.l::;.sE.\lE~T~. ~ ~ coi ~ e ~ ~-~ ; ë f ~-F ::; 5-..!:_ 
~ 0 - ~ V __, :.= i;:: Q ~ Ill :.= C: : ,~ ~-~ -= Il) -ee ~-5 ~ ci> ~~ ~ sl) ••• u -0 L. 

~ w ~ ~ 

Filature& de laine • 8~ 77 11 'i, h. !a7 1 '/, h. 70 57 Un établ_issemenl lrR,·a!lle 10 1/, par tour; 
~ etablissements lravn,llcnt 11 h. par JOUr; 
3':2 èhhlis. accordent 1 314 h. do repos ; 
G établis. accordent li h. de repos par jour. 

Tissages de laine . 74 46 11 '/, h. 3~ 1 '/, h. 3lS '215 Un élabfüsemcnl travaille S 3/, h ; 8 établis. 
lm.aillent tOh ; t établ, truvnille 10 •/, h.; 
7 établis. travaillent 11 h. par jour. Qunnt 
aux repos : 16 érabl. accordent t •1, h. do 
repos par jour; IG étnblis, accordent '! h. 

, . . . . el :i! ~labli,. accordent'!¼ h. p.r jour. 
F.abr1quflj cle lame artiâciette , 4 i 11 1/, b. i 1 '/, b. i " Un établissement travaille tu h. par jour; un 

nuire lrauille 10 '"• h. Un è1abh11emenl 
accorde i heures da repos par jour. 

Tapis en poils. . . • 1 1 1t 1( • h. • 1 '/._ h. t 1 

Effilochar,es, tria&es de laine. t6 ::; 11 '/, h. 3 1 '/, h. 3 " '! êtablissemeuts travaillent 10 heur ••. 1 éla- 
hlissement accorde 1 31• b. de repos ; un 
autre i h de repos par jour. 

Langes,cubonisagesdelaine. 17 1 11 '/, h. 1 1 '/1 h. 1 • 

App~ts d'élnlfes. • 9 6 11 If. b 6 t '/ • h 6 Un èlabH■,emf!nt trnaille Il h,; • établis. 
accordent t 51, h. do repo1 par jour. 

r,i11tureries . :; • 11 1/, h. " t '/, h. ·• " 

--- ---- -- -- --- 
!07 136 9,f 118 63 



c uxxin > r N~ 24. J 

'l'ADLEi\.lJ Y. 

Durée d11 travail et de• 1.•e1)0111 111"t!llic1•1te 1uu· ra loi et le• a••r~té• royaull. 

GHOlJPE IX. 

Petite coustruction mécanique. 

CATÊGO!\lf,S 

U'ÉTABLlSSEilIEN TS. 

NOillBIIE 
d · ètablisseuieuts 11r.ros. 

Uiuenuuions. 

Fabriques ùe houions, vis, etc. 

Fonderies de for. 

Food'" de cuivre, robinetteries .1 26 

Constructions mécaniques . 

Fabriques d'outils el petites 
pièces. 

Fabriques de machines agri 
coles. 

Serrurcrie-pcêlerie , 

Appareils d'éclairage . 

Quiucaillerie, ferblanterie . 

Fabriques de cardes 

Instruments de pesage • 

Réparation de vélocipèdes 

Armurerie. 

Objets en métal émaillé. 

Nickelage, étamage, etc. 

Appareils et compteurs • 

Fabriques de courroies . 

Manufactures de plomb. 

14 

2-5 

14 

2 

21 

10 

9 

s 

4 

2 

4 

6 

2 

i.08 

'14 

10 

11 

7 

15 

5 

4 

2 

108 

1 0 et 11 h . 1 1 '2 

10 h 

Hlb, 

,1 

I tl el '11 h. 1 l1 

10 el '11 b. l G 

10 el 11 h. l 1 

!Oh. 

10 h. 

l.l 

10 h. 

JO el 11 - 4 

10 cl 11 h.' 

10 el 11 h .1 • 

10 h. l 17 

10 et 11 h. I 1 

10 h. 1 • 

10 et 11 h. 1 t 

10 el 11 h. 

10 et 11 h. 

69 

t -t,». 

1 '/, h. 

1 '/, h. 

1 '/, h. 

1 .,. "· 

1 '/, h. 

1 '/, h. 

1 '/, h. 

1 '/, h. 

1 'i, b. 

1 '/, h. 

1 '/, h. 

1 '/, h. 

1 '/, h. 

1 '/, h. 

1 '/, h. 

'1 

4 

1 

rn 

4 

l 

73 

7 

tO 

tu 

3 

t5 

3 

., 

9 

3 

4 

74 

3 établissements lrnTniUcnl tO h.; 4 travail 
lent lO ''• h.; 7 étnhlisseruent, aecerdenr 
:! heures de repos. 

3 e l ablissementj accordent 1 ~,., <le repas -,l 
:? é1nl,lissements accordent ~ h. 

3 ~lablisscmenls trnv11ill~nt 10 h.; t tra 
vaille !O b. 10 111. ; 2 étal,lis,emoul• 
.rccunieut 2 h. <le repos; ut: autre accorde 
1 h. su ru. 

1 ètablissomeut travaille 9 •14 h. 

2 établissements ltnvoillent 9 11, h.; 3 éta 
blissements oui des repos de !l h. par jour. 

l établissement accorde S! h. de repos. 

,! établissements accordent 'i 1,. de repos. 

t ètnblissement truvuille 9 3/ 4 b ; 1 établis 
sèment donne l 3/_. h. lie repos; uo Dutre 
accorde 2 h. par jour. 

1 él:iblisseruent lrnvaille 9 l1.; un outre 
9 •:'l h.; uu troisième u h. 40 ru.; lt êta 
blissemeuts accordent !i! b. de repos; 
1 accorde 1 3/ 4 li. 

3 étnbli,scmouls travaillent !i b. 

j' 



( LXXIV ) 

T A.BLEA U -V. 

Durée du Cra'l'all et de• repo• pre•c,rlte par la loi et le• arrètll• ro:,aus.. 

GROUPE X. 

Industrie du bâtiment. 

F 

s 

M 

M 

,011u11~: a 
~' et ulJ Iissemee ls Tll.l.l'AIL •uos. :! ~ . ....• s;;:..., 

CATÉGORIES 
~ 0 ~ ------------ --- ---f_--~- .,. = = "' ~ ~ "'-" .. a ;; . C _; E ~ .,, 

(/)·o 
·;;-: ., .,; 

~ i; ; <U •• Observations . ~ .,~"' E b:i Et= gfa 
D'ÉTABLISSEMENTS. 'ü ·s- ""C: > ..,, .., C. .., .. """ ~-::. .. - ., ;-~ ~- c..~ 

:il- ::, "' "E.::: "C: '- -::, "'.., ~- o., -= a Q~ W1 :.:: C :~ t E ..• ~::, -;01 t>e)"' ~~ -~"O .•. "' (..) w .. "' 

1briqua dt ,olell t 1 8 et 10 b . 1 et t '/1 b t t 

rier1111 •• ' . . .. 3 i 8 el 10 b 1 1 et t '/1 h. 2 1 1 etablissemenl tranillc 8 h.; 1 elabliu~ 
ment accorde ua ollvrÎen i h. de repo■
par jour. 

atériel de lra-rau:a: • . . t l 1H t t '/1 b 1 • 

tuuiseri• t 1 8 et 10 b. . 1 el 1 '/, b 1 1 t etabli11e1HDI travaille 10 1/1 b. par jollr. 

--- --- -- -- --- 
6 5 2 5 3 



( LI.XV ) 

TJ\.BLE&l1 V. 

DDrée du tra'l'all et de• repos preaerlte par la loi et les arrèU,• royaa.s. 

GROUPE XI. 

Industrie du mobilier et industrie« accessoires du bâtiment. 

CAThGORIIIS 

0'FfABLISSUIE~ 1 S 

NOMBRIi 
u · etnbhssements rn.t.VAIL. RSl>US, 

Observations. 

Fabriques de meubles j 1 9 et 10 h. . 1 1/1 b 

: 1 
1 11 ~tablissem■al accorde I h. de repo1 par 

)OUr. 

Tonnelleries • • • . 1 t 0 el t O h t 1/, h. 1 

Fournitures pour ,oilures. . 1 t 9 et 10 b. . t 1/1 h. 1 1 1 1 

Fabriques de brosses. . 4 4 9 el 10 b . 1 '\1 h :s 0 t êtabhssemcnt accorde 1 5/i h de repes, 
un autre i h. de repos P"' 1our. 

Fabriques de bouchons. t t 9 el 10 h t 1/, h. { 1 1 elabliHe!Denl accorde ! h. de repo• par 
jour. 

Seieeies de mubre . li 3 10 h. t t '/, h. 0 'I 

Fabrique• de caisses • 1 Oet 10 b. t 1/1 h 1 • 1 • 

---,--- -- 1-:-:-,-,- 
/5 1 If / 



[N° 'H.] ( LXXVI ) 

TAIILEl\l/ V. 

nurée do tra...,all et de11 re110,- 11reserltc 1••n· la lol et le■ arrêti-111 royau,. 

GROUPE Xlll (*). 

Industries accessoires du »éteuient. 

!!!'!!!!!!'!!!!!'!!"!'!!'.!"!'--!"-•_ ""!'!_'!" •. ""!!'!!!!!'!!!!!'!!!!!'!!!!!'~~--'"--!""'!' .. "'--"""-"'- ""':~"""""è~""!~""'-"'-"'.- ,'."-"'■.'"!"'""'~--""""'· ~~~'!'.~ ... - -- 

CAH:GOlUES 

D'EîABLISSaIE[';TS. 

NO.i181lF. 
d' étnbtissemeuts _! _ 

1 
-~ 0 E- 

l 
:: " :;:- ,,, 

Obsen,rûion .. ~. 

Fabriques de tricots . 5 :; l l h_ 2 1 '/, h. :; t 1 établissement accorde 1 ~/4 h. do repos, 
un autre ::! h. de repos P'" jour. 

Bonneteries. . 6 fi 11 h. 5 1 1/, b_ 6 1 1 êlahllsscment travaille 10 3/, h. par jour; 
1 établissement accorde 1 314 b. de repos; 
un autre ::! h.; un troisièrue 3 114 h. de 
repos par jour. 

Fabriques de cotonneues . 1 . 1 1 ' 

Fa briques de lacets, tresses.etc. ::! 11 h. 1 11, h. 1 '2 1 2 1 1 établissement travaille !l t11 b. par- jour; 
t èt?blissernenl aecordo ~ 11, b. de repos 
par Jour. 

1 j 1 1 
1 1 

Fabrique■ de gants. . 1 1 JO h. 1 h J 

Boutons métalliques • . . 2 10 h. 1 1 1 h. 1 .. 1 . 
Ccuperies de poils . 't ':l 10 b. 1 t 1 1 h. 1 i 1 l 

Tanneries . 8 1 10 h 1 t I 1 h. 1 1 1 

Fabriques de chaussu res . 1 '-.! 1 't 1 ltl h 1 1 b. 2 1 1 ~lnhlisoement accorde t h, de repos par 
JOUr. 

Teintureries • .. . 1 2 1 1 1 lO h. t 1 h t 1 établissement accorde !I t/,> h. d~ repos 
par Jour. 

1 . 1 l .1 1 
Boyauderies • . l l 1 1 !Ob 1 h . 

1:-;--6- -:-,-:-, 1-:-1 

(•) N. B. Le groupe Ill de la classification comprend les industries du vêlement qu,, à raison do leur nature (etabliuemeuh non cl&asés et n• 
rentrant p•• dans la notion de la fabrique), ne tombenl 1rn• sous l'uppliention de la loi du 13 doce111bre 18811. C'nt pour colt• rt.Ï60u qu'aucua 
tableau ,tati,tiquo ne concerne les industrie, du iiroupe XII. 



( LXXVII ) [No '!4.] 

Tt\BLE!\.11 V. 

Durét'" du tr11'l'all et de• repo1111 preMcrlte par la lol ~, le• arrll,tét1 roya11~. 

GROUPE XIV. 

Industries ehùuiques. 

D'ETABLISSEMENTS. 

~O.UUtU~ 
d' établissements THAVAll,. 

Obse111ali011s. 

Filbriques de produits chi 
miques 

Fabeiques de caoutchouc 

F abl'iqucs de papier . 

F.ibrique.s de cartee à jouer 

Huilerie,. 

P étrole (dinillation du). 

Allumetta. 

Cartoucha, e1plotif1 . 

Fabriques da bougies 

Eograia . 

5 

6 

11 

8 

2 

3 

53 

6 

5 

0 

11 

7 

2 

35 

I2b. 

l':l h. 

6et IOh. 

I2h. 

12h 

12h 

10 '/, b. 

l'l h 

IH 

1~ h. 

t 

6 

., 

!5 

t 1/1 b. 

1 •;, b. 

' '/, h. 

1 '/, b. 

1 '/, h 

1 1/1 b. 

1 '/, b. 

1 1/1 b. 

t •11 h. 

6 

1 

14 

1 élabli,s•ment travaille to h. par jour. 

4 tilablissemento travaillent l0 •1, h. par 
jour;~ Ira vaillent 11 h.; 1 établiuemenl 
accorde 'i b. de repos par jour. 

1 élnblissemenl lra•oillo 9 ''t h.; un autre 
t l h p•r jour. 1 élabli,semenl accorde 
i h de repo• par jour. 

4 ètob1i150menh lranillent 10 h.; un tra 
vaille tO b. 50 m.; un autre 10 ''• h. par 
jour. t ~lahli.semtnl accorde !I )l. el un 
aulre 'il 1/~ b. de repos i ar jour. 

t ètal>li.uemenl lranillo Il) h. el un autre 
10 •1• h. par jour; 1 ètablil$emeol accorde 
t h. t0 m. J., repos par jour. 



( LXXVIII ) 

TA.B.LEA.lJ V. 

Durée du travail et cle11 rc1,o• pre~c •. ue par la loi et les arrt\téif ro::,aall, 

GROUPE XV. 

Industries alimentaires. 

<:.\ 11,GOB I ES 

!l'F. l'A IILISSEMENTS 

ObserMlions. 

Sucreries 

RaffinerieJ. 

Brasseries. 

Distilleries. 

Fabriques de chicorée. 

llcu11eries 

Nettoyage de grains. 

Chocolateries et fabriques de 
biscuits. 

Fabriques de glucose 

Torréfaction de c3fi!1 • 

Fabriques de tabac • 

4 

50 

4 

158 

18 

1 

22 

4 

OJ7 

-104 

10 '/, h. 

12 h. 

12 h 

12 h. 

12 h 

l':!h. 

1~ b. 

12h 

12b. 

12h. 

t6 
(') 

l 

IS 

4 

1 

6 el 10 h. 1 18 

67 

t '/, h. 

1 '/, h. 

1 '/, h. 

1 1/, b. 

1 '/, h 

t '/, h. 

1 '/, h. 

1 1/, b. 

1 '/, h. 

1 1/1 b. 

'/, b. 
et 

1 '/, h 

,~ 
• 

4 

3 1 

1 

9 

86 50 

Pour le!' e1:1hlissements non eu rè~le sous le 
rapport de s rt-110~, 1:. durée <les repo, (15t 
ltè1 enr iablo. li n'y a pas de repos corn 
plut , Cul-ce seulement d'une demr-heure, 
L'ouvrier prend ses repa, auprès de l"ap 
purcil qu'il surveille el ne quille son poste 
qu'i1prê5 y èrre re!ttt ti h. consécurives. 

l établissement accorde 3 h. d• repoa. 

Tous ces et•hlisoem•nt& on\ des durées de 
travail inféri.-ure-, Ù: celles prescrites par la 
loi; elles sont respectivement de : 10 h. 
pour 7 établissements ; 10 1/, h. r,our 
li élnlalissemenls; 10 '14 h. pour I éln ,li• 
sement ; 11 h. pour 5 dol>lissements; 
\ t t/1 b. pour 6 ètablissements, 

Durée du travail journalier : 8 b., 9 h., 
!1114 h., tl ''• h., 1 l h. pour chacun du 
élablisscmenls respect ivement ; 1 établi•• 
sement aeeorde !t h. de repos. 

t él~bliueraent lranitle t 0 b.; un autro 
10 '/s b.; un troisième 11 h. 3 otabliMe 
mcnl accordent !t h. de repes. 

Col établissement lrnaille 7 1/,. h. 

1 élnblissemenl lrauille 9 h.; un autre 
9 1/4 h.; un troi&ième 91 /, h. Jl&r jour. 
1 elablissement accorde t 3/4 b. de repos; 
9 accordent t h. de repos ; 3 accordent 
'l f/1 h. de repos ot !t accordent 'Il/& h. de 
repos JJ•r jeur, 

(') Pu de renseignement. pour I établissereent. 
tt) Pas de renseignements pour 'l établissements, 
(1) Pa, de renHiitnemenh. 



( LXIIX ) l N• !4..] 

TABLEAlJ V. 

Durée du tra.-all et de111 re110• pre•erlte p111r 111 loi et le• arrêCé111 rc.7au1. 

GROUPE XVI. 

Industries d'art. 

-- --· -------·· -· .. --- -------··-- 
:.01101\IS "' l'nUAIL. llëPUS. • Q •• 

LI' établissements ut•- i:: • 
o - ::, en 

CATÉGORIES ---·-~ _ .. ___ --------- ~ ~ ·== ~ 
"' •n "' "' : ~·f!! •.. - •.. - 

' . ".§ ~ ~ t> ·- • C: Obseruat-ion~. "' ·- Q,)~~ !1.111) 
0~ CJ C 

~~ tr.l 0 0 ,/) C) 

o ·s- ~ ~ ~ ~~ -~ g:.. ~~ :: C::: 5 
l>'ÉTAl!LISSEMENTS. ~ 2 ~ -~ -~ ~ E ~ 'a·~ ◄-- c,_,;:J- 

~ g~ ~==a <LI~ 

:;; "' Q_,, ::1 ~ C: Q c:., c.n :.= Cl lZI <.Il,;:;-~ 

·- "° t:=""O c-, Q) ~~ ~ Q ,. "'"C .., - u .. '-'-l '- ~ 

1 l Durée do <m,il , •• , h. ""'" fübl;m. 
ment; !( h. 1,_our 5 êlablissomenh; 9 •1.., h. 
our :S clabh;s•menls ; ~ 1/'1 h. pour 9 éta- 

lmprimeeies (') tiV 5'2 10 l1. 47 l 11, b. -47 10 tl\,semenls; 9 •1,. h. rout· • elal,li~s~nieut. 
Durec Lie rcpQ, : 2 h. pour 1!3 et.l,lissc- 

ments ; 2 114 h. Ï.our 4 ëbl.tlis■emen.ts; 
g t/j h. pour 3 éta füsewonls. 

Fabriques d'orgues 1 1 10 h. 1 1 '/1 h. 1 . 

f abriquea de _cara~tères d'im- 3 ;; 8 h. 3 1 '/1 h. '2 t 1 êtablisaeraut lravaille 9 t/1 b. par jour. 
pnmene, 

. 
Fabriques de regutres, reliures. 5 5 10 h. a 1 '/1 h. 4 1 4 établiue1Deub accordeu.t :i h. do rapo1. 

Fa brique, de cartoooages . 6 7 10 h. 7 1 1/1 h. 7 . 1 ètablis,emenl travaille 8 h. et un autre 
9 111 h. par jour; dan, ~ établis •• ment,, 
la durée du lravail est de h. par joW" • 

Jloal,ge •11 CÎIDODl • 1 . 10 h. . t '/, h. " . 
--- --- -- -- ---- 

87 68 63 61 lt 

(') 7 ét&bliaeJunh ont élè •ilitn deux fou el I otahli1umenl lroi1 fou. 





( LXXXI ) LN° 24,] 

1'A.BLEA 1J VI. 

GROUPE I (*,'. 
Industrie des mines et industries connexes ( 1 ). 

CAH'.GORlES 

D'ETABLISSEME~Tg. 

r.T,\HLIS ..•• t ,1 r.N. l'S 

.:j 
ô 
<lJ 
:;;, 
.s 

f.T~ULISSUJf.lHS ~N 11ia;u 
sous 

Observations 

1802. 

Fabriques de ga~ . 

fabriques de briquettes 

i 895. 

Fabriques de gaz • 

Fours à coke. . . . . . • 

a 

4 

7 

I 

5 5 

u 6 5 

5 

5 

5 

5 

(') N. 8. La base de la division adoptée pour les tableaux statistiques suivants, osl la classificatlon de, industries usitée 
pour la constitution des conseils tic l'induslrie el du travail L'objet général de chaque groupe se trouve indiqué en lettres 
italiques sous le numéro d'ordre du groupe. 

(1) L'inspection du travail des femmes, des adolescent. et des enfants dans les n.ines, minières et carrières, c,I confiée 
•ux ingénieurs des mines, Le, résultats de cette inspection onl êtè exposés dans le chapitre V du présent rapport, p,ges 119 
el suivantes. Dans les usines régies par ln loi de 1810, I'mspeetiun a été assurée a la lois par les ingénieurs des ruine, el par 
le, fonction11aires dont les présent, tableaux statisliques 0111 pour but d'exposer l'activité. 

(•) Les arrëtés royaux propres ii chaque imluslrie ont éle pris les 2û el 31 décembre lil!l:! el le lti mars 1893. ll en réoulto 
que l'accomplissement de la formalité de l'a[lichnge. n'était exécutoire que pour l'année 1893 seulement, en ce qui concerne 
ces llrrêté5 spéciaux de ré~lement~lioij. 

k 



[N• ~M.] ( LXXXII ) 

TA.BLE A 1J VI. 

}lffleha1re pr4."aerlt par la lot. 

GROUPE Il. 

Industrie des carrières et industrie des transports ainsi que le eharqement, 
le décharqement et la manutention des marclumdises, 

CI\TÉGORlES 

ll'ÉTAB!.ISSEM ENTS. 

IHABLISSbi!lt ,TS 

-~ ~ 
8 ::, .. 
"' - .. .., 

ETADLIS5EIUNT~ tt'l llt.G~h 
sous le rapport de l'alliehnge 

- 
Obserurdion, 

t8 9i. 

Fabriques de ciment. 

Chantiers 

1 8 9 lS. 

Founl cbau-.: . . ~ 1 . 1 • 1 . 1 . 
Broya~• de pierres ~ ciment. 1 . 

- ---- - 
3 • • " • 



( LX.XXIII ) 

TABLEAU VI . 

..t..nlc,hase pre■crlt (JRr la loi. 

GROUPE lll. 

Industrie verrière et céramique. 

É1'A8ll5>E.~UT> ~N ntGu 
hUBLISSl!IIEl'lîS sous Je rappor t de l'aflicharre -~- -- t:ATEGOlllES ;, Q .,; 

Ob••rv a tfo "~. .,; ~ ..§ 'ô ë f ~ s ~ ·5 _., 
,._ ~ U'El!BLISSEMl!:NTS. .; ï~ ~-= .S:! •• C.::, 

"' - .... "E:,c.,,, ., 
:, ~ - !1.:>o "<J 

•c:., '"- CI C. ~~. - "' 0 ., 
'-,::, C ••• O..;..- Cl 

.,, 
-0 ·- :, - ·- ""' :, 

'Cl ..• -:::, 

5 5 !'i !i 

~ ':? . ~ . 
!'i " . .. . 
2 2 1 l " 

1 1 . 1 . 
4 ~ 2 1 . 

---- ---- ---- ---- 
19 fz 8 10 .. 

6 6 6 3 3 

1 l 1 . 1 

2 1 . . . 
40 59 . . • 

1 » . . . 
-- ---- --- ---- - 

50 47 7 J 4 

G 

6 

p 

B 

T 



[N° 24.J ( LXXXIV ) 

1'A.DLEA.U "I, 

&Olcha&'e pircserU par I" loi, 

GHOUPE JV. 

Industries métallurgiques. 

CATÉGOIIIES 

L>'ÉHBLISSEMENTS 

Ili:,. bLlSSIH\~.,·rs 
l!-rADt1ss1-:ut:~·rs t:~ ,d:cL~: 

sou; le rap11ort do l'nflicliai;o ------=--~------- 
Otneroaticn». 

i 8 9 l. 

Fabriques de fer. 1 I f 1 J 1 . - 
f 89Si?. 

Hauts fouraeaua, . 1 1 1 1 1 

fabriques de fer. 1 1 1 t 1 . 
Aciéries. . 2 2 2 2 1 

Laminoirs à tôles . li 5 5 (') 2 . 1 (1) 3 établissements n'ont pa, 
de règlement d'ordre intérieur. 

Tréfileries • 

1 
1 

1 

1 

1 
1 t 

Métallurgie <lu zinc . li 5 5 {') :! . (9:; 2 établissements n'ont pas 
de règleuient d'ordre intérieur. 

Laminoir, à zinc 1 5 1 .( 1 4 (3) 1 . (5) 3 étalilisscnttnls n'ont pas 
de règlcwenl d'ordre intérieur . 

Laminoirs à cuivre. . 1 
':! 2 2 2 

---- ---- --- 

24 'N !/ ·/:2 1 . 

t 803. 

Fabriques de fer. . • .. . 1 1 1 ! 1 1 ' 

Métallurgie du zinc 2 2 2 2 . 
Laminoirs à zinc et plomb 7 5 5 (') 2 . 1 (1) Il établissemeuts n'ont pu 

de règlement d'ordre intérieur. 

---- ---- ---- 
J() 1 8 1 8 5 1 " 



( LXXXV ) fN' ~4.) 

TA.Bl,EAIJ 'VI. 

~ftit:laagc 1,i-e!llcrlt 1,11r la loi. 

GHOUPE V. 

Grosse cou struction mécanique, 

CATEGOlllES 

O'ÉT.\llLbSEMl::NTS 

f;V,DLI.SSUJt:N'f:$ HN R°t:GLt-; 
sous le rnpport do l'ollichage ___ ________..--· 

Vb,ervatioru 

l 8 91. 

Chaudronneries . 1 1 1 1 1 . 
Ccnstructions mécaniques. 4 s J 1 1 . 
l\lacbines-oulils . 1 1 1 1 1 

t'onderies . 2 2 1 

_1 '--~ ---- 
s 1 7 

- 
189 2. 

Chaudronneries 10 1() 

Constructions mëcaniques , 14 10 

Fonderies lie fer .. lt 10 

Pièces de machines 2 

Constructions métalliques. 5 ~ 
Machines pour industries . 3 3 

f.ibricala du cuivre el alliages. 1 l 

-~ 

4 (') 3 • ( 1) /S r.lnbli>sen,enh n'ont pas 
de règlement d'ordre iutèrieur . 

5 (2) 8 1.t: 1 êtal,ll~semenl n'a pa.s do 
règlement d'ordre iotérieur. 

~ \ ô) ~; (3) ;,; étublissements n'ont pas 
de règlement d'ordre intérieur. 

1 
( ') 1 (11 l établissement n'a pus da 

règlement d'ordre intërieu.r. 
:! l (j) 1 . (~) 1 établissement n'a p •• de 

règlement d'ordre intérieur. 
1 t 

----•----1----1 --- ,---- 
4ii :J7 ,J 5 ·/!> 

-1---1---1---1---1 

t89:5. 

Chaudronneries • 

Constructions mécaniques. 

Fonderies 

Machines-outils . 

Constructious métalliques. 

Machines pour industries . 

10 

23 

4 

7 

4 

18 

9 

4 

li 

5 

4 

15 

6 

3 

4 

,oJ t èteblisseuient u'u pa• do 
règle1ueol d'ordre int~rleur. 

5 

---,---1----1---1----· 
59 38 25 30 



( LXXXVI ) 

TABLEA.U -VI. 

4.fflc,bagc pr~Hc1·U par la loi. 

GUOUPE VI. 

Filature du lin, du coton, di, chanvre et du jute. 

f..1 A.1$Ll!>)lll l.t\ J ~ 
tlAlSLl!>~lU.ENr~ t:.l't Ht.CU·. 

>OU> lu rz,pporl de ruflicha111~ 
<..A rscoarss -------- 

"' 
ë Q <U 

"' :.§ 'ô •.. ..; <U ·- Vbiervalw1u, .., E ~ ::: sv!: .:i ·s - D'l!;TAIILISSMIENTS. •.. !: 
~-;:, ~ ~Co~ 

c.. :, ~ ~~5~ t::,o-,, 
<: ~ •.. •(:,,,! c... C -- '"' "" ~--::,.~ ~ O..~- 

:::, ::, ..• -0 -0 

1801. 

f'fütures de lin ou de chantre. 4 4 4 4 u 

Filatures de coton. 3 3 3 3 u 

lllaocbisseries de fils • 2 1 . ,. • 
L>éclleu de 61• t . " . " ---- ---- 

10 8 7 7 . 
{892. 

Filatures de lin , 13 13 0 l:! " 

Filatures de coron. . 8 8 8 7 . 
Filatures de tourbe . 1 . • . " 

fabriques Je déchets. • 5 3 2 ~ . 
Teillages, encani;.ages • 4 3 • 1 • 
Blancb1s11eries, teinturerie. . 5 4 1 :! . 

---- 
36 31 2() ~4 . 

1893. 

Filatures de lin et chanvre ~l (') 21 18 18 (') 14 (1) Pu de renseigoemenh p• 
t etnbl issemeut, 

Filatures de coton . . . 14 14 13 1) . (i) Les rapJ>Orh des inspecter 
ne constatent le défaut d'af 

Filatures de jute. . li 6 6 5 .. chogc de I'arrête royal , 
!iG decembrc t~~ll que po 

Filatures <le soie. 1 1 1 
• étKblissu,call. 

1 . 
Teillages. . • • 19 10 . 1 " 

L"leuoyases, cardages. .. 1 .. . • . 
Blanch115eries, teintureries. • -4 2 2 t " ---- ---- 

66 54 50 95 14 



( LXXXVII ) 

1'ABLEA1J VI. 

,l.ftlclu,.-c prescrit par la lol. 

GB.OUPE VII. 

Tissaqe du lin, du coton, du clumore et du [ute. 

- - ··-· - -- -··-··· - ·• ----· -- - - - - ... -·- -- -· 
i:TAUl.1:-.St:MliN 1'5 t:N. ntGL6 

t-. r \ 6LIMt-. lit.'\ l'!'> sous le l'apport de 1'nrticl111~0 
CATÉGOl\ll'S --- -----· --· ---- ,------- 

ë ë:i .,; 01>,,ervation,. "' ~ ~ Cl) ~ t.: 8 ~-§ •<J E ~ ::, 
D'F.T A 1!1.ISSEMENTS. 0 2 "E ~ ~ c..~ 

" ~ "' .g:, .o -§ i,:,c-:, ~ -- ·~ t... Q 
C .. '--' C t... c:..::::: ·- ..• -,:, ::, ·- ::, 

--,;; -::, .. 
t 8 0 t. 

Tissages de lin, coton.chansre, 2 '.l 1 1 . 
F.ibriques de nattes, paillas- 

1 1 sons .. 1 • • 
Blanchlsseries, teintureries 2 . ., n " 

Filatures el tissages . 1 1 1 1 . 
---- --- 

fi 4 ,1 2 " 

t 89 ~- 

Tissages. ~:! '18 19 '23 " 

Fabriques de biches _ ':! 1 . 1 . 
Fabriques de aacs . . 1 . . . • 
f.ortleries .. ':! S! 1 1 • 
Filatures el tis~ages réunis 7 7 7 6 . 
Blanchisseries el teintureries. 7 0 1 2 " 

---- 
M 41 28 33 " 

t 89 3. 

Tissages. 67 114 H 47 . 
Fabrique, de biches . 3 1 .. ,. n 

Fabriques rio sacs . • 1 1 1 1 . 
Corderies .. 4 'i ,. . 
Fabriques de mèches. 1 1 . ' 
Filatures el tiuarres réunis. . 10 10 8 0 (') 8 (1) Les rapports des in•peclf!ur, 

ne con,tatenl le déïaut d'afli 
Rlaocbisseries, teintureries. . 9 5 . 1 . cha~e de I' arrêté royal da 

!6 décembre 189:a? que pour ---- ---- i établissement, 

95 84 ,5f 58 8 



[N° 24.] ( LXXXVIII ) 

TA 'fll,Ei\ lJ VI. 

.4.fO-,haa-e 1,rcserlt 1»ar la lol. 

GHOUPE VIII. 

Itulnstrie lainière. 

1 ' ·-···-··· 
! 

{'J".\!11.J~~ 1·.ilt::, 1 S ,b.,uLt:-sh.u•DTS t:l' lli-:c.af. 
sous le rapport de l'atfic!lacre 

CATltGORIES ----._.. ...... ~.-- -·--------- ~ ·-------· 
1 .. ~ .; -= C: ~ 

~ !l! 
,., Ob.c~nv,lirn,., ·t1 ,,, 5: Ef~ 

D'ÉTAULISSEI\IENTS. ,., "i:~ :... C..::::, tl 
!'! .!:: -~~~ ~ § 

C C, '- ~ C :.... -~ ·- .,,, "C :, ·- ::, 
•C> -· 

189 f. 

Tissages de laine. . 2 ~ • 1 . 
Tissages de crin . .. 1 1 ' ,. •" 

---- ---- ---· 
.1 .g . 1 

t fi 9 2. 

Filatures de laine . :i lS 4 (') 1 • 
Tissages de laine . . . 4 2 1 :! , . 
Fabriques cle laine artificielle. 1 1 1 ,. 

Fabriques de crin végétal . 1 1 • l • 
Effilochages, triages de laine. 1 1 • " ' 
Chiffons de laine 1 1 . ' 

,_ 

--- --- ---- ·-·--- 

·13 11 6 3 . 
t 89~. 

Filatures <te laine • . R~ ïï :; 1 ·') 47 1 

Tissages rie laine . 74 46 21l l '• 2!1 . 
Fabriques <le laine a.-1ificielie. -·i 2 

Tapis en poils. . . 1 1 .. " 

Effilnchaffes, triar,es de laine Ill :, 1 1 

1.avages, carbonisages de laine. 17 l 1 ' 
Apprêts <l'étoffes. 0 fi 1 2 . 
Teintureries ;; • .. . . 

--- ---- ---- --- 
":207 136 83 79 l 

lll .. 

nt 
ur. 



( LXXXIX ) 

'l'r\.81,EAIJ -VI. 

.'\fllchoae 1n•escrlt plll' IR loi. 

GllOIIPE IX. 
Petite construction mécanique . 

·- 

I f.rAOLISSY.:dtN·rs 
1-:l',\HJ.ISSKàltttns \;v uY.GI.I•: 

CATÉG0IIIES .. ----- - ----- -- sous le rnpport_do l'uflidingo 
1 

,; 

1 

ëi ëi .; 
Observation,. ë f ~ ,., ·- .., 'ë ~ 8~~ 

D'ÉTABLISSEMENTS. ;:; - Q.J""C.~ i~i ., 
.!! 

,., "S'"- Lo ;;;- -- .:,.i •• o~ 
C: 1 

., !... ""O.:: ""'-:.- ..• -:, ::, ::, .., i -::, -::, 

18 9 i. 
Émaillerie3. .. ...... 1 1 1 1 " 
Fabriques de boulons, vis, etc. ~ 2 l 
Fonderies de fer, fo1•c-es. • • 2 1 ,, ' . 
Fonderies de cuivre, robinet- 

teries . :5 i) . " ' l\lachioes cl mécanique, . ~ 1 .. . . 
Ferblanterie, étamage • 2 2 " 1 . 
Armurerie • • • • . . :5 \ " • • 
Fabriques de pompes à incen- 

dies. .......... 1 l • " . 
Fabriques de plaques photo- 

graphiques. . . . 1 ' . " ·---- ---- --- 
li -1:! l 3 • 

1892. --- (') 8 établissements n'ont pa., 
Fabriques de boulons, vis, etc. 2~ 21 .j (') 8 " de règlement d'ordre intérieur 
Fonderies de fer. . !li Il ,. (') 2 .. (1) 9 établissements, id. 
Fonderies de cuivre, robinet- 

teries . -H ~n ·' (') ti •' {~) 1 .• id. id. 
Constructions mécaniques. liï 10 " (') ;; " {') 1 établissement, id. 
Fabriques d'outils el petites 

pièces . . . •. . . l 4 \) l ) ;; ' (~) 1 id. id. 
Fabriques de machines .igri- 

coles •..•.. ~ l 1 
Serrurerie-poêlerie. . ':!'2 14 ~ (") ;; " (6) ~ élablissemenh, id. 
!p11areils d'éclairage . . li 5 1 (') ;; ,, (1) :! id. id. 
Quiocaillerie, Ierblanteeie . 5 ;; . l") . (8) 1 établissemeut, id . 
A.ppareils photographiques. 1 1 . 1 . 
lmtruments de pesage • ;), 1 . (•) . . (9) 1 id. id . 
Réparation de vélocipèdes. 4 2 • " . 
Armurerie .. ........ '.;O 52 ~;5 ('") 22 . (lO) 39 établissements, id . 
Nickelage, étamage, galva- 

nisage ... . ' . . 6 -i . (Il) 1 ,, 
(11) 1 établissement, id. 

'2/)7 ,(60 46 52 . 
1893. 

Fabriques cle boulons, vis, etc. 14 l:i J·! ('') 8 . (") 1 établissement n'a pa! 
Fonderies ile fer. . ?:5 10 " 1) " de règlement d'ordre intérieur 
Fontlic, de cuivre. robineueries :!Ô li :; ( ll) 4 ( 13) 1 id. id. 
Constructions mécaniques . 2i 4 " ( ") . . ( 14) 1 id. id. 
Fabriques d'outils el petites 
pièces . 1-1 ï 4 4 ,, 

F abriques de machines agri- 
coles ..•... . 2 2 2 2 . 

Serrurerie-poêlerie. 21 15 ;; !5 •' 
Appareils d'éclairage. • . 10 4 2 2 " 
Quincaillerie, ferblanterie . 0 ï .. 
Fabriques de cardes . . • • 8 ti 4 4 
Instruments cle pesac:e . . . 1 . " B.éparation de vélocipèdes . 4 .. . 
Ârmurerie . . . . . . . ;;5 ':l:2 18 ('•) 16 . (13) ;1 ét~blissen,enb n'ont pas 
Objets en métal émaillé. 4 4 1 de règlement d'ordre intérieur 
Nickelage, étamage, etc. . ~ " • • . 
Aptareils et compteurs. 4 1 ,, 1 , 
Fa riques de courroies . ô ~ ':! (IG) ! ,. ( 18) 1 établissement, id. 
Manuractures de plomb. . ' 2 ,. . . " 

208 108 56 !i7 . 

m 



[N• 24.) ( XC ) 

Tt\.Bl,EAU VI. 

A.fflehage prescrit 1uu- la loi. 

GROUPE X. 

Industrie du bâtiment. 

CATÉGORlllS 

D'ETABLISSEMENTS. 

1-,l,\llLl~~IS'UE:-.rs 

-~ 

•. fADLlS~L:Ul:.~1._ fa'.' n~GI.I! 
suus le 1,1ppo11 de l'affichat;c - ~~ 

ûbs ~ n>al ioru 

l 80 t. 

Menuiseries .. 4 1 1 1 1 • 1 • 
Fabrication de persiennes. 1 " 1 . 1 1 0 

Scieri~• à vapeur . 2 2 . 1 1 . 
- --- ~, ;J 1 . 1 . -,- 

189 i. 

Fabrication de volets , ' " . . 
Scieries • 1 ~ :5 (') 1 

1 

>, 1 (11 1 etabhsscment n'• P•• do 
règl~meot d'ordre mterieur. 

Plombiers 2 1 . 
--- 

(6 4 . 1 1 » 

- - 
1893. 

Fabrication de ,oleu. 1 1 . 1 • 1 . 
Scieries .. . . 5 2 1 1 1 J • 
lfatlriel de lra,aux 1 1 1 J . 1 . 
Ne11uiger1ea 1 1 1 1 . 

--- 
6 ,5 3 I 1 . 



l XCI ) 

'l'ARl,E-'.U , 1. 

GllOUPE XI. 

Industrie du molulier et industries accessoires du bâtiment. 

~i.•.t1ar.x;:n-.r;:_\~ .. 1,:r.:.o::~.;•-a::~y~•,,:cra:t!P"FIICl- .,..,, -=:seea::arorrw,; 

t 1 \IILl'"i l l "I 1-, 1 rvuu-s: ,11-~1~ h~ l\l:.GLK 
sou~ le 1·,1pport de l'aJlichai:-e 

Cl lét.OIUES ---- - -------- -~ 
ëi ë .; . ë CJ 

Êif~ Ob,ervat{on,. 3 - c::J:::: 
IJ'll l'AULb5LME\T:. ;:; E - ]..; ~ ..!!:! '::l.:J 

"' ::, ~ .., o.:: - - h.~0"-:::, i:,. - ~,o ~ <: C •.. -~ t- Q .,, 
""' r...-= !:: L, c..:.:: - '" ::, :::1 

"' .,,, -0 

180 {. 

CarrOs$eries • . . 1 1 . " • 
Tourneurs en bois, 2 2 " . " 
fabriques de brosses . 2 1 " 1 " 
Fabriques debagueues der ées. 1 t . . • 
t abriques Je barils eu carton 1 1 • " " 

---- --- ---- ---- 
7 (j I . 

t 8 U 'i!. 

Carros1eries • .. 5 1 " . D 

Tourneurs en bots. 2 1 . • > 

hbriques de brosses 8 8 5 6 . 
f'abr1ques de cadres et ba- 
gueues •• . 2 . " . 

Menuisiers et sculpteurs .. ;, 2 . ( ') . " (l) t elabl155ement n'a pas d 

Tonnelleries • Il 1 
regl~we11t d'ordre ,ntiraeur. ., . 

Fabriques Je ca1ss•s . J ., 
0 l) . 

Vanneries • 1 1 " . 
Voitures d'enfants • 'l 2 . 1 " 
Argenture, dorure, étamage 

des glaces .•. . ' 2 2 . " 
Objeu en marbre . 2 • . . . 

36 ~., 5 8 • - 
f 81) 3. 

Fabriques de meubles . ':! 1 . . . 
Tonnelleries • . . 1 1 1 1 • 
Fournitures pour voitures 1 1 . • . 
Fabriques de brosses. 4 4 3 2 " 
Fabriques de bouchons • 1 1 . 1 • 
Scieries de marbre 5 '> . . • 
i'a brrq ues de caisses • 1 " " . . 

---· ---- ---- 
/ ., Il 4 4 . 

• 

n 



, N° 24•.J (XCII) 

T A li LE.\ li l' ~ . 

GHOlJPE Xlll (.'). 

Industries oceessoico» t/11 cétement. 

- 
CATÉGORIES 

D'Él'li ULISSE!IJENTS. 

f:'l',\llLISSliJlf:'IT~ t·:~ Hi::<;Lt 
sous le rappurl d" l'11Uieha~e --------------- -· ~~-- 

Obseroanons. 

1 1 1 1 
,,_-,., .... ~---·· 

1891. 

Boyauderies . . . t 1 . 
1 

Manufactures de dentelles. 1 . 
Blanchisseries. 1 1 1 

-- ---- -, ,-. J ~ 
1 - 1892. 

Fabriques de tricots de laine 
el de coton , 1 1 1 • " 

Bunneteries . . • • 1 1 . 
Fabriques Je tissus élastiques. ':! 2 . 
Tanneries et corroyeries 4 ., • . 
Fabrication de chaussures 1 . 
Fabriques de peaus de lapins. 2 2 1 1 

Teintureries de peaux 4 4 1 
Lavoirs • .. 1 • 1 

16 ·JO 1 9 1 ~ 1 " - ____:__~_:_. 
1 8 9 :S. 

Fabriques Je I ricots • 3 5 1 1 . 
Bonneteries. • . 6 6 2 5 . 
Fabriques de colonnettes 1 , . 
Fabriquesdelacets, tresses.etc, 2 2 1 1 . 
Fabriques de gants. • . . t 1 1 1 n 

1-'abriques de boutons en métal 2 • . • . 
Couperies de poils . . 2 2 2 2 . 
Tanneries . . . ... 8 t . 1 . 
Fabriques de chaussures ~ 2 . > • 
Teintureries 2 1 • • . 
Boyauderies 1 . • . . 

~I ·IS 1-7 ,-9' • 

(') /\'. B. Le groupe XII do la classification comprend les industries du vêlement qui, à raison de leur naluro• ,;lnl,li,se 
meurs non classés cl ne rentrant pas dans la uoticn de 111 fabriqoe), ne tombent pas sous l'application ,lo la loi dut~ Jéceu. 
br• ltltl9. C'est pour celle raÏ$OO qu'aucun tableau statistique ue coucerne les industri es du groupe Xll. 



( XCUl ) LN" !-i.J 

TABl,E~IJ '11. 

G llOUPE XI V. 

lsulustries chimiques. 

t:ATF.GOIHES 

D'E rAIIL.ISSEMENTS. 

t.l ,BLJ~St:llt:.\l'> 
ÉfAULISSl.'l!I.NlS IN ll~üL~ 

,ous le ,·appo1·t de l'affichage 

()/,s,r11at10111. 

1891. 

Triages de chiffons. . . 0 
1 

7 1 4 
1 

. 
1 

. 
Savonneries. . . . . . . . 1 . . . 
Fabriques de produits chi- 
miques .....•. 1 

1 

. 
1 1 

• 1 . 
Fabriques de caoutchouc . 1 1 1 1 
F:abriques de papier peint. 1 1 . . 

1 

. 
Capsuler-ies . .. 1 1 1 1 " 

---- 
1,~ 1 /0 1 6 1 z 1 . 

1892. - 
Triages de chiffons. • • • . 1 

1 
t 1 . 

1 
. 

1 Savonneries . - .• . . .. . 2 . . • . 
Fabr!ques d<! produits chi- 

!5 nnques . - ....... " . 
1 

" 
Fabriques de caoutchouc . 2 1 . 1 . 
Fabriques de papiers et car- 

tonnages . . . 6 5 2 1 

1 

. 
Huileries . - .... :! . . . . 
Pétrole (distillation du) • . . 1 . . . 
.&llumeltes . . . . . . . •. 1 t . . . 
Fabriques de céruse el cou- 

leurs . • . • . . . . • 5 :!. 1 1 
Cartouches, explosifs, mèches. -i :-5 2 :' . 
Fabriques de cirage :!. 2 . . . 
Fabriques de colle forte. • . 1 1 . . . 
Fabriques de cire à cacheter. 1 1 . • . 
Engrais, phosphates . . .. ;; • . . • 

--- 
34 18 5 1 ~ l . 

180 3. 

Fl~ques de produits chi- 
miques - .. . . .. . . 5 t 1 . . 

Fabriques de caoutchouc • 8 6 t ~ . 
Fabriques de papier . • • 5 5 1 1 . 
Fabriques ùe cartes à jouer 3 3 2 :l . 
Huileries. • . . . • • 6 . . . . 
Pétrole (,listillalion du). :l . . . 
Alluwdln .•.••• 11 11 . . . 
Cartouches, e:11 plosifs , 8 7 5 5 . 
Fabriques Je bougies. :l 2 1 1 • 
Eagrai, . . ..•. 0 . . • • 

---- 
53 1 35 1 11 1 11 1 . 



( XCIV ) 

Ti\BLEi\U VI. 

(mOUPE XV. 

lndusl'l'ies alimentaires. 

CATEGOl\lES 

U'Ê r lllLISSEMENTS. 

1'.1 \Pl 1,,1 \ll,I!> trt I t(.I.~ 

"""le, app111·t ,rc l"allidi:i1;c 
··_-, c: .--~ -~ 
·- 1 c., '!) ,_ Q,.) t... 

~ ]~.~ ] [ ~ 
.t-=.03 -~~~ 
=-;:; = 1 : -== - ' - ':":' l-::: ,n:1 

Observ<1tio1u. 

t 8 91. 

Sucreries 
Raffinel'ies . 
Di-asse ries 
Malte1·ics 
Fabriques de chicorée 
Fabriques d'eaux 1pzcuscs 
Fabriques de tabac . . . 

18 92. 

Raffiaei-ies 
Brasseries 
Malteries. 
Fabriques de chicorée 
Distilleries 
Meuneries 
Amidonneries. 
Boulaoi:;cries . 
Viaair,1·eries . 
Chocolateries . 
Conserves • 
Tor-réfaction dn café. 
Fabriques de tabac 

1805. 

Sucreries .• 
Raffineries . 
Brasse ries • 
Distilleries . 
Fabriques de chicorée 
Mt.uneric~ .•.•• 
N ettoyagcs de r:rains. 
Ghocol.1tc1·ies, biscuits 
Fabriques de r,lucose. 
Terréfaction du café. 
Fabriques de tabac. 

1 
1 
l 
\) 

t6 

l 
l 
t 
il 

/2 

---1---1-:---1--- 

5 
r 
(; 
! 
2 
r 
fi 

I 
1 

18 

45 

2 
1 

4 

"! 

1 
t 

3 

j:, 

3/J 

1 
3 

,. ., 

5 

6 

;; 
so 
12 
2 ,- ., 
1 
li 

;y; 

·l5S 

4:Hi 
1~ 

1 
1 

22 :, 

4 

1 
2ï 

101 

22 
4 

1 
'.) 
1 

14 

(') ,. 

(') 7 

----,---- 
u 

(ô) 1;; 
!') 2 
(") 

1 
(") 2 
\') 

14 

4Î 1 3J 

(', 1 établissement n'a p•• de 
règ)eml!nt d'urdre mtéi-ieur, 

\•) -:! ètublissements n'ont P•• 
de reglement d'ordre inte 
rieur. 

(3) 4 établissements n'ont pn• 
de règlement d'ordre inté. 
rieur. 

('J l '2 établissements n' ont pas 
de règlement d'ordre inté 
rieur. 

(5) Cet établissement n'a pas 
d'ordre iulërieur. 

(Ol 15 ètabhsscmenls n'ont r•• 
de règlement d'ordre inlé 
rieur. 

(') St établissements n'ont pas 
de règlement d'ordre inté 
rieur. 



(XCV) 

TABLEAU VI. 

GH.OUPE XVI. 

J ndustries d'art. 

F.T.HILISSEIIŒN rs 

- _.,. _ t I Al.il J~!,l UI , 1 .!'lo 1:.~ lll',Gt,1-'. 

,ous I•· 1·apport de l'aflichagc 

- ------ 
Observations 

t 801. 

lmprimtties . • . il 10 1 ' 1 t 1 

Fabriques <le pianos • 1 1 1 ' 1 . 1 • 
Bijouteries . . . . 1 1 1 1 1 1 . 

-- ---- 
13 12 1 1 ·1 . - ---~~ ___:_ -- 

1 
18 9 i. 

Imprimerie. 

1 
59 2() 10 1 (') 11 

1 

1 'l) 1 elablissement n'a pas de 

1 ~ 
règlement d'ordre intérieur. 

Est;impases. :, 4 . 
-- --- 

1 44 1 :u /0 u - 
1893. 

Impeimeries 1 69 1 52 

Fabriques d'orgues 1 1 

Fabriques de caractères d'im- 
primerie . . 3 ;; 

Fabriques de registres, reliures, 5 5 

Fabriques de cartonnages . 8 7 

lloulage en ciment. . . 1 1 

87 I 68 

9 

2 

5 

16 

10 

2 

n 



(yon) 
\ . 



( XCVII 

TA DLEAll Vil. 

1'101nbre tl'c11fantl!il tle moiul'JI de I* nnl!!I e111ployé"' coutrnh•en1ent 

ù l',U'tlelc I de la loi. 

CATÉGORIES 

l)' ÈT A.BLISSElllENTS. 

NDIIIBRE 

G110UPH !d'enfants 
de moins 

d'Industrlc. 1 de 12 ans 
employés. 

Observations. 

l8 92. 

lloulonuerie . 

Fabrique de pistons de fusils . • . . . 

Usine à canons, • • • • . • • • . . 

18 9 3. 

Briq ueteries • 

Tissa[re mécanique • • • . , . . • • 

Filature et tissage mécanique de laine . 

Fabrique d'objets émaillés . • • . • . 

Fabrique de meubles sculptés. . .•. 

Teinturerie mécanique de peaux 

fabrique d'allumettes . . . . • 

Fabrique de tabac . . . . . . . . . 

Fabrique de tabacs et cigares. . . . . 

Litho- chromolithographie. . 

IX 

IX 

IX 

III 

VII 

\'Ill 

IX 

XI 

XIII 

XIV 

XV 

XV 

XVI 

f 

f 

2 

IO 

f 

Établissement sis à Herstal, Renvoyé immé 
diatement. 

i::tablissement sis à Liége. Gamin de 11 ans. 
Renvoyé. 

Établissement sis à Forêt. Gamins âgés de 
11 ans et ùemi. Renvoyés. 

Dix-huit briqueteries employaient des enfants 
de moins de 12 ans Les rapports d'inspec 
tion n'en font pas connaître le nombre. 

'I'issage mécanique sis à Renaix. 

Etablissement sis à Saint-Nicolas. Ces enfants 
ont été renvoyés 

Établissement sis à Gosselies Pas de rensei 
gnement sur le nombre de ces enfants 

Etablissement sis à Malines. Renvoyés. 

Établissement sis à Gentbrugge. 

Établissement sis à Gand l\euvoyés 

Établissement sis à Deynze, 

Établissement sis à Molenbeek-Saiul-Jean. 

Établissement si~ à Bruxelles. Renvo1é. 

0 



[N° 14.J ( X VIII ) 

ERRATA. 

TABLEAU II, g1 oupe VII, page xxm, année 1895. Lire le total de ln dernière colonne de droite: 
2519, nu lieu de 2~09. 

ÎABLIAU Il, groupe XI, page xxvu, année t 892. Lire à la dernière colonne, 5° ligue : 181, nu 
lieu de 186. 

TABLEAU li, groupe XIV, page xxix, année 1895. Lire à la dernière colonne, 8• ligne: 502,au 
lieu de 597. 

TABUiAU li, groupe XV, page xxx, année 1895. Lire à ln dernière colonne, 2• ligne: 179, au 
lieu de 79. 

TABLEAU Ill, groupe V Il, page xxxrx, année 1895. Lire le total de la dernière colonne de droite , 
27 4, au lieu de 29.4.. 

FIN. 


